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AVERTISSEMENT 

Slmultan6ment a cette edition en langue franQaise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue franQaise et Ia 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

ee. dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que 1' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) lignifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que 1' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les tenes originaux de ces interventions figurent dans 1' edition de Ia langue consideree. 
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PR£SIDENCE DE M. LEEMANS 

(La seance est ouverte a 16 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

I. Reprise de la session 

M. le President. - Je declare reprise Ia session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 22 octobre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Burgbacher, Lohr et 
Toubeau s'excusent de ne pouvoir assister aux pro
chaines seances. 



2 PARLEMENT EUROPEEN 

3. Com missions parlementaires d' association 

M. Ie President. - J' ai re~m de M. le President 
du Conseil de la C.E.E. deux lettres en date du 
26 octobre 1965 m'informant qu'au vu des resolu
tions adoptees tant par le Parlement europeen, 
dans ses seances du 25 mars et du 14 mai 1965, 
que par les Parlements hellenique et turc, il a ete 
decide: 

- par le Conseil d' association C.E.E.-Grece, de 
porter a 15 le nombre des membres de la Com
mission parlementaire designes respectivement 
par le Parlement europeen et par le Parlement 
grec; 

- par le Conseil d'association C.E.E.-Turquie, de 
creer une Commission parlementaire composee 
de 15 membres du Parlement europeen et de 
15 membres du Parlement turc. 

Acte est donne de cette communication. 

4. Communication concernant les projets de budget 
pour 1966 

M. le President. - J' ai re~m de M. le President 
des Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. la lettre 
suivante datee du 15 novembre 1965 : 

« Monsieur le President, 

Au cours de leur session tenue les 25 et 26 oc
tobre 1965, les conseils de la Communaute euro
peenne de 1' energie atomique et de la Commu
naute economique europeenne ont examine les 
avant-projets des budgets de ces Communautes 
pour l'exercice 1966. 

A !'issue de cet examen, il a ete constate que les 
travaux en vue de 1' etablissement de projets de 
budgets devaient encore etre poursuivis. Les 
Conseils regrettent que, dans ces conditions, les
dits projets ne puissent etre transmis a votre 
Assemblee dans le delai prevu par les traites. 

Je tiens cependant a ajouter que les Conseils, 
soucieux de voir aboutir ces travaux aussitot que 
possible, mettront tout en reuvre en vue d' etablir 
dans les meilleurs delais les projets de budgets 
et de transmettre ceux-ci a votre Assemblee. 

J e vous prie de croire, Monsieur le President, a 
1' assurance de rna haute consideration. 

(signe :) A. Fanfani 

Acte est donne de cette communication. 

5. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
session, j'ai re~:u les documents suivants : 

- du Conseil de la C.E.E., une demande de consul
tation sur Ia proposition de Ia Commission de la 
C.E.E. concernant une directive modifiant la 
directive du Conseil du 5 novembre 1963 relative 
au rapprochement des legislations des ~ Etats 
membres concernant les agents conservateurs 
pouvant etre employes dans les denrees destinees 
a !'alimentation humaine (doc. 99) ; 

Ce document a ete renvoye, pour examen au 
fond, a la commission de 1' agriculture, et, pour 
avis, a la commission du commerce exterieur et a 
Ia commission de la protection sanitaire. 

- des commissions parlementaires : 

- un rapport interimaire de M. Moro, au nom 
de la commission du commerce exterieur, sur 
les relations commerciales entre la C.E.E. et 
l'Inde (doc. 98) ; 

- un rapport de M. Spenale, au nom de la 
commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur 1' accroissement 
des echanges commerciaux entre la Com
munaute economique europeenne et les 
Etats africains et malgache associes (doc. 100); 

- un rapport de M. Rohde, au nom de la 
commission sociale, concernant 1' expose de la 
Commission de la C.E.E. (doc. 50-III) sur 
1' evolution de la situation sociale dans la 
Communaute en 1964 (doc. 101); 

- un rapport interimaire de M. Charpentier, au 
nom de Ia commission de 1' agriculture, sur 
la proposition de Ia Commission de la C.E.E. 
au Conseil (doc. 104, 1964-1965) concernant 
un reglement relatif aux mesures a prendre 
en cas de situation de nature a mettre en 
peril Ia realisation des objectifs prevus a 1' ar
ticle 39, paragraphe I, alineas c, d et e du 
traite (doc. 102) ; 

- un rapport de M. Armengaud, au nom de 
Ia commission du marche interieur, sur la pro
position de Ia Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 52) relative a une directive 
portant institution d'un regime d'aides com
munautaires visant a corriger les distorsions 
de concurrence sur le marche international 
de la construction navale (doc. 103) ; 

- un rapport de M. Spenale, au nom de la 
commission de la protection sanitaire, sur les 
propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil (doc. 80) relatives a: 
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I - Une directive concernant le rapproche
ment des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives relatives aux 
substances et preparations dangereuses ; 

II - Une directive concernant le rapproche
ment des dispositions Iegislatives, regie~ 
mentaires et administratives relatives a 
la classification, I' etiquetage et I' embal
lage des substances dangereuses (doc. 
104); 

- un rapport de M. Wohlfart, au nom de Ia 
commission des budgets et de I' administra
tion, sur la proposition de resolution (doc. 81) 
deposee le 17 juin 1965 par MM. Dichgans, 
van Hulst, Santero, Kreyssig, Berkhouwer, 
Bord et Terrenoire, relative aux conditions 
de travail du Parlement europeen (doc. 105); 

- un rapport de M. Faller, au nom de la com
mission des associations, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 26) concernant un reglement relatif aux 
importations de matieres grasses en pro
venance de la Grece (doc. 106); 

- un rapport de M. Lucker, au nom de la 
commission des associations, sur la recom
mandation adoptee par la commission parle
mentaire mixte C.E.E.-Grece le 16 juillet 
1965, relative au deuxieme rapport annuel 
d' activite du Conseil d' association C.E.E.
Grece (doc. 107). 

6. Nomination a la Conference parlementaire de 
l' association entre la C.E.E. et les Etats africains 

et malgache associes 

M. le President. - J' ai r~u du groupe democrate
chretien une demande tendant a nommer M. Hahn, 
membre de la Conference parlementaire de I' asso
ciation entre la C.E.E. et les Etats africains et mal
gache associes, en remplacement de M. Muller
Hermann. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

7. Verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle une 
verification de pouvoirs. 

Le 20 octobre 1965, le Senat de la Republique 
frant;!aise a designe M. Naveau en remplacement de 
M. Vanrullen. 

Conformement a I' article 4, paragraphe 3 du 
reglement, Ie bureau a constate la regularite de cette 

nomination et sa conformite aux dispositions des 
traites. 

II propose en consequence de valider ce mandat. 

II n' y a pas d' opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je souhaite une cordiale bienvenue a notre nou
veau collegue M. Naveau. 

8. Ordre des travaux 

M. le President. - Dans sa reunion du 8 no
vembre, le bureau elargi avait etabli un ordre du 
jour pour les prochaines seances, mais depuis sa 
diffusion des faits nouveaux necessitant certaines 
modifications a cet ordre du jour sont intervenus. 

En consequence, je vous propose de fixer comme 
suit I' ordre de nos travaux : 

C et apres-midi : 

- Rapport de M. Lucker sur la recommandation 
relative au deuxieme rapport annuel d' activite 
du Conseil d'association C.E.E.-Grece; 

- Rapport de M. Faller sur une proposition de 
reglement relative aux importations de matieres 
grasses en provenance de la Grece ; 

- Rapport interimaire de M. Moro sur les relations 
commerciales entre la C.E.E. et l'Inde ; 

- Rapport de M. Spenale sur les echanges com
merciaux entre la C.E.E. et les Etats africains 
et malgache associes. 

M ercredi 24 novembre 

9 h a 12 h: 

- Reserve aux reunions des groupes politiques. 

12 h: 

- Reunion du Comite des presidents. 

15 h: 

Rapport de M. Wohlfart relatif aux conditions 
de travail du Parlement europeen ; 

Rapport de M. Rohde sur I' evolution de la situa
tion sociale dans Ia Communaute en 1964 ; 

- Rapport de M. Sabatini sur les suites a donner 
a Ia conference europeenne sur la securite 
social e. 

Le rapport etabli par M. Troclet sur la protection 
des jeunes travailleurs, dont la discussion avait ete 
prevue a I' ordre du jour de cette seance, ne sera pas 
examine. 
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Jeudi 25 novembre 

Matin: Reserve aux reunions des commissions. 

15 h: 

- Echanges de vues sur la declaration du Conseil 
de ministres des Communautes europeennes du 
26 octobre 1965 ; 

- Rapport interimaire de M. Charpentier sur un 
reglement rclatif aux mesures a prendre en cas 
de situation de nature a mettre en peril la reali
sation des objectifs prevus a l'article 39, para
graphe 1, alineas c, d et e du traite; 

- Rapport de M. Armengaud sur une proposition 
de directive concernant le marche international 
de la construction navale. 

La discussion du rapport de M. Tomasini sur des 
propositions de directive concernant les agriculteurs 
ressortissants d'un Etat membre, etablis dans un 
autre Etat membre, qui avait ete eventuellement 
prevue a 1' ordre du jour, est reportee a une session 
ulterieure. 

Vendredi 26 novembre 

10 h: 

- Rapport de M. Spenale sur des propositiohs de 
directive concernant les substances dangereuses ; 

- Rapport de M. Kriedemann sur une proposition 
de directive concernant les agents conservateurs 
pouvant etre employes dans les denrees destinees 
a 1' alimentation humaine. 

A la demande de la commission competente, le 
rapport de M. De Bosio sur le projet de recomman
dation ·relative aux conditions d'indemnisation des 
victimes de maladies professionnelles est .raye de 
l'ordre du jour. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi decide,. 

9. Association C.E.E. - Grece 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion du rapport ainsi que le 
vote sur la proposition de resolution, deposes au nom 
de la commission des associations, sur la recom
mandation adoptee par la commission parlement~ire 
mixte C.E.E. - Grece a Berlin, le -16 juillet 1963, 
relative au deuxieme rapport annuel d'activite du 
Conseil d'association C.E.E. - Grece (doc. 107). 

La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, j' ai l'honneur de 

presenter, au nom de la commission des associations, 
le rapport. sur la recommandation de Berlin relative 
au deuxieme rapport annuel d' activite du Conseil 
d' association C.E.E.-Grece. 

Par lettre en date du 17 mai 1965, le president 
en fonction du Conseil d' association C.E.E.-Grece 
a transmis au Parlement grec et a notre assemblee 
le deuxieme rapport annuel d' activite du Conseil 
d' association sur la periode comprise entre le 1 er no
vembre 1963 et le 31 decembre 1964. 

Au cours de la reunion qu' elle a tenue a Berlin 
les 15 et 16 juillet dernier, sous la presidence de 
M. Melas, vice-president de la delegation grecque, 
la commission parlementaire mixte C.E.E.-Grece a 
examine le deuxieme rapport en detail et a adopte 
une recommandation a l'unanimite. 

C' est sur cette recommandation que porte essen
tiellement le rapport que j' ai l'honneur de presenter 
ici au nom de la commission des associations. 

Dans l'intervalle, ce rapport a ete presente au 
Parlement grec qui doit, comme nous, se prononcer 
sur la recommandation et sur la suite a lui donner, 
c'est-a-dire sur sa transmission au Conseil d'asso
ciation. 

Dans cette recommandation adoptee a Berlin, 
la commission parlementaire mixte C.E.E.-Grece 
a repris les conceptions et les perspectives presentees 
l'annee derniere par notre collegue M. Vendroux 
dans le premier rapport sur !'association C.E.E.
Grece. 11 est interessant de constater que les pers
pectives evoquees par M. Vendroux dans la recom
mandation qu'il avait presentee au nom de la com
mission politique, alors competente au fond, se sont 
trouvees confirmees lors de 1' examen du deuxieme 
rapport d' activite du Conseil d' association, tant par 
les commissions de cette assemblee que par d' autres 
organismes. 

Dans ce deuxieme rapport, on retrouve done, sous 
une forme concrete, dirais-je, les conceptions et 
perspectives evoquees en son temps par M. Ven
droux, ce qui me semble etre tout a fait normal. 

La commission des associations fait sienne la 
recommandation que la commission pflrlementaire 
mixte a adoptee a la suite du rapport ; elle insiste 
sur trois points principaux. 

Le premier point, essentiel a mon avis, est le 
suivant : la commission parlementaire mixte C.E.E.
Grece, de meme que les commissions de notre as
semblee qui ont examine la recommandation, sont 
d' accord sur le fait qu' il y a lieu d' etudier les pro
blemes que pose 1' association sous un angle 
particulier, celui du but poursuivi par ce premier 
accord d' association conclu par notre Communaute 
et par le processus d' association qui lie la Grece a la 
Communaute, un but qui prime tous les autres : 
en effet, la Grece a declare explicitement dans 
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l' accord d' association qu' elle entendait devenir 
membre 'a part entiere de notre Communaute a 
I' expiration de la peri ode transitoire. 

C'est un aspect eminemment politique auquel nous 
devons bien entendu subordonner l' examen des pro
blemes pratiques qui decoulent de !'association; ou, 
pour le moins, nous devons etudier les questions qui 
se posent a la lumiere de cet aspect politique. 

Je suis particulierement reconnaissant a M. Ven
droux d' a voir insiste sur ce point en sa qualite de 
rapporteur de la commission politique de notre 
assemblee. En disant cela, je me rends compte que 
je n' apporte ici rien de nouveau. En effet, nous avons 
toujours ete conscients de !'importance politique de 
!'association. Nous nous souvenons parfaitement des 
debats et aussi des declarations des representants 
des executifs, M. Hallstein et M. Rey, a l'epoque 
oti !'accord d'association a ete conclu avec la Grece. 

Quant aux problemes materiels qui decoulent de 
I' association de la Grece avec la C.E.E., je ferai deux 
remarques fondamentales. Dans le passe, l'impres
sion predominait dans la discussion que le processus 
d' association portait presque exclusivement sur !'har
monisation de la politique agricole de la Grece et 
de la Commtinaute. 

Mais, tout de suite, une premiere approche de 
I' ensemble des problemes economiques et sociaux 
de l' association a montre que le processus d' asso
ciation n'etait pas uniquement caracterise par les 
problemes de la politique agricole, mais que !'asso
ciation de la Grece a la Communaute en vue d'une 
future adhesion a part entiere touchait en outre a 
!'evolution structurelle et a l'adaptation de l'ensem
ble de I' economie de la Grece a celle de la Com
munaute. II n' a pas ete possible de ne pas tenir 
compte de ces problemes dans nos discussions. 

Et c' est a cause de cela que la recommandation de 
Berlin ne doit pas etre consideree uniquement 
comme un compromis raisonnable sur le plan politi
que entre la conception de nos partenaires grecs et 
notre propre conception ; elle represente plutot un 
certain equilibre entre les problemes materiels que 
pose I' association. On peut dire que !'harmonisation 
des politiques agricoles est mise sur le meme pied 
que I' evolution structurelle de I' ensemble de I' eco
nomie grecque. 

Les entretiens que nous avons eus avec nos amis 
grecs en ce sens ont ete tres concluants. C' est avec 
satisfaction que I' on peut constater que l' on est par
venu, a l'issue de ces entretiens, a formuler une 
opinion commune sur la voie a suivre et sur les 
mesures a prendre. 

J e ne voudrais pas entrer dans le detail, le rapport 
est suffisamment explicite. Je crois pouvoir y renon
cer egalement pour la raison que trois commissions 
de notre assemblee ont participe aux travaux sur le 
rapport de la commission des associations : la com-

mission politique, la commission du commerce exte
rieur et la commission de l' agriculture. Elles ont 
formule des avis remarquables sur la recommanda
tion de Berlin, avis dont l' essentiel a ete repris dans 
le rapport de la commission des associations et qui 
sont ·joints in extenso au rapport. Par ailleurs, une 
des annexes fournit des donnees numeriques sur 
l' evolution generale du commerce grec et de l' eco
nomie grecque. C' est pourquoi, Monsieur le Presi
dent, je crois que mon introduction peut se homer 
a quelques observations essentielles. 

C' est a dessein que nous avons voulu donner au 
present rapport la forme d'un expose des motifs 
accompagnant la recommandation de Berlin. En 
effet, cette recommandation, qui a ete adoptee par 
les delegations des deux Parlements interesses, nous 
est soumise pour avis et pour adoption. Les com
missions consultees pour avis estiment egalement 
qu'il n'y a pas lieu d'y apporter des modifications. 

Les points essentiels des paragraphes 1 et 2 de la 
recommandation de Berlin ont ete motivee aux para
graphes 5 a 9 du chapitre II du present rapport. II 
s'agit des questions concernant revolution generale 
de l'economie grecque. Nous constatons qu'au cours 
de I' annee couverte par le rapport, l' economie grec
que a connu une expansion remarquable qui, si l' on 
en juge d' a pres les donnees dont no us disposons, est 
conforme et depasse meme les objectifs prevus par 
le programme de developpement que le gouveme
ment grec a mis au point pour l' ensemble de l' eco
nomie du pays. Ce programme prevoit de doubler 
en 10 ans le produit national brut. A cet effet, le 
taux annuel d' accroissement doit etre quelque peu 
superieur a 7 %. En realite, I' annee derniere, il de
passait 8 %, de sorte que l' objectif de la premiere 
etape a ete atteint. En ce qui concerne la production 
industrielle, I' augmentation a ete de 10 Ofo et elle 
atteignait 8 °/o dans le secteur agricole. Naturelle
ment, cette croissance de l' ensemble de l' economie 
n' a ete possible que grace au taux favorable de I' en
semble des investissements qui s' est eleve a 20 Ofo. 
C' est hi un pourcentage tres eleve mais no us devons, 
par ailleurs, faire remarquer que les investissements 
prives, notamment dans le secteur des industries de 
transformation, n' ont pas encore atteint le volume 
que nous estimons indispensable au developpement 
ulterieur de l' economie grecque. 

Le chapitre II traite des echanges commerciaux 
entre, d'une part, la C.E.E. et la Grece et, d'autre 
part, la Grece et les pays tiers. Sur la base des docu
ments dont nous disposons, nous pouvons constater 
que, pendant l'annee couverte par le rapport, les 
exportations totales de la Grece ont augmente de 
6,4 °/o alors que le volume des exportations de la 
Grece vers la Communaute a augmente de 22 °/o. 
Les importations de la Grece en provenance des 
pays tiers ont marque une progression de 10 °/o, 
celles en provenance de Ia Communaute de 17 Ofo. 
Done, dans I' ensemble; I' evolution des echanges com
merciaux entre Ia C.E.E. et la Grece autorise un 
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optimisme prudent et une satisfaction moderee. Nous 
constatons, en effet, que, pendant cette periode, la 
tendance va vers des exportations grecques, a desti
nation des pays de la Communaute, superieures aux 
importations de la Grece en provenance de ces me
mes pays, ce qui revet une importance particuliere 
a 1' egard de 1' evolution de 1' ensemble de 1' economie 
grecque. 

Mais le deficit commercial de la Grece est con
siderable ; il se trouve toutefois corrige et limite 
dans la balance des paiements. Ce deficit commer
cial - et je remercie notamment la commission du 
commerce exterieur et le rapporteur, M. Kapteyn, 
d' a voir attire 1' attention sur ce point - n' est pas 
particulierement alarmant dans un pays comme la 
Grece au stade actuel de son evolution economique. 
11 est presque normal que la balance commerciale 
soit deficitaire et cette situation doit etre jugee posi
tivement dans la mesure ou les importations sont 
essentiellement composees de biens d'investisse
ments, de sorte que 1' excedent des exportations de 
la Communaute vers la Grece peut servir a faire 
progresser I' evolution de I' ensemble de 1' economie 
grecque. 

Toutefois, nous devons faire une certaine reserve. 
Les donnees statistiques dont nous disposons nous 
incitent a faire deux remarques. Tout d'abord les 
statistiques de la Grece et de la Communaute ne sont 
pas entierement comparables ; il convient done en 
premier lieu de les rendre comparables afin qu' elles 
puissent etre interpretees correctement. Par ailleurs, 
la balance commerciale, qui continue d'etre defici
taire, n' est pas suffisamment subdivisee dans les 
postes qu' elle contient pour permettre de constater 
queUe est la proportion de biens de consommation 
importes par rapport aux biens d'investissement 
importes. 

C' est pourquoi, dans notre rapport, nous avons 
insiste aupres du Conseil d' association pour que ces 
questions soient examinees plus a fond dans le troi
sieme rapport de !'Association. Nous pensons qu'il 
devrait etre possible de donner davantage de details 
sur les differents postes de la balance commerciale 
grecque et, en meme temps, de rendre comparables 
les statistiques sur le plan international, c' est-a-dire 
entre les deux partenaires. 

Nous nous approchons ainsi du probleme: com
ment reduire le deficit de la balance commerciale ? 

11 ressort d'une analyse severe de toutes les don
nees dont nous disposons que 1' econornie grecque 
doit etre mise en mesure d' elargir 1' eventail de ses 
biens d' exportation. 

Ceci est naturellement lie au probleme de 1' evo
lution structurelle generale de 1' economie grecque. 

Ces questions sont traitees dans la recommanda
tion de Berlin aux paragraphes 3, 4 et 8 et motivees 
aux paragraphes 10 a 15 du present rapport. 

I 

Si nous abordons 1' examen de la situation telle 
qu' elle existe maintenant, nous constatons par exem
ple que dans la Communaute le produit national brut 
annuel par personne est 3 fois 1/2 plus eleve qu'en 
Grece. Ces chiffres permettent de comparer, dans 
une certaine mesure, la structure de 1' economie 
grecque avec la notre. 

La planification economique grecque prevoit de 
porter le produit national par habitant a 750 u.c. 
d'ici a 1971-1972, c'est-a-dire pratiquement de le 
doubler. Mais 1' evolution a l'interieur de la Com
munaute ne restera pas stationnaire, elle continuera 
sa marche. II ne suffit done pas que les economies 
grecque et communautaire progressent parallele
ment ; il faut que I' evolution de la Grece soit pro
portionnellement plus intensive et plus rapide que 
celle de la Communaute. 

II importe d' attirer I' attention sur ce point en 
relation avec la necessite d'etudier !'infrastructure 
de 1' economie grecque et d' en tirer les conclusions 
qui s'imposent pour son evolution. 

Nous pouvons constater que l'industrie grecque se 
caracterise par le manque de ressources naturelles, 
1' etroitesse du marche interieur ainsi que par des 
faiblesses institutionnelles. Lorsque nous voyons, par 
exemple, qu' en Grece les industries de transforma
tion, l'industrie miniere, la construction et les ser
vices publics interviennent pour 25 °/o dans la for
mation du produit national brut, que ces secteurs 
emploient a peu pres 20 °/o de la main-d'reuvre in
dustrielle, qu' en outre la productivite par travailleur 
est a peu pres egale a Ia moitie de celle de Ia Com
munaute, nous mesurons toute 1' etend~e des pro
blemes que nous devons affronter si I' adaptation de 
1' economie grecque doit se faire pendant Ia periode 
transitoire de maniere que la Grece puisse adherer 
sans heurt a notre Communaute. 

C' est dans ce contexte que surgit naturellement 
le probleme des investissements et de la contribu
tion de notre Communaute au developpement de la 
Grece. 

Nous devons applaudir en ce domaine que la 
Communaute ait invite Ia Banque europeenne d'in
vestissement a participer aux etudes et a intervenir 
en outre avec une somme importante. Par ailleurs, 
le fait qu'il regne en Grece un climat favorable aux 
investissements, encourageant 1' afflux des capitaux 
prives et que cette tendance est maintenue est un 
fait politique significatif qui merite notre attention. 

J' en arrive ainsi a Ia deuxieme partie de cette re
commandation, toutes ses parties etant d' egale im
portance : je veux parler de !'harmonisation des 
politiques agricoles de Ia Grece et de Ia C.E.E. Cette 
question a pratiquement domine la discussion au 
cours des deux dernieres annees. 

On ne peut dire qu'une solution soit trouvee. 
Toutefois, au cours des discussions sur ce probleme 
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tant de points permettant d' aboutir a une solution 
satisfaisante ont ete mis en lumiere, qu' on peut 
penser que le probleme de !'harmonisation acceleree 
des politiques agricoles trouvera sa solution. Dans 
le rapport qu'il a presente l'annee derniere devant 
cette assemblee, M. Vendroux avait deja declare que 
nous etions en mesure d' accelerer le processus d'har
monisation suivant Ia lettre et I' esprit de I' accord 
d' association. 

D'une facon generale, on estime que cette harmo
nisation doit se faire en deux etapes. Au cours de Ia 
premiere etape, il faudrait que Ia Grece insere de 
maniere autonome dans sa legislation les mecanismes 
de politique agricole instaures par Ia Communaute 
et les applique sous sa propre responsabilite. Au 
cours de Ia deuxieme etape, elle devrait harmoniser 
progressivement sa politique agricole avec celle de Ia 
Communaute afin de devenir membre de cette Com
munaute a I' expiration de cette etape et etre traitee 
en tant que membre de plein droit. ' 

Si un accord intervient sur cette question fonda
mentale, il devrait etre possible de resoudre les 
questions institutionnelles et financieres qui en de
coulent. II faut rechercher une formule qui permette 
au gouvernement grec de mettre en ceuvre un meca
nisme sur comme celui que nous avons dans Ia 
Communaute ; je pense au Fonds d' orientation et de 
garantie instaure pour I' agriculture europeenne. Ce 
mecanisme de soutien pourrait faciliter I' adaptation 
de !'agriculture grecque de meme que !'harmonisa
tion des politiques agricoles. 

II faut que nous nous efforcions d' accepter des 
le debut une representation reciproque dans les orga
nismes administratifs, c' est-a-dire les organismes de 
consultation et de recommandation', mais non pas 
dans les organismes de decision de Ia politique agri
cole commune. Cette representation ne doit pas si
gnifier que le representant grec dans les organismes 
de Ia Communaute et le representant de Ia Commu
naute en Grece aient un droit d'approbation ou de 
co-decision. II doit uniquement avoir un pouvoir 
d'information et de deliberation, c' est-a-dire un statut 
consultatif. Cela permettrait d' eviter des le debut 
que !'evolution des deux partenaires ne se fasse dans 
des directions differentes. L'objectif a atteindre est 
de garantir !'harmonisation des mesures, des metho
des et des objectifs par Ia connaissance approfondie 
de I' evolution chez les deux partenaires. 

Nous estimons que Ia 'designation de representants 
reciproques facilitera tout au moins le processus 
d' association. 

Quant aux questions financieres et personnelles, il 
etait evident que nous ne pouvions acceder aux de
mandes de notre partenaire grec de participer entie
rement aux organismes de notre politique agricole 
commune, a Ia fois sur le plan personnel et financier. 
C' est impossible pour des raisons juridiques et pra-

tiques. La commiSSion s' est cependant efforcee de 
trouver ici aussi une solution realisable. La Grece 
pourrait creer sous sa propre responsabilite un Fonds 
analogue a notre Fonds d' orientation et de garantie 
et Ia Communaute pourrait apporter a ce Fonds une 
contribution financiere des le debut de Ia deuxieme 
etape d'harmonisation. 

Mais on peut alors se demander quand il sera 
possible de passer a Ia deuxieme etape. Lorsque nous 
avons engage Ia discussion avec notre partenaire 
grec, nous avons pense tout d' abord choisir comme 
date de passage de Ia premiere a Ia deuxieme etape 
de !'harmonisation des politiques agricoles Ia fin de 
1967 ou le debut de 1968. Vous comprendrez certai
nement les raisons pour lesquelles Ia commission a 
evite de fixer une date precise. Nous connaissons les 
difficultes resultant de Ia situation actuelle de notre 
Communaute. Aussi avons-nous donne notre avis en 
fonction de Ia situation et nous avons fait remarquer 
qu'il serait possible de proceder au passage de Ia 
premiere a Ia deuxieme etape de !'harmonisation des 
politiques agricoles au moment de I' entree en vigueur 
des organisations communautaires de marches et des 
prix communs. 

]' ai deja parle de Ia question de Ia procedure de 
consultation en evoquant Ia representation recipro
que dans les organismes charges de deliberer sur Ia 
politique agricole. Cette procedure est prevue expli
citement dans !'accord d'association. Etant donne 
les difficultes qui decoulent de Ia politique agricole, 
il serait bon que les deux parties mettent au point 
une procedure adequate de consultation. 

Nous recommandons egalement d'appliquer une 
clause de sauvegarde. Ses effets seront sans aucun 
doute en premiere ligne profitables a notre partenaire 
grec. Nous estimons que c'est Ia une solution loyale 
parce que Ia Grece ne peut prendre part aux deci
sions portant sur la politique agricole commune dans 
notre Communaute. II se pourrait en effet que ces 
decisions provoquent des difficultes, du moins pen
dant un certain temps, pour notre partenaire grec. 
C' est pourquoi il importe de lui donner la possibilite, 
en utilisant pendant une certaine periode une clause 
de sauvegarde, de se soustraire aux consequences 
d'une decision prise par la Communaute sans la 
participation de la Grece. 

Bien entendu, nous avons tenu compte du fait que 
!'application d'une telle clause peut freiner !'accele
ration de !'harmonisation. Mais d' a pres I' esprit qui 
a preside aux discussions, nous estimons que ce 
risque est tres faible. Nous avons acquis la conviction 
que notre partenaire attache egalement beaucoup 
d'importance a faire rapidement et visiblement des 
progres en matiere d'harmonisation des politiques 
agricoles. 

r en arrive a la fin de I' expose sur les problemes 
abordes dans Ia resolution. Nous demandons a l'As
semblee de !'adopter. 
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II est evident - et ce sera rna derniere remarque 
- que le rythme et le degre d' association entre Ia 
Communaute et Ia Grece dependent enormement de 
Ia faculte d' agir de notre Communaute. Les progres 
possibles dans ce processus d' association entre Ia 
Grece et Ia C.E.E. dependent en grande par-tie du 
moment et de Ia mesure dans lesquels notre Com
munaute retrouvera ses possib_Uites d'action en sur
montant les actuelles difficultes et en retrouvant 
I' elan qui caracterisait le travail et Ia progression de 
notre Communaute avant que n'eclate cette crise, 
l'ete dernier. Nous ne pouvons qu'esperer que cette 
situation sera tres vite depassee et nous pourrons 
alors nous acquitter progressivement des obligations 
que nous avons contractees vis-a-vis de Ia Grece en 
vertu de I' accord que nous avons signe. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. van 
Offelen. 

M. van Offelen, president de la commtsSJon des 
associations. - Monsieur le President, j' ai demande 
Ia parole en tan! que president de Ia commission des 
associations, ou j' ai eu l'honneur de succeder il y a 
une huitaine de jours a M. Charles Janssens. 

Je desire tout d'abord feliciter vivement M. Lucker 
qui vient de nous fournir un excellent rapport sur Ia 
recommandation de la Commission parlementaire 
mixte C.E.E.-Grece. 

Je souhaiterais que ce rapport ·et le projet de re
commandation qu'il contient soient adoptes a l'una
nimite par le Parlement. Je ne doute d'ailleurs pas 
qu'ils le soient. 

Ce rapport contient un aper~u tres complet des 
problemas que pose I' economie grecque et donne le 
ton de ce que doivent etre les relations entre la 
C.E.E. et Ia Grece. 

Je voudrais, par Ia meme occasion, remercier tous 
les membres de la commission des associations qui se 

-sont encore reunis a Paris mardi dernier et qui ont 
accompli un excellent travail en etudiant d'une fa~on 
approfondie le rapport de M. Lucker et celui de 
M. Faller, qui vous sera presente tout a l'heure et qui 
concerne les importations de matieres grasses en pro
venance de la Grece. 

J e voudrais egalement remercier les differentes 
commissions saisies pour avis et leurs rapporteurs, 
MM. Lardinois, Vendroux et Kapteyn. 

Ont egalement participe a ces travaux MM. Tou
lemon et Westhof qui, comme representants de Ia 
Commission de la Communaute economique euro
peenne, nous ont apporte des eclaircissements tres 
precieux. 

Puis-je, a cette occasion, et puisque Ia commission 
des associations n' a tenu que quelques seances de 
travail au cours de cette annee, rappeler que son 
role est de coordonner I' activite de notre Parlement 
qui concerne Ia collaboration avec les Parlements 
des :J;:tats associes a Ia Communaute. Et pour que 
celle-d_ puisse s' etablir facilement, il doit y avoir 
deux commissions parlementaires mixtes, l'une avec 
nos collegues grecs et I' autre avec les parlementaires 
de Ia Turquie. 

Vous savez que Ia commission parlementaire mixte 
C.E.E.-Grece fonctionne deja depuis deux ans; c'est 
sur une partie de ses travaux que nous deliberons 
maintenant. Quant a Ia Commission parlementaire 
C.E.E.-Turquie, elle doit encore commencer ses 
travaux. 

Notre commission des associations envoie des dele
gations aux deux commissions parlementaires mixtes. 
Ces delegations sont presidees par les deux vice
presidents de Ia commission des associations. II ap
partient a notre commission de preparer et de suivre 
les deliberations des commissions parlementaires 
mixtes et de prendre les decisions definitives. 

C' est egalement au sein de notre commission des 
associations que se deroulent les travaux prepara
toires et les deliberations qui sont a Ia base des rap
ports a presenter au Parlement europeen. 

Outre les deux rapports de M. Lucker et de 
M. Faller qui vous sont presentes aujourd'hui, tout 
un travail reste a faire. Differents problemas devront 
etre evoques au sein de Ia Commission parlementaire 
mixte C.E.E.-Grece et celle-d devra s'occuper sur
tout- et j'y attache une tres grande importance -
des travaux preparatoires a la mise en place de Ia 
Commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie. 

Comme je viens de vous le dire, les deux vice
presidents seront chacun president d'une des commis
sions parlementaires mixtes. A ce propos, je vous 
signale qu' en remplacement de M. Leemans qui, 
ayant ete elu president de notre Parlement, n' est plus 
membre de Ia commission, nous avons designe mardi 
dernier M. Moreau de Melen, ancien ministre et 
senateur. Celui-ci sera automatiquement president 
de Ia commission parlementaire mixte C.E.E.-Tur
quie. 

Quant a l'autre vice-president, qui aurait dii pre
sider Ia commission parlementaire mixte C.E.E.
Grece, c'etait M. Vanrullen, qui ne siege helas plus 
au Parlement europeen puisqu'il s' est retire de Ia 
vie politique. Nous lui designerons un successeur 
lors de Ia prochaine reunion de Ia commission des 
associations. 

Je voudrais attirer tout particulierement !'attention 
de cette assemblee sur !'importance des rapports de 
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la C.E.E. avec la Grece et la Turquie. Les associa
tions de notre Communaute avec chacun de ces deux 
pays sont l'une des plus belles reussites du Marche 
commun puisqu'il s'agit de deux pays d'ancienne 
civilisation, pleins de dynamisme economique et 
desireux d' acceder rapidement a un niveau industriel 
eleve. 

Comme le dit tres justement le rapport de 
M. Lucker, !'association n'est qu'un debut et nous 
devons souhaiter I' adhesion ulterieure de la Grece 
et de la Turquie et, en consequence, faciliter celle-ci; 
dans ce but, nous aurons a favoriser le developpe
ment des investissements prives dans ces pays en 
intensifiant la collaboration entre des entreprises de 
la Communaute et des entreprises grecques et tur
ques, c'est-a-dire apporter aces deux pays le plus de 
moyens techniques et financiers possibles, leur per
mettant d' atteindre une productivite qui leur facilite 
la competition et, par la meme, l' adhesion totale a 
la Communaute des Six. 

A cet egard, je voudrais souligner en passant que 
deux ans apres l' entree en vigueur de l' accord d' as
sociation entre la Communaute et la Grece, ses 
resultats sont positifs et heureux. 

Les echanges commerciaux avec la C.E.E. ont aug
mente de fac;on constante, les exportations grecques 
vers la Communaute ont progresse de presque 22°/o 
alors qu' elles sont en regression avec le reste du 
monde ; la Communaute europeenne absorbe actuel
lement 37,5°/o des exportations totales de la Grece 
alors que ce pourcentage etait l' an passe de 330fo. 
Dans l' autre sens, les exportations de la Communaute 
des Six vers la Grece ont augmente de 170fo alors que 
celles des pays tiers progressaient de 5°/o seulement. 

La part de la C.E.E. dans les importations totales 
de la Grece depasse done aujourd'hui 420fo. 

Ces chiffres montrent combien !'interpenetration 
economique entre la Grece et la C.E.E. s'est deve
loppee et prouvent sa reussite au cours de ces deux 
dernieres annees. 

II y a eu evidemment des difficultes a surmonter. 

L' augmentation des echanges commerciaux n' a pas 
comporte une reduction du deficit de la balance 
commerciale grecque en g{meral, deficit qui a con
tinue de s'accroitre provoquant des inquietudes chez 
nos partenaires. II apparait normal neanmoins que 
dans un pays en voie de developpement la necessite 
d'importation de biens d'equipement, par exemple, 
provoque un desequilibre. 

II n'y a d' ailleurs pas que la balance commerciale, 
il y a la balance de paiements qui, comme vous le 
savez, est tout de meme aidee en Grece par les 
devises qu'apporte le developpement du tourisme. 

J e voudrais surtout me rejouir des progres qui ont 
pu etre realises dans le domaine de !'harmonisation 
de la politique agricole hellenique et de la politique 
agricole communautaire. 

Ces problemes sont d' ailleurs au centre de I' acti
vite deployee par le Conseil d' association et par la 
Commission parlementaire. 

Un fait positif et qui a nos yeux doit revetir une 
importance fondamentale, c' est qu'un accord sur le 
probleme de !'harmonisation des politiques agricoles 
et sur !'interpretation de I' article 3 de !'accord d'asso
ciation ait pu se dessiner au sein du Conseil d'asso
ciation et cela aussi grace a 1' activite de la commis
sion parlementaire mixte. 

Je crois que certaines divergences de fond ont pu 
opposer la Grece a la Communaute au sujet de !'in
terpretation de cet article 3 de I' accord d' Athenes, 
mais elles sont en voie de reglement grace a une 
volonte politique d' aboutir. 

Je voudrais terminer, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, en vous confirmant mon souhait 
d'une approbation unanime de !'excellent rapport de 
M. Lucker que nous venons d'entendre. J'exprime a 
1' a vance ce meme souhait pour celui de M. Faller 
dont nous entendrons le commentaire tout a l'heure. 

La confiance que vous lui temoignerez en approu
vant ces rapports sera ressentie par la commission des 
associations comme un vi£ encouragement qui lui 
facilitera la poursuite de sa tache dans le but de pro
mouvoir a la fois les travaux de la Commission par
lementaire mixte C.E.E.-Grece, mais egalement le 
demarrage des travaux de la Commission parlemen
taire mixte C.E.E.-Turquie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, pour 
qui a ecoute l'interessant expose de M. Lucker, il 
est clair que son rapport est indubitablement d'une 
grande portee. 

Force nous est malheureusement de constater 
qu' on n' en peut dire autant de la discussion de ce 
rapport en ce Parlement, du moins pour ce qui est 
du nombre des orateurs inscrits. 

Dans cet ordre. d'idees, je voudrais suggerer a la 
commission des associations de veiller a ce que de 
semblables rapports soient desormais communiques 
aux membres plus tot que ce n' est le cas actuelle
ment, sans quoi il leur est impossible de prendre part 
a la discussion. 

M. le President.- Je remercie M. Kapteyn. 



10 PARLEMENT EUROP£EN 

President 

Le bureau ne manquera pas de faire part a la 
commission des associations de la suggestion de 
M. Kapteyn. 

La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, au nom du groupe socialiste. -(A) 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, j' ai 
l'honneur de parler au nom du groupe socialiste et 
je voudrais tout d' abord exprimer a notre collegue 
Lucker Ia gratitude de mon groupe, en esperant que 
cela ne lui causera pas de tort dans son pays. 

(Rires) 

Un incident m'a quelque peu irrite. Notre com
mission a tenu une reunion a Paris la semaine der
niere. Nous y avons elu a Ia presidence un tres jeune 
membre de notre Parlement, qui succede ainsi a un 
collegue bien connu, M. Janssens. On sait bien com
ment les choses se passent lorsqu'un jeune collegue 
accede a de hautes fonctions : il peut arriver qu'un 
president ne soit pas tout a fait au courant du role 
qui est le sien. J' estime en tout cas - et c' est aussi 
I' opinion du groupe socialiste, ceci soit dit sans nulle
ment deprecier notre nouveau president - qu'il 
n'est pas de bonne pratique qu'un president se borne 
a repeter ce que le rapporteur a deja exprime en 
termes excellents. II est aussi quelque peu etonnant 
- je vous prie de ne pas vous formaliser de cette 
remarque - que de vieux parlementaires, dont cer
tains s'efforcent activement depuis douze ou qua
torze ans de donner a !'Europe la forme qui lui con
vient, se voient donner des le~ons elementaires sur 
la tache de la commission au sein de laquelle ils 
reuvrent depuis des annees. Mais, comme notre com
mission compte nombre de nouveaux membres, peut
etre est-il utile pour I'un ou !'autre d'entre eux 
d' apprendre quelles sont les taches exactes de notre 
commission. 

Comme M. Lucker I'a dit dans son excellent rap
port et comme il ressort du document 107, Ia com
mission politique, la commission du commerce exte
rieur et la commission de I' agriculture, c' est-a-dire les 
commissions les plus importantes, ont egalement 
participe a ces travaux. Le groupe socialiste etait 
represente dans ces trois commissions, de meme qu'a 
la commission des associations. C' est pourquoi je ne 
vous etonnerai pas, Monsieur le President, ni vous, 
Monsieur Lucker, en vous disant que le groupe socia
liste approuve pleinement Ie rapport consigne dans 
le document 107 ainsi que les avis qui y sont men
tionnes. Le groupe socialiste est egalement d' accord 
avec toutes les critiques qui y ont ete formulees. 
Nous avons toujours admire chez notre collegue 
Lucker - puisse ceci, je I' ai deja dit, ne pas lui nuire 
- aussi bien I'habilete et la force avec lesquelles il 
a fait comprendre a notre partenaire grec qu'un 
membre assode ne peut avoir les memes droits qu'un 

membre a part entiere, que la maniere dont il a 
traite le reste de la matiere. 

Permettez-moi, pour conclure, de vous signaler ce 
qui nous derange le plus, mon groupe et moi-meme : 
la lourdeur quasi grotesque de la procedure. Nous 
discutons aujourd'hui, a la fin de novembre 1965, un 
rapport couvrant une periode qui expire le 31 de
cembre 1964. Nous avons donne notre avis sur le 
deuxieme rapport du Conseil d'association Iors d'une 
reunion de la commission des associations tenue au 
mois de juillet dernier, et maintenant je suis au regret 
de devoir constater qu'il nous sera difficile d'en 
terminer avec ce rapport avant Ia fin de l' annee. Ceci 
me rappelle, lorsque je me rememore rna longue 
experience, les difficultes que nous causaient Ies rap
ports des reviseurs lors du vote des budgets. C' est 
pourquoi je vous prie d' examiner serieusement s'il ne 
nous serait pas possible, dans le cas de telles piscus
sions - ceci vaut aussi pour Ia Turquie et bientot, 
esperons-le, pour d' autres pays associes encore -
d' eviter cette procedure, procedure d' apres laquelle 
c' est d' abord Ia commission des associations qui, en 
quelque sorte, fournit Ie travail, puis Ia commission 
politique donne sa benediction, de sorte que pres 
d'une annee entiere s'ecoule avant que notre com
mission ne puisse donner son avis sur le rapport du 
Conseil d'association. 

C' est par ce vreu que je conclurai Ia prise de 
position du groupe socialiste. Je voudrais une fois 
encore souhaiter a mon tres estime collegue Lucker 
- d'autant plus qu'il habite comme moi Ia belle 
ville de Munich - que les felicitations du groupe 
socialiste ne lui nuisent pas ; j' espere meme qu' elles 
lui ont fait plaisir. 

( Applaudissements) 

Le President.- La parole est aM. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le Par
lement comprendra que je n'intervienne pas dans la 
discussion de sa propre procedure et que je me borne 
a presenter brievement quelques observations de 
fond. 

Je desire tout d'abord remercier la commission et 
particulierement le rapporteur M. Lucker, de s'etre 
donne la peine de presenter un rapport d' ensemble 
detaille, analysant d'une fa~on approfondie la_ situa
tion economique de la Grece et les resultats des 
deux premieres annees d' association de ce pays avec 
notre Communaute. 

Je crois qu'il n'y a pas grand-chose a ajouter a ce 
rapport de M. Lucker. Je me rejouis de ce que mon 
ami van Offelen, actuel president de la commission 
des associations lui ait, comme M. Kreyssig, rendu 
hommage pour cet excellent travail. 
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Si nous envisageons la situation, nous devons cons
tater heureusement que, tandis que la premiere 
annee de cette association n' avait pas produit de 
resultat appreciable, il en va tout autrement de Ia 
seconde. Cela ne nous etonne pas. Nous avions tou
jours prevu que les effets de cette association ne se 
feraient sentir que progressivement. A en croire les 
statistiques, il faut, des a present, se rejouir de ce 
que ses effets economiques commencent maintenant 
a se traduire dans les faits. 

La seconde chose dont je me rejouis, c' est que Ia 
commission parlementaire mixte soit en train de 
devenir, dans une certaine mesure, le moteur de 
I' association, c' est-a-dire un organisme ou, en com
mun, autour de Ia table, on cherche non seulement 
a voir dans queUe situation se trouve I' association, 
mais a emettre des idees, des projets et des sugges
tions, de telle fac;on que cet organisme commun aux 
deux parties soit I' animateur de I' association elle
meme. 

Dans une certaine mesure, au niveau de I' executif, 
ce role devrait etre rempli par le Conseil d' associa
tion. Jusqu'a present, ce fut assez difficile, etant 
donne qu' au sein de ce Conseil il y a eu plus de 
discussions sur l'immediat que de veritables echanges 
de vues approfondis et confiants sur l'avenir. Et 
comme nos amis helleniques protestent - avec raison 
a mon avis et je n' en ai jamais fait mystere - contre 
des interpretations trop timides donnees par Ia Com
munaute aux problemes de !'harmonisation des poli
tiques agricoles de Ia Communaute et de Ia Grece 
c' est dans ce domaine surtout que le Conseil d' asso~ 
dation a concentre son activite, au cours de debats 
quelque peu ardus. 

II serait utile, je crois, que le Conseil d' association 
et Ia Commission parlementaire mixte, s'evadant des 
difficultes de l'immediat, essaient d' a voir une vue a 
plus long terme de ce qui peut etre entrepris pour 
que notre accord donne Ia pleine realite de ce qui a 
ete incontestablement voulu par les deux partie!>. 

Dans Ie domaine de l'h~rmonisation des poli
tiques agricoles, Ia commission parlementaire mixte a 
enonce uncertain nombre d'idees. Deux d'entre elles 
ont ete expressement reprises par votre commission. 

II y a tout d' abord l'idee que des delegues grecs 
devraient etre presents, a titre consultatif, dans les 
organismes ou se discute et s' elabore Ia politique 
agricole. 

Je ne voudrais pas cacher a cette assemblee que 
c' est une suggestion difficile a realiser, quoique 
bonne dans son principe. A l'epoque ou je m'en etais 
fait le defenseur, j'ai en effet constate qu'elle soule
vait beaucoup de difficultes qui tenaient rrioins aux 
inconvenients auxquels ce mecanisme pouvait donner 
lieu qu' au fait que I' association avec Ia Grece est Ia 
premiere d'une serie et que, par consequent, on 
hesite quelque peu a Creer un precedent. 

Vous aurez constate que votre commiSSion de 
I' agriculture elle-meme a emis quelques reserves 
quant aux consequences d'une decision de ce genre. 

J e crois cependant que Ia position qui a ete prise 
fermement a Berlin et, a nouveau, par le Parlement, 
obligera aussi bien nos gouvemements que rna Com
mission a reconsiderer ce probleme. 

La seconde suggestion, qui a le plein accord de 
Ia Commission de Ia C.E.E. et cela depuis le debut, 
c' est !'idee que !'harmonisation des politiques doit 
amener Ia Grece a tirer egalement profit de Ia cons
truction progressive de Ia politique commune. Et des 
lors que, dans notre politique commune, nous avons 
construit des mecanismes financiers, il est raisonnable 
que nous cherchions le moyen d' en faire aussi pro
fiter Ia Grece. J' ai maintes fois exprime I' opinion que 
Ia Grece ne s' est pas associee avec Ia Communaute 
telle qu'elle etait en 1961, mais avec une Commu
naute en developpement et que, dans Ia mesure ou 
nous nous developpons et ou nous creons une poli
tique nouvelle, nous devons nous efforcer d' en faire 
beneficier les pays qui se sont associes a nous. 

Des lors, je crois que !'idee remise ici en lumiere 
est bonne. Je l'ai defendue avec le maximum de 
vigueur au sein des organismes de Ia Communaute. 
Elle est en train de progresser. Le demier Conseil 
d' association a ouvert une porte sur Ia discussion 
avec nos partenaires grecs quant a Ia creation d'un 
fonds d' assistance a leur economie agricole, qui serait 
finance en partie par Ia Grece, bien sur ! et en partie 
par Ia Communaute. J' ai !'impression que le mouve
ment est maintenant declenche qui va permettre 
dans ce domaine d' aboutir a des resultats. 

Voila les remarques que je voulais presenter au 
Parlement europeen. J' ai songe a exprimer le vreu 
que les difficultes internes, les difficultes politiques 
qu'ont connues et que connaissent nos amis grecs 
depuis des temps recents soient reglees d'une fac;on 
telle qu'il ne soit pas porte atteinte au developpe
ment economique de ce cher pays assode. Toutefois, 
les difficultes politiques que nous traversons nous
memes et auxquelles M. Lucker vient de faire allu
sion d'une fac;on excellente, nous forcent a etre 
modestes dans les conseils que nous pouvons donner 
a autrui. Le vreu commun que nous pourrions expri
mer de part et d' autre, c' est que nos difficultes poli
tiques ne nous fassent pas perdre de vue le grand 
but qui a ete celui du traite de juillet 1961. 

M. le President. - Je vous remercie, M. Rey. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En void 
le texte: 
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Pr6sident 

Resolution 

sur Ia recommandation de Ia commission parlementaire mixte C.E.E.-Grece du 16 juillet 1965, 
sur le deuxieme ~pport annuel d'activite du Conseil d'association C.E.E.-Grece 

Le Parlement europeen, 

se referant a ses resolutions du 19 octobre 1962, concernant Ia constitution d'une 
«commission parlementaire d'association C.E.E.-Grece >>, et du 22 mars 1965, 
concernant Ia cooperation entre le Parlement europeen et les Parlements des 
Etats europeens associes a Ia Communaute, 

- vu le rapport elabore par M. Lucker au nom de la commission des associations 
(doc. 107) et les avis ci-annexes, elabores par M. Vendroux au nom de Ia commis
sion politique, par M. Kapteyn au nom de la commission du commerce exterieur 
et par M. Lardinois au nom de Ia commission de I' agriculture, 

I. 

Exprime sa satisfaction quant a I' aboutissement des travaux de Ia commiSSIOn 
parlementaire mixte C.E.E.-Grece et a la cooperation de cette commission avec le 
Conseil d' association, le gouvernement grec, le Conseil de ministres et la Commission 
de la C.E.E., 

II. 

Fait sienne la resolution adoptee a Berlin, le 16 juillet 1965, par la commission 
parlementaire mixte C.E.E.-Grece, resolution qui etait con~ue comme suit : 

La commission parlementaire de l'association C.E.E.
Grece, 

- reunie a Berlin les 15 et 16 juillet 1965, 

- ayant examine le deuxieme rapport annuel du 
Conseil d'association qui englobe l'activite de 
I' association durant la periode allant du 1 er no
vembre 1963 au 31 decembre 1964, 

1. Exprime sa satisfaction pour le fait que pen
dant cette periode, les echang~s commerciaux entre 
la Communaute et la Grece ont considerablement 
augmente, en particulier les exportations grecques 
vets la Communaute ; 

2. Attire I' attention du Conseil sur le fait que, 
malgre cette augmentation, le deficit de la balance 
commerciale grecque vis-a-vis de la Communaute a 
continue de s' accroitre et demande qu' au plus tard 
dans le troisieme rapport annuel du Conseil d' asso
ciation, les causes de cette situation soient analysees, 
etant donne les effets regrettables que pourrait avoir 
sur I' association la continuation d' un tel developpe
ment; 

3. Estime ·tres important pour la Grece d' elargir 
I' eventail de ses possibilites d' exportation qui, actuel
lement, dependent seulement de quelques produits ; 

4. Considere comme extremement utile que les 
plans de developpement grecs soient mis en parallele 
avec le programme a moyen terme de la C.E.E., 

pour adapter I' orientation de I' economie hellenique 
aux conditions du marche commun ; 

5. Constate que la discussion sur !'harmonisation 
de la politique agricole a fait des progres au cours 
de l' annee passee, sans cependant atteindre une 
solution finale ; 

6. Invite le Conseil a realiser !'harmonisation de 
la politique agricole grecque avec celle de Ia Com
munaute en deux phases, sur la base des elements 
suivants: 

a) La premiere phase comprendra une periode 
s' etendant jusqu' a la mise en amvre des organisa
tions des marches communautaires, y compris 
celle des differents prix communs ; a cette date, 
Ia deuxieme phase y relative entrerait en vigueur 
automatiquement ; 

b) Pendant la premiere phase, la Grece mettra en 
place les mecanismes de la politique agricole 
communautaire, d'une fafYOn autonome dans ses 
prescriptions et sous sa propre responsabilite ; 
de plus, une reglementation commerciale com
portant de nouvelles preferences reciproques sera 
arretee; 

c) Des le debut de la premiere phase, un represen
tant grec devrait participer avec voix consultative 
dans les differents organes de la politique agricole 
commune, la ou cette participation est souhai
table; 
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d) Au cours de Ia deuxieme phase, Ia Grece harmo
nisera progressivement sa politique agricole avec 
celle de Ia Communaute ; des le debut de cette 
seconde phase, de far;on automatique, Ia Com
munaute participera financierement, par des 
moyens progressifs, a un Fonds agricole grec, qui 
fonctionnera parallelement et sur modele du 
F.E.O.G.A. ; dans le Conseil d'administration de 
ce Fonds devrait participer- de far;on analogue 
a celle prevue sous c) - un representant de Ia 
Commission de Ia C.E.E. avec voix consultative ; 

e) Afin d'eviter les difficultes dans le cas ou une 
harmonisation ferait defaut, pourraient etre pre
vues une procedure de consultation sur des ques-

III. 

tions agricoles et, pour une periode transitoire, 
une clause de sauvegarde en faveur de Ia Grece ; 

7. Souligne que, egalement au cours de !'harmo
nisation des politiques agricoles, les differentes me
sures y liees, doivent viser le but final de I' accord 
d' Athenes, a savoir I' adhesion ulterieure de Ia Grece 
a Ia Communaute ; 

8. Considere indispensable, pour faciliter une 
rapide expansion economique de Ia Grece, un deve
loppement des investissements prives dans ce pays 
et une intensification de Ia collaboration entre entre
prises de Ia Communaute et entreprises grecques, 
completant ainsi l'action de Ia Banque d'investisse
ment qui, ainsi qu'il ressort du rapport annuel, con
tinue a accorder des prets d'une far;on satisfaisante. 

Charge Ia commission des associations et Ia commissiOn parlementaire mixte 
C.E.E.-Grece de suivre I' evolution des relations entre Ia Grece et Ia C.E.E. dans le 
cadre de I' association, en etant particulierement attentive aux problemes que posent 
Ia balance commerciale et Ia balance des paiements de Ia Grece, Ia politique d'indus
trialisation et !'harmonisation des politiques agricoles de Ia Grece et de Ia C.E.E. 

10. Importations de matieres grasses en 
provenance de la Grece 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport, ainJi que 
le vote sur Ia proposition de resolution, deposes au 
nom de Ia commission des associations, sur une pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 26) concernant un reglement relatif aux impor
tations de matieres grasses en provenance de Ia 
Grece (doc. 106). 

La parole est a M. Faller. 

M. Faller, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, le rapport que j' ai ete charge d' elaborer ne 
traite que d'une petite partie des vastes problemes 
abordes dans I' excellent rapport de M. Liicker. Le 
projet de reglement qui fait I' objet de mon rapport 
foumit une solution transitoire pour une duree de 
deux ans environ - nous voulons l'esperer - c'est
a-dire jusqu' au moment ou Ia Grece aura realise 
1' alignement de sa politique agricole sur celle de Ia 
C.E.E. 

Aux termes du projet de reglement, les matieres 
grasses - principalement l'huile d' olive - impor
tees de Grece dans Ia Communaute devront jusqu' a 
ce moment etre soumises a un prelevement, confor
mement a I' organisation du marche dans le domaine 
des huiles et des matieres grasses. Toutefois, pour 
donner a Ia Grece une preference a titre de pays 

associe, le montant des prelevements sera reduit d'un 
taux forfaitaire a fixer annuellement selon des cri
teres determines. Malheureusement, Ia Commission 
de la C.E.E. ne peut encore nous foumir aucun de
tail au sujet du montant de cette reduction forfai
taire. 

La commiSSIOn de I' agriculture a egalement 
approuve le projet de reglement. Son avis est annexe 
au rapport que j' ai etabli. II ne me reste plus qu' a 
vous prier, au nom de Ia commission des associa
tions, de bien vouloir prendre connaissance du 
rapport et d' adopter le projet de resolution. 

( Ap;laudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. -
Monsieur le President, je me bomerai a remercier 
Ia commission et le rapporteur de leur prise de posi
tion devant le Parlement europeen. 

M. le President. - Plus personne ne demande Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En void 
les termes: 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant un reglement relati£ aux importations de matieres grasses en provenance 

de Ia Grece 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant un regle
ment relatif aux importations de matieres grasses en provenance de la Grece 
(doc. 26), 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 106), 

1. Approuve les dispositions proposees par la Commission de la C.E.E. ; 

2. Souligne qu'il convient que les criteres de fixation du montant forfaitaire prevu 
a I' article 3, paragraphe 3, soient arretes en ayant egard aux interets grecs en matiere 
d' exportation et en tenant compte des possibilites d' absorption du marche europeen ; 

3. Prie son president de communiquer la presente resolution et le rapport qui la 
precede au Conseil de ministres et a la Commission de la C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil 
relati£ aux importations de matieres grasses 

en provenance de Ia Grece 

(Texte de Ia Commission de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant que le reglement n° . .. du Conseil 
du ... portant etablissement d'une organisation com
mune des marches des matieres grasses institue un 
regime commun des echanges des matieres grasses ; 
que ce regime prevoit pour la plupart des produits 
I' application de droits de douane, pour l'huile d' olive, 
les olives et les grignons d' olive toutefois un systeme 
de prelevements ; 

considerant que les droits de douane que les Etats 
membres appliquent a 1' egard de la Grece, sont de
termines dans 1' accord creant une association entre 
la Communaute economique europeenne et la Grece ; 
que cette reglementation doit etre maintenue ; 

considerant que le protocole n° 12 annexe audit 
accord stipule que, au cas ou des prelevements sont 
etablis pour l'huile d' olive et les olives, la Grece 
beneficie, en anticipation de !'harmonisation des 
politiques agricoles de la Comrnunaute et de la Grece, 
du meme systeme que les Etats membres appliquent 
entre eux; 

considerant que la fonction du systeme des pre
levements est de combler 1' ecart entre le prix d'un 
Etat membre et celui sur le marche exterieur ; que, 
conformement aux principes de la politique agricole 
commune, le prelevement envers les pays tiers est 
calcule en fonction de la difference entre le prix 
interieur et le prix sur le marche mondial, tandis que 
le prelevement envers un autre Etat membre est 
determine en fonction de la difference entre le prix 
interieur et le prix dans I' autre Etat membre, cette 
derniere difference etant diminuee d'un montant 
forfaitaire afin d'assurer une preference commu
nautaire; 

considerant que le reglement n° ... prevoit pour 
l'huile d' olive des prix communs d' objectif, indicatif, 
de seuil et d'intervention; que cette reglementation 
de prix garantit que le niveau de prix de l'huile 
d' olive et des olives sera, sous reserve de differences 
dues aux conditions naturelles de formation de prix, 
Ie meme dans tous les :Etats membres ; qu'il etait 
des lors possible, conformement aux principes du 
systeme des prelevements, de renoncer a I' etablisse
ment de prelevements dans les echanges entre les 
Etats membres ; 

considerant que la reglementation de prix ins
tituee par le reglement n° ... ne s' etend pas a Ia 
Grece ; que des differences peuvent des lors se pro
duire entre le prix sur le marche hellenique et celui 
de Ia Communaute ; que ces differences doivent etre 
comblees, conformement aux principes du systeme 
des prelevements, par un prelevement calcule selon 
les regles generalement appliquees dans le cadre de 
Ia politique agricole commune aux echanges entre 
les Etats membres; 

considerant que, la Grece n' etant pas obligee 
d' appliquer a I'huile d' olive et aux olives en prove-
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nance des pays tiers le systeme des prelevements 
institue par Ia Communaute, I' application du prele
vement special en cause aux importations de Ia Com
munaute en provenance de Ia Grece qui n' ont pas 
pour objet des produits originaires de Ia Grece, pour
rait conduire a des detournements de trafic conside
rables ; que I' application du prelevement special doit 
des lors etre limitee aux importations de produits 
originaires de Ia Grece, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Les dispositions du reglement n° ... relatives aux 
echanges avec les pays tiers s' appliquent aux echan
ges de Ia Communaute avec Ia Grece sous reserve 
des dispositions suivantes. 

Article 2 

Par derogation a I' article 2 paragraphes 1 et 2 
du reglement n° ... les £tats membres appliquent 
aux importations en provenance de Ia Grece les droits 
de douane resultant de I' application de I' accord 
creant une association entre Ia Communaute econo
mique europeenne et Ia Grece. 

Article 8 

1. Par derogation a !'article 13 du reglement n° ... , 
lors de I' importation d'huile d' olive originaire de Ia 
Grece, il est pen;:u un prelevement dont le montant 
est egal a la difference entre le prix de seuil fixe 
conformement aux articles 4, 8 et 9 dudit reglement 
et un prix franco frontiere, cette difference etant 
diminuee d'un montant forfaitaire. 

2. Le prix franco frontiere, calcule pour le lieu de 
passage en frontiere de la Communaute fixe confor
mement a !'article 13 paragraphe 2 dudit reglement, 
est determine par Ia Commission a partir des possi
bilites d' achat les plus favorables sur le marche helle
nique ; les cours sont ajustes le cas echeant en fonc
tion des differences de qualite pour laquelle a ete 
fixe le prix de seuil. 

3. Le montant forfaitaire est determine chaque 
annee selon Ia procedure prevue a I' article 36 dudit 
reglement selon les criteres arretes par le Conseil 
statuant sur proposition de Ia Commission a l'unani-

mite au cours de Ia deuxieme etape et a Ia majorite 
qualifiee par Ia suite. 

4. Les modalites d' application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a I' article 36 
dudit reglement. 

Article 4 

1. Par derogation a !'article 14 du reglement n° ... , 
lors de !'importation d' olives originaires de Ia Grece, 
a I' exclusion de celles destinees a l'industrie de Ia 
conserve, il est pertyu un prelevement calcule a partir 
du prelevement applicable a l'huile d' olive originaire 
de Ia Grece d' apres la teneur en huile du produit 
importe ; cette teneur peut etre fixee forfaitaire
ment. 

Le prelevement est diminue du montant qui 
resulte de I' application au produit importe du droit 
de douane applicable aux olives originaires de Ia 
Grece et majore le cas echeant d'un montant corres
pondant a I' aide accordee conformement aux dispo
sitions de !'article 10 dudit reglement. 

2. Lors de !'importation de grignons d'olive origi
naires de Ia Grece dont Ia teneur en huile depasse 
un taux determine, il est pertyu un prelevement 
calcule a partir du prelevement applicable a l'huile 
d' olive originaire de la Grece d' apres la teneur en 
huile du produit importe. 

3. Les modalites d'application du present article 
sont arretees par le Conseil statuant a la majorite 
qualifiee sur proposition de la Commission. 

Article 5 

Toute decision prise par la Commission, en vertu 
de !'article 19 du reglement n° ... , est communiquee 
a Ia Grece. 

Article 6 

Le present reglement est applicable jusqu'a la 
decision du Conseil d' association prevue a I' article 35 
de I' accord creant une association entre la Commu
naute economique europeenne et la Grece ou jusqu'a 
I' expiration des delais de deux ans et un an respec
tivement prevus aux paragraphes 1 et 2 de I' article 
36 de I' accord creant une association entre la Com
munaute economique europeenne et la Grece. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
£tat membre. 
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11. Relations commerciales entre la C.E.E. et l'Inde 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion du rapport interimaire / 
ainsi que le vote sur la proposition de resolution, 
deposes au nom de Ia commission du commerce 
exterieur, sur les relations commerciales entre la 
C.E.E. et l'Inde (doc. 98). 

La parole est a M. Moro. 

M. Moro, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
chers collegues, les relations commerciales entre Ia 
C.E.E. et l'Inde ont fait !'objet d'un examen de Ia 
part des institutions communautaires a 1' occasion de 
negociations pour !'adhesion du Royaume-Uni a la 
Communaute europeenne. C'est le 3 aout 1962 que, 
dans le cadre des relations avec les pays du Com
monwealth, la Conference des ministres des six Etats 
membres decida 1' ouverture des m3gociations directes 
avec l'Inde et le Pakistan, en vue d'un accord com
mercial que Ia Communaute pourrait conclure avec 
ces pays avant 1966. 

Dans le meme temps, la Conference des ministres 
decidait que des mesures provisoires seraient adop
tees dans l'intervalle afin de resoudre quelques-uns 
des problemes les plus urgents. Mais la brusque in
terruption des negociations avec la Grande-Bretagne 
suspendait ces decisions. 

Sur !'initiative de l'Inde - qui a toujours ete tres 
active et desireuse de stimuler les contacts et les 
conversations avec la Communaute - le dialogue 
fut vite repris. Le 23 avril dernier, le chef de la 
mission indienne aupres de la Communaute, 1' ambas
sadeur Lall, presentait, en effet, a la Commission une 
note sur les problemes interessant les relations com
merciales indiennes avec la C.E.E. et formulait des 
propositions qu'il desirait voir examinees de toute 
urgence. 

A Ia suite de ces propositions, 1' executif de la 
C.E.E. presentait a son tour, le 11 juillet 1963, au 
Conseil de ministres, une serie de suggestions desti
nees a donner satisfaction a quelques-unes des re
quetes de l'Inde. II proposait 1' ouverture de conver
sations bilaterales afin d' examiner queUes mesures 
concretes pourraient faire l'objet d'un accord entre 
Ia Communaute et l'Inde sur la base des trois points 
suivants : 1) reductions tarifaires a inserer dans les 
reglements multilateraux du G.A.T.T. ; 2) mesures 
de politique commerciale destinees a favoriser le 
developpement des echanges reciproques ; 3) cons
titution d'une commission mixte habilitee a etudier 
toutes mesures aptes a favoriser et a developper les 
echanges commerciaux entre les parties et a pre
senter a ces parties des recommandations et des 
suggestions. 

Enfin, Ia Commission de Ia C.E.E. demandait a 
etre chargee par le Conseil de mener, assistee par 

un comite special nomme par les Etats membres, 
les conversations exploratoires sur ce sujet. 

Le Conseil de ministres n' estima pas pouvoir 
acceder aux propositions de la Commission ; il decida 
Ia suspension unilaterale des droits douaniers pen
dant une periode de deux ans a compter du 1 er jan
vier 1964 pour les produits enumeres dans le para
graphe 6 du rapport, mais il refusa d' autoriser 1' ou
verture de negociations directes en faisant observer 
qu'il n' etait pas opportun de prevoir des accords 
bilateraux avant que ne soient connus les resultats 
des negociations multilaterales du G.A.T.T. et les 
conclusions de Ia Conference mondiale sur le com
merce et le developpement. 

En ce qui concerne le the, produit particuliere
ment important pour 1' economie indienne, les droits 
du tarif douanier furent au contraire integralement 
suspend us a partir du 1 er janvier 1964, pour une 
periode de deux ans, grace a I' accord tarifaire inter
venu avec Ia Grande-Bretagne, le 10 septembre 1963. 

Voila, Monsieur le President, les resultats prati
ques obtenus au coius des negociations avec l'Inde ; 
resultats, somme toute, assez modestes et qui ne sau
raient repondre a l'urgence et a la gravite des pro
blemes fondamentaux qui assaillent l'Inde, si 1' on 
considere !'importance vitale que les echanges inter
nationaux ont pour le developpement de son eco
nomie. 

Cependant, Ia mission indienne reprenait !'initia
tive. Par note verbale du 30 janvier 1964, elle de
mandait a nouveau 1' ouverture d' entretiens bilateraux 
et soulignait Ia situation deficitaire de la balance 
commerciale de l'Inde en ce qui concerne ses echan
ges avec la C.E.E. A Ia suite de cette note verbale 
eurent lieu de nombreuses rencontres entre les par
ties qui amenerent la mission indienne a adresser le 
29 septembre 1964 une nouvelle note a 1' executif de 
la C.E.E. Dans cette note, la mission indienne pro
posait d'inscrire a l'ordre du jour des discussions 
bilaterales 1' examen des points suivants : 

a) Suspension ou reduction des droits de douane 
de Ia Communaute pour les articles dont l'Inde 
est le principal fournisseur ou l'un des principaux 
fournisseurs, par exemple le poivre, les fils et 
produits de jute, les peaux de l'Inde orientale, 
les produits manufactures du mica et les produits 
artisanaux ; 

b) Creation de postes sous-tarifaires pour certains 
produits interessant l'Inde qui, etant regroupes 
avec d'autres dans le tarif exterieur commun, ne 
peuvent faire I' objet de dispositions plus favora
bles sans que ces dispositions soient etendues a 
tous les articles analogues en provenance des pays 
tiers. Ces produits sont les produits de jut_e, les 
produits artisanaux, les sparteries de fibre de 
coco, les tissus en coton ecru ; 

c) Reduction eventuelle des ecarts parfois tres sen
sibles entre les tarifs douaniers qui portent sur 
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les matieres premieres et ceux appliques aux pro
duits ouvres (par exemple le the en paquets ou 
le the en poudre, le cuir tanne et les produits 
du cuir); 

d) Discussion d' autres problemes relatifs a certains 
produits agricoles tels que le tabac, Ia farine de 
manioc, les huiles vegetales et ainsi de suite. 

Malgre les efforts et Ia bonne volonte dont a fait 
preuve I' executif, aucune suite n' a ete donnee a ces 
propositions indiennes et I' on pourrait considerer clos 
le dialogue sur les negociations commerciales entre 
Ia Communaute et l'Inde. 

Mais Ia commission du commerce exterieur n' a pas 
estime que son rapport au Parlement devait se limi
ter au simple examen des negociations entre Ia C.E.E. 
et l'Inde. II lui a semble qu' au dela des possibilites 
d' echanges commerciaux avec l'Inde, qui se degagent 
des textes echanges entre les parties et les mesures 
unilaterales adoptees, on ne devait pas negliger les 
problemes fondamentaux qui conditionnent le deve
loppement du continent indien, non tant pour les 
discuter au fond, ce qui depasse evidemment Ia com
petence de Ia commission du commerce exterieur, 
que pour inserer dans un contexte plus vaste, sinon 
global, les questions que peuvent soulever un traite 
commercial, afin d' engager le plus vite possible sur 
un plan de cooperation mutuelle Ia Communaute 
economique europeenne et l'Inde. Aussi, le rapport 
que j' ai l'honneur de commenter a-t-il un caractere 
interimaire, voulant souligner ainsi que le probleme 
d'un traite commercial avec l'Inde demeure entiere
ment ouvert. 

Monsieur le President, le territoire indien cons
titue peut-etre la zone du monde la plus caracteris
tique par ses problemes extremement complexes et 
deconcemants, par Ia gravite et I' envergure de ces 
problemes. Qu'il suffise de rappeler que l'Inde est 
par sa superficie le septieme pays du monde, et est 
aussi vaste que tous les territoires mis ensemble 
de la Communaute economique europeenne, de 
I' A.E.L.E., de l'Espagne et de Ia Finlande. 

Mais c' est au point de vue demographique que 
le probleme indien prend le plus d' acuite. L'Inde 
est au deuxieme rang dans le monde avec ses 470 
millions d'habitants qui forment une population 
egale aux habitants de Ia Communaute economique 
europeenne tout entiere, de I' A.E.L.E., des :E:tats
Unis d'Amerique, du Canada et a la densite com
parable a celle des six pays du Marche commun, 
une densite deux fois plus forte que celle de 
I' A.E.L.E. et de la Chine, egale sept fois a celle 
des :E:tats-Unis d' Amerique et quatorze fois a celle 
de l'Union sovietique. 

Ces quelques chiffres suffisent a nous faire entre
voir !'importance des questions que soulevent ces 
graves aspects demographiques et territoriaux. Mais 
les problemes se compliquent par leur dynamique 

meme : I' accroissement de Ia pop~ation indienne, 
qui en 1961 etait de 15,7 pour 1.000 (22 pour 1.000 
selon d'autres sources) etait de 10,5 pour 1.000 dix 
annees auparavant et atteignait a peine 1,8 pour 
1.000 en 1911. Dans le meme temps, Ia natalite en 
Inde a fort heureusement diminue, passant de 51,3 
pour mille en 1911, a SO pour mille en 1961, mais 
parallelement Ia mortalite descendait de 43 pour 
mille en 1911 a 12 pour mille en 1961, ce qui annu
lait le benefice de Ia baisse de natalite. Par suite 
de I' amelioration des conditions sanitaires et d'hy
giene au cours de Ia decade 1951-1961, Ia mortalite 
infantile s'est reduite dans Ia proportion de 130 a 
89 pour mille, alors que Ia moyenne de vie dans le 
meme temps passait de 32 ans a 40 ans. 

Par !'addition de tous ces facteurs, le taux d'ac
croissement de Ia population indienne augmente 
desormais dans Ia proportion annuelle de 0,5 pour 
mille, et il sera de 20,2 pour mille en 1970 ; aussi, 
Ia population indienne augmentera en 1965 d' envi
ron 8 millions d'ames, de 10 millions en 1970 et de 
13 millions en 1974. L'Inde passera de cette fa~on 
le seuil du demi-milliard d'habitants d'ici quatre 
annees et atteindra dans 10 ans les 572 millions. 
Ce sont Ia des perspectives vraiment dramatiques 
quand on pense que les ressources alimentaires 
indiennes, avec le rythme actuel de developpement, 
soot et demeurent inferieures d'un quart aux besoins 
de Ia nation. D' ou I' energique propagande faite par 
les institutions gouvemementales non seulement en 
faveur de !'augmentation de Ia production, mais 
aussi en faveur de Ia limitation des naissances, une 
propagande qui en arrive au point ou, comme le 
declarait a Ia Nouvelle Delhi le ministre du « plan », 

I' on conseille Ia sterilisation volontaire. Ce n' est pas 
certes une solution qui peut avoir notre agrement, 
meme si nous sommes conscients de cette realite 
inquietante qui se do it d' etre resolue dans le respect 
de Ia personne humaine. 

En somme, I' accroissement demographique inexo
rable annihile en Inde tout effort de developpement 
et de progres economique de Ia nation et maintient 
a des niveaux incroyablement bas le revenu indi
viduel. En ce qui conceme Ia repartition de ce 
revenu individuel, les statistiques ne peuvent rien 
nous dire de precis. Leur exactitude est tres relative 
en raison de I' extreme variete des phenomenes qua
litatifs et quantitatifs qui interviennent. 

Dans un pays ou les niveaux economiques, sociaux, 
culturels et techniques soot varies a I' extreme et ou 
on trouve, d'une part, d'enormes richesses concen
trees en tres peu de mains et qui n' ont leur pendant 
nulle part dans le monde, et d' autre part, a I' extreme 
oppose, une situation arrieree et une indicible misere 
pour des centaines de millions d'hommes vivant 
dans des centaines de milliers de villages prehisto
riques ; dans un pays ou les realisations modemes 
de l'industrie productive, comme celles de Madras, 
contrastent avec les formes de vie sociale et econo-
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mique inchangbes depuis des millimaires ; dans un 
pays ou I' on evalue actuellement a 20.000 milliards 
de Lit les richesses thesaurisees et improductives, 
les statistiques ne peuvent evidemment pas nous 
renseigner, ou plus exactement, elles ne peuvent 
exprimer que des abstractions qui ne se rapportent 
a aucune realite concrete. 

Un fait certain est !'immense pauvrete non tant 
du pays, qui dispose de ressources a exploiter et de 
possibilites de developpement agricole, que de sa 
population. Nous donnons dans le rapport le revenu 
moyen des Indiens en considerant que Ia classe 
rurale est Ia classe Ia plus representative et Ia plus 
nombreuse de cet immense pays : environ 350 mil
lions d'Indiens vivent, en effet, des produits de Ia 
terre. Or, leur revenu individuel est evalue en 
moyenne a 100 roupies par an, soit 20 dollars ou 
1.000 FB ou 12.500 Lit ; ce qui revient a dire 
que Ia tres large majorite des Indiens dispose d'un 
revenu mensuel de 8 roupies 1/3, soit un peu plus 
d'nn dollar, 83 FB ou 1.000 Lit ; ces hommes 
doivent vivre avec 5 cents par jour, I' equivalent 
de 3 FB ou de 35 Lit. Ce sont des chiffres absurdes, 
Monsieur le President, auxquels on ne peut croire. 
Selon les declarations faites a Ia delegation de notre 
Parlement par les autorites du plan, seulement 16 °/o 
des families rurales jouissent d'un revenu superieur 
qui - nous a-t-on dit - parvient cependant a peine 
a deux cents roupies par an, soit par jour 17 cents 
americains, 6 FB ou 70 Lit. 

On peut supposer que ces statistiques n'illustrent 
qu'imparfaitement Ia situation si I' on tient compte 
du fait que dans le monde rural indien les echanges 
consistent essentiellement dans le troc. Mais ces 
chiffres, meme consideres avec quelque reserve, 
sont impressionnants, car ils se retrouvent dans 
d' autres domaines de Ia vie economique et sociale 
de l'Inde. Du reste, certaines categories plus pri
vilegiees de l'Inde ont aussi des moyens de sub
sistance tres limites. Rappelons qu'un maitre d'ecole 
pen;:oit environ 25 dollars par mois; qu'un ouvrier 
specialise de l'industrie peut gagner de 20 a 25 dol
lars, et nn gar~on dans un grand hf>tel une dizaine 
de dollars. Quand on considere Ia charge genera
lement lourde que constitue Ia famille en Inde, 
on constate que meme dans cette cab~gorie le re
venu moyen individuel atteint un niveau a peine 
superieur a celui du monde rural. 

Au sujet du revenu moyen journalier dont bene
ficient les deux tiers de la population indienne, le 
Premier ministre Nehru, soutenant une polemique 
contre I' opposition, fit nn jour valoir devant le Par
lement que ce revenu etait de 90 centimes de rou
pies, !'equivalent de 112 Lit par jour. L'opposition 
soutenait par contre que ce revenu ne depassait 
pas les 18 centimes de roupies, soit 23 Lit. A propos 
de ces divergences d' evaluations, le ministre du 
Plan, Nanda, expose que le gouvemement se re
ferait a Ia depense effective moyenne individuelle 

alors que I' opposition considerait sans doute le re
venu effectif moyen. De ces differentes donnees qui 
denotaient une depense individuelle superieure au 
revenu, Ia revue « II mondo economico » concluait 
a I' etendue de I' endettement general, massif et per
manent des classes pauvres du peuple indien et des 
classes rurales, victimes d'une plaie terrible, large
ment repandue dans Ia campagne indienne : l'usure 
pratiquee au taux de 20, 30, voire 40 Ofo par mois. 

Les aides substantielles que re~oit l'Inde suffisent 
peut-etre a empecher les catastrophes mais non a 
sortir le pays de ses actuelles conditions econo
miques. C' est a ce demier objectif que s' emploient 
au contraire les plans quinquennaux qui representent 
vraiment I' effort principal du pays. K. M. Panikkar 
ecrit dans son livre intitule << Common sense about 
India » que le gouvemement indien avec ces plans 
quinquennaux a declenche une authentique revolu
tion sociale. En fait, le gouvemement indien cherche 
a donner une organisation et nne structure modemes 
a Ia vie economique et sociale de Ia nation. Ces 
plans ont permis d' entreprendre de judicieuses trans
formations foncieres ; ils visent a jeter les bases 
d'une agriculture productive et d'une industrie mo
deme. Et on a enregistre de bons resultats ; mais 
!'effort est encore insuffisant et les moyens limites. 
En ce qui concerne surtout I' emploi de Ia main
d'reuvre, les resultats sont encore aleatoires. La 
production agricole et Ia production industrielle ont 
fait des progres. Mais ces resultats sont toujours 
en partie annules par le terrible developpement de
mographique. Ensuite, le conflit avec Ia Chine a 
entraine de si lourdes depenses militaires qu'il com
promet les plans ; si bien que le troisieme plan 
risque de ne pas realiser ses objectifs. 

Certes, il y a aussi le conflit avec le Pakistan 
qui n'a pas facilite Ia tache des planificateurs. Mais 
I' accroissement demographique demeure le facteur 
negatif determinant dans les difficultes majeures que 
rencontre l'Inde. Par exemple, au debut du troisieme 
plan, en 1961, le chOmage en Inde atteignait 8 mil
lions d'hommes. 13 millions de nouveaux pastes de 
travail etaient prevus par le plan ; mais a I' expiration 
de celui-ci I' augmentation de Ia population deman
dera !'absorption de 17 autres millions d'hommes : 
soit 4 millions de plus que les nouveaux pastes de 
travail prevus. Si bien qu'a Ia fin du troisieme plan, 
en 1966, il y aura, dans Ia meilleure des hypotheses, 
4 millions de plus de chomeurs qu'au debut du 
plan ; cela fera done 12 millions d'hommes sans 
emploi. Le quatrieme plan devra alors prevoir des 
pastes pour ces 12 millions de travailleurs supple
mentaires ; mais Ia main-d' reuvre s' accroitra encore 
au cours du prochain plan de 23 autres millions 
d'unites. Si bien que le quatrieme plan devra en 
fin de compte faire face a I' enorme tache de trouver 
de l'emploi pour 35 millions de nouveaux travail
leurs. 

Qui pourra reussir ce coup de force ? On pour
rait peut-etre y arriver en declenchant nne opera-
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tion gigantesque de developpement de la produc
tion et d' accroissement des echanges commerciaux. 
Il est bien evident que pour cette operation, les 
forces de l'Inde ne suffisent pas. 

Voila done, Monsieur le President, les donnees 
des problemes de cet immense pays. Et il devient 
evident que le probleme d'un accord commercial de 
la C.E.E. avec l'Inde n' est qu'un petit aspect de ce 
qui devrait etre une grande action commune de 
solidarite sociale, economique, politique, organisee 
sur le plan mondial. 

Il demeure neanmoins que la C.E.E., s'interessant 
pour l'heure aux problemes poses par I' accord com
mercial, ne peut continuer a en differer la solution ; 
et c' est pourquoi la commission du commerce exte
rieur propose au Parlement europeen de voter le 
texte de la resolution annexee au rapport. 

II faut en somme, Monsieur le President, engager 
les travaux en faveur de I' accord commercial avec 
l'Inde; mais on ne peut d'autre part ignorer la 
necessite qu'il y a d'engager la Communaute dans 
une action et un programme coordonnes entre les 
Etats membres et la Communaute ainsi que les 
organisations mondiales pour que la question in
dienne soit traitee de toute urgence avec le plus 
grand soin possible. On ne peut d' ailleurs ignorer 
le fait qu'une solution du probleme indien impli
querait l'ouverture d'un immense marche de consom
mation pour la Communaute europeenne : et ceci 
constituerait une contrepartie propre a equilibrer 
les efforts accomplis. 

II faut d' autre part considerer que Ia faillite de 
I' experience indienne - a Dieu ne plaise - serait 
une catastrophe pour le monde : elle representerait 
une terrible menace pour I' equilibre international et 
la democratic. L'lnde ne doit pas devenir, par suite 
de Ia misere qui y regne, la honte du monde civilise. 
Mises a part les considerations d' ordre economique, 
il y a, parmi les problemes tres graves et urgents 
qui se posent, des aspects d'une immense portee 
morale, de justice et de solidarite humaine qu' aucun 
de nous ne peut ignorer. Ce n' est pas en vain 
d'ailleurs que le Saint-Pere Paul VI a voulu attirer 
I' attention du monde en tier sur ces problemes en 
se rendant personnellement en lode pour y pro
darner les devoirs de solidarite humaine qui in
combent au monde envers cette noble nation. 

La delegation du Parlement europeen qui a eu 
Ia bonne fortune de se rendre en mission en Inde 
- pays d'une civilisation vieille de 5 millenaires, 
aussi ancienne que celle des Egyptiens et des Su
meriens - a pu en constater les extraordinaires 
qualites, et les tresors d'esprit, d'intelligence, de 
capacite, de sagesse qui forment le patrimoine de 
la nation indienne. Nous avons tous ete fascines et 
chacun de nous est revenu avec la conviction que 
le peuple indien merite pleinement Ia solidarite du 
monde. 

Monsieur le President, I' ecrivain et homme poli
tique indien, K. M. Panikkar, que j' ai deja cite, a 
ecrit en exergue a son livre, que l'Inde est un extra
ordinaire exemple « d'anarchie operante >>. Ces pa
roles ne peuvent etre considerees comme offensantes 
pour l'Inde et, evidemment, ne sont pas non plus 
une boutade. II suffit de considerer les conditions 
d' existence en Inde pour conclure en effet qu' en 
depit de ses immenses difficultes et de ses struc
tures contradictoires, elle a su acquerir une miracu
leuse unite et se constituer en un Etat, uniquement 
grace a la grande sagesse et a la profonde spiri
tualite de son peuple. 

Cela me semble etre le secret du fonctionnement 
de cette « anarchic » dans laquelle auraient sombre 
peut-etre d' autres peuples evolues, plus riches et 
plus modemes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Avant de continuer la dis
cussion, je voudrais dire combien nous nous feli
citous de Ia presence de son Excellence I' ambassa
deur de l'Inde aupres des Communautes, M. Lall, 
qui veut bien manifester ainsi !'interet qu'il porte 
a nos debats de ce jour. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, au nom du groupe socialiste. 
(A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
groupe socialiste remercie le rapporteur qui, malgre 
toutes ses bonnes paroles, n' a pas cache, ni dans 
son rapport, ni dans son expose oral, la triste evi
dence que les espoirs que le peuple indien et son 
gouvemement avaient mis dans les relations avec 
Ia Communaute economique europeenne ont eu de 
si pietres resultats concrets. La responsabilite ne 
peut certes pas en etre imputee au rapporteur, ni 
au Parlement europeen. 

En depit de toute sa reserve dans I' expose des 
faits, le rapport met bien en lumiere les difficultes 
qui existent en Inde et il ne cache pas qu' elles 
vont en augmentant plutot qu' en diminuant. II 
n' est pas difficile alors de deviner les hommes qui 
souffrent de cette situation. II faut peu d'imagina
tion pour se rendre compte de I' aboutissement fatal 
que doit avoir cette evolution si nous ne parvenons 
pas a l'arreter a temps. II semble neanmoins que 
notre monde soit depourvu meme de ce peu d'ima
gination. Certes, ce n' est pas nous qui sommes res
ponsables de tout ce qui se fait ou ne se fait pas 
en Inde. Mais c'est a nous qu'incombe en grande 
partie la responsabilite de faire en sorte que soient 
trouvees des solutions susceptibles d' aller bien au 
dela de ce qui a ete tente jusqu'ici. 

L'Inde a ses problemes particuliers - egalement 
en ce qui conceme Ia C.E.E., a I' egard de laquelle 
son deficit commercial est enorme. De fait, la part 
de Ia Communaute dans le commerce exterieur de 
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l'Inde, pour ce qui est des exportations de ce pays, 
est extremement faible. 

Mais il nous faudrait voir ce fait dans un cadre 
plus vaste et reconnaitre que les difficultes aux
quelles se heurte l'Inde dans ses relations avec la 
C.E.E. sont typiques pour tousles pays qui avancent 
lentement dans la voie du developpement, et cela, 
precisement, parce que leurs propres moyens ne leur 
permettent pas d' aller plus vite. C' est ici meme 
que se situe notre responsabilite particuliere. 

Nous voudrions profiter de !'occasion pour sou
ligner que la tache qui nous incombe, nous ne pou
vons 1' accomplir que si nous nous effor~ons de 
mettre en reuvre une politique commerciale et une 
politique de developpement communes, et si les 
pays membres de la Communaute cessent de vou
loir toujours isolement s' attaquer a tel ou tel pro
bleme et proposer des solutions. 

Nous avons deja eu !'occasion de dire que dans 
ce domaine precis nous ne faisons plus qu' agir les 
uns contre les autres si nous ne conjuguons pas nos 
efforts. Et cette attitude est mauvaise ; ceux qui de
pendent de notre aide et qui ont le droit d' exiger 
que nous fassions des efforts, doivent la payer tres 
cher. 

C' est pourquoi nous devons faire et refaire appel 
a tous les gouvemements membres et au Conseil 
de ministres pour· qu'ils preparent la voie a la mise 
au point de cette politique commune ; car ce n' est 
qu' ainsi que nous pourrons supporter les charges 
que la politique de developpement entraine indubi
tablement pour nous. 

Pour !'instant, il ne no us reste done plus qu' a 
enc<;>urager la Commission a poursuivre ses entretiens 
dans Ia mesure ou le lui permet le cadre qui lui a 
ete assign e. II ne nous reste plus qu' a lui demander 
d' examiner tous les details de ce probleme le plus 
objectivement possible et de nous soumettre un pro
gramme des efforts que nous devrons accomplir. 

Cela, il faut que nous le sachions et que nous 
en soyons conscients, meme si ces efforts doivent 
nous imposer quelques sacrifices. Faut-il toujours 
repeter que nous devons modifier Ia division du 
travail dans le monde ? La possibilite en depend 
en premier lieu de notre bonne volonte. L' offre 
que nous faisons a ces pays d' entrer en concurrence 
avec nous a beau etre une offre genereuse, elle n' en 
est pas suffisante pour autant. 

N ous sommes persuades que c' est effectivement 
de notre bonne volonte - sans prejudice des efforts 
propres de ces pays et naturellement aussi de l'Inde 
- que depend en premier lieu cette repartition des 
taches qui nous fera renoncer a tel ou tel avan
tage, ce qui, d' ailleurs, sera plus facile pour nous 
qu' on ne 1' adrnet parfois. Voila la premiere condi
tion prealable a tout progres. 

Permettez-moi, pour conclure, de rappeler queUe 
est notre opinion ; ce n' est pas seulement dans un 
avenir lointain que l'histoire portera un jugement 
sur la Communaute, mais le monde nous jugera 
tous tres bient6t, non pas sur les avantages que 
!'integration nous aura apportes a nous, mais sur 
la contribution que nous aurons pu apporter a la 
solution des problemes mondiaux. Or, c' est une 
triste evidence qui nous oblige a constater que 
pour !'instant, nous devons parler de bonne volonte 
plut6t que de realisations concretes, de realisations 
en rapport avec Ia grandeur de notre tache. 

( Applaudissements) 

PR:t!:SIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, I'Inde 
est un tres grand pays et les problemes que souleve 
son developpement sont a son echelle. Si jamais nous 
avions doute de leur ampleur, le rapport de M. Moro, 
complete par le discours qu'il vient de prononcer, 
nous en aurait convaincus. 

A la verite, ces problemes sont tellement vastes 
qu' on se sent le souffle un peu coupe lorsqu' on 
compare 1' amp leur des taches humaines qui sont a 
remplir et le caractere limite des moyens dont on 
peut disposer. Ce n' est cependant pas une excuse 
pour ne pas s'attaquer, en commun avec d'autres, 
a Ia solution des problemes auxquels doit faire face 
le gouvemement de ce si grand et si beau pays. 

La Communaute en a eu le sentiment des le 
debut. Deja, en 1958, elle se rendait compte qu' elle 
devait s'interesser activement au sort des pays en 
voie de developpement autres que ceux avec les
quels le traite de Rome prevoit une association 
particuliere. 

Vous vous souvenez de cette demarche, un peu 
theorique, mais cependant expressive, faite par le 
Conseil de ministres de la Communaute en direc
tion des pays de I' Amerique latine des 1958. En 
ce qui conceme I'Inde, c' est au moment ou les nego
ciations pour 1' adhesion de 1' Angleterre ont com
mence que la Communaute est devenue consciente 
de la contribution qu' elle pouvait apporter a la so
lution de ces problemes. 

Nous en avions longuement discute avec nos par
tenaires anglais dans cette fameuse conference inter
gouvemementale ou nous avions evoque en long et 
en large tous les problemes du Commonwealth et, 
s' agissant des problemes de l'Inde, nous etions meme 
tombes d' accord avec nos partenaires britanniques. 
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Au resfe, disons-le en passant, sur beaucoup d'autres 
points egalement nous etions aussi tombes d'accord 
avec eux au cours de cette negociation. 

Dans le domaine du Commonwealth, nous etions 
convenus que les problemes de l'Inde n' avaient pas 
a etre resolus par la voie de 1' association, laquelle 
convenait mieux aux pays africains, mais par le 
moyen d'un vaste accord commercial qui aurait ete 
conclu entre l'Inde et la Communaute elargie a 
Sept. Sur le contenu de cet accord commercial entre 
les Anglais et nous, des discussions approfondies 
avaient deja eu lieu, qui laissaient entrevoir la pos
sibilite de nous mettre d'accord avec notre parte
naire indien. Malheureusement, en janvier 1963, nos 
negociations furent interrompues. 

A ce moment-la, les Indiens reprirent contact 
avec nous. Le representant diplomatique de l'Inde 
aupres de la Communaute, que vous avez salue tout 
a l'heure, Monsieur le President, est venu me trouver 
et a prononce une phrase que je n' ai jamais oubliee 
et que j' ai citee plusieurs fois dans des instances 
intemationales. II m' a dit : « our negociations are 
interrupted but our problems remain >>, « nos nego
ciations sont interrompues, mais nos problemes sub
sistent. >> 

En effet, .on ne peut pas se contenter de repondre 
aux Indiens que nous reprendrons la discussion avec 
eux le jour ou nous reprendrons la discussion avec 
la Grande-Bretagne, ou le jour ou les negociations 
d' elargissement de la Communaute auront repris un 
cours plus actif. 

Alors, eux et nous, nous nous sommes demande 
ce qu'on pouvait faire. Nos amis indiens nous 
avaient adresse un memorandum que la commission 
du commerce exterieur de votre Parlement connait 
bien et auquel M. le rapporteur Mora vient de 
faire allusion. 

A la suite de ce memorandum, la Commission 
etait convaincue qu'il faudrait mener une veritable 
negociation, au mains exploratoire, avec la delega
tion indienne, pour voir quels etaient parmi ses 
problemes de developpement ceux qui etaient sus
ceptibles d'une action veritable de la part de notre 
Communaute. 

Malheureusement, nous n'avons pas pu convaincre 
notre Conseil de ministres, soit qu'il ait estime que, 
sur le plan bilateral de l'Inde et de la C.E.E., au
cune solution precise ne pouvait etre entrevue dans 
l'imrnediat, soit qu'il ait pense - ce qui peut tres 
bien se defendre - que nos problemes devaient 
surtout etre traites dans le cadre multilateral des 
grandes organisations intemationales dont je vais 
parler dans un instant. 

Toujours est-il que notre Conseil ne nous a pas 
autorises a commencer ces conversations explora
toires. Cependant, desirant faire un geste en faveur 
des interets economiques de l'Inde, il a decide uni-

lateralement, pour deux ans, des concessions d' ordre 
tarifaire par la suspension des droits sur un cer
tain nombre de produits que l'Inde exporte dans la 
Communaute. 

Ces suspensions de droits, valables pour 1964 et 
1965, viennent a expiration a la fin de cette annee. 
Des a present, nous essayons, l'Inde et nous, de 
nous mettre d'accord - et je crois qu'il n'y aura 
pas de difficulte sur ce point - sur !'idee de pour
suivre ces suspensions de droits pendant une nou
velle periode, et en tout cas, en 1966. 

Je dois cependant dire au Parlement qu'il ne faut 
se faire aucune illusion sur la portee de ce geste. 
II est beaucoup plus symbolique que reellement eco
nomique. 

Les exportations de produits indiens dans la Com
munaute qui font 1' objet de cette mesure tarifaire 
de faveur de notre part representent moins de 10 °/o 
des exportations de l'Inde vers la C.E.E. : autant 
dire que cela represente vraiment tres peu de chose. 
Si certaines de ces concessions ne sont pas sans 
interet, et sont disons appreciables - en fait, elles 
doivent l'etre puisque notre partenaire indien nous 
demande d' en pro longer 1' application - il faut 
convenir que d'autres ont un caractere vraiment 
tres theorique. C' est ainsi que, lorsque nous ga
rantissons aux lndiens que, dorenavant, ils pour
rant exporter au tarif zero, dans notre Communaute, 
du materiel de cricket, il faut bien constater que, 
les Europeens de la Communaute ne jouant pas 
au cricket, cette suspension de droit n'a produit au
cun tesultat economique depuis deux ans. Nous 
ne devons done pas nous imaginer que nous avons 
fait des chases considerables en faveur des lndiens. 
Nous avons fait quelque chose, certes, mais c'est 
extremement limite et modeste. Nous ne pouvons 
pas en rester a des concessions de ce genre. 

11 est vrai que nous avons fait quelque chose 
de plus, en reduisant a zero le tarif sur le the. C' est 
la une concession importante de la Communaute vis
a-vis des interets economiques de deux pays : l'Inde 
et Ceylan. Elle arrive egalement a expiration a la 
fin de cette annee et va etre renouvelee. La portee 
economique de ce geste est plus importante, plus 
effective que celle des concessions dont j' ai parle 
tout a l'heure. 

II n'empeche que tout cela est du domaine de 
ce que j' appelle les· tres petits problemes. 

Quels sont les grands problemes et ou sont-ils 
discutes? 

IIs le sont dans deux grandes instances inter
nationales, le G.A.T.T. et la Conference mondiale 
sur le commerce. 

En ce qui conceme le Kennedy round, l'Inde 
etant membre de plein droit du G.A.T.T., nous 
sommes done en negociation avec ce pays dans le 
cadre de la discussion tarifaire multilaterale. 
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11 y a quelques mois, il a ete decide que les pays 
en voie de developpement pourraient prendre part 
a Ia negociation, meme s'ils n'envisageaient pas de 
reduire d'une fac;on generale leurs tarifs de Ia meme 
maniere que les pays industrialises. L'Inde a ma
nifeste son interet pour Ia participation a cette nego
ciation et, en consequence, nous allons discuter avec 
elle notre liste d'exceptions, de fac;on a voir s'il est 
possible de tenir compte des interets d' exportation 
de I'lnde vers Ia Communaute. 

En second lieu, nous sommes en discussion avec 
les pays en voie de developpement, en vue du re
nouvellement de I' accord sur le textile. Vous vous 
souvenez qu'en 1962 nous avons conclu un accord 
sur les importations de textiles de coton dans les 
pays industrialises. Cet accord, d'une duree de cinq 
ans, expirera en 1967. D'ores et deja, nous sommes 
en tres active discussion sur le point de savoir si 
cet accord sera reconduit, et dans quelles conditions. 

11 y a done, dans le cadre du G.A.T.T., certains 
espoirs de parvenir a des resultats de caractere tari
faire qui pourraient peut-etre apporter a I' economie 
indienne une aide plus importante et plus reelle 
que celle que nous lui avons apportee jusqu' a 
present. 

L' autre grande institution au sein de laquelle 
nous sommes en discussion avec nos partenaires 
indiens est la conference des Nations unies sur le 
commerce et le developpement. L'Inde y a occupe 
une place tout a fait eminente des le depart, non 
seulement parce qu' elle est le premier pays en voie 
de developpement par sa masse economique et hu
maine, mais aussi par la qualite des representants 
qu' elle a envoyes a cette conference et qui ont 
exerce dans celle-ci un veritable leadership en etant 
le porte-parole des 75 pays en voie de develop
pement. 

Le dialogue est noue dans deux domaines : d' abord 
dans celui des produits de base. La discussion va 
etre poursuivie d'une fac;on active dans les nouveaux 
organismes qui ont ete crees par la conference et 
qui vont sieger en 1966 ; ensuite dans le domaine 
difficile des preferences, dont vous allez vous oc
cuper dans un moment, lorsque vous discuterez 
le rapport ayant trait a !'association avec les pays 
en voie de developpement. 

Les preferences que certains accordent aux pro
duits manufactures de pays en voie de develop
pement doivent-elles etre maintenues telles quelles ? 
Doivent-elles etre supprimees comme le demandent 
les Etats-Unis, ou multilateralisees comme le de
mandent les pays en voie de developpement et 
comme le propose Ia Grande-Bretagne? C'est la 
un des problemes majeurs que la conference des 
Nations unies aura a son agenda a la fin de l'annee 
1966. 

Dans l'intervalle, on se prepare a Ia discussion. 
Dans les prochaines 24 heures, je dois rejoindre le 

Conseil de ministres de l'O.C.D.E. a Paris ou le 
groupe occidental doit deliberer sur ces preferences. 
Ce probleme va y etre traite d'une fac;on probable
ment assez large, sinon exhaustive, pour tacher de 
rapprocher les points de vue entre les pays du 
groupe occidental puisque, vous le savez, Ia posi
tion de notre Communaute d'une part, celle de 
I'lnde d'autre part, et celle des Etats-Unis en troi
sieme lieu, sont tout a fait differentes et jusqu' a 
present !'harmonisation de ces positions n' a pas pu 
etre realisee. 11 faudra que nous y aboutissions. 11 
faudra que nous apportions au moins un commen
cement de reponse a ces deux graves sollicitations 
que les pays en voie de developpement nous 
adressent et que nous en discutions avec eux non 
seulement dans les organismes de travail de Ia 
conference mondiale, mais dans la conference mon
diale elle-meme qui, a Ia fin de 1966, va tenir 
sa seconde assemblee generale. 

C' est dans le cadre de ces deux grandes orga
nisations internationales qu'il y aura probablement 
moyen de faire les plus grands progres pour venir 
en aide d'une fac;on reelle aux pays en voie de 
developpement et, specifiquement, pour apporter 
une solution aux problemes souleves par le gouver
nement de New Delhi. 

Puis-je ajouter que tout ceci, de l'avis de la 
Commission de Ia C.E.E., ne rend pas du tout 
inutile le dialogue que nous aurions voulu entamer 
avec le gouvernement indien ? En effet, plutot que 
dans les conferences mondiales ou I' on est tres nom
breux, c'est dans un dialogue que l'on peut etudier, 
d'une fac;on plus approfondie, ce qui peut etre 
atteint dans ces conferences mondiales. Le fait que 
nous participions ensemble a la grande conference 
de Geneve n'ote rien a !'interet qu'aurait un debat 
contradictoire avec des experts indiens sur le point 
de savoir ce qui peut etre fait pratiquement dans 
un nombre d' annees restreint, avec des possibilites 
dont chacun sait qu' elles sont limitees mais qu' elles 
ne sont pas nulles. 

J' espere que Ia crise qui gene notre Communaute 
sera bientot terminee, de telle sorte que nous puis
sions envisager de soumettre ces problemes a notre 
Conseil de ministres et peut-etre l'amener a recon
siderer Ia position qu'il avait prise precedemment. 

J e ne voudrais pas me rasseoir sans rappeler a 
cette assemblee que I'lnde n' est pas le seul pays 
du Sud-Est asiatique qui ait de grands problemes 
de developpement. Nous trouverions, sinon dans les 
demarches dont nous sommes I' objet notamment de 
la part du Pakistan, du moins dans le rapport du 
G.A.T.T. sur le commerce mondial en 1964 qui vient 
de sortir de presse une analyse detaillee des pro
blemes qui se posent dans cette partie du monde. 

Je ne les aborde pas. Je voudrais simplement 
qu'il soit clair pour tous ceux qui, en dehors des 
frontieres de Ia Communaute, s'interessent a ces 
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problemes, que notre attention, si elle est vivement 
toumee vers les problemes de l'Inde, ne se limite 
pas a celle-ci et que les autres pays en voie de 
developpement, soit en Afrique, soit en Asie, ont 
aussi droit de toute evidence a notre sollicitude. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Rey. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution 
presentee par la commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 

Resolution 

sur les relations commerciales entre Ia C.E.E. et I'Inde 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris acte du rapport interimaire presente par M. G. L. Moro au nom de la 
commission du commerce exterieur (doc. 98), 

- reconnaissant l'opportunite d'une action de la Communaute europeenne en faveur 
du developpement economique et social du sub-continent indien ; 

- reaffirmant la necessite d'une politique generale de la Communaute en tant que 
telle, en vue d'une cooperation active et efficace avec les pays en voie de 
developpement, 

1. Invite la Commission de la C.E.E. a poursuivre et intensifier les contacts avec 
les representants du gouvemement indien afin de preparer I' ouverture de veritables 
negociations bilaterales - fussent-elles simplement de caractere exploratoire - propres 
a assurer une extension des echanges commerciaux entre les pays de la Communaute 
et l'Inde; 

2. Souligne !'importance positive d'une action et d'un programme coordonnes par 
les six Etats membres de la Communaute sur le plan des aides economiques et finan
cieres et dans le cadre de la politique generale de collaboration avec les pays en 
voie de developpement ; 

3. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport qui 
l'accompagne a la Commission de la C.E.E. et aux gouvemements des Etats membres. 

12. Echanges commerciaux entre la C.E.E. 
et les !!tats africains et malgache associes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Spenale, fait au nom 
de la commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur l' accroissement des 
echanges commerciaux entre la Communaute econo
mique europeenne et les Etats africains et malgache 
associes (doc. 100). 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, la convention de Yaounde, 
entree en vigueur le 1 er juin 1964, avait parmi ses 
principaux objectifs le developpement de~ echanges 
entre les six pays de la Communaute et les 18 Etats 
africains et malgache associes a cette Communaute. 

La conference parlementaire de Dakar, en de
cembre 1964, a rappele ces objectifs et a demande 
qu'il soit procede en outre a la diversification des 
economies des pays associes a la Communaute et 
que !'industrialisation soit etudiee et re~Yoive les 
moyens necessaires. 

Le 23 mars 1965, la Commission, par la voix de 
M. Rochereau, a fait un expose sur ce probleme 
et demande qu'un debat ait lieu au sein du Par
lement, avec un echange de vues et une reflexion 
generale sur ces problemes delicats. 

L'expose de M. Rochereau etait exhaustif, car 
on ne peut evidemment considerer en vase clos les 
relations entre les Dix-huit et les Six. Ils ont les 
uns et les autres les fenetres largement ouvertes sur 
le reste du monde. Le probleme qui se pose entre 
eux n'est d'ailleurs qu'un cas d'application parti-
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culier du probleme des relations entre les Etats in
dustrialises et les pays en voie de developpement. 

I 
J e ne ferai pas I' analyse des difficultes qui se 

posent actuellement aux pays en voie de develop
pement. Chacun sait, parce qu'il y a eu d'innom
brables conferences sur le sujet, en tout dernier lieu 
la conference mondiale de Geneve sur le commerce 
et le developpement, que la depreciation constante 
des termes des echanges et la baisse de valeur des 
produits de base entrainent, pour les pays sous
developpes, des consequences qui s' opposent juste
ment a leur developpement. II faut payer des im
portations a prix de plus en plus eleves avec des 
exportations a prix de plus en plus faibles ; on 
essaie d'en sortir en produisant davantage; on ou
blie ainsi le secteur vivrier et tous les problemes 
qui en decoulent. 

En effet, le rapport de la F.A.O. pour 1964 
montre que I' amelioration de la production vivriere 
dans les pays en voie de developpement n' a pro
gresse que de 1 °/o alors que la population, dans 
ces memes pays, a augmente de 3 °/o, en sorte que 
les ressources vivrieres des populations interessees 
ont diminue de 2 Ofo." 

Enfin, l'industrie progresse avec une grande len
teur qu' expliquent au depart l'insuffisance des infra
structures et I' absence des competences techniques 
et humaines necessaires. 

Le probleme qui est ainsi pose est de savoir 
ce que I' on peut faire pour ameliorer la consom
mation des produits tropicaux et stabiliser les prix. 
Comment peut-on diversifier la production agricole ? 
Comment est-il possible, dans l'etat actuel de !'infra
structure locale et des techniques, de definir et de 
mettre en reuvre une politique d'industrialisation 
dans les Etats associes ? C' est tout cela qui est 
l'objet du rapport, qu'apres l'expose de M. Roche
reau la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement m' a fait l'honneur 
de me confier. 

Nous devons examiner rapidement: premierement, 
les echanges et leur amelioration, ce qui pose a 
la fois des problemes de quantites dans le deve
loppement des relations economiques et des pro
blemes de prix ; deuxiemement, la diversification des 
economies africaines et malgache dans le sens a la 
fois de I' agriculture et de l'industrie. 

J e passe tres rapidement sur I' evolution des 
echanges qui, en tonnage et aussi en valeur, est 
relativement favorable ces dernieres annees et qui 
parait s' ameliorer sensiblement depuis I' entree en 
vigueur de la convention de Yaounde. II semble en 
effet que les preferences tarifaires, meme legeres, 
du tarif exterieur commun ont produit deja de pre
miers effets, notamment en ce qui concerne par 
exemple les exportations de cacao dans certains 
pays de la Communaute ou les provenances de 

tiers fournisseurs ont ete remplacees par des pro
venances E.A.M.A. 

II semble que lorsque les mesures qui ont ete 
adoptees et d' autres qui sont en cours d' etude en 
faveur des produits homologues et concurrents des 
produits europeens auront elles-memes porte leurs 
fruits, il doive y avoir par la simple application 
de la convention de Yaounde de nouveaux progres 
dans le sens de l'accroissement des importations 
europeennes en provenance des E.A.M A. 

II parait cependant qu'un effort supplementaire 
doive etre fait pour augmenter la consommation 
de produits en provenance de ces derniers pays. 
Pour y parvenir, il faut soit augmenter la consom
mation elle-meme, soit modifier la provenance. C' est 
un probleme difficile car il pose a la fois des ques
tions de prix, de qualite, de constance dans le 
produit, d'homogeneite et de regularite dans les 
livraisons, de conformite entre les echantillons et les 
produits livres. Ce serait par consequent une illu
sion que de considerer que la solution de ce pro
bleme peut etre tout entiere contenue dans des 
solutions de preference tarifaire. 

Les preferences tarifaires, qu'il est impossible 
d' ailleurs de rendre extremement sensibles sans aller 
a I' encontre des directives internationales sur I' ega
lite du commerce, ne peuvent etre qu'un element 
favorisant qu'il s' agit d' exploiter par ailleurs pour 
aboutir a une conquete de marches. Si I' on veut 
bien tenir compte que le choix des provenances 
s' effectue au niveau des importateurs beaucoup plus 
qu' au niveau des consommateurs, il est evident que 
c' est I' action qui sera menee par les pays africains 
eux-memes dans le domaine des prix pour se rap
procher des cours mondiaux par une meilleure pro
ductivite, une meilleure presentation et plus de re
gularite commerciale, qui permettra d' obtenir ces 
mutations. 

Pour les Etats membres, il semble qu'il y ait 
cependant possibilite d' ameliorer la situation ~n re
duisant les fiscalites specifiques qui frappent cer
tains produits, notamment le cafe. 

Enfin, il est important d' entreprendre en com
mun une action de prom9tion des ventes parmi les 
Six. C'est une question de publicite. II s'agit de 
faire connaitre les produits en provenance des 
E.A.M.A. La commission suggere la creation d'un 
service permanent de promotion des ventes avec une 
section « foires et marches >> qui pourrait presenter 
dans les capitales et dans les principales villes de 
la Communaute europeenne les produits provenant 
des E.A.M.A. 

Voila ce que l'on peut dire pour chercher a 
ameliorer rapidement la consommation des produits 
des E.A.M.A. dans la Communaute. En ce qui 
concerne les prix, d' autres problemes sont poses, 

, problemes de n§gularisation et problemes de stabi
lisation des prix. 
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Les prix des produits tropicaux connaissent deul( 
sortes de variations : des variations assez brusques 
en hausse ou en baisse et des variations lentes et 
continues qui traduisent, pour certains de ces pro
duits, une depreciation reguliere a longue echeance. 

Les variations brusques expriment un desequilibre 
passager de l' offre et de la demande ; on connait 
tres bien la fa~on de reagir contre elles. 

Il a ete cree, aussi bien dans le Commonwealth 
que dans les pays de la zone franc, des caisses de 
regularisation qui operent des prelevements sur les 
prix dans les periodes de haut cours, c' est-a-dire 
lorsque les prix s'ecartent par trap d'un prix de 
reference et qui restituent ces prelevements au pro
ducteur dans les periodes ou les cours s' effondrent. 
On obtient ainsi des resultats de stabilite. Au total, 
le producteur n' a pas r~u plus que ce qui lui 
revenait, mais on a evite ainsi qu'il y ait dans son 
esprit tantot un decouragement, tantot un engou
ment excessifs. De cette fa~on, la production se 
trouve regularisee. 

Notons que la Communaute aide a cette politique 
puisque dans le deuxieme Fonds europeen de deve
loppement, une somme de 50 millions d'unites de 
comptes a ete prevue pour doter les caisses de sta
bilisation des credits necessaires pour mener cette 
politlque. II y a la quelque chose de satisfaisant. 

Avec la degradation continue du prix de cer
tains produits de base, nous sommes en presence 
d'un phenomene beaucoup plus grave. Il s'agit d'un 
desequilibre durable, chronique, entre l' offre et la 
demande, soit que l' offre ait progresse plus vite 
que la demande, soit que la demande ait baisse 
pour des raisons diverses : changement de gout, 
produits de remplacement, etc. Dans ce domaine, la 
solution ne peut etre trouvee dans des prelevements 
compensatoires puisque nous sommes confrontes avec 
un pht'momEme general de baisse continue. Il faut 
done y trouver une solution intemationale, car si 
les caisses de stabilisation peuvent etre installees 
dans un systeme regional, il est impossible a un 
systeme regional de Iutter contre la depreciation des 
termes de l' echange a longue portee. 

Dans ces conditions, il semble qu'il faille etudier 
un a un les principaux produits interessant les 
E.A.M.A. et voir quels sont les remedes suscep
tibles d'etre appliques dans chaque cas. 

La difficulte provient en partie du fait que ce 
que nous appelons le marche mondial n'est, en rea
lite, qu'un marche partiel. En effet, il y a, a l'Est, 
un enorme marche potentiel qui est aujourd'hui 
gele. Dans bien des cas, une production qui peut 
paraitre plethorique et qui subit cette depreciation 
continue des prix n' est, en fait, qu' en etat de ple
thore virtuelle; il suffirait d'un deblocage meme 
relativement modeste des marches de · l'Est pour 
passer rapidement d'une situation de plethore a 

une situation de penurie. C'est la l'un des obstacles 
les plus importants et les plus difficiles a franchir 
pour parvenir a une organisation mondiale de cer
tains marches. 

Il faudrait essayer de connaitre les produits pour 
lesquels il y a plethore et pour lesquels il faudrait 
prendre des mesures d'organisation des marches avec 
creation d'un stock pile, avec limitation des expor
tations en fonction des resultats, pour chaque pays 
exportateur, des trois ou quatre annees precedentes, 
de fa~on a tenir les prix et la production. Ainsi 
pourrait-on arriver a faire que l'offre rejoigne la 
demande, et a revenir a une situation d' equilibre. 
Lorsqu'il est question d' organisation mondiale des 
marches, l' attention est surtout attiree sur les me
sures financieres a pren"dre. Ces mesures sont, certes, 
necessaires, mais elles ne constituent pas l' element 
essentiel d'une organisation des marches. Celle-d 
doit se fixer comme but essentiel de retablir un 
certain equilibre de l' offre et de la demande, car 
il n'y a aucune justification economique possible a 
un systeme qui pretendrait financer durablement 
des surplus inexportables et inemployables alors que 
d'importants secteurs economiques rentables restent 
partiellement delaisses. 

Par contre, en ce qui conceme les produits pour 
lesquels il suffirait d'un degel des marches de l'Est 
pour passer rapidement de l' etat de plethore a 
I' etat de penurie, il semble que l' essen tiel serait, 
au contraire, d' essayer de provoquer le degel des 
marches de l'Est. Sur ce point, nous avons suggere 
qu' a l' occasion des relations qui sont en train de 
se nouer avec les pays a commerce d'Jl;tat, puisse 
etre envisagee l' attribution de contingents de de
vises permettant a ces pays d' acheter des produits 
tropicaux. Il suffit quelquefois d'assez faibles quan
tites, representant des sommes qui ne sont pas tel
lement considerables, pour que le marche puisse 
apparaitre a nouveau en equilibre. 

11 y va a la fois de !'interet des pays producteurs 
et aussi des pays consommateurs, car I' equilibre du 
marche nous interesse tous. 

Pour ce qui conceme la Communaute, notamment, 
on peut faire remarquer que le rapport entre nos 
exportations dans les E.A.M.A. et nos importations 
en provenance de ces pays est reste a un pourcen
tage constant. 

En 1959, nous avions un deficit de 269 millions 
qui representait environ 31 °/o de la valeur de nos 
importations. En 1964, notre deficit atteignait 
327 millions, representant 28,5 Ofo de la valeur de 
nos importations en provenance des Etats africains 
et malgache. Et dans les annees intermediaires, on 
est reste constamment autour d'un chiffre de 30 °/o 
de deficit. 

Il en decoule que, dans la mesure ou ces pays 
nous vendent une plus grande quantite de leurs 
produits, ils nous achetent en retour une plus 
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grande quantite des notres; il s'opere une espece 
de compensation, a telle enseigne que si Ia Com
munaute reexportait a destination des pays de !'Est 
les produits tropicaux interesses par Ia stabilisation 
des cours, nous retrouverions probablement a Ia 
sortie un certain avantage et tout ceci nous couterait 
certainement moins cher que de creer un stock file 
ou de bruler des stocks, ce qui ne constitue un 
benefice ni pour les uns ni pour les autres. 

Voila les idees essentielles du rapport de votre 
commission concernant le secteur des echanges. 

On le voit, meme lorsqu' on se preoccupe du pro
bleme de Ia stabilisation des cours des produits tro
picaux, on est amene a dire que cette stabilisation 
n'est possible que s'il y a du cote des pays impor
tateurs une discipline des prix et du cote des pays 
producteurs une discipline des ~xportations, c' est-a
dire qu' on est amene a demander aux pays produc
teurs de freiner les tendances a Ia surproduction. 
Par Ia meme, on se trouve ramene a ceci que les 
pays africains et malgache ne peuvent sortir de 
!'impasse par Ia multiplication des productions d'ex
portation et qu'ils sont obliges d' en venir a une 
diversification des economies. 

Sur le plan agricole, cette diversification est d'au
tant plus necessaire que par une sorte de para
doxe de I' economie africaine, alors que Ia tres grande 
majorite de Ia population active travaille dans I' agri
culture, les pays africains sont obliges d'importer 
de plus en plus des produits alimentaires et des 
produits d' origine agricole. 

II est done souhaitable de pousser a Ia recon
version dans le sens de I' effort vivrier plutot que 
de laisser se produire des surplus inexportables. Cela 
permettrait a ces pays de consacrer a l'investisse
ment productif une partie des devises qu'ils con
sacrent a !'importation de produits alimentaires. 
Mais, Ia encore, les solutions qui decoulent de 
cette diversification agricole ne sauraient constituer 
une solution totale du probleme car, premierement, 
le nombre des produits tropicaux n' est pas illimite 
et deuxiemement, Ia reconversion de certaines habi
tudes alimentaires est tres difficile. 

Beaucoup d' Africains, dans les grandes villes, 
aujourd'hui detribalises, ont pris !'habitude de 
consommer du pain et des produits qui ne peuvent 
etre elabores qu' a partir de matieres premieres en 
provenance de pays temperes. II y a Ia aussi, ma
nifestement, une limite importante. C' est pourquoi 
!'industrialisation est veritablement Ia solution essen
tielle, celle a laquelle nous devons porter tous nos 
soins, dans les decennies qui viennent, si nous vou
lons veritablement qu'il y ait dans les pays afri
cains et malgache associes une amelioration sen
sible des exportations et des niveaux de vie. 

Le probleme de !'industrialisation est un probleme 
difficile parce qu'il se heurte, en Afrique notam
ment, a un tres grand nombre de facteurs limi-

tatifs qui sont notamment I' etroitesse des marches, 
l'insuffisance des capacites techniques et humaines, 
le cout eleve des investissements et l'instabilite des 
conditions economiques et politiques. On peut y 
ajouter l'insuffisance des infrastructures, portuaires, 
routieres, energetiques, mais ceci va en diminuant. 

L' etroitesse des marches impose Ia recherche de 
solutions regionales : c' est une idee suffisamment 
admise aujourd'hui, pour qu'il faille y apporter de 
longs developpements. 

L'insuffisance des capacites est peut-etre un des 
phenomenes les plus difficiles a compenser. Alfred 
Sauvy fait remarquer par exemple que dans les 
pays industrialises, c' est a Ia suite des guerres, 
c'est-a-dire au moment ou ces pays sont prives de 
capital et, par suite des destructions, disposent de 
moyens absolument diminues, que I' expansion est 
Ia plus vive et Ia plus rapide. II remarque ensuite 
que lorsqu' on a rattrape I' etat anterieur, I' evolution 
se ralentit et I' on prend une sorte de vitesse de 
croisiere comme si I' on avait retrouve un etat d' equi
libre qui correspond aux capacites ; il faudrait de 
nouvelles decouvertes et un accroissement des capa
cites elles-memes pour que le pays reprenne une 
marche en avant plus rapide. 

Alfred Sauvy fait remarquer, en sens inverse, que 
dans les pays petroliers du Moyen-Orient, qui dis
posent de ressources financieres considerables, il ne 
s' est produit aucune espece d' action sensible dans 
le sens du developpement. 

II en vient alors a cette conclusion que ce qui 
est finalement le plus important pour les pays en 
voie de developpement, ce ne sont pas les moyens 
financiers, mais les capacites humaines et Ia capa
cite meme de production. 

Enfin, en ce qui concerne Ia cherte des inves
tissements, il ne faut pas oublier que lorsqu' on 
veut investir en Afrique le cout d'une meme capa
cite de production n' a pas une valeur identique, en 
Afrique ou en Europe. 

Lorsque vers 1952 nous avons demande, pour 
utiliser l'energie de Ia centrale hydroelectrique 
d'f:dea au Cameroun, quel genre d'industrie pouvait 
se fixer aux abords de cette centrale, nous avons 
fait venir des ingenieurs de Ia Societe U gine : ils 
nous ont declare que le coefficient d'investissement 
dans Ge secteur d'f:dea etait de 2,8 pour 1 ; ce 
qui veut dire que pour installer une capacite de 
production qui aurait coute 100 millions dans une re
gion normaleme_nt favorisee, en France par exemple, 
il fallait investir a I' epoque 280 millions a f:dea, 
ceci a cause de I' eloignement des materiaux de 
construction et de leurs prix, de Ia cherte des tech
niciens europeens, consequence de I' expatriation, de 
l'inadaptation de Ia main-d'reuvre locale, I' existence 
d'un franc CFA double du franc fran<;ais, etc. II y a 
Ia une notion extremement importante dont il faut 
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prendre conscience et qui nous impose la recherche 
de solutions adaptees. 

Enfin, en ce qui concerne l'instabilite des condi
tions politiques, c' est un probleme qui confine a 
la souverainete interne des pays africains ; je ne 
crois pas devoir en parler longuement, mais cet ele
ment a un effet psychologique sur les chefs d' entre
prises en raison du climat dans lequel on peut in
dustrialiser en Afrique. Le probleme a resoudre 
consiste done a decider les industriels, compte tenu 
de ces conditions, a aller neanmoins fonder des 
industries outre-mer. 

Pour cela, il faut creer une incitation aussi grande 
que possible et nous en voyons le moyen essentiel 
a travers les formes de credit qui pourront etre 
mises sur pied au benefice des industriels. 11 va 
falloir en effet demander aux uns et aux autres 
une comprehension particuliere des partenaires que 
l'on va rencontrer dans cette entreprise d'industria
lisation de 1' Afrique. 

Les entreprises ont besoin d'une certaine securite, 
de certaines garanties. 11 faut demander aux Etats 
africains de les assurer contre l'instabilite fiscale ; 
c' est une chose possible, cela a deja ete fait dans 
de nombreux cas. Qu'il s'agisse d'Alucam au Came
roun, du grand complexe de Guinee, les pays in
teresses, pour faciliter !'installation d' entreprises in
dustrielles sur leur territoire, ont consenti des re
gimes fiscaux de longue duree qui ont meme tenu 
lorsque ces pays ont quitte la zone franc - comme 
c'est le cas de la Guinee - parce que la stabi
lisation consentie correspondait a des avantages se
rieux pour le pays lui-meme. 

11 faut d' autre part demander aux entreprises 
elles-memes de prendre conscience des besoins des 
pays africains. Si une entreprise s'installe en Afrique 
pour traiter la matiere premiere, utiliser la main
d' reuvre locale et exporter tous ses benefices sans 
rien laisser sur le pays, il est evident que celui-ci 
aura I' impression que 1' on a installe un commando 
economique et qu'il est en presence d'un capita
lisme exterieur qui finalement ne fait rien pour le 
developpement du pays lui-meme. 11 faut done que 
les entreprises soient invitees, chaque fois que leur 
affaire a une importance suffisante pour le pays, 
a consentir par exemple, des le depart, une place 
au capital national dans le capital social, soit par 
le moyen de la Banque nationale d'investissements, 
soit par 1' epargne privee. 

Au bout de quelque temps et au fur et a mesure 
que la societe ou 1' entreprise entend elle-meme 
retirer ses capitaux ou les reinvestir, une place 
supplementaire doit etre accordee au capital natio
nal jusqu'a ce que les nationaux deviennent majori
taires dans 1' affaire. 

. Dans le meme temps, il faut former des personnels 
competents, non seulement au niveau de la main
d' reuvre ou des cadres de maitrise mais aussi au 

niveau des cadres de gestion des entreprises, et 
enfin au niveau des etats-majors. 

Cela me parait possible parce que nous avons 
assiste tout recemment a des rapatriements impor
tants de personnels en provenance de 1' Afrique. 
C' etaient des gens qui n' avaient jamais ete dans 
les affaires ni commerciales ni industrielles : un bon 
tiers d' entre eux est aujourd'hui reconverti dans des 
entreprises et souvent dans des fonctions de direc
tion. Et je pense que les elites africaines qui sont 
encore, quoique insuffisantes, de plus en plus 
nombreuses, sont parfaitement capables d' acquerir 
les capacites necessaires. En tout cas, c' est a travers 
ces differentes actions, glissement du capital social, 
transfert des responsabilites, que 1' on peut des le 
depart donner aux Africains la sensation que !'indus
trialisation que 1' on accomplit et qui, a 1' origine, est 
faite uniquement avec des techniciens et des capi
taux europeens, pourra devenir progressivement 
nationale. Et alors nous pourrons obtenir, des le 
depart, leur participation enthousiaste a 1' operation. 

Mais il est evident que bien des entreprises 
n'ont pas grande envie d'aller en Afrique, parce 
qu' elles sont installees confortablement dans le 
marche commun, qu' elles ont les entreprises amont 
et les entreprises a val, tout 1' environnement, la 
clientele. Si 1' on veut leur demander d' aller en 
Afrique, en ayant des 1' origine, des problemes de 
transfert progressif de capital, et de formation de 
personnel au niveau eleve, elles risquent d'etre 
encore plus decouragees. C' est pourquoi il est indis
pensable d'avoir une politique d'incitation, dont l'un 
des moyens essentiels est le credit. 

Des suggestions ont deja ete faites dans ce sens 
dans le passe. En 1956-1957, cela a ete le plan Krupp 
qui avait ete oppose dans une certaine mesure au 
point 4 du plan du president Truman. 

Le plan Krupp prevoyait que les grandes firmes 
internationales accorderaient des bonifications d'in
teret necessaires pour que les affaires qui s' etabli
raient dans les pays en voie de developpement 
puissent beneficier d'un taux de 2,50 °/o. Plus recem
ment, la delegation israelienne a propose a la 
conference du developpement, que les bonifications 
d'interet necessaires soient faites par des organi
sations d'Etat et que les investissements d' outre-mer 
puissent beneficier d'un taux de 1 °/o. 

11 nous semble qu'il faut aller dans ce sens. 11 le 
faut parce que ce n'est qu'en offrant des conditions 
d'investissement sensiblement meilleures qu'on 
pourra compenser les inconvenients de 1' expatriation 
et qu' on pourra demander aux entreprises d' accepter 
les participations dans le capital social et les trans
ferts sur le plan humain et economique, dont je 
parlais tout a l'heure . 

Au cours de 1' examen en commission de cette 
idee, le representant de la Commission m'a dit 
qu'il pensait que ce qui est plus important encore 
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que Ia fourniture d'un credit a bon marche, c'est 
finalement de faire les infrastructures et d' apporter 
1' environnement. 

Bien que je sois d'accord avec lui, je crois qu'il 
convient de nuancer cette pensee. 

.Je suis d'accord parce que s'il n'y a pas les 
infrastructures necessaires, I' entreprise ne viendra 
pas. Par consequent, il y a Ia un obstacle dirimant, 
qu'il faudra contourner. 

II faut absolument, pour mettre en marche une 
usine d' egrenage du coton, par exemple, creer une 
centrale electrique, alors qu' en Europe il suffirait 
d' etablir une prise de courant. 

Finalement, ce que I' on doit mettre a Ia disposition 
des industriels, c'est !'infrastructure minimum sans 
laquelle on ne peut meme pas etudier }'affaire. 
Mais, une fois cette infrastructure minimum fournie, 
rien de tout ce dont je parlais tout a l'heure, 
les conditions d'insecurite, Ia formation du personnel, 
etc., n' est regie. A pres a voir fourni !'infrastructure 
indispensable et l'environnement necessaire, il reste 
encore a creer une incitation. ]' ai ete heureux de 
constater que le F.E.D. et Ia B.E.I. s'engageaient 
d'une certaine fayon dans cette voie puisque, dans le 
cas le plus recent d'un complexe industriel envisage 
au Cameroun, non seulement on a prevu !'infra
structure necessaire, c' est-a-dire Ia centrale sans 
laquelle on ne pourrait actionner l'usine d'egrenage 
a Garona, mais on a egalement fourni, par le F.E.D. 
aux investisseurs interesses, qui appartiennent a Ia 
fois a des groupes textiles franyais et allemands, 
une bonification d'interet de Ia B.E.I. de 5,617"' 
a 3 Ofo, et je crois que c'est dans ce sens qu'il faut 
aller. 

Telles sont, mes chers collegues, les idees- essen
tielles que nous avons developpees dans ce rapport, 
avec I' espoir qu' elles pourront etre utiles dans les 
etudes en cours, car c'est un probleme qu'il faut 
constamment reprendre et qu'il convient de traiter 
avec beaucoup de modestie. 

Avant de terminer, je desire m'excuser pour cet 
expose qui se situe presque entierement au niveau 
du concret et qui, de ce fait, manque d' envoi. 

Nous pensons toutefois que Ia recherche modeste 
au niveau des problemes concrets est a Ia fois Ia 
plus difficile et Ia plus efficace. 

En terminant, et parlant cette. fois en mon nom 
personnel, je voudrais degager Ia signification plus 
haute de tous ces efforts que nous proposons 
d' accomplir. 

II y a aujourd'hui dans le monde, compte tenu 
des dangers qui nous menacent, une seule et 
immense tache prioritaire : 'Ia sauvegarde de Ia paix. 
Elle suppose un grand esprit de solidarite pour 
dominer et pacifier rapidement I' energie atomique, 

reglementer le cosmos et sortir le tiers-monde du 
purgatoire de Ia faim et de I' en vie. 

Par sa structure et ses moyens, Ia Communaute 
ne peut pratiquement exercer qu'une tres faible 
influence sur ces deux problemes : Ia pacification 
de I' energie atomique et Ia reglementation du 
cosmos. II nous semble, au contraire, que par ses 
relations particulieres avec 18 Etats africains et 
malgaches, par le fait qu' elie est le premier irnpox
tateur de produits tropicaux, par I' experience dont 
elle dispose, elle peut prendre des initiatives et 
realiser certaines solutions pratiques ayant valeur 
d' exemple, en ce qui concerne le probleme du 
tiers-monde. 

II nous semble qu' en cela, elle est dans son role 
et que c' est le principal service qu' elle puisse rendre, 
dans Ia periode actuelle, pour le maintien d'une 
atmosphere de paix. Elle peut, d' ores et deja prendre 
ces initiatives sur le plan international. Elle peut 
aussi, dans le domaine propre de Ia convention de 
Yaounde, realiser des experiences concretes qui 
puissent a voir un effet d' entrainement. 

Par cette realisation, !'Europe ne rendra pas 
seulement service aux autres, elle montrera aussi 
qu' elle n' est pas seulement I' addition d' obstacles, 
de reticences et de particularisme, mais Ia synthese 
des intelligences et la convergence des volontes au 
service du destin commun, du mieux-etre de ses 
associes et de Ia construction pacifique. 

Alors, cette Communaute prendra son veritable 
sens et comme elle nous est deja indispensable a 
nous-memes, elle sera encore necessaire a beaucoup 
d' autres et elle recevra en retour I' adhesion 
exterieure et Ia garantie morale, definitive, de son 
propre destin. 

Si les ruchers survivent, c' est parce que les 
abeilles ne travaillent pas pour elles seules. 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, au nom du groupe democrate-chre
tien. - (I) Monsieur le President, chers collegues, 
au nom du groupe democrate chretien, je tiens a 
dire que nous approuvons le rapport de M. Spenale 
et que nous voterons pour Ia proposition de 
resolution. 

Dans son rapport ecrit comme dans son expose 
oral, M. Spenale a anticipe sur beaucoup de 
problemes qui seront discutes a Rome au debut du 
mois de decembre prochain a I' occasion de Ia confe
rence parlementaire de !'Association entre Ia C.E.E. 
et les pays africains et malgache. Nous lui sommes 
reconnaissants, ainsi qu'a Ia commission qu'il repre
sente, d'avoir porte une fois de plus devant cette 
assemblee I' ensemble des problemes que pose Ia 
collaboration avec les. pays en voie de develop
pement. Le vote que ce Parlement s' apprete a 
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exprimer rendra done encore plus convaincante et 
plus solide la position que nous defendrons pendant 
les reunions de Rome. 

De nombreuses observations de M. Spenale se 
referent par ailleurs aux experiences acquises par 
la C.E.E. qui, par le truchement de sa Commission, 
participe a !'administration du Fonds europeen de 
developpement. Les institutions europeennes parlent 
desormais d'industrialisation des pays en voie de 
developpement, de diversification et ainsi de suite, 
non plus en tant que nations theoriques reprises 
dans la litterature economique, mais sur la base de 
nombreuses amvres accomplies dans les pays associes. 

Nous nous rallions a la proposition de resolution 
et notamment au texte du paragraphe premier qui 
exprime la satisfaction pour les progres accomplis 
dans les echanges commerciaux entre les pays de la 
C.E.E. et les Etats associes. La convention de 
Yaounde a introduit dans les rapports avec les pays 
en voi~ de developpement une conception plus 
systematique qui va des investissements aux echanges 
preferentiels, a la diversification agricole, a la colla
boration technico-~;ulturelle. C' est grace a cette 
conception qu'il a ete possible d'obtenir dans les 
echanges commerciaux des resultats tres satisfaisants. 
Mais nous sommes egalement d'accord avec le para
graphe 2 de la resolution pour lequel nous ferons 
toutefois remarquer que, dans ce paragraphe, aucun 
probleme nouveau n' a ete pose. II se refere en fait 
a un engagement qui est egalement specifie dans 
la convention de Yaounde sur la reduction progres
sive des taxes et des droits de douane qui font 
obstacle a 1' entree dans les pays de la C.E.E. des 
produits tropicaux originaires des pays associes. 

Le texte nous satisfait egalement parce qu'il 
donne toute sa valeur a l'annexe 8 de la convention, 
bien connue de cette assemblee, et qui fait juste
ment obligation aux pays de la Communaute de 
faire tout ce qui leur est possible pour favoriser 
la penetration des produits des pays associes dans 
le marche commun. En adoptant ce paragraphe, il 
incombe pourtant de rappeler, tout en confirmant 
les engagements que nous avons pris a 1' egard des 
pays associes, qu' eux aussi doivent prendre de nom
breuses initiatives. On ne peut en effet esperer que 
1' accroissement des echanges avec les pays associes 
puisse se faire uniquement sur la base de la reduc
tion des droits de douane ou a la suite des initiatives 
europeennes. II incombe done egalement aux pays 
associes de prendre en toute souverainete et autorite 
les initiatives qui s'imposent pour faire mieux 
connaitre leurs produits, pour mieux les adapter aux 
caracteristiques de nos marches. II faut rappeler non 
seulement les devoirs que nous avons a leur egard, 
mais egalement ceux qui incombent aux pays associes 
envers eux-memes. Et il est done temps de leur 
rappeler que le developpement de I' association 
depend en grande partie, non seulement de nous
memes mais aussi de leurs initiatives propres. 

En ce qui concerne le paragraphe 3 de la reso
lution, je tiens a dire que nous entrons ici dans 
un contexte tres large qui va au dela des rapports 
d' association entre la Communaute et les pays 
africains. Nous entrons dans le vi£ du probleme 
general du- commerce mondial et de la conference 
de Geneve, un probleme qui n' a pas echappe au 
cours des annees passees a !'attention de ce 
Parlement. C'est dans cet hemicycle, qu'a la suite 
de deux rapports que j' ai eu l'honneur de presenter 
au nom de la commission du commerce exterieur, 
nous avions souhaite que, pour des raisons de carac
tere politique aussi, soit fixee, lors des negociations 
de Geneve, une attitude commune pour tous les pays 
europeens et surtout pour ceux de la Communaute. 
La necessite de cette attitude commune existe tou
jours. Aussi, ne pouvons-nous qu' approuver le texte 
du paragraphe 3 de la resolution. J e voudrais toute
fois demander a M. Spenale s'il peut accepter mon 
amendement qui tend a ajouter apres les mots : 
« a le devoir ... >> les mots suivants « dans le cadre 
de sa competence». 

Par cet amendement, je voudrais empecher que 
celui qui lit le texte de la resolution pense que d'un 
cl>te nous voulons substituer, au sujet des problemes 
du commerce mondial, notre initiative a celle qui 
engage desormais la responsabilite de tous les 
pays membres du G.A.T.T., et de l'autre cl>te, que 
nous ne nous rendions pas compte que la respon
sabilite de prendre !'initiative pour un nouveau 
commerce ne touche pas exclusivement !'Europe 
mais le monde libre tout entier. Nous sommes par 
contre pleinement conscients que - a 1' egard de 
ces problemes - il existe une responsabilite de la 
Communaute economique europeenne, une respon
sabilite de la communaute anglaise, une responsa
bilite du monde americain. D' ailleurs, ce serait trop 
presumer de nos forces que de croire que nous, en 
tant qu'Europe, nous ayons la possibilite, le poids 
et les moyens pour affronter tous les problemes du 
commerce mondial. En eux s' opposent la coalition 
des peuples industrialises a la coalition des peuples 
pauvres ; ils engagent done la responsabilite du 
monde libre tout entier. 

J'espere done que M. Spenale acceptera mon 
amendement qui ne tend pas a enlever a la Com
munaute economique europeenne la responsabilite 
qui lui incombe ; il attribue meme a cette Commu
naute sa responsabilite parallelement a celle des 
autres. II n' est pas non plus necessaire que j' ajoute 
que le groupe democrate chretien est d' accord sur 
la necessite d'une politique d'aide aux pays en voie 
de developpement, que nous avons ete parmi les 
plus tenaces partisans de cette politique, tant dans 
le cadre de !'association entre les Africains que dans 
le cadre du commerce mondial ; que nous sommes 
convaincus, pour des raisons tant morales que poli
tiques, que le monde ne trouvera la paix tant que 
nous ne garantirons pas la justice sociale a tous. 
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Ce monde nouveau d' Afrique et d' Asie ne peut-il 
se considerer comme ce «Tiers £tat» qui, a la 
veille de 1789, se presentait a la Constituante fran
r;aise pour revendiquer, a I' egard des classes pri
vilegiees, les droits auxquels il pouvait legitimement 
pretendre ? Nous sommes egalement heureux de 
constater qu' au paragraphe 4 de Ia resolution soit 
reprise une idee que le debat de Rome approfondira 
egalement : Ia necessite pour Ia Communaute econo
mique europeenne de renforcer de plus en plus son 
action dans les pays en voie de developpement en 
s'ouvrant egalement aux programmes d'industriali
sation des pays associes et des pays en voie de 
developpement. Nous pensons toutefois que cette 
idee d'industrialisation en appelle une autre, celle 
de I' organisation et de Ia coordination industrielle 
sur le plan regional. II y a un danger en effet -
M. Rochereau grace a son experience de president 
du F.E.D. le connait parfaitement - dans !'aspi
ration de ces nouveaux pays vers !'industrialisation. 
Ce danger est celui du double emploi des inves
tissements, du gaspillage des credits, des ambitions 
qui surgissent egalement dans les pays neufs ou tous 
veulent leur propre industrie siderurgique, leur 
propre industrie du ciment, leurs propres industries 
de base. 

Un programme general serait extremement dan
gereux et denaturerait les aspirations des pays asso
cies, aussi sur le plan psychologique. S'il est done 
vrai que I' on ne peut pas resoudre le probleme des 
pays sous-developpes si ce n' est qu' a travers le cri
tere de !'industrialisation, il est vrai egalement qu' en 
acceptant cette pensee il faut egalement accepter les 
responsabilites qui en decoulent. II devient alors ne
cessaire de proceder a des enquetes et a des etudes 
speciales et d' engager des entretiens concrets avec 
les pays, ce qui n' est d' ailleurs pas facile en raison 
de leur susceptibilite. Nous nous engageons done 
dans un domaine extremement serieux qui exclut 
toute generalisation et il est bon que le Parlement 
europeen en approfondisse les donnees sur la base 
de ce qui a ete fait jusqu'a present. En cette ma
tiere aussi, I' experience de I' association peut nous 
etre profitable. La convention de Yaounde, comme 
je l'ai deja dit, est en effet un ensemble d'initia
tives multiples, un tout organique qui, visiblement, 
permet Ia diversification de l'economie des pays. Et 
il est nature! qu'il nous faut avoir une conception 
plutot large de cette notion de diversification. Selon 
les caracteristiques particulieres des pays associes, 
Ia diversification est surtout une diversification de 
caractere agricole, mais elle peut aussi devenir, la 
ou Ies possibilites existent, une diversification sur 
le plan industriel. Les paragraphes 5 et 6 de I' excel
lente resolution de M. Spenale doivent etre consi
deres comme postulant des obligations d' etudes. Si 
l'on engage en effet un processus d'industrialisation 
dans ces pays associes, surgissent alors les pro
blemes de la politique de credit, de Ia politique 
des assurances, des encouragements a donner afin 
que l'industrie privee puisse s' engager. Mais etant 

donne que nos resolutions sont toujours considerees 
comme des documents d' extreme importance, sur
tout dans I' opinion publique des pays neufs, il est 
indispensable d' en approfondir les conceptions. 

Votons done le texte propose en tant qu'indication 
d'un ensemble de problemes que nous mettons a 
I' etude. C' est la une tache delicate et il suffit de 
considerer !'importance des problemes relatifs aux 
assurances et aux credits pour se rendre compte 
de Ia necessite de conduire I' enquete avec un soin 
tout particulier et surtout d'une far;on tres objective. 

Voila, Monsieur le President, les raisons pour les
quelles nous remercions M. Spenale d'avoir, par son 
rapport et son intervention, enrichi le present debat, 
notre experience a present longue et nos c~nnais
sances en ce qui concerne !'Europe et les pays 
en voie de developpement. 

Pour conclure, je voudrais faire une derniere re
marque. La Communaute economique europeenne a 
fait connaitre ses vues en ce qui concerne le pro
bleme important du sous-developpement. En tant 
que C.E.E. nous travaillons toutefois sur des sec
teurs distincts. Ceux qui ont ete precises dans le 
rapport Spenale et ceux qui sont definis par I' asso
ciation de Ia Communaute economique europeenne 
avec Ies E.A.M.A. Avec les E.A.M.A. il existe un 
rapport particulier, une methode par laquelle !'Eu
rope aborde le probleme du sous-developpement 
dans un cadre special, choisi par nous, pour resoudre 
les problemes du sous-developpement. Mais il y a 
aussi Ie grand probleme du tiers monde en voie 
de developpement, du debouche de ses produits, de 
I' ensemble des demandes qu'il adresse a !'Europe. 
L'Europe, en tant que Communaute, a le devoir 
d'etre presente egalement en ce domaine. Afin, toute
fois, de pouvoir resoudre ce probleme de caractere 
mondial, je c~ois que, en tant que Communaute eco
nomique europeenne, nous avons le devoir de faire 
progresser de notre mieux et avec toute notre vo
lonte I' action a laquelle nous avons souscrit par le 
traite de Yaounde. 

On ne peut done dire que !'Europe ait choisi le 
regionalisme a I' egard des problemes de caractere 
mondial. En reuvrant sur le plan regional - avec 
les E.A.M.A. - nous nous preparons mieux a de
venir les partenaires d' autres peuples afin de re
soudre les problemes de leur sous-developpement et 
de leur commerce. Les derniers evenements ne font 
que renforcer cette orientation, car les dernieres 
nouvelles sur Ia conference du sucre et celles · qui 
circulent sur Ia conference du cafe nous font penser 
que le monde, meme s'il commence a prendre cons
cience des problemes des peuples nouveaux, n' est 
peut-etre pas mur pour donner a ceux-ci une solu
tion de caractere general et mondial. 

Une politique preferentielle de caractere regional 
comme celle que Ia Communaute economique euro
peenne met en reuvre en Afrique ne peut done 
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etre consideree comme refermee sur elle-meme. Il 
s'agit d'un domaine d'activite approprie pour expe
rimenter Ies contacts entre les economies riches et 
les economies pauvres. Et a travers Ia coordination 
des experiences de caractere regional, on pourra 
arriver sur le plan mondial a Ia solution - en tant 
que probleme social - de ces problemes dont de
pend ( et je fais miennes les belles paroles prononcees 
par mon collegue M. Moro sur le probleme indien) 
vraiment Ia paix des generations futures. 

( Applaudissement s) 

M. le President. - Je desire poser une question 
a M. Pedini. Il a semble vouloir introduire une mo
dification au paragraphe 3 de Ia proposition de reso
lution. Or, M. Pedini se trouve etre ici en meme 
temps le vice-president et le seul membre present 
du bureau de cette commission. 

Je voudrais savoir, mon cher coiiegue, si Ia 
modification que vous proposez a !'article 3 vous 
Ia proposez aussi en qualite de vice-president faisant 
ici fonction de president de Ia commission et en 
accord avec le rapporteur, ce qui simplifierait 
beaucoup Ia procedure lorsque nous passerons au 
vote. 

M. Pedini. - Oui, Monsieur Ie President, et je 
crois que le rapporteur est d'accord. 

M. Ie President. - J e vous remercie, cela sim
plifiera le vote sur Ia proposition de resolution. 

La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, au nom du groupe socialiste. - Apres 
le brillant rapport ecrit, double d'une presentation 
orale d'une si grande elevation de pensee de notre 
rapporteur, M. Spenale, il semble qu'il n'y ait pas 
grand chose a ajouter, a moins d'analyser Ies nom
breux problemes techniques souleves. Ce terme de 
<< technique » n' a aucune valeur restrictive dans notre 
esprit. 

Au nom du groupe socialiste, je suis charge 
d' apporter a I' eminent auteur du rapport et, par 
suite a Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement qui a discute et 
adopte ce rapport, un appui sans reserve sur 
I' orientation de ce document qui pose en des termes 
clairs et precis Ies donnees fondamentales du pro
bleme de Ia cooperation des pays en voie de 
developpement et de Ia Communaute europeenne. 

Certes, il s'agissait au depart d'un rapport sur 
I' accroissement des echanges commerciaux entre Ie 
Marche commun et les Etats africains et malgache 
associes. M. Spenale n'a pas manque d'analyser Ie 
dossier de ces echanges auquel il consacre I' essen tiel 
de. ce rapport, et il le fait avec un esprit sagace, 
qm donne le ton a I' examen critique auquel il se 

livre. Il ne se limite cependant pas a Ia comparaison 
des chiffres et aux conclusions irnmediates qu' on 
peut en tirer et qui sont generalement I' objet de 
rapports de ce genre. 

Ce n' est certes jamais inutile, mais M. Spenale 
a le merite de degager des conclusions globales 
qui conduisent a d'indispensables reflexions et 
meditations, tant sur l'avenir de !'association comme 
teiie que sur celui des Etats associes. 

Notre rapporteur a tenu a souligner Ia finalite 
solidariste et humaine de I' association, ce qui ne 
peut que colncider parfaitement avec l'ideal univer
saliste du socialisme en gimeral, du groupe socia
liste du Parlement europeen en particulier. 

La finalite de I' association est mise en evidence, 
les imperatifs qui doivent nous dominer tous au 
Parlement europeen apparaissent beaucoup plus 
clairement et nous indiquent Ia voie, si nous voulons 
remplir pleinement les obligations que nos six pays 
ont souscrites librement a Rome en 1957 et qu'ils 
ont renouvelees, precisees et amplifiees par I' enga
gement contractuel cette fois, synailagmatique en 
realite, signe a Yaounde dans un esprit de totale 
egalite politique entre les 24 partenaires. 

Nous nous sommes grandement rejouis de ce que 
Ia gestion de I' association soit assuree en commun 
par tous Ies associes, excluant tout esprit non seu
lement colonialiste mais encore neo-colonialiste : il 
n'y a de paix assuree, il n'y a de confiance efficiente, 
il n'y a de collaboration eurafricaine constructive 
qu' a ce prix. 

Les observations judicieuses de notre rapporteur, 
comme ceiles de notre coiiegue M. Pedini, avant Ia 
conference intereurafricaine de Rome qui va s' ouvrir 
prochainement, s'inspirent de ces criteres. Le groupe 
socialiste au Parlement europeen, ne peut que se 
declarer satisfait du climat qui est ainsi en train 
de se developper entre nos 24 pays. II est Ie signe 
precurseur, mais aussi Ia condition indispensable 
du relevement du niveau de vie des pays associes 
d'Afrique. 

Pour cette ceuvre, qui est non seulement de 
longue haleine, mais qui doit rester permanente, 
le Parlement europeen, mais aussi Ia communaute 
europeenne et Ia communaute eurafricaine, peuvent 
compter sur Ia collaboration active du groupe 
socialiste. M. Spenale a souligne en effet, dans Ies 
conclusions de son rapport, que non seulement 
« chaque pays a quelque chose a recevoir et quelque 
chose a apporter mais, il n'y a aucune recette 
generale, aucune formule magique ». C'est bien 
vrai. Ce que nous devons tous apporter, a tous Ies 
niveaux des diverses institutions, c' est une volonte 
tenace, une resolution perseverante d'aborder dans 
I' esprit du rapport les problemes nombreux et diffi
ciles qui nous sont exposes, et de leur trouver une 
solution a I' echeiie humaine. 
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C' est pour exprimer cette decision de comprehen
sion, de solidarite que le groupe socialiste votera 
avec une profonde conviction le rapport de M. 
Spenale et la resolution proposee par la commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud, au nom du groupe liberal. -
Monsieur le President, apres les exposes de MM. Spe
nale, Pedini et Troclet, moo propos sera tres suc
cinct : je voudrais attirer I' attention du Parlement 
sur trois points. 

D' abord sur le paragraphe 3 de la proposition 
de resolution qui demande que les differents pays 
d'Europe, membres de Ia C.E.E., £assent un effort 
particulier pour arriver a une procedure permettant 
Ia stabilisation a I' echelle mondiale des cours et de
bouches. C' est bien Ia these que nous avons sou
tenue ici depuis des annees. Nous avons, en effet, 
toujours pense que les pays en voie de developpe
ment, notamment les pays associes, ne pourraient 
ac~eder a un mieux..etre economique et social et a 
la stabilite politique qu'a partir du moment ou 
leurs productions trouveraient dans les pays indus
trialises des debouches reguliers, stables et remu
nerateurs. 

Par consequent, il est excellent que le rapport 
de M. Spenale precise que la Communaute, prin
cipal importateur de matieres premieres tropicales, 
ait a prendre des initiatives en vue d'une organi
sation mondiale du commerce des produits de base. 
Voila rna premiere observation. 

Ma deuxieme observation s' applique au para
graphe 4 de la proposition de resolution. II est 
evident que les pays en voie de developpement 
doivent trouver une partie de I' amelioration de leur 
situation economique et sociale dans le developpe
ment diversifie de leurs productions. II faut que 
cela se fasse sous le signe d'une industrialisation rai
sonnee ; mais I' on doit se rendre compte egalement 
que les pays donateurs, qui apportent leur contri
bution aux pays en voie de developpement, ne sou
haiteront pas voir evidemment se developper dans 
le desordre des productions concurrentes des leurs. 
Ce qui signifie que cette industrialisation des pays 
en voie de developpement doit se realiser suivant 
une « programmation » souple etablie autant que 

. possible en commun entre les pays industrialises ap
portant leur aide et les pays en voie de develop
pement qui desirent s'industrialiser et, par la meme, 
diversifier leur production. 

Ma troisieme observation vise le paragraphe 6, 
celui qui traite des investissements prives, c' est-a
dire ceux qui soot effectues par des ressortissants 
des pays industrialises dans les pays en voie de 
developpement. A cet egard, je serai amene a pre-

senter deux remarques : la premiere, c' est qu'il va 
de soi que ces investissements doivent etre utiles 
a I' economie du pays importateur et ne pas etre 
conr;us en outre, de far;on telle que leur poLds soit 
tellement lourd qu'il puisse creer des troubles poli
tiques a l'interieur de ce pays. Par consequent, ces 
investissements doivent correspondre aux necessites 
des pays importateurs de capitaux et, autant que 
possible, etre faits dans le cadre de leurs plans de 
developpement economique. 

Mais il faut egalement, a !'inverse, que ces pays 
respectent les investissements effectues. Nous avons 
malheureusement connu au cours des dernieres 
annees, notamment parmi certains pays associes au
trefois a la France, des conventions d' etablissement 
qui n'ont pas toutes ete respectees. De ce fait, 
certains interets franr;ais legitimes ont ete leses 
indument. 

II est done essentiel, dans !'interet meme des 
pays en voie de developpement, si I' on veut que 
les capitaux investis restent sur place, se deve
loppent, prosperent, et que les benefices soient re
investis sur place, d' etablir une certaine deontologie. 
II convient, par la meme, que les pays en voie de 
developpement respectent les conventions d' etablis
sement, les biens des personnes, par consequent, les 
capitaux investis chez eux, a condition, bien en
tendu, que ces derniers soient ceux auxquels je fai
sais allusion tout a l'heure, c'est-a-dire qu'ils soient 
investis dans l'interet aussi bien des porteurs de ca
pitaux des pays industrialises qu' au profit des pays 
beneficiaires de I' aide. 

Voila, Monsieur le President, les trois observa
tions que je voulais presenter au nom du groupe 
liberal qui, sous cette reserve, souscrit entierement 
aux conclusions du rapport tel qu'il nous a ete pre
sente. Je remercie M. Spenale d'avoir rappele un 
certain nombre de considerations fondamentales, que 
vous garderez en memoire pour mener a bien 
l'.ceuvre commune. 

( Applaudissements) 

M. le President. _:.._ La parole est a M. Roche
reau. 

M. Rochereau, membre de la Commission de 
la Communaute economique europeenne. - Mon- · 
sieur le President, Mesdames, Messieurs, moo pre
mier propos sera de remercier la commis~ion pour 
la cooperation avec des pays en voie de develop
pement de la participation efficace qu' elle apporte 
a la realisation pratique des objectifs de !'associa
tion. M. Spenale a parfaitement evoque tout a 
l'heure ce caractere concret de notre action ; en 
particulier, je lui suis reconnaissant d'avoir souligne 
ce point. 

En meme temps que la commission, je remercie 
tout specialement le rapporteur M. Spenale d'avoir 
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evoque notamment le probleme des echanges com
merciaux, ainsi que leurs prolongements. Vous avez, 
Monsieur le Rapporteur, exprime Ie souci et l'es
poir d'une expansion des echanges, conformement 
d'ailleurs aux objectifs de !'association. 

Pour ce faire, vous avez evoque Ia necessite de 
ce que vous avez appele, et qui figure dans votre 
rapport, Ia promotion commerciale, c'est-a-dire Ia 
promotion des ventes des produits en provenance 
des Etats associes sur le territoire de Ia Commu
naute. Nous n'allons pas reprendre par le detail 
!'ensemble de ce probleme. Je soulignerai simple
ment, pour informer le Parlement de I' action de la 
Commission, que nous entendons traiter ce pro
bleme sur le plan pratique. A notre avis, ces pro
blemes de promotion commerciale partent d' abord 
des efforts que doivent faire eux-memes les Etats 
assocws en vue d' assurer I' exportation de leurs 
produits vers les marches de la Communaute, et 
pour permettre a cette action commune que nous 
tentons de se manifester et de s'amplifier. 

II est a cet egard bien evident que cette action 
de promotion commerciale se situe au niveau de 
Ia production et du conditionnement des produits, 
de Ia constance de leur qualite comme de Ia 
regularite de leur expedition. A I' autre bout de 
Ia chaine, il convient egalement que ces efforts 
soient justement conn us et apprecies ; c' est dans cet 
esprit que, repondant d' ailleurs aux observations 
faites a plusieurs reprises soit par Ia commission 
parlementaire, soit par le Parlement lui-meme, notre 
Commission s' emploie a approfondir les contacts 
avec les professionnels, tant avec les groupements 
d'importateurs les plus representatifs de Ia Commu
naute, pays par pays, qu'avec Ia Federation euro
peenne des chambres de commerce. 

Ceci montre que I' effort entrepris dans ce 
domaine par Ia Commission est un effort pratique. ' 

Vous pourriez me repondre qu'a l'interieur ·de 
!'association, certaines obligations decoulent de 
l'at:mexe 8 de Ia convention. Mais, a ce niveau, je 
precise que cela interesse les Etats membres direc
tement. C' est done a eux de prendre les mesures 
qu'ils jugent utiles pour inciter leurs professionnels 
a ameliorer I' echange commercial avec les Etats 
associes. 

Dans votre rapport, vous avez evoque le probleme 
des taxes fiscales per9ues par un certain nombre 
d':E:tats membres. Sur ce point, je constaterai que Ia 
Commission n' est pas competente pour dieter aux 
Etats membres quelle doit etre leur politique fiscale, 
car ils en sont absolument maitres. C' est done a eux 
de voir si, et dans queUe mesure, on peut faire un 
effort pour Ia reduction des taxes fiscales sur Ies 
produits en provenance des Etats associes. 

Monsieur le President, si je peux conclure sur ce 
probleme, je dirai que !'action de Ia Commission va 

dans le sens des recommandations du rapport de 
M. Spenale. 

J' ajouterai d' ailleurs que nous sommes prets a 
examiner Ia suggestion formulee par votre rappor
teur, a savoir Ia creation d'une sorte de service per
manent des foires, aux fins de realiser une presen-
tation adequate des produits des Etats associes. 

Ceci, ne nous le cachons pas, pose des problemes 
assez difficiles, car un service permanent des foires 
outre qu'il est couteux devrait etre implante dans 
tel ou tel Etat membre de Ia Communaute. C' est 
done une etude prealable a faire, dont nous ferons 
connaitre les resultats a Ia commission parlemen
taire, au fur et a mesure des developpements. 

J' ajoute qu' a titre d' experience, notre Commission 
a egalement decide Ie demarrage de deux categories 
d' etudes, I' une interessant les produits de I' Afrique 
Sahelienne, I' autre de I' Afrique forestiere, toujours 
dans Ia perspective d'une promotion commerciale 
des ventes des pays associes sur le territoire de 1a 
Communaute. 

Quant a !'autre aspect, c'est-a-dire !'aspect prix, 
M. Spenale a bien . montre qu'il comporte deux 
volets, lorsqu'il a parle des variations a court terme 
- appelons-les conjonctureiies - affectant les prix, 
et des depreciations a plus long terme concretisant 
une sorte de desequilibre durable en Ia matiere. 

Nous sommes prets a envisager les etudes par 
secteur ou par produit, auxquelles M. Spenale 
faisait allusion tout a l'heure. Les problemes qu' elles 
posent sont plus ou moins delicats, selon qu'il s' agit 
de produits « simples », comme le cafe, le cacao, ou 
de produits «complexes», du type matieres grasses, 
qui par comparaison avec les premiers coexistent 
avec une gamma de produits de substitution. 

A Ia verite, des etudes existent deja en ce do
maine ; mais, sans doute, convient-il de les pre
ciser au niveau de nos Etats associes. Par exemple, 
un organisme comme le G.A.T.T., envisageant les 
problemes du commerce mondial, n' a pas manque 
d' evoquer I' evolution des cours du cacao; du cafe, 
etc. ; a nous d' en tirer les elements utiles en fonc
tion de notre probleme, en fonction des objectifs et 
des obligations de I' Association. 

Au reste, il nous a bien fallu entreprendre de 
telles etudes, ne serait-ce que pour I' application de 
!'article 11 de Ia convention de Yaounde, au fur et 
a mesure que nous definissions 1a politique agricole 
commune, et dans Ia mesure ou nous avons I' obli
gation de tenir compte des interets des Etats 
associes. Encore faut-il savoir ce que signifient ces 
interets, leur prise en consideration dans le cadre 
d'une politique commune, telle que celle par 
exemple que nous nous employons a elaborer. 

A Ia verite, Ia solution du probleme du desequi
libre durable ne peut etre recherchee que sur le plan 
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mondial. · Quant a Ia• solution qui consisterait a 
envisager d' att{muer le desequilibre conjoncturel par 
des possibilites de stockage, je dirai avec nuance 
que c' est une possibilite. Mais inutile de dire que le 
stockage coiite tres cher. Et s'il fallait determiner 
J' ampleur' des stockages en fonction de previsions 
d' evolution de marche, je crains que nous n' abou
tissions a des sommes colossales. 

C'est done dans !'hypothese de Ia difficulte d'une 
politique de stockage, en raison de son coiit, qu'il 
faudrait peut-etre envisager une solution mondiale, 
c'est-a-dire des accords par produits et des accords 
de stabilisation et d' organisation de marche. J e 
voudrais attirer I' attention du Parlement europeen 
sur cette formule. 

De quoi s'agirait-il? De donner aux pays en voie 
de developpement ce que tous nos E:tats developpes, 
au sens industriel et economique du terme, font pour 
leur economie agricole. Le systeme du libre com
merce, ou du commerce pur et simple en matiere 
agricole, n' est pas Ia discipline habituelle de nos 
economies developpees. II y a un secteur particulier 
pour lequel on etablit un traitement particulier, 
c'est celui de l'economie agricole. Ce que l'on fait 
pour ce secteur dans les pays developpes, on pour
rait, me semble-t-il, en transposant les termes, le 
faire egalement pour le probleme agricole des pays 
en voie de developpement et des pays tropicaux 
avec lesquels nous avons des liens particuliers 
d' association. 

C'est tout notre probleme. Je ne me fais aucune 
illusion sur la difficulte de l'entreprise. Je sais ce 
que I' on peut dire, tant economiquement que poli
tiquement, pour ou contre les organisations mon
diales de marches par produit. 

Nous savons tres bien que si ces accords sont 
relatifs a des productions excedentaires, et que nous 
demandons a chaque pays producteur d' etablir un 
controle et de respecter les quotas de production, on 
se heurte a des difficultes qui sont non seulement 
economiques, mais politiques. De sorte que, sans se 
faire aucune illusion sur les difficultes de I' entreprise, 
il faut aller dans cette voie et rechercher la possibilite 
de solution dans cette voie pour une raison qui 
m' apparait tres simple et qui a ete formulee dans des 
conditions concises que je veux rappeler. C' est une 
loi qui n'est pas ecrite, semble-t-il dans les traites 
d' economie politique mais qui est une loi de pratique 
courante et en tout cas de verification courante. 
«Entre le riche et le pauvre, c'est Ia liberte qui 
opprime et c'est Ia reglementation qui libere "· 

Si on transpose cette pensee au niveau de notre 
probleme, on pourrait dire que c' est Ia liberte qui 
cree les disparites, les distorsions et les difficultes et 
qu'une certaine organisation des marches, en regle
mentant les productions, pourrait emanciper les 
populations auxquelles nous nous interessons. 

Enfin, Monsieur le President, le rapporteur deve
loppant son theme « qui dit echanges commerciaux 
dit echanges de produits )) et rappelant en meme 
temps nos obligations de la convention d' association 
aboutit necessairement a Ia conclusion logique de 
notre effort. a savoir qu'il s'agit non seulement de 
vendre des produits en I' etat primaire pour la plu
part, mais aussi d' envisager de faire en sorte que les 
E:tats en voie de developpement puissent beneficier 
de ce qui fait la richesse des pays industrialises : je 
veux parler de la valeur ajoutee. C' est d' ailleurs une 
des obligations de la convention d' association. 
M. Spenale a parfaitement defini tout a l'heure les 
raisons de la degradation des termes de I' echange 
et des mesures qui pourraient etre prises en faveur 
des pays non developpes qui sont exportateurs de 
produits alimentaires et importateurs de produits 
transformes. 

C' est tout le probleme de !'industrialisation. Ce 
probleme a ete suffisamment developpe dans le 
rapport de M. Spenale pour qu'il me soit possible 
de passer rapidement sur cet aspect des choses. II 
fait I' objet de notre part d' etudes qui devraient, 
comme l'a dit M. Armengaud, pouvoir aboutir a 
une « industrialisation raisonnee ». 

Dans I' etablissement des programmes d' indus
trialisation et leur mise en application, il va de 
soi que nous concerterons notre action avec celle 
des E:tats membres, et a ce dernier stade, les pro
cedures de financement dans le cadre du Fonds eu
ropeen de developpement nous en donnent !'utile 
possibilite. 

Certes, il y reste encore !'immense probleme de 
!'incitation aux investissements prives et de la ga
rantie a leur apporter. Peut-etre y a-t-il eu un mal
entendu entre M. Spenale et moi-meme. Je pense 
que je me suis mal exprime; j'ai voulu dire qu'une 
des incitations possibles a l'investissement prive re
side dans I' action de la Communaute qui, par le 
biais du financement des infrastructures peut al
leger la charge globale d'une implantation indus
trielle. Mais il est bien evident que ceci n' exclut 
pas d' autres mesures qui viendront s' ajouter a celle
d et qui interesseront plus directement I' entreprise 
et d'abord sa constitution. 

Dans un premier temps, nous pouvons financer 
par voie de subventions, a la demande des Etats 
associes, une serie d'infrastructures qui interessent 
l'industrie. Nous pouvons egalement examiner 
d' etendre la base de cet investissement originel, en 
recourant a des formules telles que celles du pret 
ou de I' allegement de la charge des emprunts. 

Par consequent, !'incitation existe. Est-elle suf
fisante ? C' est une autre affaire. J' ai le sentiment 
que le rapporteur I' estime insuffisante ; il a lui
meme rappele le taux comparatif des charges d'in
vestissements realises en Afrique et en Europe. J e 
ne conteste pas ses chiffres, mais peut-etre faut-il 
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apprecier, projet par projet, ce que representent 
nos formules d'incitation. 

En dehors de ce que nous pouvons faire pour 
I' abaissement du taux des emprunts, il reste ce que 
le rapporteur et M. Armengaud ont evoque : I' eta
blissement d'un code des investissements qui de
vrait, semble-t-il, etre regional, c' est-a-dire ne pas 
etre limite aux Etats. C'est d'autant plus possible 
que !'industrialisation peut s' etendre au dela des 
frontieres d'un Etat national puisque, dans la con
vention de Yaounde, figure un article particulier qui 
envisage le cas de la creation d'unions douanieres 
interafricaines. On peut done dire que le cadre qui 
pourrait permettre de definir un code regional des 
investissements existe, ce qui, a mon avis, apporte
rait plus de securite a ce code des investissements. 

II existe d' ailleurs, d' ores et deja, des initiatives 
en la matiere. J e rappelle celle qui a ete prise par 
l'Union douaniere equatoriale, qui a etabli un cadre
type de code des investissements auquel les Etats 
de l'Union s' engagent a se referer. Ce code doit, 
je crois, entrer en vigueur au 1 er janvier 1966. 

Je suis pret a communiquer toute la documen
tation que nous possedons a cet egard, afin que le 
rapporteur puisse se rendre compte si cela va dans 
le sens souhaite de la securite des investissements 
prives. 

Quant a la garantie des investissements contre 
les risques politiques, vous savez que nous ne som
mes pas seuls a nous en preoccuper. Des etudes en 
la matiere ont ete menees dans des institutions 
intemationales et des tentatives ont ete envisagees 
en vue de regler la question. Pour sa part, la Com
mission, si elle n' a encore ni son ethique ni sa 
propre politique puisqu' elle n' a pas encore defini 
la nature d'un regime de garantie contre les risques 
politiques, est du moins parfaitement consciente de 
ce probleme et ne peut que vous remercier de I' aide 
que vous lui apportez en I' evoquant ici. 

Monsieur le President, je me rends compte que 
je passe un peu rapidement sur I' ensemble des pro
blemes evoques par le rapporteur, mais I'heure tar
dive m'incite a ne pas prolonger outre mesure ce 
debat qu'il a si bien et completement introduit et 
que ce premier echange nous invite a poursuivre 
eta approfondir. 

En conclusion, je reprendrai la formule employee 
tout a l'heure par M. Pedini. II s'agit, en effet, d'un 
probleme tres particulier qui va nous permettre, 
ayant ete evoque a Strasbourg, de preciser les tra
vaux de la conference parlementaire · de Rome dont 
la Commission attend beaucoup. Cette conference 
constitue, vous le savez, une originalite de la 
convention d' association et reunit les parlementai
res africains et europeens. 

Nous souhaiterions que les problemes evoques 
dans le rapport de M. Spenale et qui n'ont pu faire 
I' objet de precisions suffisantes de la part de la 
Commission economique europeenne, puissent de
meurer de fa!Yon quasi-permanente a son ordre du 
jour ; c' est le cas en particulier de la garantie des 
investissements et du probleme de !'industrialisa
tion qui, il faut bien le dire, ne se trouvent pas trai
tes par le seul fait que nous en ayons parle aujour
d'hui. 

( Applaudissetnents) 

M. le President. 
sieur Rochereau. 

J e vous remercie, Mon-

Je vais mettre aux voix la proposition de reso
lution. 

M. Spenale. - Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - On me suggere de 
modifier le paragraphe 7 de la proposition de reso
lution. J e suis d' accord avec le texte propose qui 
est le suivant : « Charge son president de trans
mettre la presente resolution et le rapport y afferent 
au Conseil et a la Commission de la C.E.E. ainsi 
qu' a titre d'information aux Presidents des Parle
ments des Etats africains et malgache associes et 
aux membres de la conference parlementaire de 
I' Association. >> 

Pour le Conseil et la Commission de la C.E.E., 
ceci releve totalement de leur competence, pour 
les Parlements africains et les membres de la confe
rence parlementaire, c' est une simple information. 
Je ne vois aucun inconvenient a introduire cette 
precision qui ne denature en rien le sens de la 
resolution. 

M. le President. - Je n'ai plus d'orateur inscrit. 
II a ete propose au texte de la resolution que je 
vais mettre aux voix deux modifications materielles 
qui sont acceptees par le rapporteur. 

Au paragraphe 3, apres )es mots : « a le devoir >>, 
M. Pedini a propose d' ajouter : « dans le cadre de 
sa competence >>. 

L' autre modification tend a inserer au septieme 
paragraphe, apres les mots: « ainsi que>>, les mots: 
«a titre d'information >>. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution 
ainsi modifiee. 

La proposition de resolution, ainsi modifiee, est 
adoptee. En voici les termes : 
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Resolution 

sur l'accroissement des echanges commerciaux entre Ia Communaute economique europeenne 
et les £tats africains et malgache associes 

Le Parlement europeen, 

- soulignant !'importance des relations commerciales entre les Etats membres de Ia 
Communaute economique europeenne et les Etats africains et malgache associes, 
conformement a I' esprit et a Ia lettre de Ia convention d' association signee le 
20 juillet 1963 a Yaounde, 

considerant l'instabilite des cours des produits agricoles tropicaux et Ia degr;1dation 
persistante des prix des produits de base, 

conscient de Ia necessite et de l'urgence d'une diversification des economies des 
Etats associes dans les domaines agricole et industriel, 

- vu le rapport presente a ce sujet par M. Spenale (doc. 100) au nom de sa commis
sion competente, faisant suite a I' expose de Ia Commission de Ia C.E.E. en date 
du 23 mars 1965, 

1. Se rejouit des progres constates au cours des deux demieres annees, et parti
culierement depuis I' entree en vigueur de Ia convention d' association, dans I' accrois
sement des echanges commerciaux entre Ia C.E.E. et les Etats associes ; 

2. Approuve les etudes entreprises par Ia Commission de Ia C.E.E. en ce qui 
conceme les possibilites d'accroitre Ia consommation, dans Ia Communaute, des pro
duits originaires des Etats associes et demande qu'elles soient suivies, dans toute Ia 
mesure du possible, des mesures concretes d' application, notamment par Ia reduction 
progressive des taxations specifiques et par Ia creation d'un service permanent charge 
d' organiser Ia promotion des ventes ; 

3. Estime que Ia Communaute, en tant que premier importateur mondial de 
produits tropicaux et signataire de Ia convention d' association, a le devoir, dans le 
cadre de sa competence, de prendre des initiatives en vue d'une organisation mondiale 
du commerce des produits de base, qu'il s'agisse d'organisation generale des marches 
ou de !'organisation du marche de produits determines; 

4. Demande que les etudes 'entreprises par Ia Commission de Ia C.E.E. au sujet 
des possibilites d'industrialisation des :Etats associes coordonnees a l'echelle regionale 
soient menees avec toute Ia diligence requise par cette tache importante et difficile ; 

5. Recommande qu'une politique de credit adaptee aux conditions particulieres 
de l'investissement dans les Etats associes soit definie et mise en reuvre par Ia Com
munaute, en liaison avec les Etats associes et leurs banques nationales de developpe
ment, dans I' esprit des suggestions formulees dans le rapport de sa commission 
competente ; 

6. Souhaite que des codes d'investissement arretes a l'echelle regionale viennent 
completer ces mesures, afin d' apporter aux investisseurs prives les garanties indis
pensables; 

7. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport y 
afferent au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. ainsi qu'a titre d'information aux 
presidents des Parlements des Etats africains et malgache associes et aux membres 
de Ia conference parlementaire de I' association. 

13. Ordre du jour de la prochaine seance - Rapport de M. Rohde sur I' evolution de Ia situa
tion sociale dans Ia Communaute en 1964; 

M. le President. - La prochaine seance aura 
lieu demain, mercredi 24 novembre, a 15 h, avec 
I' ordre du jour suivant : 

- Rapport de M. Wohlfart sur les conditions de 
travail du Parlement europeen ; 

- Rapport de M. Sabatini sur les suites a donner 
a Ia conference europeenne sur Ia securite so
dale. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 40) 
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M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue . 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Hommage ala memoire 
deS. M. la reine Elisabeth de Belgique 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, le 
royaume de Belgique est en deuil. (Les membres du 
Parlement europeen se levent) Sa Majeste la reine 
Elisabeth est decedee cette nuit au terme d'une 
longue vie entierement vouee a son pays. Partout et 
toujours, meme dans les circonstances les plus tra
giques que la Belgique ait connues au cours des 
deux guerres mondiales, elle a partage les joies et 
les peines de son peuple. 

Elle portait egalement un tres vif interet aux arts 
et a toutes les manifestations de la beaute, en parti
culier a la musique. 

Ses initiatives dans ce domaine - je songe au 
Concours international de musique Reine "Elisabeth 
- ont acquis une renommee mondiale. 
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La reine Elisabeth s' est egalement interessee - de 
tres bonne heure - a Ia medecine. Elle s' etait liee 
d'amitie avec le docteur Schweitzer; en 1926, elle 
crea Ia fondation medicale qui porte son nom. 

Ses activites s' etendaient a tous les domaines de 
I' esprit et, Ia, ne connaissaient aucune frontiere geo
graphique. 

Sa vie durant, elle a ete entouree de Ia veneration 
de son peuple. 

Je demande a l'assemblee d'observer quelques 
instants de silence en hommage a cette grande dame 
et de s'associer ainsi au deuil qui frappe Ia famille 
royale de Belgique et Ie peuple beige. 

(L' assemblee observe une minute de silence) 

3. Conditions de travail du Parlement europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport fait par 
M. Wohlfart, au nom de Ia commission des budgets 
et de I' administration, sur Ia proposition de resolu
tion (doc. 81) de MM. Dichgans, van Hulst, Santero, 
Kreyssig, Berkhouwer, Bord et Terrenoire relative 
aux conditions de travail du Parlement europeen 
(doc. 105). 

La parole est aM. Wohlfart. 

M. Wohlfart, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, j' ai l'honneur, au nom 
de Ia commission des budgets et de I' administration, 
de vous presenter Ie rapport qu' elle a etabli sur Ia 
base de ses deliberations des 7 octobre et 16 novem
bre de cette annee. 

L'objet de ce rapport conceme Ia proposition de 
resolution deposee Ie 17 juin demier par un certain 
nombre de nos collegues, a savoir MM. Dichgans, 
van Hulst, Santero, Kreyssig, Berkhouwer, Bord et 
Terrenoire. . 

Les signataires de cette proposition de resolution 
qui, remarquons-Ie en passant, appartiennent aux 
quatre groupes politiques du Parlement europeen, 
demandent que le Bureau examine les mesures a 
prendre pour ameliorer Ies conditions materielles de 
ce Parlement. 

Votre commission a, des Ie debut de ses travaux 
sur cette proposition, soutenu d' emblee Ie but pour
sui vi. II va sans dire qu'il convient d' ameliorer nota
blement les conditions de travail du Parlement euro
peen a Strasbourg et ailleurs. 

Dans !'expose qu'il a fait devant votre commis
sion, M. Dichgans s'est notamment exprime comme 
suit : 

« Lorsque, jeune fonctionnaire, je me suis engage 
dans I' administration allemande, les conditions de 
travail etaient nettement meilleures qu' elles ne le 
sont maintenant, a une generation de distance, au 
Parlement europeen. >> 

M. Dichgans a poursuivi en rappelant 

« qu'il n' existe pas de salles convenables pour tra
vailler ou avoir des entretiens et que les pieces 
occupees par Ies delegations nationales sont cons
tamment surpeuplees. » 

M. Dichgans concluait que Ia seule piece disponi
ble pour les entretiens est le bar et que ces condi
tions de travail sont tout simplement indignes du 
Parlement. 

Monsieur le President, chers collegues, votre com
mission, comme il a d' ailleurs ete souligne au para
graphe 8 de son rapport, considere qu'il ne peut etre 
question d' adresser le moindre reproche ou Ia moin
dre critique au Conseil de !'Europe ni non plus aux 
autorites strasbourgeoises. II convient de se rappeler 
en effet que les immeubles du Conseil de !'Europe, 
qui ont ete construits d' ailleurs provisoirement pour 
une duree de dix ans, mais qui sont toujours debout 
vingt ans apres, -n' ont pas ete con9us pour un Parle
ment europeen qui y tient ses seances depuis plu
sieurs annees et ceci a raison de sept ou huit fois 
par an. 

Ce Parlement a ete appele souvent deja, sur Ia 
base de rapports de votre commission mais surtout 
de Ia commission politique, a deliberer sur I' epineuse 
question du siege de toutes les institutions des trois 
Communautes. Aujourd'hui, il ne s'agit pas du tout 
de cela. Je tiens a le souligner, comme l'ont fait 
M. Dichgans et les cosignataires de Ia proposition 
de resolution de juin demier, et comme I'a fait aussi 
votre commission dont je suis Ie rapporteur. 

Le 8 avril 1965, un accord est intervenu entre les 
gouvemements des Etats membres, non pas encore 
sur le siege definitif, mais sur ce qu'ils ont appele 
« !'installation provisoire de certaines institutions et 
de certains services des Communautes ». 

II en resulte que le Parlement europeen conti
nuera, pendant une duree encore indeterrninee, a 
tenir ses seances plenieres a Strasbourg meme, tan
dis qu'il est prevu expressement que son secretariat 
restera etabli a Luxembourg-ville. 

En outre, et quoique !'accord intergouvememen
tal pe fasse aucune allusion a ce sujet, il est vraisem
blable que Ia plus grande partie des reunions de 
commissions se tiendra a Bruxelles, ou sera installe 
le futur executif unique. 

II est probable egalement qu'une autre partie des 
reunions de commissions se tiendra a Luxembourg, 
plus particulierement pendant Ies trois mois de !'an
nee ou, selon I' accord intergouvememental, y siegera 
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le Conseil, et ou la future Commission unique y 
serait done installee. 

Or, mes chers collegues, si les conditions materiel
les de travail sont loin d'etre parfaites pour les 
seances plenieres a Strasbourg, il en est de meme en 
ce qui concerne les reunions de commissions a Bru
xelles et les services a Luxembourg. 

C' est pourquoi votre commission a estime devoir 
elargir la proposition de resolution presentee par 
M. Dichgans et ses collegues pour preciser que les 
conditions de travail doivent etre ameliorees non 
seulement a Strasbourg, mais egalement a Bruxelles 
et a Luxembourg. 

En ce qui conceme Luxembourg, votre commis
sion n'ignorait pas qu'un important immeuble y 
etait en cours de construction et que son acheve
ment etait prevu d'ici peu, c'est-a-dire au plus tard 
au mois de mai 1966. Aussi, eut-elle un echange de 
vues avec M. le Ministre des travaux publics du 
Luxembourg, ses collaborateurs et les architectes et 
techniciens competents, pour se rendre compte, 
d'une part, de la place qui y sera reservee aux ser
vices du Parlement europeen et, d' autre part, des 
facilites qui seront offertes aux parlementaires. 

Votre commission s' est ensuite rendue sur place 
et a visite cet immeuble effectivement tres impres
sionnant. Elle a pu alors, avec une tres grande satis
faction, se rendre compte des efforts certains entre
pris par le gouvernement luxembourgeois pour mettre 
a la disposition de taus les services du Parlement 
europeen - qui pourront ainsi etre regroupes -
des locaux fonctionnels et des conditions de travail 
adaptees a la vie de cette institution europeenne. 

Sur le plateau du Kirchberg a Luxembourg, le 
Parlement europeen disposera, dans un immeuble 
moderne, d'une partie du rez-de-chaussee, de !'entre
sol et de quatorze etages. En outre, il occupera plu
sieurs annexes et disposera enfin du biitiment appele 
<< complexe-conferences » se composant de plusieurs 
grandes salles de reunions et comportant des ame
nagements pour le travail parlementaire et politique. 

Tant M. le Ministre des travaux publics que le 
comite de coordination pour les installations des 
institutions et organismes europeens, institue a cet 
egard par le gouvernement luxembourgeois, ont pu 
convaincre votre commission que l'amenagement de 
ce biitiment - lequel sera acheve entierement vers 
le mois de mai ou juin de 1' annee prochaine -
pourra etre entierement termine a la rentree parle
mentaire d'automne 1966. 11 ne s'agit done plus de 
projets, mais de realites tangibles. 

De plus, votre commission a ete informee que, 
d'ici a quelques annees, egalement sur le plateau 
du Kirchberg a Luxembourg, seront acheves un 
grand palais des congres a usage polyvalent et un 
biitiment special. Ce dernier biitiment serait entiere-

ment affecte au Parlement europeen et a ses ser
vices. 

En attendant, il importe que, des la ientree parle
mentaire d'automne 1966, taus les services du Parle
ment europeen soient installes dans l'immeuble-tour 
du Kirchberg, alors acheve. 

Apres avoir, comme je l'ai inmque au debut de 
mon intervention, elargi le texte presente par 
M. Dichgans et ses collegues a Luxembourg et a 
Bruxelles, votre commission a apporte quelques 
legeres modifications qui ont uniquement comme 
but d' eluder des problemes que, manifestement, 
1' on ne voulait pas soulever et aussi de s' en tenir 
davantage au texte precis de la decision intergou
vemementale concernant !'installation provisoire de 
certaines institutions et de certains services. Elle a 
enfin estime devoir inviter le Parlement europeen 
a prendre acte, par 1' adoption du paragraphe 3 de 
la proposition de resolution qu' elle vous presente, 
des efforts entrepris par le gouvemement luxem
bourgeois. 

Un dernier probleme fut souleve par M. Dichgans 
devant notre commission a savoir que les mesures a 
prendre pour atteindre le but poursuivi par la reso
lution en ce qui concerne notamment !'amelioration 
des conditions de travail a Strasbourg et a Bruxelles 
peuvent necessiter des moyens financiers. Aussi 
M. Dichgans proposa-t-il formellement !'inclusion 
d'un million d'unites de compte dans l'etat previ
sionnel du Parlement europeen, pour les travaux pre
paratoires a la construction d'un nouvel immeuble a 
Strasbourg. Certaines difficultes d' ordre budgetaire 
peuvent se poser puisque, nous le savons, l'etat pre
visionnel du Parlement europeen pour 1966 a deja 
ete adopte en juin dernier et que, d' autre part, le 
budget general des Communautes issues des traites 
de Rome n' a pu etre encore arrete par le Conseil, 
comme nous en avons ete informes hier par une 
communication de notre president. 

Cette question de procedure pourrait cependant 
etre surmontee et, lors de sa reunion du 7 octobre, 
votre commission a manifeste son intention de modi
fier, des qu'elle en serait saisie, les projets de budgets 
de la C.E.E. et de !'Euratom pour l'exercice 1966, de 
fac;on a y prevoir )e credit d'un million d'unites de 
compte suggere par M. Dichgans. 

Au moment ou elle a adopte son rapport, c'est-a
dire le 16 novembre, votre commission a du cepen
dant revoir la redaction de ce passage de sa propo
sition de resolution initiale. D'une part, il lui est 
apparu qu' actuellement il etait hasardeux de fixer 
une somme et qu'il convenait plutot, comme le 
demande la resolution, que le Bureau entreprenne 
ou fasse entreprendre au prealable des etudes en 
vue d' etablir le cout des travaux. 

D' autre part, un element nouveau s' est presente : 
le secretariat general du Conseil de !'Europe vient 
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de proposer a notre secretaire general d' examiner 
avec lui les possibilites, soit d' augmenter les super
ficies utilisees a Ia Maison de l'Europe, soit d'agran
dir ce blitiment. C' est pourquoi, dans le paragraphe 4 
de sa proposition de resolution, votre commission 
envisage plutot maintenant de prevoir un credit 
approprie, affecte aux travaux preparatoires en vue 
de I'amelioration des conditions de travail du Parle
ment europeen a Strasbourg. 

II reste aussi a se preoccuper des conditions de 
travail a Bruxelles. Vous connaissez tous, mes chers 
collegues, le fameux couloir du Palais des congres 
dans lequel, lors des reunions de commission, s' en
tassent parlementaires, membres des executifs, fonc
tionnaires, joumalistes, invites et curieux. 

Je crois que nous pouvons avoir pleine confiance 
en notre bureau, preside par notre collegue beige 
M. Victor Leemans, pour remedier a ces difficultes. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
vous ai rapporte les positions prises par votre com
mission sur les differents points du texte presente 
par M. Dichgans et ses collegues. J'ai l'honneur de 
vous soumettre Ia proposition de resolution jointe 
au rapport, en vous rappelant que Ia commission des 
budgets et de }'administration l'a adoptee a l'una
nimite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans au nom du groupe democrate-chre
tien. __:_ (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, j' aurai l'honneur de vous exposer le point de 
vue du groupe democrate-chretien. 

L'excellent rapport de M. Wohlfart donne une 
image precise et complete des conditions peu satis
faisantes dans Iesquelles nous sommes obliges de 
travailler. Je n'ai done rien a ajouter. 

Mais ce ne sont pas, en premier lieu, les desagre
ments inherents a ces conditions qui nous ont amenes 
a prendre cette initiative. Notre groupe s'est plutot 
laisse guider par des considerations d' ordre politique. 
II ne nous semblait en effet pas indique, dans les 
circonstances presentes, alors que Ia Communaute 
connait de nombreuses difficultes, de nous installer 
dans un attentisme paralysant et de nous abstenir 
prudemment de toute decision. II nous faut bien 
au contraire nous efforcer de progresser dans tous 
les domaines ou il est possible de poursuivre notre 
tache. Au nombre de ces domaines figure aussi celui 
des batiments. 

La question de savoir quand et comment les 
droits du Parlement europeen devront etre elargis 
est encore controversee. Mais nous devrions profiter 
de I' occasion qui no us est presentement offerte pour 
affirmer que, meme avec ses fonctions actuelles, et 

avec ses droits actuels, le Parlement europeen est 
une assemblee tres importante qui, pour des raisons 
de prestige, est en droit, et, au nom de son autorite 
politique, est obligee d' exiger qu' on Ia loge dans des 
batiments convenables. 

Cette assemblee a maintes fois exprime Ia convic
tion qu'un jour un siege unique devra etre fixe pour 
toutes les institutions de Ia Communaute. Je partage 
cette opinion. Nul doute cependant qu'il s'ecoulera 
pas mal de temps encore avant que cet objectif soit 
atteint. En attendant, nous devons nous dire, en 
federaliste europeens, que toute evolution est longue 
a s' accomplir et, dans cet esprit, supporter les diffi
cultes et les desagrements qu' entraine forcement Ia 
dispersion actuelle, eviter resolument toute idee de 
centralisation forcee et ne proceder a Ia fusion des 
institutions europeennes qu' au moment ou Ia con
science europeenne aura fait suffisamment de che
min. Cela ne doit cependant pas nous empecher, 
dans I' entretemps, de prendre toutes les mesures 
propres a ameliorer les conditions de travail dans 
les differents centres de Ia Communaute. 

Le rapporteur a fait remarquer a juste titre qu'il 
s'agit en l'occurrence non seulement des problemes 
qui se posent a Strasbourg, mais egalement de ceux 
qui preoccupent les villes de Luxembourg et de 
Bruxelles. A ce propos, mon groupe m' a charge de 
faire une petite remarque. 

On a l'impression, en parcourant le rapport, que 
le nreud du probleme se trouve a Luxembourg, et 
que les problemes qui se posent a Strasbourg n'ont 
qu'une importance secondaire. 

M. WohHart.- Vous faites erreur I 

M. Dichgans.- Je sais bien que le rapporteur n'a 
nullement eu I'intention de susciter cette impression. 

Mais au nom de mon groupe, je voudrais ajouter 
ceci : il nous semble evident que pour le Parlement 
europeen, le nreud du probleme se situe a I' endroit 
ou il tient ses sessions, c'est-a-dire a Strasbourg. Bien 
entendu, il faut egalement envisager des solutions 
aux problemes qui se posent a Bruxelles et a Luxem
bourg. L' ordre dans lequel ces differents problemes 
devront etre traites ne peut toutefois etre arrete 
qu' en fonction de leur urgence. Ce serait faire fausse 
route, croyons-nous, que de vouloir subordonner les 
differents projets les uns aux autres en ce sens que 
I' on ne commencerait pas a batir a Strasbourg sans 
engager des travaux d'une meme importance a 
Bruxelles et a Luxembourg. 

Je suis convaincu que nous parviendrons egale
ment a nous mettre d' accord sur un ordre des 
priorites. 

« Ameliorations des conditions materielles », 

qu' est-ce a dire ? 11 appartient au bureau de prendre 
les decisions qui s'imposent. J' estime toutefois que 
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nous devons expliquer hie et nunc ce que nous enten
dons par Ill. Nous entendons par Ia Ia construction, 
ici a Strasbourg, d'un nouveau batiment pour le 
Parlement, selon un plan d' ensemble convaincant 
qui tienne egalement compte des plans elabores par 
le Conseil de l'Europe. 

Nous sommes ici les hotes du Conseil de l'Europe, 
et je m' assode au rapporteur pour remercier cet 
organisme d' a voir mis tout en reuvre en vue de nous 
offrir des conditions adequates de travail. Mais 
lorsqu'on est depuis treize ans l'invite d'une famille 
amie, un jour on se pose immanquablement Ia ques
tion : faut-il indefiniment continuer a vivre ainsi, 
ou faut-il commencer a voler de ses propres ailes ? 

Je pense que nous devrions incliner en faveur du 
second parti, et cela d'autant plus que, d'apres ce 
que j'ai entendu dire, le Conseil de l'Europe aurait 
lui aussi !'intention de construire. II serait bon 
de coordonner les plans du Conseil et ceux du 
Parlement ; il nous faudrait done nous decider rapi
dement. Bien entendu, nous devrions creer le plus 
grand nombre possible d'installations communes : 
salles de conference, bibliotheque, restaurant. Mais il 
nous faudrait aussi des hlitiments con9us en fonc
tion de nos besoins specifiques. Nous devrions, enfin, 
trouver une formule juridique propre a eviter qu' en 
definitive une assemblee ne soit l'hOte de I' autre, et 
permettant aux deux parlements d'administrer !'en
semble comme de veritables associes. 

Je regrette que Ia commission des budgets et de 
I' administration n' ait pas eu le courage de fixer un 
montant precis - un million d'unites de compte par 
exemple - pour souligner le caractere urgent de nos 
projets. Les plans coil tent de I' argent ; et il serait 
dommage de gaspiller un temps precieux a nous 
interroger sur le cout de leur etablissement. II y a 
quelques annees deja, nous avons, a cet effet, inscrit 
un million d'unites de compte au budget. Le Conseil 
de ministres I' a supprime. J'ai pense que nous aurions 
de nouveau du inscrire un meme montant au budget 
actuel. Mais je m'incline devant I' opinion des experts. 
D'ailleurs Ia question n'a qu'une importance secon
daire et ne devrait pas, je crois, provoquer de contra
verse au sein de cette assemblee. II est peut-etre 
d' autres moyens et de meilleurs pour atteindre le 
meme but. 

Le traite prevoit que les membres du Parlement 
europeen doivent en meme temps faire partie d:un 
Parlement national. Cette disposition nous assigne 
une double tache : nous devons reuvrer pour l'Europe 
au sein de ce Parlement, nous devons nous faire les 
defenseurs de Ia politique europeenne dans nos 
Parlements nationaux. C' est pourquoi je vous pro
pose que chacun d' entre nous s' engage a agir au pres 
de son gouvernement. Strasbourg etant en France, 
il me semble logique que ce soit, au premier chef, 
le gouvernement fran9ais qui reprenne et developpe 
I' initiative a laquelle, je I' espere, notre Parlement 
souscrira aujourd'hui a l'unanimite. Je m'adresse ici 

plus particulierement a nos amis de l'U.D.E. qui 
sont certes en tres bons termes avec le gouvernement 
fran9ais. 

(M. Kreyssig : Tiens! Tiens! - Sourires) 

II y a quatre semaines, notre estime collegue, 
M. de Lipkowski, declarait ici meme qu'il etait con
vaincu que dans un an on ne parlerait plus de Ia 
crise de la Communaute. Tant d'optimisme me ras
sure, et j' ajouterai que personnellement je suis plutot 
tente de le partager. 

Je ne veux cependant nullement minimiser les 
difficultes que nous connaissons en ce moment. Le 
fait que le gouvernement fran9ais ne participe pas 
aux sessions du Conseil de ministres ne simplifie pas 
Ia tache de lui presenter oralement un projet pre
voyant !'inscription au budget d'un credit d'un mil
lion d'unites de compte. Mais nos amis fran9ais se 
sont de tout temps distingues par Ia grande souplesse 
de leur esprit et Ia fertilite de leur imagination. 

(M. Kreyssig: Tiens! Tiens!) 

De sorte que je suis convaincu qu'ils trouveront un 
autre moyen de nous sortir de !'impasse au cas ou 
Ia parole se revelerait impuissante. II y a plusieurs 
milliers d' annees on a in vente I' ecriture. Aussi, je 
me demande si on ne pourrait pas utilement s' en 
servir dans le cas qui nous occupe. 

Pour etre tout a fait precis, je vous dirai que je 
serais tres heureux si le gouvernement fran9ais faisait 
savoir aux cinq autres gouvernements, par Ia voie 
qu'il aura lui-meme choisie, qu'il se feliciterait de 
voir inscrire au budget de 1966 un montant d'un 
million d'unites de compte pour l'etablissement des 
plans d'un nouveau batiment a Strasbourg. Je suis 
persuade que les cinq autres gouvernements se ral
lieront immediatement a cette proposition. 

(M. Kreyssig : Tiens! Tiens !) 

En I' espece, il n'y va pas en premier lieu, pour 
moi, du probleme assez peu important de Ia cons
truction d'un nouveau ba.timent. II s'agit bien plus, 
en ce qui me concerne, de saisir cette occasion pour 
ameliorer le climat et Ia cooperation au sein de la 
Communaute. Je pense qu'il serait bon a cet effet 
que nous nous efforcions de mettre fin le plus tot 
possible a I' atmosphere actuelle, a cette alternance 
d' accusations et de justifications. Ce n' est pas le 
passe, c' est I' avenir qui importe. Disons notre foi 
en cet avenir en construisant un nouveau Parlement 
europeen! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, point n' est besoin de decrire les 
incommodites au milieu desquelles nous devons 
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accomplir notre tache. Nous sommes tous victimes 
de cette situation. Si pendant quelque temps encore, 
et a titre provisoire, on peut accepter de continuer 
a travailler dans de telles conditions, il est neanmoins 
certain qu' elles nuisent gravement au prestige du 
Parlement europeen et se repercutent defavorable
ment sur I' efficacite de ses travaux. 

J e suis heureux que la commission des budgets et 
de I' administration ait reserve un accueil favorable 
a notre proposition de resolution. Je le suis encore 
plus lorsque je constate qu' elle en a elargi le con
tenu en se preoccupant egalement des conditions 
dans lesquelles nous devons travailler a Bruxelles 
et a Luxembourg, conditions qui sont, elles aussi, 
susceptibles d' amendement. II en est de meme du 
secretariat du Parlement a Luxembourg. 

Je souhaite d'autre part remercier particuliere
ment· la commission pour la disposition qu' elle a 
ajoutee a notre proposition de resolution et qui en 
devient le point 4. II s'agit d'une mesure concrete, 
tendant a inclure dans le projet de budget pour 
l'exercice 1966 un credit approprie affecte aux tra
vaux preparatoires a I' amelioration des conditions de 
travail du Parlement europeen a Strasbourg. 

Evidemment, comme il est dit a la lettre b de la 
proposition de resolution, cette decision ne prejuge 
en rien le futur choix du siege commun des institu
tions europeennes, siege qui est destine a prefigurer 
la capitale des Etats-Unis d'Europe avec tout ce que 
cette fonction implique. Malheureusement, le choix 
du siege unique n'interviendra pas avant longtemps. 

Monsieur le President, !'adoption de cette resolu
tion, outre qu' elle constitue une initiative de portee 
pratique en ce qu'elle tend a remedier a des incon
venients dont chacun se plaint, a aussi une significa
tion politique remarquable. Elle prouve en effet 
qu'en depit de Ia crise actuelle, le Parlement euro
peen est pleinement confiant dans I' avenir des Com
munautes sachant qu' elles evolueront dans le sens 
voulu par l'histoire. Mais le choix de Ia ville de 
Strasbourg comme siege d'un batiment approprie 
digne du Parlement europeen temoigne aussi de Ia 
conviction qui est la notre que le peuple franc;ais -
pour lequel nous eprouvons non seulement de Ia 
sympathie mais aussi beaucoup d' affection - que les 
agriculteurs, les industriels, les ouvriers, les jeunes 
Franc;ais, enfin, sauront amener leur gouvernement 
a mettre fin a Ia politique de Ia « chaise vide ,, que 
celui-ci mene a l'egard des trois Communautes. 

M. le President. - La parole est a M. Pflimlin. 

M. Pflimlin. - Le tres interessant rapport que 
nous presente M. Wohlfart se situe dans le cadre de 
Ia decision prise par les gouvernements lors de Ia 
conclusion du traite sur Ia fusion des executifs, ce qui 
me semble raisonnable. 

C'est en effet dans ce cadre qu'il convient d'en
visager, pour un nombre d'annees que j'ignore, des 

· mesures susceptibles d' ameliorer les conditions de 
fonctionnement de notre assemblee sans pour autant 
prejuger Ia question du « siege >> au sens juridique 
du mot. 

Je bornerai done mes observations a des conside
rations enfermees dans ces limites, tout en faisant 
remarquer que notre eminent rapporteur les a peut
etre legerement debordees lorsqu'il declarait tout a 
l'heure que l'on preparait a Luxembourg Ia cons
truction d'un palais des congres fort important et 
totalement affecte au Parlement europeen, ce qui 
semble poser implicitement le probleme d'un even
tuel transfert du lieu de nos reunions. Mais peut
etre ai-je mal perc;u les nuances qui caracterisaient 
le rapport de M. Wohlfart. Dans ce cas il voudra 
bien m' en excuser. 

Si je me contente de lire le dispositif de la propo
sition de resolution qui nous est soumise, je cons
tate qu'il est seulement question de « prendre acte 
avec satisfaction des efforts entrepris par le gouver
nement luxembourgeois en vue du regroupement des 
services du secretariat general >>, ce qui est evidem
ment tout autre chose. Et comment ne partagerais-je 
pas les sentiments de satisfaction exprimes par les 
membres de Ia commission des budgets et de I' admi
nistration generale ? 

Le point sur lequel je voudrais insister - il a 
deja ete evoque tout a l'heure par M. Dichgans -
a trait a !'interet qu'il y aurait a entreprendre des 
etudes le plus tot possible en vue des constructions 
qu'il convient d' envisager a Strasbourg, et ce en liai
son avec les autres instances interessees. Le rapport 
nous apprend que d' ores et deja des contacts ont ete 
etablis a Luxembourg avec les autorites de ce pays 
par Ia commission des budgets et de I' administration 
elle-meme. II nous apprend egalement qu' en ce qui 
concerne !'elaboration des plans de construction du 
Kirchberg, il a deja ete convenu - je ne sais par qui 
- que celle-d se poursuivrait en liaison avec le 
Parlement- europeen. Or, jusqu'a present, aucun con
tact de ce genre n' a ete pris avec les instances com
petentes strasbourgeoises, ce qui me paraitrait pour
tant indispensable. 

Je rappellerai qu'en 1959 la ville de Strasbourg 
avait pris !'initiative d'elaborer un plan de masse qui 
prevoyait Ia construction, immediatement a cote de 
Ia Maison de !'Europe ou nous sommes, d'un certain 
nombre de batiments, dont les uns devaient etre 
distines au Conseil de !'Europe, les autres au Parle
ment europeen. Sur un plan strictement technique, 
certains contacts avaient alors eu lieu entre Ia ville 
de Strasbourg et les services du secretariat general 
du Parlement europeen. Mais ils ont ete interrompus 
des 1960 parce qu'a l'epoque Ia question du siege 
faisait I' objet d' echanges de vues frequents et repetes 
entre notre Parlement et les gouvernements. II avait 
semble alors qu' en attendant une decision, il ne 
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convenait pas de poursuivre les etudes, meme sur un 
plan strictement technique ; et c' est ainsi que ces 
dernieres sont demeurees en suspens. 

Nous disposons neanmoins d'un projet de plan de 
masse elabore par M. Bertrand Monnet, architecte
constructeur de cette Maison de l'Europe ou nous 
sommes presentement reunis. Ce projet prevoit une 
solution que je crois harmonieuse et qui permettrait 
d'edifier sur le terrain ou ~ous nous trouvons, d'une 
part un tres grand batiment administratif destine au 
Parlement europeen, d' autre part un batiment admi
nistratif destine au Conseil de l'Europe, enfin un 
nouvel hemicycle, c' est-a-dire un nouveau lieu de 
reunions parlementaires. 

Ce plan est-il encore valable ? Je n'oserais l'affir
mer. Mais ce que je crois necessaire, et mon inter
vention a precisement pour objet de le souligner, 
c' est que le plus tot possible soient etablis des con
tacts afin que des etudes soient entreprises en com
mun a Strasbourg par les instances interessees. 

Ces instances sont au nombre de trois. 

II y a d' abord Ie Parlement europeen lui-meme. 
S'il veut envisager, et je m'en rejouis, de donner 
suite a Ia proposition de resolution qui nous est 
soumise, le Parlement europeen construirait. Or le 
premier acte preparatoire a accomplir pour construire 
n' est-il pas de se faire reserver un terrain ? 

La deuxieme instance interessee est le Conseil de 
l'Europe auquel il a ete rendu hommage tout a 
l'heure. Lui aussi se trouve a I' etroit dans les locaux 
qu'il occupe actuellement. Mais, comme Ia plus belle 
fille du monde, il ne peut donner que ce qu'il a, et 
il n' a pas suffisamment meine pour ses propres 
besoins. Je sais que le secretaire general du Conseil 
de l'Europe a deja pose devant le Comite des mi
nistres le probleme des constructions additionnelles. 
Le Conseil de l'Europe est done, lui aussi, interesse 
a ce que, sur Ie terrain disponible, soit delimite un 
emplacement qui lui serait reserve. 

Enfin, je dois dire que Ia troisieme instance, sinon 
competente du moins interessee, est Ia ville de Stras
bourg qui, en taut que proprietaire du terrain, a 
quelques responsabilites a assumer. 

Ce que je me permets done de proposer comme 
premiere etape preparatoire, c' est que, sous une 
forme ou sous une autre, soit constitue un groupe 
de travail commun, qui a mon sens devrait etre tri
partite, qui recevrait mission d' etudier ce probleme 
de Ia meilleure utilisation possible des sols. Ce qu'il 
faut d'abord, en effet, c'est un plan d'utilisation du 
sol, comme out dit dans le langage urbanistique 
fran9ais. 

La deuxieme etape pourrait etre I' elaboration 
eventuelle d'un nouveau plan de masse. 

Quant a Ia question de l'homme de l'art a choisir, 
je n'entends pas Ia traiter, Ie Parlement europeen 

devant a cet egard se reserver une entiere liberte de 
decision. 

On saurait ainsi dans quel cadre les deux institu
tions interessees, Parlement europeen et Conseil de 
l'Europe, peuvent elaborer leurs projets ulterieurs. 

C' est sur ces considerations tout a fait pratiques 
que je me permets d'insister. Je trouve excellent 
qu' a Luxembourg des contacts aient ete etablis et 
que des projets, que le gouvernement luxembour
geois elabore sous sa propre responsabilite, soient 
mis au point avec des organes competents de notre 
institution. Je pense qu'il faudrait agir de meme a 
Strasbourg ou I' affaire se presente au depart de fa9on 
un peu plus compliquee parce qu'il y a cette troi
sieme partie interessee qu' est le Conseil de !'Europe. 

Mais je ne doute pas que, grace a la bonne volonte 
et a la comprehension des uns et des autres, il soit 
possible d'elaborer a bref delai Ie plan d'utilisation 
des sols puis le plan de masse a l'interieur duquel 
pourraient etre elabores les projets de construction 
eux-memes. 

Comme l'ont dit si bien les orateurs qui m'ont 
precede, MM. Wohlfart, Dichgans et Santero, en 
nous engageant ainsi sur une voie extremement 
pratique, nous demontrerons que, malgre les diffi
cultes actuelles, nous ne perdons pas confiance en 
I' avenir de notre institution et que, par des actes, 
fussent-ils modestes, nous entendons contribuer a 
preparer I' avenir de notre assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Friedens
burg. 

M. Friedensburg. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, le Parlement a, semble-t-il, 
tout lieu de se montrer reconnaissant envers les 
auteurs de Ia propposition de resolution. II est vrai
ment reconfortant de voir qu'en cette periode d'in
certitude et de tensions, I' on songe a prendre cette 
mesure hautement pratique, a savoir doter de meil
leures installations ce representant des peuples d'Eu
rope qu'est notre Parlement. 

Membre de cette assemblee depuis !'entree en 
vigueur des traites, je dois avouer que je n' ai pas 
particulierement ressenti comme un desagrement le 
fait d'etre l'h6te du Conseil de !'Europe. L'idee ne 
m'est jamais venue de m'en plaindre et je n'y verrais 
pas d'emblee Ia raison d'une nouvelle initiative. 
Mieux vaudrait sans aucun doute, comme notre col
legue M. Dichgans l'a si bien explique, nous engager 
dans une association. Je veux dire par Ia que nous 
devrons voir dans !'initiative que nous avons prise 
et dont nous souhaitons l'aboutissement, !'occasion 
d'une association rationnelle avec le Conseil de 
I' Europe. D' ailleurs, Ia solution pratique s' en trou
verait notablement facilitee si nous considerions cette 
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tache comme une tache commune. L' esprit qui anime 
les deux institutions presente deja une large mesure 
des traits communs. La realisation de ce projet ne 
serait done qu'une preuve tangible d'une identite 
de vues, d'une communaute d'esprit immanente. 

J'estime cependant qu'il nous faudrait preciser Ia 
proposition de resolution que Ia commission des 
budgets et de I' administration a eu le grand merite 
de nous presenter. Comme notre collegue M. Dich
gans vient de le dire, nous ne devrions pas nous 
con tenter d' exiger « un credit approprie » mais au 
contraire demander explicitement Ia somme d'un 
million d'unites de compte. II n'est sans doute pas 
trop tard pour modifier Ia proposition de resolution 
et y faire expressement mention de ce montant. On 
sait que dans ce bas monde les demandes precises 
ont une force de suggestion que n' ont pas des for
mules generales tell'es que celle de « credit appro
prie "· 

Nous sommes tres reconnaissants envers le gou
vemement luxembourgeois d' a voir veille a mieux 
loger notre administration. II serait tout a fait de
place, je pense, de parler en I' espece de rivalite entre 
l'une ou !'autre ville. Le Parlement et le gouveme
ment francyais devraient prendre exemple sur ce qu' a 
fait le Luxembourg. Les Luxembourgeois ont le sens 
des realites et un sentiment aigu de Ia force sugges
tive du fait accompli. Des qu'un projet a pris forme, 
il exerce une action qui va loin au dela de Ia simple 
satisfaction des besoins immediats. Sans aucun doute 
les efforts entrepris au Luxembourg auront-ils les 
resultats que l'on en attend. Je crois qu'il nous faut 
envisager les choses sous le meme angle a Stras
bourg. Nous devons nous rendre compte que, par 
Ia mise en reuvre de cette proposition de resolution, 
nous ferons un grand pas en avant. 

Je crois aussi - notre collegue M. Dichgans s'est 
peut-etre mal exprime a ce propos - qu'il ne faut 
pas attendre que « Ia conscience europeenne ait fait 
suffisamment de chemin », que les peuples d'Europe 
pensent et agissent davantage a l'unisson. Le Parle
ment a le devoir, a mon avis, de donner le bon 
exemple, d'etre un symbole d'unite; il devrait veiller 
a ce que ces projets se realisent meme si Ia cons
cience europeenne, d'ailleurs deroutee et troublee 
par les recents developpements, ne semble pas, a 
tout point de vue, a Ia mesure des taches a accomplir. 

J e voudrais done que I' on se rende compte du 
fait qu' en I' occurrence le Parlement a une mission 
capitale a remplir. Je voudrais aussi que l'on exige 
une somme bien definie - dans I' etat actuel des 
choses, un million d'unites tie compte ne me parait 
pas trop peu - et que l'on recherche une coopera
tion rationnelle avec le Conseil de !'Europe. Je vou
drais, enfin, que les gouvemements dont depend en 
fin de compte !'octroi des credits, mettent tout en 
reuvre des I' an prochain afin que nous - je dis 
« nous >> non sans une certaine pretention, car, mal
heureusement, je ne serai plus des votres - afin que, 

au cours des annees a venir, le Parlement europeen 
puisse faire un grand pas dans un domaine d'une 
importance capitale. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) L'expose de notre collegue 
M. Friedensburg appelle de rna part un Ieger cor
recti£. II semble qu'il ait totalement oublie que 
nous nous sommes plaints des annees durant d'etre 
obliges de parcourir les pays, charges comme des 
mulets des documents du Parlement. L'initiative qui 
nous occupe aujourd'hui, nous avons tente de Ia 
prendre il y a deux ou trois ans deja. 

M. Friedensburg propose d'exiger de nouveau un 
million d'unites de compte. Et ou cela nous mene
ra-t-il ? Le Conseil de ministres supprimera ce mon
tant et au lieu de reussir et de progresser comme 
nous le souhaitions, nous nous ferons une nouvelle 
fois « frapper sur les doigts >> ; et je mesure mes 
paroles! 

Les recents evenements ont rendu notre position 
encore plus delicate. Je ne puis pas me figurer qu'un 
gouvernement hostile, par principe, a toute exten
sion des prerogatives du Parlement europeen, soit 
dispose a octroyer un million d'unites de compte a 
un Parlement indesirable. Je regrette de devoir 
moderer quelque peu un optimisme que j' oserais 
qualifier d'inconsidere. 

A mon avis - qui est celui de I' ecrasante majorite 
du groupe socialiste - il convient d'adopter Ia pro
position de resolution telle qu' elle nous est presentee 
par notre collegue M. Wohlfart au nom de Ia com
mission des budgets et de I' administration. 

M. le President. - La parole est a M. Friedens
burg. 

M. Friedensburg. - (A) Vous parliez d'un opti
misme inconsidere, cher collegue. Je ne suis ni opti
miste ni pessimiste. ,J'ai un but en vue et je desire 
I' atteindre. ]' estime que ce but peut etre atteint plus 
facilement par cette voie ; vous croyez, quant a vous, 
pouvoir reussir plus aisement grace a une formule 
generale. Cela n' a rien a voir avec optimisme ou 
pessimisme. Mais croyez-en mon experience de vieux 
fonctionnaire : Ia bureaucratie est mise plus facile
ment en branle par des revendications claires et 
precises que par des enonciations fort vagues. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee, En void 
les termes: 
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Resolution 

relative aux conditions materielles de travail du Parlement europeen 

Le Parlement europeen, 

a) Considerant que, selon Ia decision prise par les gouvernements des Etats membres 
au moment de Ia signature du traite instituant un Conseil unique et une Commis
sion unique, Luxembourg, Bruxelles et Strasbourg demeurent les lieux de travail 
provisoires des institutions des Communautes et qu' en consequence, pour une duree 
non encore previsible, le Parlement europeen tiendra ses seances pUmieres a 
Strasbourg, ses reunions de commissions se tiendront generalement a Bruxelles et 
son secretariat general restera installe a Luxembourg ; 

b) En attendant que les gouvernements aient fixe le siege des institutions europeennes 
conformement aux traites : 

1. Estime que les conditions materielles de travail doivent etre ameliorees pour 
les parlementaires et le secretariat generaJ du Parlement europeen a Strasbourg, ainsi 
qu'a Bruxelles et a Luxembourg; 

2. Demande a son bureau d' examiner quelles sont les mesures necessaires pour 
atteindre ce but et d' en informer sa commission competente ; 

3. Prend acte avec satisfaction des efforts entrepris par le gouvernement luxem
bourgeois en vue du regroupement des services du secretariat general au centre 
administratif du Kirchberg ; 

4. Charge sa Commission des budgets et de I' administration de proposer une 
modification aux projets de budget de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1966, 
des qu' elle en sera saisie, de sorte a prevoir un credit approprie a I' etat previsionnel 
du Parlement europeen et affecte aux travaux preparatoires a !'amelioration des condi
tions de travail du Parlement europeen a Strasbourg. 
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4. Hommage ala memoire des victimes de la 
catastrophe miniere du puits de<< La Tronquie >> 

M. Spenale. - Monsieur le President, en tant 
que depute du Tarn, je tiens a vous remercier d'avoir 
associe le Parlement europeen au deuil qui- nous 
atteint a travers les families de nos mineurs. 

(Les membres du Parlement europe en et l' assis
tance se !event) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, avant 
d'aborder Ia suite de notre ordre du jour, j'ai le 
triste devoir de vous annoncer qu'un grave accident 
minier s' est produit ce matin au puits de << La Tron
quie » des Houilieres du bassin d'Aquitaine a Car
maux. 

Dix morts et deux disparus, tel est le bilan actuel 
de cette catastrophe. 

Emu par ce coup du -destin qui frappe un pays 
membre de notre Communaute, le Parlement euro
peen s'incline devant les victimes de leur devoir et 
s' associe au deuil qui frappe leurs families. 

La parole est a M. Spenale. 

J e voudrais, par la meme occasion, demander a la 
Haute Autorite de bien vouloir apporter aux families 
frappees par ce sinistre toute I' aide compatible avec 
ses regles et ses moyens. 

J e souhaite egalement qu' elle participe, par ses 
etudes, ses conseils et sa cooperation la meilieure, 
aux mesures a prendre pour tenter d' eviter le retour 
de pareilies catastrophes. D' a vance, je I' en remercie. 

M. le President.- La parole est aM. Fohrmann. 

M. Fohnnann, membre de la Haute Autorite. -
Monsieur le President, c' est avec consternation et 
tristesse que nous avons appris la catastrophe qui 
s' est produite ce matin a Carmaux. 

La mine est de nouveau en deuil. 

• 
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La Haute Autorite, Mesdames, Messieurs, s'associe 
de tout creur a l'hommage que vous venez de rendre 
par la voix de votre President a la memoire des dis
parus. Elle presente egalement ses condoleances 
emues aux families de toutes les victimes. Nous 
esperons qu'il sera encore possible de sauver les 
mineurs enfermes. 

En ce moment, nous pensons particulierement a 
la necessite de poursuivre et de developper les 
efforts entrepris dans le domaine de la securite. II 
faut esperer que nous parviendrons tout de meme un 
jour a reduire le nombre et la gravite des accidents 
miniers. La Haute Autorite n' a jamais rien neglige 
pour atteindre ce but eminemment social. Elle pour
suivra ses efforts dans ce sens. 

Nous nous tenons en contact avec Carmaux, dans 
l'espoir d'etre rassures sur le sort des mineurs qui se 
trouvent encore au fond de la mine. 

D' autre part, nous demandons que soient etudiees 
les circonstances de cet accident afin d' en tirer les 
lec;:ons qui permettront d' eviter le retour de pareilie 
catastrophe. 

Permettez-moi de repondre maintenant a M. Spe
nale que la Haute Autorite, en geste de. solidarite, 
mettra a la disposition des families des victimes une 
contribution financiere. Mais ce n' est pas suffisant. 
Au dela de ce geste, il faut preparer l' avenir et tout 
mettre en reuvre par des recherches patientes et par 
une large diffusion des resultats obtenus pour que 
la vie des mineurs et de tous les travailieurs soit 
enfin protegee efficacement. 

M. le President. - J e vous invite, Mesdames, 
Messieurs, a observer une minute de silence a la 
memoire des victimes. 

(Les membres du Parlement europeen observent 
une minute de silence) 

5. Situation sociale dans la Communaute 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion du rapport fait par 
M. Rohde, au nom de la commission sociale, sur 
!'expose de la Commission de la C.E.E. (doc. 50-III) 
sur I' evolution de la situation sociale dans la Com
munaute en 1964 (doc. 101). 

La parole est a M. Rohde. 

M. Rohde, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, j'ai l'honneur de vous 
exposer I' avis de la commission sociale sur I' expose 
concernant I' evolution de la situation sociale dans 
la Communaute annexe au huitieme rapport general 
de la Commission de la Communaute economique 
europeenne. L' examen de cet expose par le Parle-

ment europeen est devenu une tradition, et c' est 
heureux, car il no us donne I' occasion de dresser Ie 
bilan de la situation sociale, de confronter I' evolu
tion recente avec celle des annees anterieures et de 
nous interroger sur les realisations qu'appelle une 
politique sociale digne de notre epoque. Ces pre
occupations procedent du souci d' assurer I' equilibre 
social de la societe industrialisee qu'est notre societe 
europeenne. 

Dans I' ensemble, l'idee qui a domine les delibe
rations de la commission sociale du Parlement, c' est 
Ia conviction que le contenu social de la politique 
de la Communaute est appele a jouer un role decisif 
dans !'evolution de la Communaute. 

Si nous considerons Ia situation sociale telle qu' elle 
se presente a l'heure actuelle, nous constatons 
d' abord que de profondes mutations s' operent dans 
les nations industrielles a forte productivite." Le 
President Kennedy, dont l'esprit et la politique nous 
out laisse un souvenir qui reste vivace, a lance Ia 
formule des << nouvelles frontieres >>, qui devrait ins
pirer notre action. En parlant de ces frontieres nou
velles ou de ces horizons nouveaux, il pensait non 
seulement a la politique mondiale, mais aussi aux 
changements profonds qui se manifestent dans !'or-
ganisation sociale des nations. · 

La societe industrielle nouvelle commence a 
prendre forme. Ce sont ses dimensions qui non seule
ment influencent Ia politique actuelle, mais rendent 
plus imperieuses les obligations qui incombent a Ia 
Communaute europeenne dans le domaine de la 
politique sociale. 

Ces dimensions se manifestent de multiple fac;:on : 
dans I' evolution des taux d' accroissement du produit 
national, dans la transformation des structures demo
graphiques, dans I' evolution de I' emploi, I' accroisse
ment du nombre de femmes exerc;:ant une profession, 
les modifications des conditions de travail et de l' or
ganisation du travail, le's repercussions sur le plan 
social de !'automation et d'autres formes avancees 
du progres technique ainsi que dans I' evolution des 
besoins en matiere d' education et de formation pro
fessionnelle. Autres aspects des mutations de notre 
societe industrielle: !'evolution de la situation sani
taire, qui se caracterise desormais par les « maladies 
d'usure >> de l'homrne dues ala civilisation, les modi
fications non seulement du milieu urbain, mais aussi 
des campagnes et de la vie rurale et les multiples 
consequences qui en decoulent pour la politique 
sociale, les problemes que posent Ia libre circula
tion des travailieurs et aussi le developpement de 
Ia securite sociale et !'importance, du point de vue 
de I' equilibre social, du niveau des investissements 
sociaux. 

En face d'une telle situation, Mesdames, Messieurs, 
Ia commission sociale a estime devoir commencer 
son rapport sur le huitieme rapport general de Ia 
Commission de Ia C.E.E. relatif a l'annee 1964 en 
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tentant de definir I' essen tiel de ce qui caracterise, 
du point de vue social, la societe industrielle d' au
jourd'hui. Nous avons resume les precieuses indica
tions foumies par la Commission de la C.E.E. dans 
son expose, de fa<;on a illustrer I' evolution qui s' est 
produite et a en degager une vue d'ensemble. Je 
suivrai le meme plan pour presenter le rapport. 

Pour etablir son bilan, la commission sociale a 
pris comme point de depart le taux d'accroissement 
du produit national, expression de la productivite 
et du progn3s technique industriel. Le produit na
tional brut, qui est d' ailleurs aussi un des elements 
essentiels de maints calculs previsionnels, a aug
mente, au cours des quinze demieres annees, beau
coup plus vite que pendant la premiere moiWi du 
siecle. Cette evolution determine dans une large 
mesure les conditions de vie et influe egalement sur 
les taches et les moyens de la politique sociale. 

En 1964, ce produit national a augmente par rap
port a I' annee precedente dans I' ensemble de la 
Communaute mais dans une mesure variable d'un 
Etat membre a I' autre. 

II ressort egalement de I' expose de la Commission 
executive que la part des travailleurs salaries dans 
I' augmentation du revenu national varie selon les 
pays membres. Les donnees statistiques contenues 
dans !'expose permettent de proceder, a ce propos, 
a d'interessantes comparaisons. 

La commission sociale a examine de fa<;on appro
fondie la situation en matiere de revenus, en s'atta
chant surtout a I' analyse critique de la signification 
des salaires nominaux et a I' etude des disparites 
regionales en matiere de revenus. 

Dans son rapport elle exprime notamment le vreu 
que les donnees statistiques relatives a I' evolution 
des salaires soient rendues plus comparables. Nous 
estimons en effet qu'il importe que les futurs exposes 
presentent une pyramide des revenus etablie en 
tenant compte non seulement des salaires mais aussi 
des revenus des travailleurs independants et autres 
elements d' appreciation de la situation en matiere 
de revenus. 

La commission a accorde une attention speciale 
aux salaires reels et a exprime !'inquietude que lui 
inspire I' evolution des prix. On sait, par experience, 
que les hausses de prix des produits de premiere
necessite, des biens de consommation courante, des 
loyers et de certains services, etc., touchent surtout 
les personnes a revenus modestes ou a revenus 
moyens. 

Le deuxieme point que la commission sociale sou
leve dans son introduction, Monsieur le President, 
c'est celui de !'evolution qui se produit dans le 
domaine de I' emploi. Dans la societe industrielle 
modeme, le volume et la structure de la population 
active se modifient. C'est ainsi que la proportion 
des travailleurs salaries n'a cesse de s'accroitre durant 

ces demieres annees. A l'heure actuelle, dans la 
Communaute, les trois quarts environ des personnes 
actives sont des salaries et cette proportion depasse 
80 Ofo dans certains pays membres fortement indus
trialises. 

Cette situation a des consequences multiples, 
notamment en matiere d'education et de formation 
professionnelle, et en ce qui conceme la nature et 
I' etendue des prestations de securite sociale. 

V otre commission a etudie de maniere appro
fondie les differences d' evolution de certaines re
gions et de certains secteurs economiques par rap
port a I' evolution generale de la C.E.E. 

Les donnees relatives it la situation en matiere 
d' emploi et de revenus donnent la mesure de ces 
·differences. La commission estime que cet etat de 
choses impose a la Communaute de grosses respon
sabilites. 

A ce propos je voudrais attirer particulierement 
votre attention sur les donnees qui temoignent de 
!'importance, du point de vue social, de la politique 
regionale. Vous savez que la Communaute est a la 
veille de s' engager dans une nouvelle serie de de bats 
de politique regionale. La commission sociale espere 
qu' a cette occasion on accordera aux problemes de 
politique sociale toute !'attention qu'ils meritent. On 
ne peut sous-estimer !'importance, du point de vue 
de !'harmonisation sociale, d'une politique regionale 
efficace, qui assure une meilleure coordination des 
mesures nationales et des mesures prises par la 
Commission, et definisse un ensemble efficace de-
moyens d' action. 

A propos de la situation dans le domaine de I' em
ploi, la commission sociale attire I' attention, dans 
!'introduction de son rapport, sur un autre element 
caracteristique de la structure sociale actuelle a 
sa voir le travail des femmes. J amais encore le nombre 
des femmes exer<;ant une activite professionnelle en 
dehors de leur domicile n' a ete aussi eleve qu' actuel
lement dans les societes industrielles modemes. Ce 
phenomene pose des problemes de politique sociale, 
de politique sanitaire et aussi, ce qui n' est pas le 
moins important, de politique familiale. La commis
sion regrette tout particulierement que l'egalite des 
remunerations entre les travailleurs masculins et les 
travailleurs feminins prescrite par !'article 119 ne 
soit pas encore devenue une realite sociale dans tous 
les pays de la Communaute. 

Pour ce qui est de Ia politique familiale, votre 
commission a pris acte avec satisfaction des pers
pectives de collaboration efficace entre la Commis
sion et les Etats membres. II n'empeche qu'il reste 
extremement difficile d' etablir un bilan general des 
realisations en matiere de politique familiale de 
chacun des pays. Aussi nous felicitons-nous de ce 
qu'un comite specialise de la Commission ait entame 
des travaux visant a faciliter la comparaison, quant 
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a leur nature et a leur etendue, des mesures de 
compensation financiere des charges familiales prises 
par chacun des Etats membres. 

Mesdames, Messieurs, pour ce qui est des conclu
sions a tirer, sur le plan de Ia politique sociale, de 
I' evolution de Ia societe industrielle, votre commis
sion insiste, dans son rapport de cette annee, sur Ies 
responsabilites qui no us incombent a I' egard des 
generations montantes. N' oublions pas que les jeunes 
qui quitteront I' ecole dans les prochaines annees 
sont appeles a travailler jusqu' a au dela de I' an 
2000 : ce seront done deja des travailleurs du 
xxJe siecle. y penser, c'est deja mieux prendre cons
cience de nos responsabilites en matiere de forma
tion professionnelle. II faut donner a ces jeunes gens 
une formation qui leur permette de s' adapter cons
tamment a I' evolution technique et economique. 

La commission sociale a consacre un chapitre spe
cial de son rapport a ces problemes. Une politique 
prospective de I' emploi, con~ue en fonction d'une 
politique economique a moyen terme, suppose une 
formation professionnelle a Ia mesure de notre 
epoque. 

II n' a pas echappe a votre commission que durant 
l' annee couverte par le rapport, on s' est efforce, 
dans les differents Etats membres, de faire des pro
gres dans ce sens. Cependant, il faut bien constater 
qu'il subsiste, en matiere de formation profession
nelle, entre Ies divers Etats membres, un defaut 
d'harmonisation des instruments et des programmes 
de formation professionnelle a mettre en reuvre. 

Nous avons done rappele, a cette occasion, les 
« Principes generaux pour Ia mise en reuvre d'une 
politique commune de formation professionnelle » 

arretes par le Conseil. Nous demandons instamment 
a Ia Commission de presenter dans son expose sur 
I' ev()lution de Ia situation sociale dans Ia Commu
naute en 1965, un bilan de Ia politique de formation 
professionnelle faisant etat des mesures prises dans 
Ies Etats membres pour mettre ces principes en 
reuvre. 

La commission sociale a pose dans son rapport des 
questions precises a ce snjet. La reponse qui y sera 
donnee permettra, nous l'esperons, de se faire une 
idee plus nette de ce qui a ete fait pour assurer, sur 
le plan europeen, !'harmonisation des systemes de 
formation professionnelle, harmonisation que suppose 
Ia realisation de Ia libre circulation des travailleurs. 

A ce propos, je voudrais rappeler a votre atten
tion Ia proposition de reorganisation du Fonds social 
qui a ete approuvee par le Parlement mais qui 
manifestement, est bloquee par Ie Conseil depuis 
des mois. La proposition de resolution souleve 
d' ailleurs expressement ce probleme. 

Monsieur Ie President, un bilan des changements 
sociaux qui ne tiendrait pas compte de I' evolution 
des structures demographiques serait incomplet. La 

Commission de Ia C.E.E. et Ia commission sociale 
se sont preoccupees de cet etat de chose qui, a notre 
avis, marquera necessairement Ia future politique 
social e. 

Un des elements les plus remarquables de Ia 
situation c' est le nombre de personnes agees par 
rapport a I' ensemble de Ia population. Le nombre 
de personnes agees continuera d' ailleurs de croitre, 
dans les pays de Ia Communaute, au cours des pro
chaines annees. Mais nous sommes convaincus que 
Ies modifications de Ia pyramide des ages ne sont 
pas seulement d'ordre quantitatif. L'idee que les 
hommes se font de leur vieillesse n' est plus Ia meme : 
ils Ia con~oivent desormais comme une etape active 
de leur vie. 

Une politique sociale adaptee a notre temps doit 
s'inspirer de ces considerations. II s'agit notamment 
d' assurer Ia securite materielle des personnes agees, 
des conditions de logement decentes, les soins medi
caux, Ia poursuite des recherches sur les affections 
specifiques de Ia vieillesse, Ia mise en reuvre de 
mesures visant a tirer les personnes agees de leur 
isolement. 

Nous avons pris connaissance avec interet, au 
cours de Ia deliberation de Ia commission sociale, 
des donnees fournies par Ia Commission sur les 
mesures prises et les etudes effectuees dans ce do
maine par les Etats membres. Nous souhaitons que 
Ia Commission s' efforce de coordonner les recherches 
entreprises dans les Etats membres au sujet de Ia 
situation des personnes agees, de fa~on que leurs 
conclusions puissent etre mises a profit dans I' en
semble de Ia Communaute. 

C' est bien entendu aux questions de Ia securite 
sociale que votre commission a consacre I' essentiel 
de ses deliberations, en se basant notamment sur les 
tendances generales qui se degagent des nombreuses 
indications fournies par Ia Commission quant a 
I' evolution qui se produit dans ce domaine dans Ies 
differents Etats membres. 

La commission sociale releve deux tendances es
sentielles dans I' evolution qui s' accomplit, en matiere 
de securite sociale dans Ies Etats industriels mo
dernes. La premiere consiste dans !'extension du 
champ d' application de Ia securite sociale. Le nombre 
de personnes qui beneficient du regime de securite 
sociale ou qui desirent en beneficier s' accroit. On 
considere que ce n' est pas seulement pour Ies ou
vriers et les employes que Ia securite sociale est 
indispensable. Les travailleurs independants et les 
personnes exer~ant une profession liberale s' efforcent 
d' obtenir des prestations sociales adaptees a leur 
situation. 

Cependant, votre commission fait remarquer que 
le rythme et l'ampleur de cette evolution sont encore 
differents dans les divers Etats membres. Elle estime 
qu'il s'irnpose d'intensifier Ies consultations et Ia' 
collaboration entre Ies Etats membres et Ia Commis-
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sion au sujet du probleme essen tiel de 1' etendue de la 
securite sociale, en vue d'aboutir a une veritable 
harmonisation sociale. 

La seconde tendance essentielle notee par la com
mission sociale dans son rapport a bait a la garantie 
contre la degradation de leur position sociale que les 
assurances peuvent apporter a ceux qui se retirent 
temporairement ou definitivement de la vie active. 
L' expose montre clairement en quoi les systemes de 
pension, d' allocations de maladie, etc., des divers 
Etats membres s'inspirent des principes enonces dans 
la vie de la commission sociale ou s' en rapprochent. 
Cependant, on ne peut parler non plus a cet egard 
d'une evolution uniforme, et c'est la une raison de 
plus d'intensifier les consultations et la cooperation 
entre la Commission et les Etats membres. 

Votre commission estime que 1' accord sur les pro
blemes fondamentaux de la politique sociale est un 
element essentiel de !'harmonisation. Celles-ci ne doit 
pas etre con<yue comme un probleme purement tech
nique, mais comme une reuvre creatrice temoin des 
imperatifs de politique sociale de la societe indus
trielle europeenne. 

Permettez-moi d' attirer main tenant votre attention 
sur les parties du rapport qui soulignent !'importance 
des investissements sociaux, des transformations qui 
se produisent dans 1' agriculture ct de leurs repercus
sions sur le plan de la politique sociale, du role des 
services sociaux modernes, des questions de politique 
sanitaire et des consequences de la realisation d'un 
marche commun europeen de 1' emploi. 

La commission s'est penchee attentivement sur 
les problemes de la construction de logements. Elle 
a malheureusement du constater que les donnees 
statistiques de 1' annee ecoulee concernant la cons
truction de logements sociaux se pretent encore moins 
que precedemment a des comparaisons. Je ne puis 
que renvoyer aux debats que le Parlement a consa
cres a cette question au cours des dernieres annees et 
souligner !'inquietude de la commission devant cette 
evolution, particulierement en ce qui concerne, d'une 
part la signification sur le plan social des chiffres 
relatifs a la construction de logements, et d' autre 
part, 1' evolution des loyers. 

Enfin, la commission a etabli son bilan en s'inspi
rant de l'idee que la societe industrielle de demain 
s' europeanisera de plus en plus et se caracterisera 
par une liberte de circulation grandissante. En ce qui 
concerne la libre circulation des travailleurs, votre 
commission est persuadee qu' outre les problemes de 
legislation sociale, les aspects proprement humains 
de la libre circulation auront une influence deter
minante sur la future politique sociale. Logement, 
regroupement des families, enseignement des langues 
sont autant de termes qui traduisent ces preoccupa
tions. Nous souhaitons que la politique que pratique
rant la Commission et des Etats membres tienne 
compte comme il se doit de cette situation. De l'avis 

de votre commission, une veritable liberte de circu
lation implique des conditions de vie et de travail 
bien ordonnees. 

Les mutations de la societe industrielle, telles que 
la commission sociale les a exposees dans son rapport, 
appelle une politique sociale qui tienne compte de 
!'evolution technique et economique. La commission 
sociale a insiste, dans son avis, sur le lien etroit qui 
existe entre la politique economique et la politique 
sociale. A un moment ou la Communaute s' efforce 
d' etablir une politique a moyen terme, il convient 
qu' elle se preoccupe de plus en plus de 1' aspect so
cial de !'integration economique. C' est ~a des raisons 
essentielles pour lesquelles la commission sociale re
clame, dans son avis, une cooperation de plus en plus 
etroite entre les Etats membres de la Commission, 
ainsi que des mesures concretes d'harmonisation so
dale. 

II faut que les partenaires sociaux participent, eux 
aussi, aux dialogues de politique sociale. Nous vou
drions sa voir si 1' on compte poursuivre les travaux 
que la Conference europeenne sur la securite sociale 
a entames. La commission sociale a toujours insiste 
sur le role que les syndicats et les organisations d' em
ployeurs sont appeles a jouer dans 1' evolution de la 
Communaute. 

Pour terminer, je voudrais remercier sincerement 
la Commission, au nom de la commission sociale, 
pour son huitieme rapport general. La Commission 
a tenu compte de bon nombre de suggestions que 
nous avons emises ces dernieres annees au sujet de 
ces documents, notamment en ce qui concerne !'ana
lyse politique des conditions socia:les. On peut done 
dire qu'il y a progres quant au dialogue entre la 
Commission de la C.E.E. et la commission sociale 
au sujet des questions de politique sociale. 

Mesdames, Messieurs, je ne doute pas que vous 
comprendrez que je n' aie pas analyse toutes les 
donnees fournies par 1' expose, me bornant a en de
gager les !ignes essentielles. J' ai surtout voulu indi
quer quels sont les points exposes qui ont particulie
rement retenu notre attention, afin d' en faciliter 
la discussion. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, president de la commission sociale. -
Monsieur le President, mes chers collegues, le traite 
de Rome prevoit expressement, en son article 122, 
qu'un sort particulier doit etre reserve par la Com
mission executive a la situation sociale dans la 
Communaute. 

Qu'un article particulier soit consacre a cet objet 
temoigne de !'importance que les auteurs du traite 
de Rome ont entendu reconnaitre aux aspects so
ciaux de !'integration et a la volonte exprimee en tete 
de cet instrument juridique international, a savoir 
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I' elevation du niveau de vie des populations et I' ega
lisation dans le progres. 

Une telle disposition du traite impose done un 
devoir specifique a Ia Commission executive et au 
Parlement europeen lui-meme, destinataires de ce 
document particulier. 

La Commission executive a rempli cette tache en 
presentant chaque annee un rapport sur ce sujet. 
Votre commission sociale, comme vient de le recon
naitre notre rapporteur, se plait a remarquer que ses 
propres suggestions trouvent un accueil favorable 
dans le document de Ia Commission executive. Ce 
rapport, au surplus, s' ameliore d' annee en annee, 
ainsi que nous avons pu le constater avec infiniment 
de satisfaction. 

J e crois pouvoir dire aussi que votre commission 
sociale a compris dans ce cadre Ia tache qui lui est 
impartie. Cette fois encore, elle s' est livree a une 
etude approfondie de ce document important, ce qui 
signifie qu' elle a examine avec une attention soute
nue les elements qui lui ont ete fournis sur chacun 
des six pays d'une part, et sur !'action de Ia Com
munaute dans le domaine social, d' autre part. 

La commission sociale a eu deux guides surs pour 
Ia conduire dans cette etude : M. Ie president Levi 
Sandri et votre rapporteur M. Rohde, que nous 
venous d'applaudir. II n'est plus besoin, je pense, 
de souligner les merites du president Levi Sandri 
qui, chaque annee, nous presente le rapport social 
dont nous venous de souligner l'incessante perfection. 

Mais cette annee, nous avons pu compter sur notre 
collegue M. Rohde pour analyser se rapport et je 
manquerais a tous mes devoirs presidentiels si je ne 
disais com bien votre commission sociale s' est felicitee 
de ce choix. M. Rohde a procede a une analyse du 
rapport volumineux de Ia Commission, mais il a 
enrobe cette analyse dans une remarquable synthese 
de I' evolution sociale dans notre Europe occidentale, 
et cette vue globale a recueilli I' adhesion chaleureuse 
de Ia commission sociale tout entiere. 

M. Rohde a eleve son rapport a un niveau tel que 
I' on peut declarer sans crainte que I' on se trouve 
devant un grand document. J e tiens a lui exprimer 
nos plus vifs remerciements de s'etre fait avec tant 
de competence et de bonheur un interprete aussi 
eloquent des membres unanimes de Ia commission 
social e. 

C' est done pour moi un agreable devoir de con vier 
le Parlement a adopter le rapport de M. Rohde et 
Ia proposition de resolution qui lui fait suite et qui 
condense I' essen tiel des observations de Ia commis
sion sociale sur Ies aspects sociaux de Ia situation de 
Ia Communaute au cours du dernier exercice. 

Je me fais a nouveau le devoir, en terminant, de 
remercier M. le president Levi Sandri et notre col
legue M. Rohde qui out ete pour nous des collabora
teurs particulierement precieux, car ils nous ont 

permis de faire le point de Ia situation sociale dans 
les six pays de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. -(I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, Ia Commission executive est appelee au
aujourd'hui, comme chaque annee a I' occasion de 
I' examen de son rapport sur Ia situation sociale, a 
exposer devant cette assemblee !'action qu'elle a 
accomplie pendant I' annee ecoulee en matiere de 
politique sociale. II me semble cependant que dans 
Ia conjoncture politique actuelle, nous faillirions a 
notre tache si nous ne saisissions pas cette occasion 
pour tenter de faire le point, tres brievement d' ail
leurs, sur I' etat de Ia politique sociale et pour nous 
livrer a une reflexion generale sur les resultats obte-, 
nus et sur les perspectives de developpement. Ce 
bilan s'impose non seulement a !'approche d'echean
ces importantes pour Ia vie constitutionnelle de Ia 
Communuaute - Ia fusion des executifs et le pas
sage a Ia troisieme etape - mais aussi en raison du 
moment politique difficile que traverse Ia construc
tion de !'Europe. Et il nous semble juste de faire ce 
compte rendu devant cette assemblee qui a toujours 
voulu apporter a nos travaux I' encouragement, le 
soutien et le reconfort de son appui, de ses conseils, 
de sa critique constructive. Du reste, par Ia fa~on 
dont il a pose les differents problemes, par Ia rigueur 
avec laquelle il est conduit, par son caractere ex
haustif, l'interessant rapport de M. Rohde, non seu
lement nous fournit I' occasion d' etendre Ie champ de 
notre analyse mais nous y invite. 

A ce sujet, je tiens a preciser tout de suite que 
si nous nous proposons aujourd'hui de dresser un 
bilan et de definir des perspectives, c' est que nous 
croyons fermement non seulement a l'avenir et a Ia 
continuite du processus d'integration, mais aussi a 
l'efficacite de Ia methode qui y a preside. Et de ce 
point de vue, il nous semble que I' exam en des 
resultats et des insuffisances de Ia politique sociale 
acquiert valeur d' exemple. En effet, ce n' est un 
mystere pour personne qu' en matiere de politique 
sociale, le traite prescrit tantot Ia methode supra
nationale et tantot Ia methode intergouvernemen
tale, tantOt des regles et des procedures strictement 
communautaires et tantot des regles et des proce
dures qui s'inspirent encore des criteres de Ia coope
ration entre Etats. 

Au bout de huit annees d' experience, une con
clusion s'impose : c' est dans les secteurs ou Ie traite 
a prevu Ia procedure communautaire que I' on enre
gistre le plus de progres et de resultats ; par contre, 
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les carences les plus prononcees et les resultats les 
plus decevants se rencontrent dans les secteurs con
fies exclusivement a la cooperation entre gouveme
ments. Cette conclusion prouve une fois de plus que 
!'Europe ne pourra etre construite par la seule pra
tique de la cooperation intergouvernementale. 

Passons maintenant bric~vement aux realisations 
dans le domaine de la politique sociale, realisations 
pour 1' etude desquelles je m' efforcerai de respecter 
cette subdivision desormais classique en trois volets : 
emploi, protection du travail, amelioration des con
ditions de vie et de travail. 

L' emploi constitue sans doute le probleme majeur 
de la politique sociale. 11 s' agit non seulement de 
garantir un emploi a tous les travailleurs, mais aussi 
de fournir les instruments d'une formation profes
sionnelle appropriee et, enfin, d' assurer la stabilite 
de l'emploi. Ces trois objectifs fondamentaux d'une 
politique moderne de 1' emploi se retrouvent dans 
les dispositions du traite de Rome relatives a la libre 
circulation des tavailleurs, a la politique commune de 
formation professionnelle et a !'institution du Fonds 
social. 

La libre circulation des travailleurs et de leurs 
families constitue l'un des fondcments du marche 
commun et est, pour 1' essen tiel, deja realisee. Le 
prindpe de la priorite du marche national a ete 
abandonne et remplace par celui de 1' egalite de tous 
les travailleurs de la Communaute en ce qui concerne 
1' acces aux emplois offerts et les conditions de tra
vail et de vie. Certes, on ne peut encore parler de 
perfection, d' autant que rien n' est jamais parfait, et 
la Commission doit poursuivre son action jusqu'a ce 
qu' elle atteigne tous les buts que lui assigne le traite. 
Mais le marche communautaire de 1' emploi constitue 
des aujourd'hui une realite qui contribue efficace
ment a creer, dans !'esprit de nos populations, l'idee 
d'une citoyennete europeenne. 

Les mesures tendant a garantir aux travailleurs 
migrants le maintien de leurs droits en matiere de 
securite sociale ont contribue pour une large part 
a la liberation dv marche du travail. Le traite a prevu 
!'institution d'un systeme destine a permettre la 
coordination des differents regimes nationaux et ce 
systeme, veritablement novateur, qui est en vigueur 
depuis le 1er janvier 1959, interesse environ deux 
millions de beneficiaires. Quant a ses repercussions 
financieres, quelques estimations permettent de 
chiffrer a environ quatre-vingt millions d'unites de 
compte les prestations qui ont ete payees en 1964 
aux beneficiaires residant dans un autre pays que 
celui de !'institution debitrice. 

La Commission est parfaitement consciente de la 
necessite d'une revision des reglements actuellement 
en vigueur (les fameux reglements 3 et 4) tendant 
a les simplifier et a les rationaliser. Cette revision 
est a l' etude de puis plus de deux ans et, malgre la 
lenteur des travaux - qui n' est certainement pas 

imputable a la Commission - elle est desormais par
venue a une phase tres avancee. D' ailleurs, une veri
table simplification ne pourra etre realisee que lors
que les travaux d'harmonisation des legislations na
tionales auront permis d' eliminer un certain nombre 
de divergences. 

11 existe egalement d' autres obstacles a la mobilite 
de la main-d'reuvre. Outre le probleme de la forma
tion professionnelle, sur lequel je reviendrai tout a 
l'heure, il faut mentionner les difficultes d' adaptation 
a la langue, aux coutumes, aux pratiques adminis
tratives et professionnelles. A ce sujet, la Commission 
a deja adresse aux E:tats membres plusieurs recom
mandations. Elle partage entierement 1' opinion qui 
a ete exprimee par le rapporteur et selon laquelle les 
aspects proprement humains de la libre circulation 
auront une influence determinante sur la politique 
sociale ; et elle entend poursuivre son action dans 
cette perspective, en prenant les initiatives qui lui 
semblent opportunes et grace aux dispositions nova
trices qu' elle a proposees dans le cadre de Ia reforme 
du Fonds social. 

Quant a la formation professionnelle qui constitue, 
comme l'a heureusement souligne M. Rohde, un 
veritable bane d' essai pour les E:tats membres et 
pour la Communaute et l'un des problemes des d'une 
politique sociale efficace, je rappellerai que le 2 avril 
1963, ont ete adoptes les principes generaux pour 
la mise en reuvre d'une politique commune en ce 
domaine. Sur Ia base de ces principes, Ia Commission 
a elabore son plan de travail, sous forme d'un pro
gramme d'action de caractere general et d'un pro
gramme particulier pour le secteur agricole, program
mes qui sont en cours de realisation. Je voudrais 
mentionner, a ce propos, que la Commission a re
cemment soumis au Conseil un programme commun 
de formation professionnelle acceleree, destine a 
former un certain nombre de travailleurs italiens 
devant etre employes dans d' autres pays de Ia Com
munaute. Mais cette proposition, il est de mon devoil 
de le constater, rencontre actuellement de graves 
difficultes au Conseil. 

D'un autre point de vue, il faut souligner la contri
bution que peuvent apporter en matiere de formation 
professionnelle les echanges de jeunes travailleurs. 
Le premier programme commun, etabli 1' annee der
niere, est actuellement en cours d'execution. Je tiens 
a souligner aussi le role croissant que l' orientation 
professionnelle devra assumer- dans 1' elaboration 
d'une politique equilibree de 1' emploi. 

11 importe egalement de promouvoir 1' expansion 
de 1' emploi et son adaptation aux variations de la 
conjoncture et aux reconversions ou transplantations 
industrielles necessitees par le progres technique, ou 
le fonctionnement meme du marche commun. C' est 
a cette exigence que repond la creation du Fonds 
social europeen. Deux chiffres temoigneront mie1,1x 
que toute autre observation de 1' reuvre accomplie 
par le Fonds. A la fin du mois de septembre. dernier, 
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les decisions de remboursement avaient atteint appro
ximativement le chiffre de 28 millions d'unites de 
compte. Elles ont permis le reemploi d' environ 
360.000 travailleurs. 

Mais si les resultats obtenus autorisent la Com
mission executive a tirer des conclusions dans !'en
semble positives, ils ne peuvent cependant etre 
consideres comme tout a fait satisfaisants, pour les 
raisons que j' ai eu I' occasion d' exposer longuement 
devant ce Parlement voici quelque temps. La Com
mission a presente au Conseil un projet de reforme 
du Fonds que celui-ci examine actuellement. 

La tendance qui, sur le plan national, veut que 
I' on coordonne et que I' on insere les problemes sec
toriels dans un ensemble plus vaste - plus.precise
ment la politique de I' emploi - se retrouve sur le 
plan communautaire. De ce point de vue, la Com
mission s' est preoccupee avant tout d' ameliorer la 
connaissance reelle grace a des etudes aussi bien 
generales que specialisees et a !'elaboration de rap
ports annuels sur les problemes de la main-d'o:mvre 
dans la Communaute. En particulier, elle a etabli 
quelques previsions a court terme par secteurs d'ac
tivite, par professions et par regions, accompagnees 
de suggestions portant sur les mesures propres a fa
voriser un meilleur equilibre general des marches 
nationaux et communautaires du travail. 

Si un aspect du droit social a joue, historiquement, 
un role moteur essen tiel, c' est certainement la legis
lation concernant la protection du travail. Dans ce 
domaine, les etudes menees par les services de la 
Commission et la consultation des organisations pro
fessionnelles ont abouti a la mise sur pied d'un pro
gramme qui se propose comme objectif final !'institu
tion d'un systeme europeen de securite et d'hygiene 
du travail et qui devra se concretiser par I' ediction 
de mesures communautaires revetant, selon les cas, 
la forme de directives ou celle de recommandations. 
Dans cette premiere phase, !'importance de la pro
tection des jeunes et des femmes au travail a elle 
aussi ete soulignee. Deux projets de recommandation 
sur la protection des jeunes et des meres au travail 
ont ete elabores a cette fin. La Commission est tres 
attentive a la suggestion du rapporteur d' examiner 
de maniere plus approfondie dans une perspective 
communautaire, le probleme de la protection de la 
vieillesse. 

Apres l'emploi et la protection du travail, j'en 
vi ens au troisieme volet du triptyque, I' amelioration 
des conditions de vie et de travail de la main-d'reu
vre, en vue de parvenir a leur egalisation dans le 
progres, selon la formule et les procedures prevues 
aux articles 117 et 118 du traite. 

Pour faire face aux taches generales qui lui in
combent en matiere d'harmonisation des systemes so
ciaux, la Commission a juge indispensable, la encore, 
de definir, en etroite collaboration avec les gouver
nements et les partenaires sociaux, les grandes !ignes 

d'un programme de travail. Elle s'est surtout soucit'le 
d' a voir une connaissance approfondie, sur la base de 
donnees statistiques c~mparables, des salaires nomi
naux et des salaires reels, ainsi que des charges so
ciales, afin de preciser les niveaux respectifs du cm1t 
du travail et !'evolution du niveau de vie et du pou
voir d' achat des travailleurs dans les six pays de la 
Communaute. De plus, afin d' approfondir certains 
problemes pour lesquels les sources d'information 
disponibles n' etaient pas appropriees, la Commission 
a organise des consultations hi- et tripartites, faisant 
egalement appel au concours d' experts in dependants. 
Ainsi ont ete constitues quelques groupes ad hoc et 
des etudes ont ete effectuees dans de nombreux sec
teurs, en particulier en ce qui concerne la duree du 
travail, les conges payes, les conventions collectives. 

Tous ces travaux ont ete cow;us et poursuivis afin 
de mettre en evidence I' ampleur du probleme, de 
rechercher les principales divergences - et leurs 
causes - dans les systemes en vigueur dans les six 
pays et de favoriser I' examen des problemes eux
memes dans une perspective d'harmonisation. 

Sur une question specifique, celle de I' egalite des 
salaires masculins et feminins, des taches precises 
ont ete attribuees a la Commission et, s'il est exact 
qu'a la date du 31 decembre 1964 quelques lacunes 
persistaient, il est vrai aussi que I' obstination de la 
Commission dans ce domaine n' a pas ete vaine, car 
des progres sensibles ont ete accomplis dans la plu
part des Etats membres, et les efforts conjQgues des 
gouvernements et des partenaires sociaux ont entrai
ne, en particulier, une augmentation des salaires 
feminins plus rapide que celle des salaires masculins. 
En matiere de securite sociale, !'harmonisation et le 
rapprochement des regimes nationaux apparait com
me une entreprise extremement complexe et cela 
notamment, sinon exclusivement, en raison du grand 
ndmbre de regimes et de leur diversite. La Commis
sion s' est done efforcee avant tout de rassembler une 
ample documentation comparee : juridique, statis
tique et financiere. Elle a ensuite organise, en de
cembre 1962, une large consultation des milieux 
interesses au cours d'une conference europeenne 
sur la securite sociale, dont les conclusions ont serv1 
de base a I' elaboration d'un programme d'harmoni
sation qui definit certaines ~rientations generales et 
prevoit des travaux a court terme. 

Ce programme qui est acctucllement en voie de 
realisation suit une double orientation : d'une part, 
une serie d'etudes portant en particulier sur !'inci
dence economique de la securite sociale, sur !'har
monisation des statistiques, sur les regimes speciaux 
et complementaires, sur la consommation de produits 
pharmaceutiques, est en cours d' elaboration ; d' autre 
part, les travaux preparatoires a !'elaboration d'une 
serie de recommandations destinees a prornouvoir 
!'harmonisation de certains aspects des divers regi
mes des deux pays membres ont ete entrepris. Enfin, 
dans la perspective d'une amelioration constante des 
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conditions de vie de la population, la Commission a 
attache un interet particulier au probleme du loge
ment, aux services sociaux et a la politique familiale. 

Tel est, Monsieur le President, dans ses grandes 
lignes, le bilan de I' action entreprise par la Com
mission sur la base des articles specifiquement « so
ciaux >> du traite. Pour etre complete, cette analyse 
devrait aussi comporter un aper~u des aspects so
ciaux des autres politiques communes, agricole, des 
transports, regionale, conjoncturelle, economique a 
moyen terme. Mais un tel examen nous menerait 
trop loin ; seulement en ce qui concerne la politique 
economique a moyen ternie, je tiens a souligner que 
la Commission a pleinement conscience des implica
tions de politique sociale qu' elle comporte et que, 
par consequent, elle s' emploie a ce que les travaux 
entrepris en ce domaine prennent en juste conside
ration, a cote des imperatifs de politique economique 
proprement dits, les exigences d'une finalite plus 
precisement sociale. 

Que devons-nous penser de ce tableau d' ensemble 
des travaux de la Commission dans le domaine social? 
Certes, ils n'ont pas atteint le meme degre d'effica
cite dans tous les secteurs. Mais cette constatation 
ramene au probleme particulierement complexe et 
delicat des pouvoirs que le traite a devolus a la 
Commission en matiere sociale, ainsi que des limites 
et des difficultes auxquelles elle se heurte dans le 
domaine de ses initiatives propres. 

Si nous considerons le traite dans son ensemble, 
il est avant tout necessaire de reconnaitre que les 
resultats les plus tangibles ont ete obtenus dans les 
secteurs ou des dispositions specifiques fixaient des 
objectifs clairement definis et attribuaient a la Com
mission les pouvoirs indispensables a leur realisation, 
c'est-a-dire les secteurs de Ia libre circulation des 
travailJeurs, de la securite sociale des travailleurs 
migrants et du Fonds social europeen. Dans les 
autres secteurs et pour les autres aspects de la poli
tique sociale communautaire, la Commission a ren
contre deux difficultes principales : en premier lieu, 
!'imprecision des objectifs, par ailleurs particuliere
ment ambitieux, par exemple ceux qui sont definis 
a l' article 117 du traite ; en second lieu, l'insuf
fisance, parfois meme !'inexistence des pouvoirs juri
diques attribues a la Commission pour atteindre 
ces objectifs et !'absence ou l'insuffisance de res-
sources financieres. -

Plus generalement, on peut affirmer que les diffi
cultes majeures ont toujours ete rencontrees la ou 
les auteurs du traite ont montre le plus de reticences; 
Ia ou ils ont le plus repugne a etendre au secteur de 
]a politique sociale les methodes et les procedures 
communautaires. Ce n' est certainement pas un ha
sard si non seulement les plus profondes divergences 
d'interpretation, mais aussi les plus grandes resis
tances a Ia mise en reuvre d'une politique sociale 
reellement efficace et agissante se sont toujours ma
nifestees sur le probleme essentiel de la delimitation 

et de I' articulation des competences entre Ia Com
mission et les gouvernements des Etats membres. 
Je citerai, a 1:itre d'exemple, I' article 128 relatif aux 
principes generaux de la politique commune de for
mation professionnelle. Certains pays ont refuse en 
leur temps de reconnaitre aux institutions de Ia 
Communaute, hormis I' elaboration de principes ge
nera).lx, quelque forme que ce soit de pouvoir d'ini
tiative autonome, reservant exclusivement aux Etats 
membres 1' application de ces principes. Cette po
sition, meme si elle est depassee en matiere d' appro
bation des principes generaux, a retarde considera
blement leur adoption et continue a peser sur le 
developpement de la politique commune de forma
tion professionnelle. 

Des divergences analogues se sont fait jour a 
propos de !'interpretation des dispositions de I' article 
118 relatives a !'harmonisation sociale. Les initiatives 
de la Commission dans ce secteur ont fait I' objet de 
critiques contradictoires. Selon les uns, elles n' etaient 
pas assez dynamiques et percutantes ; selon les au
tres, au contraire, elles allaient trop loin, sortant du 
cadre juridique de ces dispositions, et comportaient 
des incidences financieres dont la Commission aurait 
sous-estime I' ampleur. 

Toutes ces constatations conduisent a des conclu
sions qui sortent du domaine specifique de la politi
que sociale. Nous voulons seulement souligner ici 
qu' elles indiquent tres nettement la direction dans 
laquelle devra s' orienter - permettez-moi ce regard 
optimiste vers l'avenir -l'reuvre de fusion des traites 
et des Communautes. 

D' autres difficultes ont surgi dans le deroulement 
des travaux et des initiatives. Certaines d' entre elles 
peuvent paraitre negligeables aux yeux de ceux qui 
ont une certaine distance du probleme, mais elles 
sont determinantes pour qui doit les affronter chaque 
jour. Je citerai, a titre d'exemple, la disparite des 
statistiques nationales et de leur methodologie ou 
celle des criteres et de la terminologie. Malgre tous 
les efforts accomplis, principalement par !'Office 
statistique des Communautes europeennes, la tra
dition a souvent forme, egalement dans ce domaine, 
un rempart difficilement franchissable et les meil
leurs resultats en matiere de statistiques sociales ont 
ete obtenus par des enquetes communautaires pro
prement dites, qu'il n'est cependant pas toujours 
possible d' effectuer. 

Malgre tous ces obstacles, la politique sociale de la 
Communaute s' est affirmee de plus en plus depuis 
1958 et les resultats obtenus jusqu'a aujourd'hui peu
vent etre consideres comme largement positifs dans 
de nombreux secteurs. Pour en avoir Ia mesure 
exacte, il est necessaire de se reporter a la situation 
anterieure a la signature du traite de Rome, en 
rappelant que les six pays de la Communaute sont 
entres dans le marche commun avec des taux d' em
ploi extremement divers, des regimes et des niveaux 
de salaires inegaux et des systemes de_ securite sociale 
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fort differents. La mise en reuvre progressive et con
crete du marche commun a represent€ par elle-meme 
un facteur d'harmonisation decisif. Les colloques, 
les reunions et les travaux organises par Ia Commis
sion ne peuvent etre tenus pour etrangers a I' atte
nuation d'un grand nombre de disparites, tant en ce 
qui concerne les dispositions legislatives et reglemen
taires que pour les situations de fait. 

La constatation des divergences existant entre les 
differents systemes, ainsi que les echanges d'infor
mations sur les plus recents developpement de Ia 
politique sociale dans les six pays, ont contribue de 
faryon determinante a rendre les responsables des po
litiques sociales plus sensibles a I' evolution des pays 
voisins et plus conscients de Ia necessite de placer 
leurs travaux dans une perspective europeenne. II 
en est de meme des representants des grandes confe
derations d'employeurs et de salaries, qui ont pu 
confronter leurs principales preoccupations en les 
plaryant dans une perspective a Ia fois diversifiee et 
complementaire. L' organisation progressive, au ni
veau europeen, de confederations et de federations 
professionnelles et syndicales a eu un effet analogue : 
aspect particulierement important si I' on pense au 
role devolu aux partenaires sociaux dans Ia mise en 
reuvre concrete de Ia politique sociale. Je voudrais 
saisir cete occasion, Monsieur le President, pour 
remercier publiquement les secretariats europeens des 
travailleurs et des employeurs de Ia contribution fer
vente qu'ils ont toujours apportee a Ia realisation 
d'une politique sociale communautaire. 

Les nombreuses etudes et publications de Ia Com
mission ont elles aussi joue un role rien moins que 
negligeable en permettant des comparaisons fruc
tueuses, sources d'idees nouvelles, et en fournissant 
des arguments valables en faveur d'un perfection
nement des dispositions legislatives et contractuelles. 
La Commission executive est tres reconnaissante au 
rapporteur d' a voir bien voulu souligner !'importance 
de ces travaux. 

Cet ensemble de sollicitations s' est fait de plus en 
plus sentir dans les divers secteurs qu'il s'agisse de 
Ia securite sociale, de I' emploi, du niveau de vie ou 
des conditions de travail. 

En matiere de securite sociale, le climat cree par 
ces etudes et confrontations a favorise le rapproche
ment des regimes de protection dans les legislations 
elles-memes. Les statistiques les plus recentes man
trent en effet que les Etats membres, qui en 1958 
consacraient a Ia securite sociale 13,4 a 18,1 °/o de 
leur revenu national, lui reservaient en 1963 une 
part comprise entre 16,2 et 18 Ofo. La difference a 
done ete ramenee de 4,7 a 1,8 °/o, en un mouvement 
de rapprochement vers les niveaux superieurs. 

On constate en meme temps Ia tendance a une 
harmonisation progressive en ce qui concerne les 
champs d' application : dans tous les pays, plusieurs 
formes de securite sociale ont ete etendues a de 

nouvelles categories de citoyens. On note egalement 
l'amorce d'un rapprochement en ce qui concerne Ia 
solution des problemes de financement, et certaines 
reformes ou innovations introduites dans des legisla
tions nationales portent Ia marque des experiences 
faites dans d' autres pays de Ia Communaute. Le 
processus de rapprochement vers le haut des regimes 
de protection est done desormais engage et ne pourra 
que se poursuivre durant les annees prochaines. 

Un exemple precis de cette harmonisation peut 
etre cite dans un autre secteur : celui du Fonds 
social europeen. L'institution du Fonds a en effet 
conduit certains Etats membres a adopter des me
sures qui, s' ajustant aux conditions mises par le regle
ment du Fonds a I' octroi de sa participation, leur 
ont permis d' organiser efficacement les possibilites 
offertes par cet instrument de Ia politique sociale. 

En ce qui concerne non plus le cadre juridique et 
administratif, mais !'evolution concrete des donnees 
et des faits sociaux, on ne peut pas ne pas constater 
une tendance analogue a une harmonisation progres
sive. Dans le domaine de I' emploi, I' evolution gene
rale, pour I' ensemble de Ia Communaute, a ete essen
tiellement caracterisee par Ia disparition presque 
totale du chomage: alors qu'entre 1958 et 1964, Ia 
population totale a augmente de 15 millions de 
personnes et Ia main-d'reuvre totale de 3 millions, Ia 
moyenne annuelle du nombre de chomeurs est passee 
d' environ 2 750 000 a 1 450 000, soit une diminution 
de 1 300 000. Non seulement le plein emploi a ete 
pratiquement realise, mais on constate meme, dans 
presque tous les Etats membres, une penurie de 
main-d'reuvre, surtout de main-d'reuvre qualifiee. 
Certes, cette situation d' ensemble appelle quelques 
reserves; il convient en particulier d'observer que le 
cliomage est encore essentiellement concentre dans 
l'ltalie meridionale. Mais meme dans ces regions, Ia 
diminution du sous-emploi et du chomage est, depuis 
plusieurs annees, un fait incontestable, malgre cer
taines difficultes conjoncturelles, et desormais Ia 
situation de I' emploi tend a s' ameliorer. La realisation 
des objectifs inscrits dans les programmes economi
ques et !'incidence plus forte des interventions com
munautaires accentueront sans nul doute cette ten
dance. 

Sur le plan des structures, I' evolution de I' emploi 
dans Ia Communaute s'insere dans le cadre du de
veloppement economique des grands pays modernes. 
On note surtout une reduction sensible des effectifs 
du secteur agricole qui, entre 1958 et 1964, sont 
passes de 22 a 17 °/o de Ia population active; on 
note ensuite une augmentation de Ia main-d'reuvre 
employee dans l'industrie, qui represente desormais 
pour Ia Communaute 44 °/o de Ia main-d'reuvre to
tale, ainsi que de Ia main-d'reuvre employee dans le 
secteur des services, qui a atteint et meme depasse 
39 Ofo. 

Cette tendance generale a l' egalisation dans le 
progres, on Ia retrouve dans !'evolution des salaires. 
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Au cours des huit dernieres annees, les salaires tant 
nominaux que reels ont augmente plus rapidement 
dans les pays de la Communaute que dans la plupart 
des autres pays industrialises. L' augmentation 
moyenne des salaires horaires nominaux bruts des 
ouvriers de l'industrie a en effet atteint 75 0/o entre 
1958 et 1965 ; en Italie et en Allemagne, !'augmen
tation a ete respectivement de 90 et 800/o, aux Pays
Bas de 75 °/o, en France d'un peu plus de 60 °/o, au 
Luxembourg et en Belgique respectivement de 40 et 
50 Ofo. Comme les salaires itaHens et neerlandais se 
situaient, a l'epoque de la creation du marche com
mun, au niveau le plus bas, tandis que les salaires 
luxembourgeois et belges atteignaient le niveau le 
plus eleve, il en resulte que les ecarts de niveau 
entre les pays ont ete sensiblement reduits. Paral
lelement, on peut constater une attenuation d'autres 
disparites concernant, par exemple, certains secteurs 
economiques ou certaines categories professionnelles 
jusqu'ici fortement defavorisees, et en particulier une 
adaptation des salaires de I' agriculture a ceux de 
l'industrie et un rapprochement des salaires mas
culins et feminins. 

D'autre part, pour ce qui est non plus des revenus 
nominaux mais des revenus annuels reels, il est in
contestable que les travailleurs de la Communaute 
ont beneficie d'une nette amelioration de leur situa
tion, malgre les hausses de prix a la consommation 
qui ont ete tres sensibles dans certains pays. Entre 
1958 et 1965, la moyenne communautaire de !'aug
mentation des revenus reels a ete de l'ordre de 40 °/o 
pour les travailleurs de l'industrie, avec des pointes 
de 45 et 50 0/o en Italie et en Allemagne. Elle a ete 
par contre plus moderee en France, par suite d'une 
hausse tres sensible des prix, et au Luxembourg, 
ou I' augmentation des salaires a ete plus faible. Cette 
augmentation notable des revenus reels s' est accom
pagnee d'une reduction de la Juree hebdomadaire 
effective du travail et d'une amelioration des conges 
et des autres conditions de travail. Depuis 1958 (mais 
surtout ces dernieres annees), la duree hebdomadaire 
effective du travail a sensiblement diminue dans la 
majeure partie des pays membres par suite de I' ac
tion des syndicats ouvriers qui ont obtenu !'inclusion 
de clauses plus favorables dans les conventions col
lectives. Cette reduction a ete plus marquee aux 
Pays-Bas et en Allemagne et, recemment, en Italie ; 
elle a conduit a l'instauration d'une semaine normale 
de travail de 45 heures, quelquefois moins, reparties 
au maximum sur 5 jours ou 5 jours et demi. Compte 
tenu de la revendication syndicale, confirmee au 
niveau europeen, d'une semaine de travail de 40 
heures en cinq jours, il est probable que la tendance 
a la reduction de la duree du travail persistera au 
cours des prochaines annees. On remarque aussi une 
amelioration en matiere de conges payes. Les dispo
sitions en ce domaine ont ete amendees dans de 
nombreuses conventions collectives, principalement 
en Belgique, en Allemagne et en France, mais aussi 
dans d' autres pays. 

Tenter de faire le bilan de tous les progres accom
plis par voie legislative ou contractuelle pour toutes 
les autres conditions de travail serait une entreprise 
impossible. J e rappellerai seulement la tendance a 
une plus grande securite de I' emploi et du revenu en 
cas de maladie ou de conjoncture defavorable, le rap
prochement progressif du statut des ouvriers de celui 
des employes, le developpement des activites syn
dicales et de certains droits syndicaux, ainsi que la 
participation des travailleurs, sous diverses formes, 
aux profits de I' entreprise. Sur ce dernier point, il 
convient de souligner les problemes relatifs a la 
stimulation de l'epargne et a la constitution par les 
travailleurs d'un capital ou d'un patrimoine, pro
blemes qui ont fait I' objet de soins et d' efforts par
ticuliers en AHemagne et aux Pays-Bas. 

De tout cela nous pouvons conclure, sans risque 
de nous voir rep rocher un exces d' optimisme, que 
la politique sociale de la Communaute est une realite. 

Dans le cadre et les limites du traite, la Com
mission estime s'etre acquittee correctement et ponc
tuellement du mandat qui lui a ete confie. Et je vou
drais meme ajouter ceci : !'imprecision de certaines 
dispositions sociales et leur dispersion dans I' ensem
ble du traite a, a tout le moins, permis a la Commis
sion d' etendre son action a tout le phenomene social. 

Etait-il possible de faire plus? Sans aucun doute. 
Mais j' estime que si I' on tient compte des dures 
exigences de la realite, des etr0ites servitudes du 
possible, il est permis d' affirmer que I' essen tiel de ce 
qui pouvait etre fait a ete realfse. Certes, il est de . 
notre devoir d' etendre chaque jour I' aire du possible ; 
et la Commission, pour sa part, continue a pour
suivre cet objectif avec patience et resolution 

Avant tout, elle entend mener a bien les taches 
qui lui sont assignees par des dispositions precises 
du traite dans le domaine de la libre circulation des 
travailleurs, de la securite sociale ou des services so
ciaux des travailleurs migrants, du Fonds social eu
ropeen, etc. 

Mais ce perfectionnement des instruments, des 
procedures et des mecanismes communautaires doit 
naturellement deboucher sur une extension de !'in
tervention des Communautes. Je pense, en particu
lier, aux problemes de l'emploi eta la necessite d'une 
6oordination communautaire efficace des politiques 
nationales ; ou, mieux, a une veritable politique com
mune de l'emploi. De ce point de vue, je tiens a 
exprimer mon adhesion totale a la necessite, energi
quement soulignee par le rapporteur, de !'elabora
tion d'une politique «prospective>> de l'emploi. En 
effet, I' experience des dernieres annees nous ensei
gne que les problemes qui se sont poses et se posent 
encore a ·Ia Communaute sont essentiellement des 
problemes d'equilibre et de penuries quantitatives 
et qualitatives de main-d'reuvre. II faut done inten
sifier les efforts tendant a une meilleure utilisation 
des ressources reelles et potentielles de main-d'reuvre 
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qu' offre Ia Communaute, et chercher a coordonner 
les politiques de recrutement dans Ies pays tiers, ou 
une certaine concurrence commence a se dessiner. 

La perspective d'une aggravation des tensions sur 
Ie marche du travail conduit a souligner egalement 
!'importance fondamentale des mesures destinees a 
developper I' orientation, Ia formation, Ia requalifi
cation et le perfectionnement professionnel dans 'Ie 
cadre d'une action structurelle d'ensemble qui per
mette, en particulier, une plus grande mobilite geo
graphique et professionnelle des travailleurs. Bien 
que I' expression << politique commune de I' emploi ~> 
ne figure pas dans le traite de Rome, les elements 
de cette politique resultent de multiples dispositions 
qui ont trait expressement ou implicitement a I' em
ploi. Si I' on considere I' ensemble de ces dispositions, 
on est naturellement amene a constater que Ia reali
sation d'un niveau optimum de l'emploi represente 
un element essentiel, non seulement de Ia politique 
economique generale, mais aussi de chacune des 
politiques specifiques prescrites par Ie traite. 

En deuxieme lieu, Ia Commission devra orienter 
son activite vers !'harmonisation des systemes so
ciaux. Le chemin - souvent accidente - qui a 
caracterise jusqu'ici Ia mise en reuvre des disposi
tions des articles 117 et 118 du traite doit conduire 
a une action plus positive et resolue. II est possible 
que dans I' avenir immediat, Ia Commission soit 
encore contrainte de limiter ses propres interven
tions a un programme a Ia me3ure de ses moyens 
d'action actuels ; mais, par Ia force meme des cho-

• ses, ces moyens se trouveront elargis ; et Ia Com
mission est resolue a se consacrer a Ia realisation 
de cet objectif. D' autre part, comme j' ai deja eu 
I' occasion de I' affirmer devant cette assemblee, la 
Commission a soutenu et continue a soutenir la 
necessite d'une interpretation ((extensive» - je 
l'appellerai simplement << correcte » - de !'article 
118. En particirlier, la Commission estime que cet 
article ne fait pas de la cooperation intergouverne
mentale la procedure exclusive pour atteindre les 
objectifs qu'il cite·; elle n'entend done pas renoncer 
a toutes les possibilites qui lui sont offertes par 
d' autres articles du traite, toutes les fois que cela 
se revelera possible et opportun. 

La Commission constate du reste, avec plaisir, 
que ses preoccupations au sujet d'une action plus 
t'mergique en matiere d'harmonisation des systemes 
sociaux trouvent de plus en plus un echo au niveau 
des autorites responsables. Aujourd'hui encore, votre 
Parlement a soutenu par la voix de son rapporteur 
la necessite pour I' executif et les :Etats membres 
de disposer d'un ensemble d'instruments de coope
ration qui soit a la mesure de l'ampleur de la tache. 
Je voudrais aussi rappeler que dans son memo
randum sur les dt'JVeloppements de Ia politique so
dale, le gouvernement italien a vigoureusement sou
tenu ces theses, et que M. le ministre Vejkampf a 
recemment souhaite, devant les Etats generaux des 

------------------------------~ 

Pays-Bas, une application moins restrictive de !'ar
ticle 118. 

De son cote, qu'il s'agisse de !'harmonisation des 
regimes de securite sociale ou de celle des conditions 
de travail, Ia Commission entend mettre !'accent 
sur une collaboration plus intense, et done plus 
efficace, tant des gouvernements que des partenaires 
sociaux. J e pense par exemple au renforcement des 
groupes de travail hi- et tripartites et au developpe
ment d'une coordination communautaire des conven
tions collectives nationales et regionales, qui per-

' mettra 'la conclusion d' accords-cadres europeens. 
Dans cette perspective, tous les efforts seront faits 
en vue d'une democratisation plus accentuee des 
organismes et des instruments qui concourent a 
!'harmonisation graduelle des systemes sociaux. 

En troisieme lieu enfin, I' activite de la Commis
sion au cours des prochaines annees portera sur les 
aspects sociaux des autres politiques communes, en 
particulier ceux de la politique agricole, de la politi
que des transports, de 'la politique regionale, de la 
politique monetaire, de !'harmonisation fiscale, du 
droit d' etablissement et surtout de Ia politique eco
nomique a moyen terme. La decision du Conseil 
d' elaborer un premier programme de coordination 
des politiques economiques generales des :Etats 
membres, est, en effet, susceptible d'avoir une inci
dence determinante sur les orientations de caractere 
social, en tra9ant le cadre general dans lequel de
vront s'inserer les interventions gouvernementales 
et communautaires dans les secteurs de I'emploi, 
de la formation professionnelle, de la duree du tra
vail, des revenus, de la securite sociale, et en parti
culier des equipements collectifs. 

L'une des taches les plus ardues et les plus am
bitieuses de notre epoque est peut-etre justement 
celle de resoudre Ia vieille antinomie entre impe
ratifs economiques et imperatifs sociaux en une 
synthese s'operant a un niveau superieur, grace a 
la realisation d'une politique globale dans laqueHe 
une expansion economique equilibree permettra une 
plus grande justice sociale. 

J' en ai termine, Monsieur le President, et je 
m'excuse d'avoir ete peut-etre un peu trop long. En 
conclusion, je voudrais remercier le Parlement euro
peen, en particulier 'la commission sociale et celle 
de la protection sanitaire, de I' analyse minutieuse 
qu'il a faite et de !'appreciation favorable qu'il a 
donnee du huitieme expose sur la situation sociale 
de la Communaute, et je remercie en particulier 
M. Rohde du rapport clair et interessant qu'ils nous 
a presente. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - Je remercie Monsieur le vice
president Levi Sandri. 

La parole est a M. Petre : 
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M. Petre, au nom du groupe democrate-chretien. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
rapport de la Commission du Marche commun sur 
1' evolution sociale dans la Communaute suscite cha
que fois d'importantes discussions, tant a la commis
sion sociale de votre Parlement qu' en seance ple
niere. 

Chaque fois on constate qu' a cote des louanges, 
meritees d' ailleurs, qui sont adressees a la Commis
sion de la C.E.E., des observations et des critiques 
sont formulees et 1' on enregistre des reactions tantOt 
optimistes et tantot pessimistes de la part de nos 
collegues. 

Oserais-je m'aventurer, Monsieur le President, en 
disant que le huitieme rapport qui est aujourd'hui 
en discussion, et notamment les longs commentaires 
que vient de faire M. le president Levi Sandri, 
n' echapperont pas aux habitudes consacrees par 
notre Parlement? Je pense en effet, Mesdames, 
Messieurs, que !'important document qui nous est 
soumis et les paroles que vient de prononcer M. Levi 
Sandri nous invitent a lui repeter d' abord, a lui et 
a ses collaborateurs, combien nous apprecions leur 
travail, combien aussi nous suivons de tres pres, je 
dirais pas a pas, leurs efforts de progres social dans 
Ia mesure des moyens prescrits par les traites euro
peens. 

Ainsi, comme Ies annees precedentes, nous expri
mons toute notre gratitude a Ia Commission execu
tive pour les progres realises dans Ie domaine qui 
est de sa competence et qui se rapportent aux 
aspects sociaux de la politique europeenne. 

Mais comme les annees precedentes aussi, les 
£leurs que nous offrons ne sont pas sans epines. 
Nous voulons dire par Ia que Ies encouragements 
que nous adressons a Ia Commission comportent 
egalement quelques observations, voire quelques 
recommandations pressantes qui, dans notre inten
tion, sont plutot de nature a inviter la Commission 
executive a perseverer avec plus de resolution 
encore, dans Ia voie du progres ou elle s' est engagee. 

Ceci etant dit, je manquerais a mon devoir et 
aussi a la verite si je ne remerciais cordialement 
notre rapporteur de ce jour, M. Rohde, qui dans 
un style toujours eleve, avec aisance et une grande 
clarte d' esprit, a reussi a mettre a notre disposition 
un rapport ecrit d'un interet tout particulier. 

Les reunions de la commission sociale du Par
lement europeen sont toujours tres attachantes, etant 
donne les problemes qu' on y discute. Mais je n'hesite 
pas a dire que M. Rohde, par Ia tenue de son 
rapport, a favorise encore Ia qualite de nos debats. 
C' est grace a son travail que no us avons pu mieux 
percevoir encore les contours et Ies ombres du 
visage de la nouvelle societe economique et sociale 
que le Marche commun est en train de dessiner. 

C' est un plaisir pour moi de dire ici a M. Rohde 
tout le bien que je pense de son travail dans la 
mesure ou ses efforts et son action visent a favoriser 
Ies progres economiques, pour mieux les mettre au 
service de Ia dignite et de Ia liberte de la personne 
humaine et particulierement des salaries, des petits 
agriculteurs, des petits independants, des petits 
artisans. 

Dans Ia meme mesure, le democrate-chretien que 
je suis est heureux d'adresser ses felicitations au 
socialiste qu' est M. Rohde. 

J e m' en voudrais d' abuser du temps de parole 
qui m' est imparti en entrant dans des conside
rations de detail sur le huitieme expose sur Ia situa
tion sociale de l'executif de Ia C.E.E., d'autant plus 
que Ie rapport de Ia commission fait la juste part 
des choses entre ce 'qui est important et ce qui 1' est 
moins. 

Ce rapport a ete approuve a l'unanimite par la 
commission sociale. On ne peut que souscrire a son 
contenu, qu'il s'agisse des relations entre les progres 
economiques et les problemes du travail, des pro
blemes que soulevent Ia formation professionnelle 
et Ia readaptation des travailleurs, de Ia securite 
sociale, de la politique familiale et du retard enre
gistre dans la construction des logements. 

Toutes ces importantes questions ont ete traitees 
avec grande attention par votre commission sociale. 
La Commission executive, par Ia voix de M. Levi 
Sandri, a repondu avec sa complaisance habituelle 
a nos questions. La conclusion de nos echanges de 
vues est consignee avec clarte, je Ie repete, dans Ie 
rapport de M. Rohde. Je n'y reviendrai done plus. 

Je tiens toutefois a revenir sur deux points qui 
me paraissent particulierement importants dans 
1' evolution sociale et culturelle a laquelle nous assis
tons : Ia politique des revenus et, en second lieu, 
les aspects sociaux et culturels de Ia politique en 
matiere de loisirs populaires. 

Tout d'abord, je voudrais m'arreter a quelques 
considerations sur les revenus des populations dans 
!'ensemble de la Communaute. Je suppose que 
!'importance de cette question n' est plus a demon
trer et ce n' est que par une information objective 
que nous pourrons nous faire une opinion reelle sur 
le point de savoir si les travailleurs salaries et 
appointes, Ies artisans et les agriculteurs ont la part 
equitable qui leur revient dans Ie progres econo
mique qui apparait d' ailleurs a Ia lecture du rapport 
de Ia Commission executive et aussi dans les infor
mations complementaires que M. le president Levi 
Sandri nous a donnees il y a quelques instants. 

Cette question des revenus dans la Communaute 
me parait d'autant plus grave et importante qu'elle 
est aussi d' actualite, puisque le rapporteur nous 
dit que 70 a 80 °/o des personnes actives de la 
Communaute sont maintenant des salaries et des 
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appointes et que I' evolution des salaires et des 
traitements influence et atteint aussi directement 
le standing de vie de Ia majorite de nos populations. 

Nous avons dit, au cours des debats a Ia com
mission sociale, qu' en limitant ces statistiques aux 
salaires nominaux et en ne se referant qu'a des 
moyennes de salaires et de traitements, comme . 
vient a nouveau de nous le dire M. le president 
Levi Sandri, nous risquons vraiment de passer a 
cote des realites en nous faisant une idee trop 
optimiste sur Ia situation des salaires reels et le 
pouvoir d' achat des masses. 

Nous risquons en effet de passer a cote des 
realites que connaissent tous les jours les salaries 
non qualifies, a revenus modestes, qui vegetent 
avec des salaires inferieurs aux minima sociaux ; 
nous risquons aussi de passer a rote de Ia situation 
et des realites qui sont celles des petits agriculteurs, 
des petits artisans, des petits independants dont les 
revenus se situent egalement au-dessous du mini
mum social. 

N' oublions pas que les salaires evoluent diffe
remment d'un pays a !'autre, d'une profession a 
!'autre et que les prix a Ia consommation accusent 
egalement les memes differences. Or, Ia hausse 
des prix des produits de premiere necessite, les 
prix des moyens de transport publics, des moyens 
de transport prives, Ia hausse des loyers, etc., se 
repercutent sur les salaires eleves, bien sur, mais 
aussi et surtout sur les revenus modestes. Comment, 
par consequence, avoir une connaissance exacte des 
revenus des travailleurs de Ia Communaute, qu'ils 
appartiennent a n'importe quelle categorie, si l'on 
ne se refere qu' aux salaires nominaux et a des 
moyennes? 

Certes, les representants de I' executif nous ont 
dit a Ia commission sociale qu'ils etaient conscients 
de ce probleme et qu'ils s'efforceraient, a l'avenir, 
de serrer Ia realite de plus pres. Mais je me permets 
d'insister une fois encore pour que le prochain 
expose sur !'evolution sociale dans Ia Communaute 
consacre un chapitre particulier a Ia situation des 
revenus dans Ia Communaute et pour que les 
chiffres et les statistiques mis a notre disposition 
nous permettent d' etablir une veritable ventilation 
des revenus. Ainsi, nous serons a meme de nous 
faire une opinion plus juste, plus objective et plus 
reelle sur Ia structure des salaires et des revenus 
dans le cadre communautaire d'abord et dans 
chacun des pays membres ensuite. 

C' est alors seulement que no us pourrons con
troler si toutes les classes sociales participent aux 
progres de Ia croissance economique europeenne. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, en 
vous parlant maintenant des aspects sociaux et 
culturels de Ia politique des loisirs, j' a borde Ia 
seconde partie de mon expose. 

Deja I' an demier a Ia meme epoque, je me 
suis permis, a I' occasion du de bat sur le septieme 
rapport de Ia Commission executive europeenne, 
d' alerter Ia Commission executive sur ce point et je 
me vois bien oblige aujourd'hui d'y revenir, car les 
vacances populaires et le tourisme social evoluent 
considerablement de nos jours et prennent de plus 
en plus d' extension. 

Au cours de ces demieres annees, le pecule de 
vacances des salaries et appointes a augmente, de 
meme que le nombre de jours de conge, sans oublier 
que Ia semaine de cinq jours se generalise de plus 
en plus. 

Cette heureuse evolution donne raison a tous 
ceux qui ont prophetise que Ia civilisation des 
loisirs etait bien proche de Ia civilisation indus
trielle. 

Aujourd'hui deja, grace au tourisme social, grace 
au camping notamment, des masses de plus en 
plus importantes se deplacent et decouvrent plus 
aisement les pays de Ia Communaute, Ia France, 
l'Italie, I' Allemagne, les pays du Benelux. Qui ne 
voit le grand interet de ces deplacements, pour Ia 
creation d'un veritable esprit europeen I Qui ne 
voit !'interet culture! que represente I' evasion de 
dizaines de milliers de families populaires, de tra
vailleurs qui, pendant quelque temps, sortent de 
leur cadre habitue! I Qui n' apen;oit aussi les aspects 
economiques du tourisme social I 

Visitez les expositi~ns de vacances qui ont lieu 
un peu partout et vous pourrez constater combien 
!'imagination des fabricants a favorise Ia mise sur 
le marche d'un eventail surabondant d'ustensiles et -
d' equipement de vacances, sans omettre bien 
entendu les tentes familiales, les caravanes, que 
sais-je encore ? 

Mais le tourisme social soul eve d' autres pro
blemes, comme celui de I' equipement et des inves
tissements dans les regions touristiques, Ia colla
boration et I' adaptation de l'industrie hoteliere aux 
vacances sociales, Ia construction de maisons fami
liales d'hebergement, I' organisation, I' amenagement, 
I' equipement, le controle et Ia surveillance des 
terrains de camping. Bref, je me permets de rappeler 
une fois de plus que I' acces aux vacances des 
couches sociales populaires a revenus modestes, 
constitue un phenomene social important en Eu
rope, que Ia Commission executive ne peut ignorer. 

L'Union intemationale des organismes officiels 
du tourisme a constate recemment que dans toutes 
les parties du monde, le tourisme social s'accroissait 
regulierement a un rythme de 15 °/o par an. 

En 1965, selon les chiffres connus, 75 millions 
de voyageurs se sont deplaces de leur pays vers 
d'autres, et le chiffre d'affaires provenant des 
depenses de ces vacanciers represente 11 milliards 
de dollars, c' est-a-dire 550 milliards de francs belges. 
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Et cela, ajoute le rapport dans lequel j' ai repris ces 
chiffres, malgre les obstacles de toutes sortes, tels 
que les passeports, les visas, les formalites dou& 
nieres, de police, etc. 

Je m'en voudrais de prolonger davantage ce debat. 
Mon intention n' est pas d'insister trop sur ce point 
aujourd'hui. Je crois avoir avance suffisamment 
d' elements pour convaincre le Parlement et Ia 
Commission executive de Ia necessite, au niveau 
europeen, de se pencher sur les aspects sociaux du 
tourisme populaire et des vacances et de mettre a 
!'etude les formes d'aide qui doivent etre consacrees 
aux institutions et aux organisations communautaires 
nationales dont I' activite a pour but le developpe
ment culture! des vacances populaires et du tou
risme social. 

Je me permets d'y hisister d'autant plus que dans 
sa reponse a mon intervention, en novembre 1964, 
M. Levi Sandri a eu l'amabilite de m'assurer, au 
nom de Ia Commission executive, qu'il examinerait 
les possibilites d'initiative qui existent dans ce 
domaine, dans lequel, a-t-il precise, quelques etudes 
preliminaires ont deja ete faites. Mais, a mon grand 
regret, je n'ai pas trouve trace de la moindre initia
tive, ni dans le rapport d' activite de Ia C.E.E. ni dans 
I' expose sur I' evolution de Ia situation sociale. 

Je n'en fais aucun reproche a M. Levi Sandri 
ni a ses collaborateurs. Je sais qu'ils ont - permet
tez cette expression - d'autres chats a fouetter. Je 
voulais simplement faire observer ici que le silence 
de Ia Commission sur les aspects culturels du tou
risme social dans Ia Communaute constitue, a mon 
humble avis, une grave lacune qu'il faudra bien 
combler un jour ou !'autre si les institutions euro
peennes veulent renverser les obstacles qui s'op
posent encore a la prise de conscience europeenne 
et mettre a la portee des masses les richesses natu
relles, culturelles et artistiques qui soot le patrimoine 
commun des Europeens. 

Avant de conclure mon intervention, je voudrais 
ajouter que, du sentiment general de la commission 
sociale, I' evolution sociale dans la Communaute suit 
sans doute, mais assez timidement et avec un certain 
retard, I' expansion et le progres economiques. 

La crise actuelle, qui fait obstacle a !'integration 
politique europeenne, n' est pas, a notre avis, etran
gere aux difficultes qui s'opposent a !'evolution nor
male du progres social dans les pays du Marche 
commun. 

C' est la encore un motif pour rappeler que plus 
!'integration economique progresse, plus les decisions 
communautaires touchent des interets aussi divers 
qu'importants, plus !'unite politique europeenne 
devient indispensable pour lever les obstacles de 
tout genre que nous rencontrons sur la voie du 
progres economique et du progres social. 

En consequence, si I' on est vraiment decide a en 
sortir et a remedier a Ia situation que nous connais
sons, il convient de multiplier nos efforts en vue de 
realiser !'integration politique europeenne, grace 
a laquelle il deviendra possible alors d'associer les 
populations de nos pays respectifs au progres social 
que permet I' evolution industrielle et economique. 

J e remercie encore en terminant la Commission 
executive des efforts positifs qu' elle a accomplis dans 
Ia realisation du progres social. Je remercie une fois 
de plus egalement M. Rohde pour son excellent 
rapport. 

Le groupe democrate-chretien qui m' a mandate 
votera Ia proposition de resolution qui nous est sou
mise et nous souhaitons que son exemple soit suivi 
par tous nos collegues. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling, au nom du groupe socialiste. -
Monsie-ur le President, Mesdames, Messieurs, j'ai 
l'honneur d'intervenir au nom de mon groupe. 

Tout d' abord, je tiens a feliciter mon collegue, 
M. Rohde, de Ia maniere originale dont il a con~u 
son rapport. II a brillamment releve le role primor
dial et moteur que la politique sociale est appelee 
a jouer dans la societe industrielle europeenne d'au
jourd'hui et de demain. 

Comme l'a ecrit notre rapporteur, !'expose de Ia 
Commission de la C.E.E. sur !'evolution de la situa
tion sociale dans la Communaute est un veritable 
manuel de I' evolution de la politique sociale euro
peenne. 

Si l'on compare cette evolution aux resultats eco
nomiques de la mise sur pied progressive du Marche 
commun, sur lesquels nous renseigne le huitieme 
rapport general, il y a lieu de constater que la poli
tique sociale n' a pas eu de developpements ni de 
resultats comparables a ceux qu' on a pu enregistrer 
dans d' autres domaines. 

II est vrai qu'une des causes de cet etat de choses 
est le manque de precision des dispositions du traite 
de Rome en matiere sociale. Bien que le preambule 
et les articles de principe du traite assignent comme 
but essentiel a la Communaute !'amelioration des 
possibilites d' emploi des travailleurs et le relevement 
de leur niveau de vie, le traite ne contient pas, pour 
Ia realisation des objectifs sociaux, de dispositions 
aussi precises et imperatives que celles qui soot 
prevues dans d' autres domaines. 

• Sauf pour ce qui conceme la libre circulation, 
I' egalite des salaires masculins et feminins et le 
Fonds social, les dispositions sociales du traite sont 
plutot vagues. 
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Le fait est bien connu, M. Levi Sandri vient de le 
dire, mais j'ai tenu a le rappeler, car le caractere 
fragmentaire et le manque de precision du traite en 
matiere sociale expliquent en grande partie les deux 
fa9ons divergentes de concevoir Ia politique com
munautaire, qui continuant a s' affronter dans notre 
Communaure. 

Pour Ia premiere de ces conceptions, Ia politique 
sociale reste exclusivement un instrument de Ia cons
truction communautaire, instrument qui devrait 
assurer Ia distribution equilibree du facteur travail, 
contribuer a I' augmentation de Ia production, eli
miner les distorsions de concurrence par le nivelle
ment des charges sociales, bref, resoudre les pro
blemas sociaux en fonction des exigences du progres 
de l'union economique. Selon cette premiere concep
tion, les avantages sociaux decoulent automatique
ment, comme des sous-produits, de Ia construction 
economique. 

La seconde conception, celle que je partage avec 
mes amis politiques, insiste sur Ia primaute des 
objectifs sociaux en tant qu'idee-force. Cette concep
tion veut que le processus d'integration s'inscrive 
dans un equilibre dynamique. Selon elle, toute poli
tique economique, fiscale, rcgionale, conjoncturelle et 
structurelle doit viser a garantir, en plus de Ia stabi
lite et du plein emploi, une repartition des resultats 
du progres economique selon des criteres de justice 
et de progres social. 

Les observateurs attentifs, que nous sommes, 
doivent constater que l'affrontement des deux con
ceptions en presence est loin d'etre une simple que
relle theorique entre les partisans de l'une et de 
I' autre.' En effet, les mati~res pour lesquelles le traite 
prevoyait une reglementation obligatoire - par 
exemple Ia libre circulation des travailleurs migrants, 
leur securite sociale, Ia mise en fonction du Fonds 
social, I' egalite des remunerations entre travailleurs 
feminins et masculins, les mesures tendant a favoriser 
l'echange des jeunes travailleurs, l'adoption des prin
cipes generaux pour Ia mise en reuvre d'une poli
tique commune de formation professionnelle -
toutes ces mati~res, dis-je, ont deja ete soumises a 
une telle reglementation obligatoire, qui correspond 
aux dispositions du traite et qui en respecte meme 
les echeances, exception faite evidemment en ce qui 
concerne les echeances pour I' egalite des remune
rations, probleme sur lequel notre Parlement re
viendra tres prochainement et dont je ne dirai done 
rien aujourd'hui. 

Si done les matieres pour lesquelles le traite pre
voyait explicitement une reglementation ont eu des 
suites, il n'en est malheureusement pas de meme 
pour ce qui concerne les dispositions generales des 
articles 117 et 118 qui visent a preciser dans le 
domaine social les buts generaux de l'article 2 du 
traite de Rome. M. le vice-president Levi Sandri 
vient de le confirmer lui-meme en soulignant, et je 
m' en rejouis, que ce n' est pas par la pratique inter-

gouvemementale que l'Europe pourra etre cons
truite, ni dans le domaine social ni dans d'autres. 

D'apres les articles 117 et 118, les f:tats membres 
sont tenus de prendre dans le cadre communautaire 
un ensemble d'initiatives en vue de promouvoir 
!'amelioration des conditions de vie et de travail de 
Ia main-d'reuvre, et de realiser leur egalisation dans 
le progres. Cela implique une etroite collaboration 
de tous les responsables sur le plan communautaire. 

Le manque de precision des dispositions du traite 
aurait pu etre surmonte, et il pourrait toujours l'etre, 
s'il avait ete possible de realiser cette collaboration 
et d' arriver a des accords concrets entre les institu
tions communautaires, les gouvemements et les par
tenaires sociaux. 

Malheureusement, l' absence de volonte construc
tive de certains gouvemements, qui preconisent plu
tot les accords intergouvemementaux, qui ont rejete 
toute forme de collaboration communautaire avec les 
partenaires sociaux, et qui ont meme pretendu re
fuser toute initiative a la Commission de Ia C.E.E., 
cette absence de volonte constructive a rendu 
presque vains les efforts en vue de !'harmonisation 
de Ia politique sociale dans Ia vaste mais non limi
tative serie d' objectifs indiques a I' article 118 du 
traite de Rome. 

Devant cet etat de choses, il y a lieu d'enregistrer 
avec satisfaction les recentes initiatives de la Com
mission de Ia C.E.E. en matiere d'harmonisation 
sociale dans des domaines certes bien limites mais 
importants quand meme. Je pense notamment au 
projet de recommandation pour la protection des 
jeunes, la protection de Ia matemite, etc. 

J' enregistre ces initiatives avec satisfaction, car 
malgre les pouvoirs plutot vagues de Ia Commission, 
malgre le,fait que certains gouvernements pretendent 
que !'harmonisation sociale est de Ia competence 
exclusive des administrations nationales, et meme si 
ces gouvemements entendent priver Ia Commission 
de son droit d'initiative et ecarter les partenaires 
sociaux, nous incitons la Commission a multiplier ses 
initiatives et a renforcer ses travaux afin d' eviter que 
le retard de !'harmonisation sociale ne s'aggrave 
encore. 

Les travaux devraient, a notre avis, notamment 
aboutir a un programme coherent d'action sociale 
elabore avec le concours de Ia Commission par les 
partenaires sociaux. A cet effet, il y aurait lieu d'in
tensifier les contacts dans le groupe paritaire central 
cree sur la base des articles 117 et 118 du traite, et 
de faire en sorte que les travaux des differents 
groupes de travail s'inscrivent dans un cadre d'action 
plus coherent que cela n' est le cas presentement. 

Dans cet ordre d' idees, je me refere a !'introduc
tion de l'expose sur !'evolution sociale. La Commis
sion y dit qu' elle s' efforce par tous les moyens dont 
elle dispose d'appuyer l'action des partenaires 
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sociaux en vue d' arriver a des positions ou decisions 
au niveau communautaire. Elle precise aussi qu' elle 
est convaincue de la necessite de stimuler les parte
naires sociaux a penser et a agir de plus en plus dans 
la dimension europeenne. Je suis sfu- et cela d'au
tant plus apres I' eloge public que vient de faire 
M. le vice-president Levi Sandri de I' attachement 
passionne des secretariats syndicaux europeens a la 
Communaute: ce sont encore des obsedes (sourires) 
- je suis sure, dis-je, que cette conviction a amene 
la Commission a enregistrer avec satisfaction la pro
clamation, le 1 er mai de cette annee, du programme 
d'action des syndicats libres dans la Communaute. 

Dans ce programme, les syndicats libres, parlant 
et agissant au nom de 15 millions de travailleurs 
organises, revendiquent en commun pour les pro
chaines annees : la reduction de la duree hebdoma
daire du travail a 40 heures par semaine, reparties 
sur 5 jours, avec maintien du salaire ; la prolongation 
du conge a 4 semaines par an ; le paiement d'une 
prime de vacances correspondant au salaire paye 
pendant la duree du conge ; la garantie du revenu 
en cas d'incapacite de travail, assurant au travailleur 
incapable de travailler par suite de maladie, d'acci
dent ou d'invalidite, le maintien du salaire ou l'octroi 
d'une pension convenable. 

Dans leur programme d' action, les syndicats libres 
soulignent aussi que, dans une Communaute euro
peenne ou la croissance constante doit etre assuree 
par une planification a long terme, le plein emploi 
doit constituer la base de la politique economique 
et sociale. 

Comme il ressort de !'introduction de la Com
mission de la C.E.E. a son expose social, I' emploi 
constitue le probleme-cle pour la Communaute. La 
Commission souligne elle-meme « l'urgente necessite 
d'aboutir enfin a une politique de l'emploi coordon
nee au niveau de la Communaute , et elle indique 
que le comite de politique economique a moyen 
terme « juge particulierement importants certains 
problemes qui ressortissent traditionnellement au 
domaine social, comme I' emploi, sous ses approches 
quantitatives, qualitatives et structurelles >>. 

Cela etant dit, nous pensons qu'il importe d'axer 
d'une fa.yon particu1iere une relance efficace de la 
politique sociale communautaire sur une politique 
commune et active de I' emploi. 

Certains aspects de la politique de l'emploi re
levent de dispositions particulieres et fragmentaires 
du traite de Rome, d'autres s'inscrivent dans les in
tentions generales et non limitatives des articles 117 
et 118 de ce meme traite. 

Differents comites institutionnels s' occupent 
actuellement de certains aspects d'une politique 
de I' emploi, a sa voir les comites consultatifs de la 
libre circulation des travailleurs migrants et de la 
formation professionnelle, ainsi que le comite du 
Fonds social. A notre avis, il importe d'abord d'arri-

ver a une coordination de ces trois comites et · de 
synchroniser ensuite leurs travaux dans un cornite 
de l'emploi a creer, compose d'une maniere tripartite, 
et qui aurait pour mission de definir les voies et 
moyens d'une politique de plein emploi dans le cadre 
d'un developpement equilibre de la Communaute, 
et en tenant notamment compte des perspectives et 
des consequences de I' automation de notre societe 
industrielle moderne. 

En outre, une liaison s'impose entre les travaux 
de ces trois comites institutionnels que je viens de 
citer et les travaux entrepris et a intensifier en vertu 
de I' article 118. 

A ce sujet, j' enregistre avec satisfaction Ia decla
ration de M. Levi Sandri, que la Commission entend 
effectivement exploiter toutes les possibilites de cet 
article 118 et ne pas en limiter I' application aux seuls 
accords intergouvernementaux ou aux consultations 
intergouvernementales. 

En effet, comme l'indique egalement la Commis
sion dans !'introduction a son expose social, les pro
blemes de la duree du travail, des salaires et autres 
conditions de travail et de la securite sociale sont 
partie integrante d'une veritable politique active de 
l'emploi. 

Ces problemes a implication sociale fondamentale 
figurent egalement dans le cadre general des travaux 
entrepris pour I' etablissement du programme de 
politique economique a moyen terme qui, toujours 
selon !'introduction de la Commission a son expose 
social, doit constituer le cadre general pour les prin
cipales orientations economiques et sociales au 
niveau de la Communaute. 

Si la politique economique a moyen terme a la 
pretention de constituer ce cadre, elle doit etre 
etablie, non pas sans, mais avec les partenaires 
sociaux. La Commission de la C.E.E. a deja, a 
l'heure actuelle, la possibilite de developper dans le 
cadre des comites sus-mentionnes, en coordonnant, 
en synchronisant et en int!omsifiant les travaux, une 
politique commune europeenne de I' emploi avec les 
partenaires sociaux. II serait tres souhaitable qu' elle 
le fit. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, per
mettez-moi de presenter encore quelques observa
tions visant la politique sociale dans I' agriculture a 
laquelle la Commission consacre une page de son 
rapport. 

Depuis la redaction de ce rapport, le comite con
sultatif paritaire pour les problemes sociaux des tra
vailleurs salaries agricoles a adopte des avis sur les 
parties « salaires >> et « duree du travail >> du pro
gramme d' action de la Commission en matiere de 
politique sociale dans I' agriculture. 

Dans ces avis unanimes, les representants des 
employeurs et des salaries agricoles des six pays, 
reunis dans ce comite paritaire, ont fixe les objectifs 
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et les methodes pour realiser Ia semaine de quarante
cinq heures et l'alignement des salaires des travail
leurs agricoles entre eux et sur ceux des travailleurs 
comparables d' autres secteurs. 

Les syndicats libres de travailleurs agricoles vien
nent de tenir, en septembre de cette annee, leur 
assemblee generale. Dans les conclusions de cette 
conference, ils estiment qu'il est indispensable que, 
progressivement et parallelement a Ia realisation de 
Ia politique de marche, de Ia politique commerciale 
et de Ia politique de structure, une politique sociale 
soit assuree dans le domaine de I' agriculture ; et cela 
d'une part par Ia conclusion de conventions collec
tives fixant sur le plan de Ia C.E.E. le cadre de 
normes minima de salaires et de conditions de travail 
des salaries agricoles ; et, d' autre part, par des dispo
sitions communautaires qui reglent Ia situation so
dale de tous ceux qui travaillent dans I' agriculture. 

Un inventaire des salaires et de Ia duree du travail 
des travailleurs agricoles fixes dans les conventions 
collectives - inventaire dresse I' annee derniere - a 
demontre que les salaires des travailleurs salaries 
agricoles varient encore, suivant les pays, du simple 
au double. 

La duree du travail accuse, elle aussi, des ecarts 
notables de pays a pays. 

Ces differences demontrent !'importance du travail 
d'harmonisation a accomplir dans le domaine agricole 
ou il importe d' assurer !'harmonisation des coUts en 
meme temps que celle des prix. 

Je voudrais inviter Ia Commission de Ia C.E.E. a 
donner des suites concretes aux avis emis par le 
comite consultatif paritaire des travailleurs salaries 
agricoles. 

Par les conclusions de leur derniere assemblee 
g{merale dont je viens de parler, Ies syndicats de 
travailleurs agricoles ont demontre qu'ils pensent 
et qu'ils agissent a Ia dimension europeenne. En 
effet, outre les decisions prises, et qui preconisent 
des conventions collectives europeennens, ils ont 
decide de realiser !'integration syndicale des travail
leurs salaries agricoles dans Ia C.E.E. Ce faisant, ils 
contribuent, comme Ie dit la Commission de Ia 
C.E.E. dans !'introduction de son expose social, a 
« Ia construction democratique de !'Europe des Six ». 

Je suis certaine qu'ils peuvent et que nous pou
vons attendre de Ia Commission de Ia C.E.E. qu'elle 
donne des suites concretes aux avis du comite con
sultatif paritaire pour !'harmonisation de Ia politique 
sociale agricole. Dans ce domaine, les bases juri
diques de !'action de Ia Commission sont heureuse
ment aussi solides que celles qui se rapportent a Ia 
politique de marches, de prix et de structures agri
coles. 

Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs, cela 
est vrai aussi en ce qui concerne Ia politique com
mune des transports. 

La Commission vient de creer, et nous I' en felici
tous, le premier comite consultatif paritaire pour les 
transports routiers. Nous esperons que tres pro
chainement des comites consultatifs pour les autres 
modes de transport seront egalement crees. Meme 
dans Ies domaines ou le traite ne prevoit pas expli
citement une politique commune, Ia creation de 
comites paritaires par secteur serait un excellent 
instrument de developpement coherent de Ia poli
tique social e. La creation de tels comites a d' ailleurs 
deja ete revendiquee, par exemple pour le secteur 
du batiment. 

Nous souhaitons que Ia Commission complete ainsi 
son appareil social et utilise pleinement, a cet effet, 
et en toute independance, les possibilites que lui 
offre le traite, afin de developper, avec !'ensemble 
des responsables, un programme d' action sociale 
coherent permettant a Ia politique sociale commu
nautaire de jouer le role moteur qui doit etre Ie sien 
dans notre Communaute europeenne, laquelle, selon 
ses buts les plus eminents, doit etre avant tout au 
service des hommes et des femmes qui en sont les 
citoyens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers. 

M. Merchiers, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, il convient avant tout de rendre hommage 
aux membres de Ia Commission de Ia C.E.E. et en 
particulier a M. Levi Sandri, a qui nous devons le 
remarquable rapport sur Ia situation sociale dans Ia 
Communaute et que nous devons remercier egale
ment pour tous les renseignements complementaires 
qu'il nous a abondamment fournis cet apres-midi. 

Je tiens aussi a rendre hommage a mon tour aux 
vues penetrantes de notre rapporteur. C'est avec un 
reel plaisir que nous avons assiste aux travaux de Ia 
commission et a Ia naissance progressive de ce 
rapport dans lequel M. Rohde a mis le meilleur de 
lui-meme. C'est Ia un travail d'excellente qualite, car 
il nous apporte. une vue panoramique du monde nou
veau qui se forme. II nous a aussi fourni une excel
lente et claire synthese de !'evolution de demain qui, 
d' ailleurs, se realise actuellement sous nos yeux. 
II a, a juste titre, mis I' accent sur le fait que le 
progres economique conditionne et entraine le 
progres social, c'est-a-dire Ie bien-etre grandissant 
qui doit etre mis a Ia portee de tous. 

Mais je crois que nous devons surtout lui savoir 
gre d'avoir insiste sur Ie fait que Ia constitution de 
notre Marche commun, qui a accentue heureusement 
!'industrialisation, doit aller de pair avec Ia realisa
tion du progres social, car il est certain que l'un ne 
peut pas exister sans I' autre. De cette fa<;on, il nous 
a fait penser aussi a Ia necessaire harmonisation des 
politiques sociales dans les six pays de Ia Commu
naute. 
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II n' entre evidemment pas dans nos intentions 
d' examiner chacun des multiples points que traite le 
rapport de M. Rohde. Nous nous bornerons a en 
extraire quelques donnees qui ont attire tout parti
culierement notre attention. 

Nous avons constate en premier lieu un pheno
mene auquel nous ne croyions pas de prime abord 
et qui n'avait pas ete entierement prevu. II s'agit de 
l' augmentation constante du nombre de ceux qui 
travaillent sous contrat, alors que les economistes 
avaient predit que, dans le monde moderne, c' etait 
surtout l' economie de services, le secteur tertiaire, 
qui prendrait le pas sur les autres. Or, les chiffres 
ne peuvent mentir et nous devons constater que 
75°/o de ceux qui travaillent pour vivre se trouvent 
dans une situation dependante, tandis que 25°/o sont 
des travailleurs independants. 

Ces chiffres ne peuvent evidemment pas tromper, 
puisqu'ils sont le fruit de recherches et de consta
tations. De sorte que les problemes sociaux en 
acquierent d'autant plus d'importance. 

II ne faudrait toutefois pas qu'il y ait une con
fusion dans les esprits. Notre devoir, en effet, n' est 
pas seulement de nous occuper des travailleurs de
pendants, mais aussi des travailleurs independants. 
Si nous ne nous occupions que des uns, nous n' au
rions pas fait notre devoir a regard des autres. 

Seconde consideration : l' augmentation du nombre 
des travailleurs sous contrat va incontestablement de 
pair avec une augmentation croissante de la main
d'reuvre feminine. C'est egalement la une consta
tation. 

J e crois pouvoir affirmer que nous sommes des 
partisans convaincus de l' egalite des sexes, de sorte 
que nous joignons notre voix a celle du rapporteur 
pour regretter le retard qui est apporte dans l' appli
cation de l'article 119 du traite qui aurait deja du 
etre applique effectivement depuis 1963 dans les 
differents Etats membres. 

J' en viens au probleme de la formation technique 
des travailleurs. 

Nous savons que !'evolution de la technique in
dustrielle, et la complication grandissante des moyens 
de production par la mecanisation, le fonctionne
ment telecommande des machines, !'introduction de 
l' electronique, laissent une place croissante aux ma
chines. Mais ne nous y trompons pas, celles-ci 
doivent malgre tout etre conduites, surveillees et, 
souvent, reparees par des hommes qui doivent par 
consequent etre des techniciens d'une qualite 
eprouvee. D' ou la necessite de la formation de 
techniciens. Nous pouvons dire que l'ere du ma
nreuvre, c'est-a-dire de l'homme a tout faire, est 
definitivement revolue. 

II en resulte que des maintenant est pose le pro
bleme de la prolongation necessaire de la scolarite 
en vue d'assurer !'indispensable formation profes-

sionnelle de ceux qui doivent entrer dans la produc
tion economique. II faut Songer a elever l'age mini
mum de la mise au travail des jeunes. J e rappelle 
incidemment que cet important probleme preoccupe 
actuellement la commission sociale et que probable
ment, au cours d'une session ulterieure, le Parlement 
europeen aura l' occassion d'y revenir. 

Deux problemes sont done poses : l' enseignement 
d'une part, la prevoyance sociale d'autre part. 
Comme le disait M. Marjolin, ce sont la des moyens 
d' emancipation de la masse des travailleurs, depas
sant la satisfaction des simples besoins materiels. 

C' est done a la formation professionnelle de notre 
main-d'reuvre que nous devons en premier lieu con
sacrer tous nos efforts. 

Dans le programme qui a ete dresse devant nous, 
il n'y a pas que des points lumineux ; il y a aussi 
quelques points noirs auxquels nous devons accorder 
notre attention. 

Le premier concerne l' agriculture. Le rapport 
souligne a juste titre l' existence de certaines diffi
cultes. II parle notamment de l'impressionnante de
fection de la main-d' reuvre dans l' agriculture. 

Lorsqu' on songe que 600 000 personnes ont quitte 
le travail agricole au cours de la periode, il est 
certain que nous devons accorder une importance 
considerable a cette fuite de la campagne. Car la 
Communaute des Six est obligee de maintenir autant 
que possible son potentiel de production agricole 
pour ne pas etre trop dependante des fournitures 
d' autres pays. Parmi les mesures qui doivent etre 
prises, nous songeons en particulier au remembre
ment des terres, qui doit permettre la motoculture 
et par consequence une exploitation tendant a rem
placer la main-d'reuvre qui fuit la campagne. Nous 
citerons aussi la necessite ineluctable de restituer a 
la campagne l' attrait qu' elle a perdu, surtout aux 
yeux des jeunes. C'est la un probleme d'amenage
ment du territoire et aussi de modernisation du 
milieu rural. Il faut veiller a la creation de loisirs et 
de distractions, meme d'ordre culturel, pour les 
jeunes campagnards. Il faut faire en sorte que le 
cultivateur puisse dor{mavant disposer d'une habi
tation beaucoup plus confortable. Il faut creer une 
rentabilite en rapport avec les efforts vraiment 
grands deployes par les agriculteurs et avec le rude 
labeur des ouvriers des champs. 

Deuxieme point noir, celui des regions t desheritees 
et sous-developpees existant dans notre Commu
naute. Je songe a l'Italie du Sud eta d'autres regions 
qui connaissent un chomage endemique ; nous 
savons que les efforts n'ont pas manque, mais ils 
n' ont pas donne les resultats esperes. Il faudra done 
revoir les methodes a appliquer dans ces regions de 
chez nous que nous pourrions aussi appeler des 
regions de developpement, dont la stagnation tranche 
avec le dynamisme de nos centres industrialises. 
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Le rapport souligne a juste titre qu'une tache im
portante attend Ia Communaute dans ce domaine, 
notamment par !'elaboration d'un instrument nou
veau et moderne de politique regionale. 

Nous estimons que c'est Ia en effet une obligation 
morale, car notre bonheur ne petit etre complet que 
lorsque toutes les parties de notre Communaute 
jouissent d'un minimum de bien-etre et de perspec
tives de redressement et de dlweloppement. 

J' en arrive main tenant a Ia securite sociale, ce qui 
me dispensera peut-etre d'intervenir dans Ia discus
sion du rapport de M. Sabatini. Cette partie du rap
port de M. Rohde est fort importante et interessante. 

Le rapporteur part du principe humain que tout 
citoyen doit pouvoir conserver, dans sa carriere 
professionnelle, le niveau de vie qu'il avait atteint, 
meme lorsqu'il est frappe par l'adversite. On songe 
ainsi a Ia maladie, au chomage, aux difficultes resul
tant de Ia vieillesse. C' est en effet un but vers lequel 
il faut tendre dans chaque pays, en particulier dans 
!'harmonisation des divers regimes nationaux de 
securite sociale. 

Cependant, le rapporteur ne fait pas etat d'un 
point, a nos yeux fondamental, celui du rapport entre 
le salaire direct et le salaire indirect, celui qui resulte 
des avantages de Ia securite sociale. 

Si ce rapport est si important, c' est qu'il y a une 
limite a la part contributive, taut de l'employeur que 
du travailleur, pour alimenter le systeme de securite 
sociale. Plus on alourdit Ia cotisation, moins il reste 
a distribuer en salaire direct; or, nous somm~s 
d' accord pour admettre que celui-ci conditionne en 
premier Ia masse salariale a depenser, c' est-a-dire a 
lancer dans le circuit economique qu' elle doit nour
rir. Les avantages de Ia securite sociale, pour in
contestables et indispensables qu'ils soient, demeu
rent cependant eventuels ou subsidiaires. 

Nous savons fort bien qu'il s'agit Ia d'un point 
tres delicat, sujet a discussion, et que les avis 
peuvent diverger quant a I' equilibre a entretenir 
entre le salaire direct et le salaire indirect ou quant 
au point critique auquel il faudrait s'arreter. C'est 
neanmoins une question que Ia Communaute ne 
peut refuser d' envisager et d' etudier si elle veut 
sauvegarder I' avenir meme de Ia securite sociale. 

A cet egard, la resolution qui nous est proposee 
indique a juste titre qu'il est indispensable· que Ia 
Commission de la C.E.E., les £tats membres et les 
partenaires sociaux aient des contacts de plus en 
plus frequents. C' est au cours de ceux-ci que le pro
bleme du rapport entre salaire direct et salaire in
direct pourrait etre examine sans idee precon9ue, 
avec le souci de donner le maximum d' a vantages 
compatibles avec une situation economique donnee, 
mais surtout dans l'unique dessein de conserver, et 
bien entendu d' etendre progressivement les bienfaits 
de Ia securite sociale. 

Telles sont les quelques considerations que nous 
avons estime devoir presenter a I' occasion de Ia dis
cussion du rapport general au sujet de Ia securite 
sociale. Nous nous sommes places, ce faisant, sur un 
plan tant general que particulier, ainsi que I' avait 
fait M. Rohde dans son excellent rapport dont nous 
tenons encore a le remercier. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Ploeg. 

M. van der Ploeg. - (N) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je commencerai rna breve 
intervention en renierciant la Commission de la 
C.E.E., et en particulier M. Levi Sandri et ses colla
borateurs, de leur excellent expose sur la situation 
sociale dans la Communaute en 1964. Je signalerai 
en meme temps que ce qui m'interesse avant tout 
dans ce rapport se sont les prises de position poli
tiques. 

Je tiens a remercier egalement M. Rohde, rappor
teur de Ia commission sociale, d' a voir elabore un 
rapport qui traite la question dans ses grandes lignes 
et constitue, a mon avis, un digne pendant de rex
pose de la Commission de la C.E.E. 

Mon ami, M. Petre, nous a fort bien expose le 
point de vue du groupe democrate-chretien. Mon 
groupe m' a demande d' ajouter certaines choses et 
de souligner certains points. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
me felicite de ce que dans son expose sur I' evolution 
de Ia situation sociale dans la Communaute, la Gam
mission de •la C.E.E. s' engage a accorder, dans son 
rapport sur l'annee 1965, une attention partiouliere 
aux problemes que pose Ia constitution d'un patri
moine. 

Dans mon pays, le probleme fait l'objet de dis
cussions depuis de nombreuses annees deja. Dans 
une mesure restreinte, un systeme de capitalisation 
y a ete mis en pratique. 

Les travailleurs surtout auraient interet a ce que 
Ia question soit posee sur un plan plus large. Lors
que, en vue de creer de nouveaux emplois pour faire 
face a l'accroissement previsible de Ia population, 
il faut proceder a des investissements importants, 
une formation equitable du revenu sera notamment 
assuree si, outre le salaire direct et les prestations 
sociales, le travailleur se voit offrir de meilleures 
chances d' acquerir des biens durables. 

J' escompte que Ia Commission de Ia C. E. E. ne se 
bornera pas a enregistrer les systemes en vigueur, 
mais qu' elle aura a oreur de promouvoir efficace
ment le principe de la capitalisation ouvriere. 

Un second point dont je voudrais parler a trait a 
ce que la Commission de Ia C.E.E. a declare a 
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propos de I' abandon du secteur agricole par la main
d' reuvre, sujet qui a deja ete a borde par I' orateur 
precedent. 

Pendant la periode couverte par le rapport 600 000 
personnes ont quitte I' agriculture. Ce cl,J.iffre est tres 
eleve. En soi, cette evolution est favorable. Le pro
gres social dont I' agriculture a le plus grand besoin 
serait decidement impossible si la gestion des entre
prises n' etaient pas modernisee. La mecanisation et 
la rationalisation, ainsi que la diminution de la main
d' reuvre qu' elles entrainent, sont inevitables. 

Ce qui m'interesse cependant, c'est de savoir quel 
sera le sort des hommes que I' agriculture ne pourra 
plus employer. On me repondra sans doute que la 
plupart d' entre eux trouvera a se reclasser dans 
d' autres secteurs d' activite et surtout dans l'indus
trie. Que les licenciements dans I' agriculture aillent 
de pair avec une activite croissante dans d'autres 
branches industrielles est certes une coincidence heu
reuse. Elle permettra, d'une maniere generale, de 
parer a la menace du chomage. 

Mais elle ne resout pas tout le probleme. Les jeu
nes, en general, ne se heurteront pas a trop de diffi
cultes. lis seront en mesure de se reclasser et de 
s'adapter a de nouvelles conditions de travail. 

II en ira tout differemment des exploitants d'un 
certain age qui devront renoncer a <leur entreprise, 
ainsi que des travailleurs ages qui ne trouveront plus 
d'emploi dans !'agriculture. Leur faculte d'adapta
tion est moindre. De plus, dans un nouveau milieu, 
ils ne parviendront souvent pas, ou guere, a se creer 
une bonne situation. 

Je demande que la Commission porte a ce pro
bleme une attention particuliere. Qu'il me soit egale
ment permis de faire une suggestion. Ne pourrait-on 
pas accorder aux exploitants et aux sa:laries agricoles 
qui ont depasse l'age de 50 ans, une modeste pen
sion ? Dans mon pays, une telle reglementation 
existe deja pour les travailleurs independants. Je 
saurais gre a la Commission de la C.E.E. de vouloir 
examiner si les autres pays de la Communaute n' ont 
pas interet a mettre un tel regime en vigueur et si, 
sous une forme legerement modifiee, il ne peut pas 
s' appliquer aux travailleurs qui sont contraints de 
quitter I' agriculture. 

D' autre part, Monsieur le President, je voudrais 
attirer I' attention sur la situation des travailleurs qui 
restent dans !'agriculture. Mile Lulling en a deja 
parle. 

Je me felicite de ce qu'au niveau de la Comrnu
naute un comite paritaire et un comite non paritaire 
aient ete crees pour la defense des interets sociaux 
des travaiHeurs et des exploitants et qu'ils aient 
commence leurs travaux depuis longtemps. 

Je ne doute absolument pas de la bonne volonte 
des membres de ces deux comites ; mais ce qui m'in-

quiete, c'est qu'ils n'ont obtenu jusqu'ici aucun re
sultat positif. 

Nous ne disposons pas de statistiques recentes 
pour tous les pays de la Communaute. Dans mon 
pays cependant, le rapport entre les salaires des tra
vailleurs agricoles et ceux des travailleurs des autres 
secteurs industriels ne s' est pas modifie, ces dernieres 
annees, dans un sens favorable aux travailleurs agri
coles. 

r ai !'impression que I' evolution n' a pas ete beau
coup plus favorable dans les autres Etats membres. 

Je voudrais que la Commission de la C.E.E. 
accorde un interet tout particulier a ce probleme. 
r espere - et je souscris a la remarque faite par 
Mile Lulling - qu'il sera effectivement possible de 
mettre en reuvre dans les meilleurs delais la recom
mandation des comites paritaires qui ont ete mis 
en place. 

Un dernier point, Monsieur le President, concerne 
la. libre circulation des travaiHeurs. Dans son intro
duction, M. Levi Sandri y a consacre tout a l'heure 
une attention particuliere. 

Je suis d'accord avec M. Levi Sandri pour dire 
que des progres ont ete accomplis dans le domaine 
de la libre circulation et je m' en felicite. r ai cepen
dant quelques doutes a ce sujet. A I' epoque deja je 
vous en ai entretenu. 

Les transferts massifs de travailleurs auxquels 
nous assistons dans la Communaute peuvent-ils etre 
consideres comme la realisation de la libre circula
tion dans le cadre du traite de Rome ? lis sont peut
etre conformes a la lettre mais non. a mon avis, a 
I' esprit du traite. 

Dans de nombreux cas, la main-d'reuvre ne va 
pas travailler dans un autre pays parce qu' elle a 
librement choisi de le faire. Elle y est souvent arne
nee du fait qu'elle ne trouve pas suffisamment d'em
plois dans son propre pays. 

A long terme, les migrations telles que nous les 
connaissons aujourd'hui, ne constitueront plus, a 
notre avis, une bonne solution au probleme de <I' em
ploi. Le salut devra plutot etre attendu de la mise 
en route d'une politique regionale efficace dans les 
regions ou la situation au point de vue de I' emploi 
est deficiente ou en voie de le devenir. Je songe 
notamment aux regions essentiellement agricoles, 
ainsi qu' a certaines industries, dont l'industrie 
houillere. 

Monsieur le President, je ferai une derniere re
marque au sujet de ces migrations. 

J e ne suis pas partisan de la migration telle qu' elle 
se pratique actuellement. Si je comprends bien, le 
mouvement trouve son origine dans des motifs 
d'ordre economique. Or, si les travailleurs sont obli
ges d'emigrer pour des raisons economiques, il 
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appartient a la Commission de la C.E.E. de_ tout 
mettre en reuvre pour rendre leurs conditions de 
vie aussi favorables que possible. 

II m'interesserait de savoir si la Commission de 
la C.E.E. est suffisamment informee des conditions 
de vie et de travail des travailleurs migrants et si 
la reglementation actuelle garantit des conditions 
de vie convenables. 

Monsieur le President, si dans rna breve interven
tion j' ai fait I' eloge du travail accompli, j' ai aussi 
formule quelques critiques. Elles n' enlevent cepen
dant rien a l'estime que j'ai pour la Commission de 
la C.E.E. et pour son expose sur I' evolution de la 
situation sociale en 1964. Elles ne diminuent en rien 
non plus mon appreciation de !'excellent rapport de 
M. Rohde. 

J e tiens a adresser mes remerciements a chacun 
d'eux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merten. 

M. Merten. - (A) Monsieur le President, l'heure 
avance. Je n'abuserai pas de la patience des mem
bres encore presents et me contenterai de faire 
quelques remarques complementaires. 

La Commission a certes merite les compliments 
qui lui ont ete adresses pour son rapport. L'apen;u 
de l'activite de la Commission ainsi que les onze 
chapitres dont se compose le rapport constituent 
une precieuse analyse de I' action sociale dans les 
pays de la Communaute. Tout responsable de la 
politique sociale europeenne devrait se procurer le 
document. On ne peut que feliciter la Commission 
d'un travail qui donne une excellente vue d'ensem
ble des realisations sociales dans les six pays aussi 
bien que de l'activite de la Commission. 

L' observateur attentif n' aura pas manque de rele
ver dans le rapport de la Commission ainsi que dans 
I' excellent rapport de notre collegue Helmut Rohde, 
les progres rapides et importants que les pays de 
la Communaute ont accomplis sur la voie menant 
vers la societe industrielle moderne. Ce rapport 
montre bien le chemin parcouru en Europe au cours 
des dernieres decennies pour passer de la societe 
agricole a la societe industrielle : le nombre des 
salaries s' accroit fortement, celui des non-salaries 
baisse regulierement. II en resulte, au point de vue 
de la securite sociale, des taches et des projets 
nouveaux et importants. 

Lors de la creation du systeme de securite sociale, 
il y a 80 ou 90 ans, il importait avant tout d' empe
cher les travailleurs malades ou invalides de mourir 
de faim. Apporter une assistance particuliere a une 
personne dans le besoin en etait l'idee maitresse. 

Aujourd'hui, il s' agit de beaucoup plus. La struc
ture demographique de ce continent a subi des 

transformations radicales. Une main-d'reuvre femi
nine plus nombreuse, une esperance de vie accrue, 
une nouvelle politique sanitaire de prevention neces
sitant !'elaboration d'une politique moderne en ma
tiere d' assurance contre les risques sociaux. L' objec
tif cette fois, n' est plus de se preserver de la faim, 
mais de maintenir et d'ameliorer le niveau de vie 
acquis dans la vie professionnelle. 

Autant nous devons nous rejouir de I' accroisse
ment du produit national et du plein emploi dans 
la plupart des pays de la Communaute, autant nous 
devons deplorer que les realisations dans le domaine 
de la politique sociale restent en retard sur le deve
loppement economique. La mise en amvre de I' ar
ticle 117 des traites de Rome n' a pas encore conduit, 
dans le domaine social, a un degre de cooperation 
qui reponde aux liens etroits unissant la politique 
economique et la politique sociale. M. Levi Sandri 
nous a deja dit clairement ou resident les difficultes 
que rencontre la cooperation entre la Communaute 
et les Etats membres. La tache de les eliminer, l'une 
a pres I' autre, incombe a la Commission qui d' ail
leurs s'en est acquittee jusqu'ici avec beaucoup de 
talent et de perseverance. 

II faudrait done etablir la collaboration dans le 
domaine de la politique sociale sur des bases solides 
avant de se tourner vers les autres taches dont on 
a parle aujourd'hui dans cette enceinte ; je songe, 
par exemple, a la mise en route d'une politique 
communautaire dans le domaine du tourisme social 
et du camping pour les jeunes. Je crois qu'il s'agit la 
de choses qu'il vaut mieux laisser provisoirement a 
I' initiative de chacun. Suffisamment d' entreprises 
privees et autres prennent soin de ce secteur et y 
operent avec trop de bonheur pour qu'il soit neces
saire d' en charger encore la Commission. 

Aujourd'hui, la correlation entre le domaine eco
nomique et le domaine social est telle qu' en matiere 
de politique sociale on ne peut plus se contenter 
d' assurer une certaine securite dans les seu1s cas 
de chomage, de vieillesse et de maladie. II faut aussi 
se pencher sur des questions relatives a I' education 
et a la formation, a la creation de nouvelles et a la 
disparition d'anciennes professions, notamment dans 
le secteur des activites artisanales, aux besoins spiri
tuels naissant de !'automation et de la rationalisa
tion progressives du travail. 

La politique sociale doit done prevoir et pro
grammer. Elle doit aussi se charger de la formation 
de la generation montante. Le responsable de la 
politique sociale doit s' occuper notamment de l.a 
planification regionale, de I' amenagement du tern
toire, de I' organisation des transports. La famille, 
les logements et les loisirs relevent pareillement de 
son champ d' action. 

Meme de nos jours certains professent encore des 
conceptions quelque peu eloignees de la realite -
en tant que responsable de la politique sociale, 
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j' oserais Ies qualifier de surannees - et mettent le 
public en garde contre ce qu'on appelle « l'Etat
providence >> ou contre Ie danger de voir les mesures 
de securite et de prevention sociales porter atteinte 
a Ia liberte individuelle. 

II ne faut pas oublier que dans une grande mesure 
I'homme est a Ia merci du developpement econo
mique, de Ia politique monetaire, de Ia politique 
des prix et de beaucoup d'autres facteurs, sans qu'il 
ait Ia moindre possibilite de reagir en tant qu'indi
vidu. Ce n' est que dans le cadre de Ia collectivite 
qu'il peut deployer un effort personnel en vue de 
I' amelioration de Ia securite sociale. 

Le Parlement, les gouvernements et la Commu
naute auront desormais des responsabilites particu
lieres a prendre s'ils veulent assurer Ie bien-etre de 
tous les citoyens. Nous ne voulons pas que cet epou
vantail que l'on nomme l'Etat-providence fasse fuir 
les divers Etats et Ia Communaute devant la res
ponsabilite qu'ils ont, chacun en particulier, a 
assumer en ce qui concerne le bien-etre de tous. 

Bien que j'apprecie hautement Ies rapports de 
la Commission, j' aimerais formuler un vreu quant a 
leur presentation. Les progres rapides de !'automa
tion et de Ia rationalisation du travail feront croitre 
considerablement la productivite du travailleur mais 
rendront du meme coup superflus de nombreux pos
tes de travail aujourd'hui encore necessaires. Mes 
amis et moi nous serions heureux de trouver dans 
les proch,ains rapports des renseignements plus de
tailles concernant I' evolution future ainsi que les 
mesures et les decisions qui devront etre prises pour 
y faire face. 

Meme un chomage « technologique ,, peut etre 
evite par des actions variees declenchees en temps 
opportun. Mais il ne decoule pas seulement de 
mesures d' automatisation et de rationalisation. 11 
menace aussi quand !'Europe ne reussit pas, par une 
promotion suffisante de la recherche scientifique, 
a assurer la position concurrentielle de son industrie 
sur le marche mondial et eviter ainsi qu' elle ne 
devienne tributaire de I'industrie extra europeenne. 
J e voudrais insister ici sur la valeur et !'interet des 
travaux que la Communaute europeenne de I' energie 
atomique ainsi que des organisations exterieures a 
la Communaute telles que l'E.L.D.O. et l'E.S.R.O. 
ont accomplis dans le domaine de Ia recherche 
spatiale commune. 

J e serais tres reconnaissant a Ia Commission si 
elle pouvait dans ses etudes previsionnelles, reserver 
une plus grande place au developpement industriel 
moderne afin de pouvoir preparer a temps I' action 
que celui-ci commande sur le plan de la politique 
sociale. Je n'ignore pas les difficultes, d'ordre scien
tifique notamment, que cela represente. Meme si 
nombre d'interventions dans le domaine social doi
vent continuer a relever de la souverainete nationale 
des six Etats membres, il serait souhaitable que la 

Commission fixe les !ignes directrices qui devront 
inspirer les mesures que les Etats nationaux seront 
amenes a prendre sous leur propre responsabilite. 
Et cela vaut aussi bien pour les pays de la Com
munaute que pour d'autres pays du continent 
europeen. 

Ce que je viens de dire ne diminue en rien la 
gratitude que nous ressentons vis-a-vis de la Com
mission qui nous a presente un rapport extremement 
instructif. Celui-ci pourra parfaitement servir de 
base aux travaux dont je viens de souhaiter Ia reali
sation. 

J e parle au nom du groupe socialiste du Parle
ment en declarant que nous voterons Ia proposition 
de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je tiens a m'associer, moi aussi, aux remer
dements qui ont ete adresses a notre collegue, 
M. Rohde, pour Ie rapport vraiment complet et 
excellent qu'il nous a presente. De meme, je tiens 
a exprimer a M. Levi Sandri mon entiere satisfac
tion pour ses declarations sur les grands themes de 
Ia politique sociale de Ia Communaute. 

Comme il est deja tard, je me limiterai a mon 
tour a quelques considerations de caractere general. 
L'expose de la Commission de Ia C.E.E. et le rap
port de M. Rohde degagent clairement !'ensemble 
des progres que, cette annee encore, la Commu
naute a enregistres dans les differents secteurs de 
politique sociale ou Ia Communaute a engage son 
action. r ajouterai que nous avons tout particulie
rement apprecie le fait que le present expose nous 
a donne un tableau plus complet et mis davantage 
en lumiere les liens etroits qui unissent la partie 
sociale a la partie economique et aux autres impor
tants secteurs de developpement de la Communaute. 

A cet egard, I' expose a maintes fois souligne Ies 
progres qui ont ete enregistres dans Ie domaine de 
la collaboration avec les partenaires sociaux. Pour 
rna part, je tiens plus particulierement a souligner 
ici !'importance que peut avoir cette collaboration 
plus etroite, cette participation plus active et plus 
consciente, des syndicats principalement, pour sti
muler Ie progres social dans la Communaute. 

11 est evident que certains secteurs se sont deve
loppes plus rapidement, d' autres moins, d' autres 
encore sont restes pratiquement stationnaires et sont 
pour nous un motif de serieuses preoccupations. 
Parmi ceux-ci, nous releverons notamment !'absence 
d'un veritable processus d'harmonisation dans le 
domaine de la securite sociale, les grandes diffi
cultes auxquelles se heurte encore le secteur de 
!'emigration et le fait que, dans de nomf.reux sec-
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teurs, comme I' agriculture, nous sommes toujours en 
retard pour la mise en reuvre de la politique com
munautaire, principalement dans ses implications 
sociales. 

II ne fait pas de doute cependant que, dans I' en
semble, le resultat est essentiellement positif. Cette 
annee, nous avons mis au point le mecanisme du 
Fonds social qui est le principal instrument d'une 
action pratique, constructive pour la realisation de 
la politique sociale communautaire. II est evident 
que nous desirons tous que le Conseil de ministres 
puisse le plus rapidement possible nous permettre 
d'utiliser cet instrument propre a donner une nou
velle impulsion a la politique sociale, surtout dans 
certains secteurs fondamentaux comme celui de la 
formation professionnelle. 

J'ai fait observer au debut de mon intervention 
que !'expose de cette annee mettait davantage !'ac
cent sur les liens qui unissent le secteur social au 
secteur economique. D' autres colhigues qui m' ont 
precede ont deja traite cette question. Mile Lulling, 
notamment, a souligne la necessite de mettre tou
jours plus en lumiere les liens entre la politique 
sociale, plus particulierement en ce qui concerne 
l'emploi et le niveau de vie en general de larges 
couches de la population, la politique economique 
a moyen terme et la politique regionale. Ces deux 
politiques sont en effet fondamentales, en raison 
de leurs implications sociales ; et ces jours-ci preci
sement, elles se rappellent d'une maniere directe a 
I' attention de notre Parlement et de ses commissions. 
Sur la politique economique a moyen terme, notam
ment, nous aurons a prendre, d'ici au mois de 
decembre, certaines decisions de principe tres im
portantes. 

Quant a la politique regionale, la commission 
economique et financiere commencera demain un 
premier examen des problemes les plus urgents dans 
ce secteur. Cette annee, nous avons pu d'ailleurs 
voir quelques premieres applications de cette poli
tique sous la pression de certaines situations de 
caractere social. M. Levi Sandri a tres justement 
souligne a ce propos que les interventions mises au 
point pour le secteur des mines de soufre en Sidle 
sont la premiere application concrete de cette 
politique. 

II va de soi que ce n' est que dans un cadre de ce 
genre que nous pouvons esperer reussir a faire face, 
de maniere serieuse et organisee, aux problemes 
que posent certaines regions tres arrierees de notre 
Communaute, ou le sous-developpement est surtout 
marque sur le plan social. Ce n' est qu' en mettant 
I' accent sur ces aspects positifs et concrets de la 
politique sociale et economique de la Communaute 
que nous parviendrons a resoudre, en les affrontant 
resolument, les problemes les plus difficiles que 
posent ces regions sous-developpees. L' annee pro
chaine, il nous faudra done encore mieux faire 

ressortir ces liens, qui sont deja beaucoup plus pre
cises dans le present expose que dans les exposes 
des annees anterieures. 

En ce qui concerne le probleme de I' emigration, 
il ne fait pas de doute que d'importants efforts ont 
ete accomplis et que, dans le domaine des accords 
visant a regler les garanties et I' aide aux emigres, 
nous avons sensiblement progresse. Sur le plan 
humain par contre, pour ce qui est de !'adaptation 
au milieu et des services sociaux fondamentaux, la 
situation demeure tres precaire. En effet, si nous 
considerons cette situation du point de vue de I' emi
grant individuel, du chef de famille, nous nous ren
dons compte que de nombreux problemes ayant 
trait a sa situation personnelle et a la situation de 
sa famille n'ont toujours pas ete resolus concrete
ment. Les problemes d'ordre pratique, sociologique 
et psychologique qui sont lies aux rapports avec le 
milieu, sont innombrables. La preparation profes
sionnelle, les connaissances linguistiques ou le pro
bleme du logement - et cette enumeration pourrait 
s' allonger - exercent encore une influence negative 
sur la condition de I' emigrant qui se sent deracine, 
etranger jusque dans son milieu de travail, dans 
lequel il passe pourtant une partie tellement impor
tante de sa vie. Ces considerations m' ont amene a 
proposer, en commission, d'experimenter, au niveau 
de la Communaute, un premier type de services 
sociaux de caractere communautaire dont la mission 
fondamentale et institutionnelle serait precisement 
de s' occuper des problemes que posent les rapports 
entre le milieu et I' emigrant, principalement dans 
les regions ou I' emigration est massive et donne lieu 
a des concentrations considerables. 

Ce probleme demeure incontestablement un des 
plus delicats et il ne pourra etre resolu que dans 
un cadre plus large, a savoir celui de cette politique 
economique dont nous a entretenu M. van der Ploeg 
et ·sur laquelle il a tres justement attire notre atten
tion. M. van der Ploeg a declare que, si nous avons 
supprime certains obstacles a la libre circulation de 
la main-d'reuvre, dans une large proportion cepen
dant I' emigration n' est pas spontanee, c' est-a-dire 
qu' elle n' est pas provoquee par la recherche de 
meilleures conditions de vie, mais par l'impossibilite 
de trouver, meme aux echelons inferieurs, du tra
vail sur place. Au fond, le probleme reste done .lie 
a I' elimination de ces secteurs structurellement sous
developpes de la Communaute et a la definition 
d'une politique de I' emploi mieux equilibree, plus 
rationnelle et mieux coordonnee dans le cadre des 
six pays. 

J'ai releve, dans !'expose de cette annee, un cha
pitre qui m'interesse tout particulierement : celui 
qui traite de I' extension a de plus larges categories 
sociales de la possibilite d' accession a la propriete. 
II est evident que certains de nos pays ont pris, ces 
dernieres annees, en matiere de legislation sociale, 
des mesures qui tendent a prouver que nous sommes 
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sur une voie nouvelle, une voie qui tend a faire 
participer les travailleurs de plus en plus active
ment au processus general de developpement de la 
societe industrielle. Je crois que nous devrons pour
suivre cette politique qui, au niveau communautaire, 
tend a valoriser les efforts qui ont ete consentis 
dans ce sens. La tache n' est pas facile, mais elle 
devrait permettre, en definitive, de reconnaitre aux 
travailleurs un role nouveau, une position nouvelle, 
dans la societe que nous entendons construire. Nous 
avons vu toutes les difficultes auxquelles se sont 
heurtes d' autres pays qui ont tente des experiences 
de ce genre ; mais les travailleurs, et principalement 
ceux des zones les plus evoluees, tiennent compte 
de cette orientation fondamentale pour juger le 
contexte social et economique que nous voulons 
edifier. 

J e me permettrai a ce propos, non sans a voir au 
prealable dit mon entiere satisfaction pour la ma
niere dont ces phenomenes ont ete decrits, de sugge
rer que I' on consacre un chapitre special a la coope
ration. Dans nos pays, les phenomenes de coope
ration, qui ont egalement de serieuses repercussions 
sur le plan international, representent, dans le cadre 
de 1' extension de I' accession a la propriete dont je 
viens de parler, un aspect specifique de ce role actif 
des classes laborieuses. J'estime done - notamment 
pour montrer que nous sommes sensibles aux efforts 
vraiment considerables que fournissent, dans la vie 
et les affaires de nos pays, les cooperateurs, qui sont 
un facteur fondamental du developpement social, 
moral et economique de nos pays -, j'estime done, 
dis-je, qu'il conviendrait de consacrer un chapitre 
a ce phenomene. 

Au sujet de la politique sociale dans I' agriculture, 
je partage l'avis de ceux qui m'ont precede. Nous 
devons, de toute urgence, faire plus, en tenant 
compte, la encore, des liens etroits qui unissent le 
domaine social au domaine economique. Nous avons 
connu jusqu'a ce jour une politique agricole commu
nautaire centree (des raisons d' ordre pratique nous 
y obligeaient) sur la politique de marche. II est 
evident que la politique de structure, la plus impor
tante au point de vue social, exige imperieusement 
d'etre mise au point et d'etre appuyee, comme il 
se doit, par les immenses moyens qui ont deja, 
pour 1' essen tiel, recueilli 1' accord des differents 
gouvernements. II est done indispensable que nous 
mettions cette politique en reuvre, si nous voulons 
faire face, comme il convient, a un probleme qui 
continuera a jouer un role considerable dans la 
recherche d'une politique equilibree tant sur le plan 
social qu' economique. 

Un autre point que j'ai eu le plaisir de voir traite 
dans 1' expose est celui de la documentation sur ce 
que font les autres pays europeens. Ces jours-ci 
encore ont eu lieu diverses manifestations et ren
contres a des niveaux tres eleves, qui nous ont 
fourni la preuve que les autres pays europeens, et 

en particulier ceux de 1' A.E.L.E., sont de plus en 
plus convaincus de la necessite d'une reprise du 
processus d'unification de !'Europe sur une base 
elargie. Ce processus peut se derouler, j' en suis 
convaincu, sur la base de I' application concrete 
des traites de Rome et de Paris. Mais cela implique 
une adaptation graduelle, tant de la part de 
I' A.E.L.E. que des autres pays europeens. Un tel 
processus exige toutefois de notre part une attitude 
active, consistant a creer une atmosphere et des 
conditions permettant a cette evolution d' aboutir 
a un veritable rapprochement et de poser ainsi les 
premisses d'une synthese d'un niveau plus eleve. 
J e pense done que nous devons nous rejouir de ce 
tournant, et que nous devons, en meme temps, 
prendre de plus en plus conscience des processus 
qui s' accomplissent parallelement dans le reste de 
!'Europe, evolution qui doit aller dans le sens d'un 
destin commun et d'une solution commune. 

Dans !'introduction de son rapport, M. Rohde a, 
a juste titre, parle des nouvelles frontieres vers les
quelles se dirige notre societe. II faut que, surmon
tant les difficultes presentes, la Communaute pour
suive sa route et aille precisement vers ces nou
velles frontieres. Celles-ci ne pourront etre atteintes 
qu'en accordant plus de place, dans les activites 
communautaires, a la politique sociale, dont nous 
constatons aujourd'hui avec plaisir qu' elle a sensi
blement progresse au cours des dernieres annees, et 
que nous considerons plus que jamais comme l'un 
des elements les plus constructifs de notre effort 
communautaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Com mission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je m'ef
forcerai d'etre le plus bref possible, mais je voudrais 
quand meme repondre a la plupart des questions 
qui m' ont ete posees. En premier lieu, je tiens a 
remercier sincerement tous les parlementaires qui 
sont intervenus dans le present debat, de leurs 
appreciations sur le rapport de la Commission. 

J e crois a voir deja, dans rna precedente interven
tion, repondu implicitement ou explicitement sur la 
plupart des points qu'a souleves M. Rohde dans 
son rapport. Je ne pense done pas devoir ajouter 
grand-chose a ce propos, si ce n' est que je partage 
la quasi-totalite des conclusions du rapporteur, ses 
preoccupations, et que je tiens a lui donner I' assu
rance que la Commission a pris bonne note de ses 
suggestions, qui sont pour la plupart contenues dans 
la proposition de resolution et auxquelles elle pourra, 
j' espere, donner une suite favorable dans les limites 
du possible. En ce qui concerne !'intervention de 
M. Petre, je remarque que celui-ci s'est ,attache 
surtout a deux points : la politique des revenus et 
la politique que rious pourrions appeler des loisirs, 
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du tourisme et des vacances. En ce qui concerne la 
politique des revenus, M. Petre a rappele la neces
site d'avoir une vue plus exacte de la situation, de 
pouvoir se faire une opinion plus juste et plus 
objective de ce qu'est la participation des diverses 
couches de nos populations aux bienfaits du progres 
economique et de la realisation du Marche com
mun. J e ferai remarquer a ce propos qu' en plusieurs 
passages de notre expose sur la situation sociale et 
de rna precedente intervention, j' ai precisement -
tente de souligner les differences qui existent par 
exemple entre les salaires nominaux et les salaires 
reels, et de voir dans quelle mesure le coilt de Ia 
vie a pu effectivement influer sur les revenus des 
travailleurs, de fac;:on a donner un debut de reponse 
aux questions de M. Petre. Je comprends cependant 
que le probleme demeure ; c' est pourquoi nous 
essaierons de satisfaire autant que possible cette 
requete, dans notre prochain rapport. Je puis cepen
dant assurer a M. Petre que nous avons des a pre
sent decide de proceder a une etude sur la pyra
mide des revenus et d' effectuer cette enquete sur 
la structure et la repartition des salaires dont on 
parle depuis si longtemps deja et qui devrait preci
sement etre realisee au cours de l'annee 1966 (pour 
l'heure, les credits prevus a cet effet sont inscrits 
au budget de !'Office statistique). Cette enquete 
nous permettra de construire des pyramides de reve
nus pour les differentes categories de travailleurs de 
l'industrie. 

L' autre question qu' a soulevee M. Petre concerne 
!'utilisation des loisirs, dont il a souligne !'impor
tance. J e crois que nous pouvons tous etre d' accord 
avec lui sur ce point, meme si une voix s' est elevee 
pour contester I' opportunite de confier a la Com
mission de nouvelles taches en la matiere. Je me 
dois cependant de vous dire que nous n' avons pas 
oublie la question posee I' annee derniere par 
M. Petre et qu' apres a voir organise une reunion 
avec les partenaires sociaux, nous avons maintenant 
charge un expert in~ependant de proceder a une 
etude sur ce sujet, afin de determiner dans quel 
sens nous pourrons agir. En fait, le tourisme, et a 
plus forte raison le tourisme social, ne figure en 
aucune fac;:on parmi les matieres dont fait etat le 
traite de Rome. II s'agit done la d'une de ces ma
tieres dont nous ne pourrons nous occuper que dans 
le cadre d'une collaboration intergouvernementale, 
c' est-a-dire en suivant une methode qui, dans le 
domaine social, n' a pas toujours donne de bons 
resultats. J e voudrais cependant vous dire que, sur 
!'initiative de la Commission, quelque chose a: ete 
fait pour aider, par exemple, les travailleurs (il y en 
a toujmfrs quelques-uns) qui, passant leurs vacances 
dans un pays etranger, y tombent malades et ont 
besoin des prestations de la securite socia:le. Grace 
a une application extensive des reglements 3 et 4, 
ces travailleurs peuvent beneficier, dans chacun des 
six pays de la Communaute, des prestations de 
securite sociale fournies par les organismes locaux. 
C'est peu de chose, mais cette initiative prouve 

quand meme que nous avons conscience du pro
bleme. 

A Mile Astrid Lulling, je ne puis qu' adresser mes 
felicitations pour sa nomination comme membre du 
Parlement et pour sa premiere intervention a 
I' assemblee. Que pourrais-je en effet lui dire 
de plus, puisque je partage son point de vue sur 
presque tous les points qu' elle a traites ? Je suis 
d'accord avec elle pour ce qui est des difficultes 
auxquelles se heurte la politique sociale, pour ce 
qui est du role des partenaires sociaux, de 1a neces
site d'utiliser, en matiere de politique sociale, tous 
les instruments prevus par le traite, et non pas 
seulement Ia procedure de I' article 118, et je suis 
egalement d'accord avec elle sur Ia necessite d'ins
taurer une politique commune de l'emploi. Sur 
d' autres questions, telle celle de Ia coordination 
de ces trois comites institutionnels, soulevees par 
Mile Astrid Lulling, je ne pourrai me prononcer 
qu'apres les avoir serieusement examinees. Un pro
bleme de coordination se pose effectivement, sur
tout dans le cadre de la politique commune de 
I' emploi que I' on tente de realiser ; cependant la 
question merite d'etre etudiee avec une attention 
particuliere. Je prends egalement acte du desir qui 
a ete exprime de voir la Commission donner des 
suites concretes aux avis emis par le comite consul
tatif paritaire des travailleurs salaries agricoles, en 
notant que cette requete a egalement ete formulee 
par MM. Merchiers et van der Ploeg. 

J' admets que Ia Commission doit faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour donner suite a ces avis ; 
mais je rappellerai que les partenaires sociaux peu
vent eux aussi - une fois qu'ils ont reussi a se 
mettre d' accord sur certains avis - chercher en
semble a y donner suite, au moyen de cet instru
ment qui leur est precisement reserve, je veux parler 
des conventions collectives. 

J'ai suivi avec un interet tout particulier les consi
derations developpees par M. Merchiers sur !'aug
mentation constante du nombre des travailleurs 
salaries par rapport aux travailleurs independants, 
sur les effets de cette augmentation sur Ia main
d'oeuvre feminine, sur Ia necessite de prolonger la 
scolarite et, par voie de consequence, I' elevation de 
l' age minimum de la mise au travail des jeunes, 
pour Iaquelle il existe deja un projet de recomman
dation qui est soumis a ce Parlement. 

En ce qui concerne le probleme pose par I' exode 
des travailleurs de !'agriculture vers d'autres sec
teurs - ou, plus precisement, des agriculteurs vers 
d' autres secteurs - probleme qu' a egalement aborde 
M. van der Ploeg, je tiens a vous rassurer en vous 
disant que la Commission ne perd pas de vue cette 
question. Dans ·le projet de reforme du Fonds social 
et dans I' autre projet de requalification des agri
culteurs, que votre Parlement a deja examine et qui 
se trouve a l'heure actuelle devant le Conseil, nous 
avons effectivement cherche une solution a une 
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partie au mains des problemes qui se posent dans 
ce domaine. 

M. van der Ploeg a souleve egalement Ie probleme 
de Ia pension pour les agriculteurs obliges d' a ban
donner 1' agriculture et ne pouvant etre employes 
dans d'autres secteurs. II s'agit Ia d'un probleme 
extremement delicat. Je puis vous assurer que nous 
y serons particulierement attentifs. Nous avons es
saye de Ie resoudre pour les travailleurs des mines 
de soufre en Sicile, c'est-a-dire dans un secteur tres 
limite et pour un nombre tres restreint de travail
leurs. Nous avons redige un projet que votre Par
Iement a adopte, mais qui, depuis, se trouve devant 
Ie Conseil et dont j'ignore quand il pourra entrer 
en vigueur. Je dis cela pour souligner les difficultes 
de Ia question. M. Merchiers a egalement souleve 
le probleme de I' equilibre entre les salaires directs 
et indirects. Le moment est evidemment mal choisi 
pour traiter, meme succinctement, d'un probleme 
aussi complexe ; mais il existe. J' espere que dans 
I' etude que nous sommes en train d' elaborer et qui 
est consacree aux incidences economiques de Ia 
securite sociale, certains eclaircissements seront 
donnes sur ce point. 

MM. van der Ploeg et Bersani ont ensuite rappele 
le probleme de Ia libre circulation des travailleurs, 
qui, ont-ils fait remarquer, ne peut assurement, a elle 
seule, resoudre taus les problemes de l'emploi. Je suis 
tout a fait d' accord avec eux ; de meme, je m' assode 
aux observations de M. Bersani sur les aspects psy
chologiques et humains de Ia question, auxquels H 
faut aussi faire face. 

Seule une politique regionale appropriee permettra 
d'offrir, dans Ies regions qui, a I'heure actuelle, ne 
sont que des reservoirs d' emigration, les emplois 
necessaires. La Commission est particulierement 
sensible a ce probleme dont elle s' est deja activement 
occupee, comme Ie prouvent par exemple les propo
sitions en faveur des travailleurs des mines de soufre 
en Sicile et I' etude, menee a terme voici quelques 
jours a Rome, sur Ia constitution d'un « pole » de 
developpement en ltalie meridionale, dans les pro
vinces de Tarente et de Bari. Cette etude, qui prevoit 
Ia creation de 10 000 emplois, necessitant des inves
tissements de 90 a 100 milliards, dans l'industrie 
mecanique, a ete transmise au gouvernement italien. 

Enfin, M. Merten a souligne les difficultes aux
quelles peut se heurter Ia politique sociale commu
nautaire. Je suis d'accord sur ses observations et je 
reconnais avec lui la necessite d'une certaine pro
grammation ou planification de Ia politique sociale. 
Je ·pense que cette exigence pourra, pour une grande 
part, etre satisfaite dans le cadre de Ia politique 
economique a moyen terme ; sans compter qu'il 
faudra, a Ia veille de Ia troisieme etape, prevoir 
egalement un programme concret de politique sociale 
communautaire, ne filt-ce que (comme !'a tres juste
ment dit l'orateur) pour suivre les _ developpements 
de la civilisation industrielle moderne et pour les 

mesures qu'il faudra proposer ou adopter en temps 
opportun, dans ce domaine. J e voudrais seulement 
rappeler qu'il ressort des previsions des experts en 
politique economique a moyen terme qu' au cours 
des cinq prochaines annees - en depit des progres 
qu'enregistreront !'automation et Ia technologic -
le marche continuera a etre particulierement tendu, 
c' est-a-dire qu'il continuera a souffrir d'une forte 
penurie de main-d' reuvre qualifiee. 

A M. Bersani - qui a souleve, entre autres pro
blemes, celui du Fonds social et emis I' espoir que le 
Conseil prendra rapidement une decision sur les 
projets approuves par le Parlement - je repondrai 
que ces projets sont effectivement toujours a I' etude. 
Malheureusement, Ia situation actuelle empeche le 
Conseil de prendre les decisions qui s'imposent, sans 
parler des serieuses resistances qui se manifestent 
devant la perspective d'une approbation des projets, 
surtout dans leur integralite. 

Je prends enfin acte du desir de M. Bersani qui 
aimerait· que le prochain rapport consacre un para
graphe aux problemes de la cooperation. Je m'effor
cerai de satisfaire son desir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La liste des orateurs est epui
see, mais je donne encore Ia parole a M. Rohde, 
rapporteur, qui I' a demandee. 

M. Rohde, rapporteur. -- (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, je me bbrnerai a faire 
quelques remarques. Les bans usages 'de notre As
semblee veulent en effet que le rapporteur ne pro
fite pas de ce qu'il a le droit de parler en dernier, 
pour analyser les declarations de taus les orateurs 
intervenus dans le debat et en donner une appre
ciation. II ne demande Ia parole que si de graves 
objections ant ete formulees contre les theses fon
damentales exposees dans le rapport et contre Ia 
proposition de resolution. Je constate qu'aujourd'hui 
cela n' a pas ete le cas. II ne me reste done plus qu' a 
remercier le Parlement d' avoir reserve un accueil 
favorable au rapport que j' ai presente et d' a voir, au 
cours du debat, approfondi et complete les idees 
qui y sont exposees. Je dais remercier egalement 
M. Levi Sandri de s'etre surtout efforce de degager 
les perspectives de la politique sociale future. Ces 
perspectives seront examinees par la commission 
dans les jours a venir, eu egard surtout a Ia fusion 
des executifs. Le rapport que M. Troclet, president 
de Ia commission sociale, a presente sur les aspects 
sociaux de cette fusion, illustre bien Ia responsabi
lite qui incombe a la commission sociale pour les 
developpements ulterieurs en cette matiere. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? 
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Je mets aux voix Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En void 
Ie texte: 

Resolution 

relative a l'expose de Ia Commission de Ia C.E.E. sur l'evolution de Ia situation sociale dans Ia 
Communaute en 1964 

Le Parlement europeen, 

--' vu Ie rapport concernant I' expose sur I' evolu
tion de Ia situation sociale dans Ia Communaute 
en 1964, joint au huitieme rapport general 
d' activite, 

est convaincu que, dans Ia politique sociale de 
Ia Communaute, il faut tenir compte des mutations 
profondes que connait I' ordre social des peuples et 
accorder une attention particuliere a Ia securite so
dale, a I' education, a Ia politique sanitaire et a Ia 
creation d'une infrastructure moderne ; 

se felicite de !'initiative de Ia Commission de Ia 
C.E.E., tendant a mettre sur pied une politique a 
moyen terme, et rappelle que !'harmonisation so
dale doit y trouver Ia place qui est la sienne, 

invite Ia Commission de Ia C.E.E. a reduire, 
en cooperation avec les Etats membres, par des 
mesures a court terme et a long terme, les disparites 
toujours plus marquees entre le developpement de 
certaines regions et le developpement general de la 
Communaute economique europeenne ; appelle en 
outre I' attention de Ia Commission de la C.E.E. sur 
les difficultes que traversent certaines branches de 
I' economie ; 

exprime I' espoir que, dans la mise au point de 
Ia politique regionale, les aspects sociaux seront mis 
pleinement en valeur et demande que les ecarts 
regionaux dans les domaines de I' emploi, du revenu 
et dans d' autres domaines essentiels soient traites 
en priorite ; 

tient a cet egard pour necessaire que la Com
mission de la C.E.E. presente, dans son prochain 
expose, des informations plus precises sur I' exode 
rural; 

rappelle que le texte et les statistiques relatifs 
a I' evolution des revenus doivent etre ameliores dans 
les prochains exposes joints aux rapports generaux 
et demande a la Commission de la C.E.E. d'entre
prendre une etude sur la pyramide des revenus dans 
chacun des six pays ; 

manifeste son inquietude devant I' evolution des 
prix dans la Communaute et demande a la Commis-

sion de Ia C.E.E. de continuer a suivre tres attenti
vement, dans son expose sur la situation sociale, 
I' evolution des prix ; 

regrette que les obligations decoulant pour les 
Etats membres des dispositions de l'article 119 re
latif a I' egalite des remunerations entre les travail
leurs masculins et feminins ne se soient pas encore 
traduites par des realisations concretes ; 

rappelle la recommandation qu'il a em1se pre
cedemment sur la participation des organisations 
professionnelles des travailleurs et des employeurs 
au developpement de la Communaute ; 

attend que les nouvelles dispositions regissant 
le Fonds social soient prochainement adoptees par 
le Conseil et que les possibilites qu' elles offrent 
soient utilisees pleinement par la Commission et 
les Etats membres ; 

juge utile d' observer I' evolution de la structure 
economique et sociale des pays de l'A.E.L.E. et de 
la comparer avec la situation dans la C.E.E. ; 

approuve les efforts deployes par la Commis
sion de la C.E.E. en vue d' approfondir la formation 
de jeunes et d' adultes - dans I' agriculture egale
ment - par des mesures a court terme et a long 
terme; 

recommande a la Commission d' examiner ce 
que les Etats membres ont entrepris depuis la deci
sion du Conseil relative aux principes generaux pour 
la mise en oouvre d'une politique commune de for
mation professionnelle ; 

regrette que, dans le domaine des prestations 
de securite sociale, on ne puisse encore parler d'une 
evolution dans le sens d'une harmonisation euro
peenne et recommande de developper les consulta
tions sur ces questions de politique sociale entre les 
Etats membres, Ia Commission de la C.E.E. et les 
partenaires sociaux au sujet de ce secteur de la poli
tique sociale ; 

demande que la politique sociale des Etats 
membres se fonde de maniere plus marquee sur les 
criteres communautaires ; 
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reaffirme que Ia Commission a de multiples 
taches a remplir en ce qui concerne !'harmonisation 
des efforts des differents :Etats tendant a reserver 
une place digne aux personnes agees dans Ia so
ciete; 

recommande d'instaurer une liaison etroite 
entre politique sociale, sciences sociales et pratique 
sociale, et estime que, sur ce point, il est impor
tant que Ia collaboration entre les E:tats membres 
soit amelioree ; 

approuve I' activite de Ia Commission de Ia 
C.E.E. dans Ie domaine de Ia politique familiale et 
considere comme esserttielles des etudes sur Ies mul
tiples aspects du travail des femmes ayant des obli-
gations familiales ; ' 

demande de maniere pressante que soient coor
donnees toutes les initiatives nationales dans les 
domaines de Ia protection sanitaire, de Ia securite 
et de !'hygiene du travail, afin d' eviter une evolu
tion divergente et les doubles emplois que cela en
traine, et estime indispensable que le service cree 
au sein de Ia Commission de Ia C.E.E. soit dote 
des moyens lui permettant de s' acquitter pleine
ment de ses taches ; 

insiste pour que Ies E:tats membres soient in
vites a accepter Ia premiere liste europeenne des 
maladies professionnelles et pour que, dans un des 

6. Suites a donner a la Conference europeenne 
sur la securite sociale 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. Sa
batini, fait au nom de Ia commission sociale, sur les 
suites a donner a Ia Conference europeenne sur Ia 
securite sociale en application de I' article 118 du 
traite de la C.E.E. (Doc. 96). 

La parole est a M. Sabatini, rapporteur. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le Pn3si
dent, mes chers collegues, le rapport qui est pre
sente a cette Assemblee porte sur I' activite que Ia 
Communaute economique europeenne entend de
ployer dans le domaine de la securite sociale. II se 
fonde sur un document presente par Ia Commission 
de la C.E.E. et qui traite des initiatives a prendre 
en vue d'harmoniser, au niveau communautaire, les 
systemes de securite sociale. 

prochains exposes sur I' evolution de Ia situation so
dale, Ia Commission produise des statistiques sur 
Ia frequence des accidents et sur les maladies pro
fessionnelles ; 

rappelle, en ce qui concerne Ia construction de 
logements sociaux, ses resolutions anterieures rela
tives aux exposes sur I' evolution de Ia situation so
dale et demande a Ia Commission de Ia C.E.E. d' ac
corder une attention particuliere au fait que les 
donnees concernant le pourcentage de logements 
sociaux par rapport a !'ensemble des logements 
construits dans Ia Communaute sont devenus plus 
difficilement comparables ; 

demande enfin une politique sociale euro
peenne qui contribue a doter Ia societe industrielle 
europeenne en voie de mutation rapide d'un ordre 
social stable et equilibre ; 

juge done indispensable qu'une cooperation 
toujours plus etroite s' etablisse entre Ia Commission 
de Ia C.E.E., les E:tats membres et les partenaires 
sociaux; 

se felicite de ce que Ia Commission de Ia 
C.E.E., dans son expose sur I' evolution de Ia situa
tion sociale dans Ia Communaute joint au huitieme 
Rapport general d' activite, ait tenu compte de nom
breuses suggestions de Ia commission sociale. 

Le fondement juridique et politique de I' activite 
communautaire dans ce secteur est donne par les 
dispositions du traite et en particulier par celles de 
I' article 118, qui affirme que Ia Commission a pour 
mission de promouvoir une collaboration etroite 
entre les E:tats membres dans le domaine social, 
notamment dans le secteur de Ia securite sociale. 

Certes, souligner qu'il incombe a Ia Commission 
de promouvoir une collaboration etroite entre les 
E:tats membres en vue d'harmoniser toutes les acti
vites sociales au moment precis ou un de ces Etats 
membres tend a reduire et a discrediter !'initiative 
de la Commission, peut donner !'impression que 
nous perdons notre temps, sans aucune possibilite 
de voir traduire sur le plan concret les orientations 
que notre Parlement est en mesure de formuler. 
Dans un moment de crise, ou la volonte politique 
communautaire qui est a la base de notre traite et 
de l'activite meme du Parlement fait defaut, !'adop
tion de ce rapport et de la resolution qui lui fait 
suite pourrait preter a des commentaires ironiques. 
Mais nous vivons dans Ia confiance que nos efforts 
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ne s'arreteront pas devant les perspectives d'une 
politique communautaire ; que la volonte des Cinq 
finira par l'emporter sur !'incomprehension d'un des 
partenaires de notre Communaute et de la majorite 
qui dirige actuellement Ia France ; et qu' enfin la 
volonte des six pays de collaborer efficacement sur 
le plan social sera plus forte que toutes les diffi
cultes et les resistances passives d'un nationalisme 
depasse. 

Mu par cette confiance, votre rapporteur s'apprete 
a commenter devant vous son rapport qui traite un 
sujet tres important : il s' agit, en effet, d'harmoniser 
et de developper les conditions de Ia securite sociale 
des citoyens et des travailleurs de notre Commu
naute. I 

L'expression meme de « securite sociale » a ete 
consacree par !'article 118 du traite, elle pourrait 
neanmoins donner lieu a des desaccords et a des 
interpretations divergentes. Sans vouloir - en rai
son de l'heure tardive - m' engager dans Ia re
cherche d'une definition juridique exacte, je tiens 
toutefois a dire que je considere que cette expres
sion doit designer les formes d' assistance et les 
formes de prevoyance sociale pratiquees dans tous 
nos pays et qui couvrent les risques auxquels sont 
exposes les differentes categories de travailleurs (sa
laries et independants). Votre commission ne s'est 
pas attachee a trouver une definition qui soit ac
ceptee par tous ; elle est convaincue que cette no
tion evoluera, compte tenu des systemes en vigueur 
dans les differents pays et des possibilites qui s' offri
ront et qui tendront inevitablement vers un systeme 
harmonise, visant de plus en plus a supprimer les 
disparites actuelles et a garantir une securite sociale 
plus grande. Je ne crois pas des lors qu'il faille nous 
arreter aux aspects formels des differentes struc
tures de I' assistance et de Ia prevoyance dans nos 
pays. J e crois au contraire que nous devons consi
derer tout cela en fonction d'un systeme qui tend, 
et qui tendra de plus en plus, vers une vision de Ia 
solidarite sociale a laquelle devront s' adapter nos 
efforts et notre politique commune. 

En effet, il est evident que les formes memes de 
Ia prevoyance acquierent de plus en plus un carac
tere de solidarite sociale et de service public. En 
cette periode de profonde evolution, I' assurance so
dale tend a etre consideree et mise en reuvre, selon 
une optique de plus en plus large de Ia solidarite 
entre les citoyens et comme Ia couverture des 
risques par les autorites publiques. Nos economies 
nationales elles-memes, avec leurs objectifs qui se 
dessinent de plus en plus nettement, tendent a con
siderer les charges financieres pour les differentes 
formes d' assistance et de prevoyance comme une 
depense couvrant un service social indispensable ; 
tout le monde, desormais, accepte et approuve cette 
nouvelle orientation, meme si sa realisation pra
tique differe quelque peu d'un pays a I' autre. 

Cela nous amene, mes chers collegues, a consi
derer et a apprecier cette realite de plus en plus 
dans le cadre d'une politique communautaire, a la
quelle on ne peut plus renoncer et qui est irreversible. 
Voila pourquoi votre commission a longuement dis
cute de I' application de I' article 118 et de Ia partie 
de cet article qui conceme Ia securite sociale. Si 
nous sommes convaincus que nous devons perseve
rer dans nos efforts d'integration sociale, malgre 
toutes les crises et toutes les resistances, il faut aussi 
que nous soyons d'accord pour intensifier ces efforts 
et les concentrer sur Ia securite sociale, dont le traite 
a consacre lui-meme les objectifs en termes precis. 
Et s'il est evident que ce probleme est particuliere
ment complexe (M. Levi Sandri l'a d'ailleurs rappele 
aujourd'hui), nous ne devons pas pour autant le 
sous-estimer, le negliger ou rester indifferents de
vant !'importance que revet cette tiiche pour nous 
tous et pour Ia Communaute europeenne. Si nous 
considerons ensuite que l'un des objectifs du traite 
consiste a realiser les meilleures conditions possibles 
en vue de permettre la libre circulation des travail
leurs, il est clair que !'harmonisation des mesures 
de securite sociale fait elle-meme partie de ces con
ditions qui visent a faciliter Ia circulation de Ia 
main-d'reuvre et !'utilisation de Ia main-d'reuvre dis
ponible. 

Toutefois, mes chers collegues, notre expenence 
commune no us permet de souligner que I' activite 
deployee en vue d' elargir Ia protection sociale est 
une tache qui pese sur les budgets des E:tats 
membres et sur l'economie meme de nos pays. Or, 
il faut considerer et evaluer le volume de ces charges 
financieres dans le contexte de Ia politique econo
mique que nous avons !'intention de mettre en 
reuvre; et, de meme qu'il existe une exigence ine
luctable d'harmonisation de nos politiques econo
miques, de meme il se pose le probleme de Ia mise 
sur pied d'une politique de securite sociale harmo
nisee et axee sur !'interet communautaire, en liaison 
avec I' ensemble de la politique economique com
mune. C' est pourquoi Ia Commission et le Conseil 
de ministres doivent engager une action politique en 
vue d'harmoniser Ia securite sociale avec Ia politique 
de I' emploi, la politique economique generale et, 
a un degre moindre, avec les problemes de poli
tique sociale qu'il faudra affronter a l'avenir (et 
qu' on a rappeles aujourd'hui), a sa voir.: les pro
blemes d'une formation professionnelle appropriee 
et de I' emploi de toute Ia main-d' reuvre. La securite 
sociale doit evidemment etre harmonisee aussi avec 
I' objectif commun du rapprochement des legisla
tions sociales de nos E:tats. 

La commission sociale considere done qu' on ne 
peut pas ne pas tenir compte des problemes de Ia 
securite sociale dans la definition d'une orientation 
communautaire pour Ia politique economique, con
formement a ce programme europeen qui a deja ete 
annonce. II existe, en effet, des problemes qui ne 
touchent pas seulement a I' assurance, mais qui ont 
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egalement des incidences considerables sur I' econo
mie et qui peuvent influer sur Ia stabilite de Ia 
consommation et meme de I' equilibre economique 
general. Tout cela est pour nous une source per
manente de soucis : il suffit de penser au role que 
peuvent a voir des problemes comme celui de I' assis
tance en cas de chomage et celui des pensions, dans 
Ia recherche de Ia stabilite de Ia consommation. Les 
chomeurs et les retraites doivent en tout etat de 
cause garder Ia possibilite de consommer, si l'on 
veut eviter qu' en cas de depression conjoncturelle 
leur -situation n' entraine une reduction massive de 
Ia consommation et ne soit ainsi Ia source d'un dese
quilibre profond sur le plan economique et social. 

C' est pourquoi il faut egalement considerer Ia 
securite sociale du point de vue de !'influence econo
mique qu' elle peut a voir au niveau communautaire. 
II est done absolument indispensable et hautement 
interessant, du point de vue communautaire, de don
ner une interpretation extensive aux problemes evo
ques a I' article 118 et en particulier aux problemes 
relatifs a Ia securite sociale, comme le rappelait, il 
y a un instant, M. Levi Sandri lui-meme. 

A vee le rapport et Ia resolution qu' elle vous pro
pose, notre commission entend done souligner ces 
exigences. Je ne m'y attarderai pas longtemps ce 
soir, car il y a deja ete fait allusion dans le debat 
sur le rapport precedent. II ne me reste done plus 
qu' a conclure en exprimant le vreu que I' executif 
de notre Communaute approfondisse toujours davan
tage I' examen des situations concretes et que les 
Etats puissent porter leur attention sur des propo
sitions concretes en vue de coordonner leur colla
boration, qui correspond au caractere du traite, me
me si I' experience nous a montre que cette collabo
ration finit parfois par etre moins efficace que 
d' autres formes d' action dans des secteurs ou les 
institutions communautaires ont un pouvoir de deci
sion plus etendu. 

C' est dans cet esprit, done, et dans I' espoir que 
nos pays voudront intensifier leur collaboration poli
tique pour mettre fin au plus vite a Ia phase d'at
tente, due a Ia crise actuelle, que j' exprime le vreu 
que soit mise enfin sur pied une politique de secu
rite sociale plus efficace et plus feconde, dans !'in
teret de nos pays et de nos travailleurs. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, president de la commission sociale. -
- Monsieur le President, mes chers collegues, je 
veux en premier lieu rendre hommage a notre rap
porteur, M. Sabatini, pour les excellentes conside
rations qu' il vient d' emettre et qui peuvent, je crois, 
reunir l'unanimite du Parlement, car elles me pa
raissent reposer sur le bon sens et Ia pratique 
social e. 

En decembre 1962, Ia Commission executive avait 
convoque une conference consacree a Ia securite 
sociale. Cette conference tripartite en ce sens que si 
elle etait essentiellement composee de partenaires 
sociaux, d' autres personnes non specifiquement 
melees a I' organisation patronale et syndicale y 
participaient parfois de fac;on active, parmi les
quelles bon nombre de membres de Ia commission 
sociale du Parlement europeen. 

On pent exprimer deux regrets, et ce n' est pas du 
tout un reproche que j' adresse a Ia Commission 
executive, car je sais que ces problemes ne sont pas 
toujours faciles a regler. Le premier, c'est qu'il a 
fallu tres longtemps avant de pouvoir publier les 
actes et les documents necessaires de cette confe
rence et avant que Ia Commission executive ait pu 
presenter au Parlement europeen les conclusions et 
le programme d' action qu' elle en avait extraits pour 
sa propre activite. 

C' est cette note sur le programme d' action elabore 
par Ia Commission executive, que Ia commission 
sociale du Parlement europeen a ete appelee a 
examiner. 

Ce n' est pas un reproche, dis-je, mais un regret 
qu'il ait fallu trois ans pour qu'une discussion puisse 
s' ouvrir devant le Parlement europeen sur ce pro
gramme d' action. 

Cependant, ce n' est pas parce que ce probleme a 
ete examine en decembre 1962 qu'il ne conserve 
pas son actualite et son grand interet. Les problemes 
de Ia securite sociale evoluent, M. le rapporteur 
Sabatini vient de le dire excellemment, mais fon
damentalement, ce sont les memes grands problemes 
qui reapparaissent, parfois selon des modalites ou 
sous des formes differentes. 

D'autre part, c'est de cette conference que Ia 
Commission executive a extrait le programme 
qu'elle nous propose. Ce programme, M. Sabatini l'a 
evoque a deux reprises dans son rapport, aux para
graphes 28 et 33. 

Si je prends Ia parole, je crois pouvoir le faire, 
comme M. Sabatini, au nom de Ia commission so
dale. J e veux preciser que Ia commission sociale 
estime indispensable que Ia Commission executive 
mette en reuvre toutes ses possibilites en vue 
d' entrer dans la voie des realisations du programme 
qu' elle s' est elle-meme trace a pres a voir pris connais
sance des travaux de la conference de 1962. 

Ce programme comporte sept points d'harmoni
sation: 

- le champ d' application des regimes de securite 
sociale; 

- les definitions, ce qui est tout de meme un 
element essentiel si l'on veut harmoniser au 
maximum Ia securite sociale entre les six pays ; 
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les elements de statistiques : nous avons dit sou
vent que nous regrettions tous - la Commission 
executive la premiere - que les statistiques 
n' aient pas ete uniformisees, que les unites de 
statistiques ne soient pas les memes, de sorte 
que I' on n' ait pas pu etablir de comparaisons et 
moins encore tenter de parvenir a des solutions 
harmonisees ; 

- les prestations ; 

le financement : ceci sera particulierement dif-
- ficile, car il existe au moins deux tres grands 
systemes de financement qui s' opposent et il est 
certain que pour !'harmonisation des legislations 
nationales et pour le regime des travailleurs 
migrants, ces problemes de financement sont 
d'une tres grande importance et continueront a 
constituer des obstacles serieux ; 

puis les problemes particuliers ; 

et enfin les etudes. 

Dans sa premiere intervention de cet apres-midi, 
M. le president Levi Sandri a lui-meme indique que 
sur le plan de !'harmonisation en matiere de securite 
sociale, il etait possible de deployer une tres grande 
activite et meme d' atteindre un certain nombre de 
resultats. J'ai pris acte avec plaisir de cette decla
ration, pensant plus particulierement aux derniers 
problemes qui retiennent ce soir notre attention. 
J' espere que la Commission executive pourra par
venir a realiser I' objectif expose tout a l'heure par 
M. Levi Sandri, dans le cadre du probleme que je 
viens de rappeler ; notre commission sociale y est 
tres attentive, tres attachee. II lui a paru impossible, 
etant donne l'eloignement de la conference de 1962, 
d'entrer dans les innombrables problemes qui s'y 
sont trouves poses. En plein accord avec son rappor
teur, M. Sabatini, il lui a semble preferable de se 
contenter aujourd'hui de declarations breves et 
sommaires. Cependant, notre commission compte sur 
la fermete de la Commission executive pour realiser 
tout ce qui est possible de son programme. 

]'invite par consequent le Parlement europeen a 
suivre sa commission, a ne pas s'attarder a l'examen 
de tous les problemes poses - il en est des cen
taines en matiere d'harmonisation des differents 
secteurs de securite sociale - et a voter la proposi
tion de resolution qui exprime le desir tres ferme de 
ladite commission sociale. r espere que le vote sera 
acquis a l'unanimite. 

Abandonnant mes fonctions de president de la 
commission sociale, je declare, au nom du groupe 
socialiste, que celui-ci votera la proposition de re
solution dans I' esprit que je viens d'exposer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Petre. 

M. Petre, au nom du groupe democrate-chretien. 
- Invite par mon groupe a prendre Ia parole en 
son nom a I' occasion de ce de bat, il m' est agreable 
de repondre d' abord a !'invitation du president de Ia 
commission sociale et porte-parole du groupe so
cialiste, et de dire que le groupe democrate-chretien 
votera Ia resolution proposee en conclusion du 
rapport de notre collegue M. Sabatini. 

Comme l'a declare le rapporteur, que je felicite 
en passant pour son excellent rapport ecrit ainsi que 
pour le commentaire oral qu'il nous en a fait, !'objet 
de ce debat est d' examiner quelles sont les suites a 
donner aux initiatives et aux activites communau
taires dans le domaine, combien important, de Ia 
securite sociale, et ce en application de I' article 118 
du traite de Rome. 

Le rapport de M. Sabatini s'attache a cette ques
tion fondamentale, avec toutes les precisions qu'il 
est possible de donner en ce moment, aux nombreux 
aspects d' ordre social, economique, financier, juri
clique aussi. II fait ainsi decouvrir un systeme effi
cace de securite sociale. 

Le rapporteur ayant rendu compte objectivement, 
comme I' a rappele M. le president Troclet, des divers 
elements techniques qui decoulent des problemes 
en discussion, j'aurai bien garde a mon tour de m'y 
attarder, surtout a cette heure avancee. 

En m' associant aux declarations que vient de faire 
notre president de Ia commission sociale, M. Troclet, 
il me suffira simplement de rappeler, au nom du 
groupe democrate-chretien, que nous considerons 
que la securite sociale, tout en respectant les me
sures propres a la prevoyance individuelle, doit pou.: 
voir couvrir les nombreux risques que presente I' evo
lution de la vie humaine. Je cite en passant: Ia 
maladie, !'accident, le chOmage, l'invalidite, le 
deces. A cet egard, il ressort des renseignements et 
des statistiques fournis lors de la conference, et 
communiques par I' executif de Ia C.E.E., qu' on 
s' oriente de plus en plus vers de nouvelles concep
tions en matiere de securite sociale. 

D' abord, on assiste a ce phenomene que le nom
bre de personnes et de secteurs professionnels qui 
sont couverts par la securite sociale ou qui desirent 
etre couverts par elle augmente de plus en plus. 
Hier, lor que nous parlions de I' assurance maladie
invalidite, de I' assurance vieillesse et aussi de 1' assu
rance accident, nous pensions exclusivement au 
secteurs ouvriers et employes ; mais aujourd'hui, on 
est bien force de constater que le cercle des assures 
sociaux s' elargit de plus en plus. Ce ne sont pas 
seulement les salaries et les appointes qui sont 
couverts par la securite sociale. De plus en plus de 
travailleurs independants, voire de personnes exer
cant une profession liberale, sollicitent a leur tour 
des legislations et des reglements leur accordant le 
benefice de prestations de la securite sociale, adap-
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tees evidemment a leur situation. C' est un phlmo
m€me de notre temps que la securite sociale sort 
progressivement de ses limites traditionnelles pour 
prendre un caractere beaucoup plus general que 
dans le passe. 

Certes, 1' ampleur et le rythme de cette evolution 
sont encore tres differents d'un pays a l'autre, mais 
il est manifeste que le champ d' application de la 
securite sociale est en train de s' elargir partout. Il 
nous parait par consequent qu'il convient d'inten
sifier encore, dans la mesure du possible, les consul
tations et les rapports entre les membres et la Com
mission executive pour que le phenomene, deja bien 
connu et que je me suis permis de rappeler, ne soit 
pas perdu de vue dans les efforts amorces en vue 
d'harnioniser des legislations relatives a ]a securite 
social e. 

Le second phenomene auquel nous assistons con
cerne le niveau financier des prestations couvertes 
par la securite sociale. N'est-il pas vrai qu'hier les 
indemnites de securite sociale ne couvraient que 
tres partiellement les risques et la perte temporaire 
ou definitive des revenus habituels des assujettis ? 

Mais aujourd'hui, de taus c<ltes, on souhaite que 
les allocations de la securite sociale soient calculees 
de telle maniere qu' elles offrent des garanties 
reelles de subsistance, c~pables d' assurer a 1' assujetti, 
en tout etat de cause et quel que soit le malheur 
qui le frappe, le minimum social. 

Il suffit d' envisager les efforts accomplis ces der
nieres annees par les Etats membres pour constater 
que les reglements officiels, que les legislations na
tionales evoluent dans le sens que nous venons d' e
voquer. 

Dans ce domaine egalement, il convient d'etre 
tres attentif. C' est dire que, comme 1' a rappele 
M. Troclet, les nombreux problemes qui touchent 
de pres ou de loin a la politique sociale doivent 
etre traites avec toute 1' attention requise par notre 
Parlement et par la Commission executive du Mar
che commun. 

Je saisis encore cette occasion pour exprimer le 
voou de voir les Etats membres axer davantage leur 
legislation sociale sur des criteres communautaires, 
en s'inspirant egalement du souci d'harmoniser les 
legislations en matiere de securite sociale. 

Nous considerons qu'au seuil de la civilisation 
industrielle, dont nous avons tant parle cet apres
midi, et de ]'ere de progres economique dans laquelle 
nous sommes entres, une des taches essentielles est 
d' assurer aux habitants de nos pays un niveau social, 
un niveau culture] et materiel tels qu'ils permettent 
d' aboutir a une repartition adequate des a vantages 
et des sacrifices de notre temps. 

En tout cas, c' est ce principe qui nous guide 
lorsque nous no us referons a 1' article 117 du traite, 
qui parle de ]' egalisation dans le progres. 

Voila, Mesdames, Messieurs, 1' essen tiel de ce que 
je voulais dire a l' occasion de ce de bat. 

J e remercie encore et je felicite notre collegue et 
ami M. Sabatini pour son excellent rapport. J'exprime 
egalement roes sentiments de gratitude aux mem
bres de la Commission executive et notamment a 
M. Levi Sandri pour la reponse qu'il m'a donnee a 
1' occasion de la discussion du rapport precedent. 

Je souhaite que nos efforts commons favorisent 
toujours davantage le progres et !'harmonisation de 
la securite sociale. 

Enfin, comme M.' Troclet en a exprime l'espoir, 
je forme egalement le voou de voir la proposition de 
resolution en discussion recueillir l'unanimite de 
notre Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Le rapport presente par la com
mission sociale dans le cadre de 1' application de 
1' article 118 porte exclusivement sur Ia securite so
ciale et, plus exactement, sur le programme elabore 
par la Commission de la C.E.E a la suite des deci
sions de la Conference europeenne pour la securite 
sociale qui s' est tenue en decembre 1962. 

Le fait que la commission sociale ait juge utile de 
consacrer un rapport particulier a cette question 
montre !'importance ,qu' elle attache aux problemes 
de securite sociale et a 1' action de la Communaute 
dans ce domaine. La commission de la C.E.E ne 
peut que se feliciter de cet esprit et de cet appui, 
sur lequel elle savait d' ailleurs pouvoir toujours 
compter. Elle constate avec satisfaction que le pro
gramme qu' elle a presente a ete examine avec une 
attention particuliere par la commission sociale et 
qu'il a ete accepte, du moins dans ses grandes lignes. 

Je remercie done vivement la commission sociale 
et son president, M. Troclet, le rapporteur, M. Saba
tini, et M. Petre de leurs interventions et de ]'appre
ciation qu'ils ant donnee du programme propose par 
la Commission de la C.E.E. Il est vrai que l' approba
tion de ce programme est assortie, je ne dirai pas 
d'une reserve, mais d'une proposition particuliere 
tendant a amener la Commission de la C.E.E. a en
treprendre une action plus ferme afin de resoudre 
les problemes concernant, d'une part, la securite 
sociale des travailleurs migrants et, d' autre part, 
l' organisation de la securite sociale. 

Au sujet des problemes de la securite sociale des 
travailleurs migrants, je rappellerai qu' apres l' elabo
ration des reglement initiaux (n°8 3 et 4) dont nous 
avons parle au cours du debat qui a precede, cer
taines ameliorations ant ete apportees au regime des 
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travailleurs frontaliers et saisonniers. J' espere que, 
dans quelques semaines, Ia Commission de Ia 
C.E.E. pourra egalement adopter le projet relatif 
aux gens de mer, sur lequel le Parlement a ete con
suite. Je rappellerai ensuite que nous etudions de
puis quelques temps les moyens de simplifier Ia 
reglementation actuelle qui est quelque peu com
pliquee. Mais cette complexite existait deja a I' ori
gine dans les legislations et il faudra les simplifier 
et les harmoniser pour parvenir a une veritable 
coordination. II convient par ailleurs de noter que, 
depuis deux ans, les experts les plus qualifies et les 
responsables de Ia securite sociale des six pays 
etudient les moyens d' operer cette simplification et 
j' espere que cette tache pourra prochainement etre 
menee a bonne fin. 

J e serais vraiment det;u si, apres tant d' observa
tions, le nombre des articles, des paragraphes et des 
alineas devait etre, dans le nouveau reglement, sen
siblement superieur a celui des reglements deja en 
vigueur. En ce qui concerne !'harmonisation des 
regimes de securite sociale, I' action communautaire 
peut, assurement, paraitre un peu lente, malgre les 
resultats qui ont deja ete obtenus ou qui le seront 
prochainement. Je serais le premier etonne si Ia 
commission sociale et le Parlement europeen ne 
faisaient pas cette remarque, mais je suis convaincu 
que le Parlement connait les limites imposees a 
!'action communautaires dans ce secteur, car on en 
a parle a propos des articles 117 et 118. On en a 
egalement parle lors de I' examen du rapport de 
M. Nederhorst sur !'application de !'article 118 dans 
tous les autres secteurs et nous avons pu voir alors 
quelles etaient les limites auxquelles se heurtait 
I' action communautaire dans I' etablissement de cette 
cooperation etroite entre les Etats membres, voulue 
par le traite. Je dois certes convenir avec M. Troclet, 
du moins pour une partie de ses observations, que 
ce programme a ete presente avec un certain retard 
(je dis du moins pour une partie de ses observations, 

parce que, Monsieur Troclet, ce retard n' est pas 
tout a fait de trois ans, mais d'un peu moins). En 
effet, il a fallu une annee entiere pour obtenir 
I' accord de tous les gouvernements, accord qui 
etait indispensable pour un certain nombre de 
points de I' action commune et les textes ont ete 
publi~s avec quelque retard : ce sont des difficultes 
auxquelles nous nous heurtons malheureusement. 
Quoi qu'il en soit, je puis donner au Parlement 
I' assurance que, comme je I' ai dit il y a quelques 
instants, Ia Commission de Ia C.E.E. entend 
exploiter au maximum toutes les possibilites que 
lui offre le traite pour intervenir egalement dans 
ce secteur ; elle ne se limitera done pas a une 
cooperation pure et simple des gouvernements, 
mais elle fera usage de toutes les possibilites d'ini
tiative que le traite lui offre, en en respectant evi
demment les conditions. 

Monsieur le President, je ne crois pas qu'il soit 
necessaire d' evoquer les divers projets d' actes com
munautaires qui pourront etre SOumis prochainement 
a ce Parlement ; il s' agira en general de recomman
dations et je crois que, d'ici peu, le Parlement 
pourra etre appele a donner son avis sur quelques
uns de ces actes, qui, pour etre parfaits, n' exigent 
plus que I' examen des organes consultatifs et, en 
premier lieu, du Parlement. 

J e puis assurer a Ia commission sociale, cher Mon
sieur Troclet, que Ia Commission de Ia C.E.E est 
bien decidee a aller de !'avant dans ce secteur aussi, 
conformement aux directives qu' elle a arretees 
elle-meme a plusieurs reprises et que le Parlement 
a appuyees de son avis autorise. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? .. 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 

Resolution 

sur les suites a donner a Ia conference europeenne sur Ia securite sociale en application 
de l'article 118 du traite de Ia C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

vu la resolution, adoptee le 16 juin 1965, sur !'application des dispositions sociales 
enoncees a I' article 118 du traite C.E.E., 

vu le document de la Commission de Ia C.E.E. (V/11163/1/63) sur les suites a 
donner a Ia conference europeenne sur Ia securite sociale, 

vu le rapport de Ia commission sociale sur ce document (doc. 96), 

affirme Ia necessite d'intensifier les efforts pour parvenir a !'harmonisation de Ia 
securite sociale cont;ue comme une orientation destinee a couvrir les risques auxquels 
sont exposes aussi bien les travailleurs dependants que les travailleurs independants ; 
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est d'avis qu'une attention particuliere doit etre accordee ala situation des travail
leurs migrants ; 

estime que I' activite tendant a elargir la protection sociale doit etre considen§e 
dans le contexte de la politique economique et sociale generale, en liaison etroite avec 
la politique communautaire de I' emploi, de la formation professionnelle et du rap
prochement des legislations des Etats membres ; 

invite la Commission de la C.E.E. a deployer une action propre pour parvenir a 
!'harmonisation dans le progres, en indiquant les objectifs prioritaires dans des avis, des 
recommandations, des directives et des reglements ; 

invite en outre la Commission de la C.E.E. a presenter ses propositions en ce qui 
conceme la possibilite de mettre en a.mvre une politique communautaire en matiere de 
prestations de chomage et de pensions ; 

approuve les grandes !ignes du programme expose par la Commission de la C.E.E. 
et demande a cette demiere de poursuivre son action afin que I' on puisse parvenir a 
bref delai a des resultats concrets notamment dans les secteurs ou les disparites entre 
les differents systemes sont moins sensibles. 
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7. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura 
lieu demain, jeudi 25 novembre, a 15 heures, avec 
I' ordre du jour suivant : 

Rapport interimaire de M. Charpentier sur la 
realisation des objectifs prevus a I' article 39 du 
traite C.E.E. ; 

- Echange de vues sur la declaration du Conseil 
de ministres des Communautes europeennes du 
26 octobre 1965 ; 

Rapport de M. Armengaud sur le marche inter
national de la construction navale. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h) 
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PRESIDENCE DE M. LEEMANS 

(La seance est ouverte a 15 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

Il n'y a pas d'observations ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Excuses 

M. le PresidenL - M. Pleven s' excuse de ne 
pouvoir assister aux seances d'aujourd'hui et de 
demain. 

3. Felicitations adressees a M. Lyon, 
greffier adjoint du Parlement europeen 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, avant 
d'aborder le premier point prevu a l'ordre du jour 
de cette seance, j'ai a vous faire une breve commu
nication. 

Le bureau de I' Assemblee nationale fran9aise a 
nomme M.- Lyon secretaire general de Ia questure. 

A cette occasion, nous ne pouvons que feliciter 
notre greffier adjoint de cette brillante promotion 
et exprimer le regret qu'il soit oblige de cesser 
nne collaboration de plus de treize annees avec 
l'Assemblee commune d'abord, puis avec le Par
lement europeen. 

Je tiens a remercier ici M. Lyon pour les emi
nents services qu'il a rendus a notre Parlement. 
Appartenant a Ia lignee des grands commis de 
l'£tat, il a non seulement ete !'assistant direct de 
tous les presidents qui se sont succede a ce siege, 
mais egalement leur conscience reglementaire et 
leur conseiller aussi discret qu' efficace. Sa connais
sance parfaite du reglement et des usages parlemen
taires, qui n' a d' egale que sa modes tie, lui a permis 
d'accomplir d'une fa9on parfaite ses fonctions. Au 
surplus, il nous a apporte son assistance, basee sur 
une longue experience, lors de I' elaboration et des 
modifications successives de notre reglement. 

A cette occasion, je voudrais egalement remercier 
I' Assemblee nationale fraric;aise qui, pendant toutes 
ces annees, a mis a notre disposition un de ses 
meilleurs collaborateurs et qui a permis ainsi a 
notre jeune Assemblee de profiter de I' experience 
que notre greffier adjoint avait acquise dans son 
parlement d' origine. 

Le bureau a pris acte avec regret de la decision 
de M. Lyon de devoir mettre fin a sa collabora
tion a nos travaux, tout en le felicitant de sa nomi
nation. 

En reconnaissance des grands services qu'il a 
rendus a notre Parlement, le bureau a decide de 
conferer a M. Lyon le titre de greffier honoraire. 

(Vifs applaudissements) 

4. Nominations dans les commissions 

M. le President. - J' ai re9u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer : 

- M. Naveau, membre de la commission des trans
ports et de Ia commission de I' energie, et en 
remplacement de M. Vals, membre de la com
mission de I' agriculture ; 

- M. Spenale, membre de la commission des asso
ciationS; 

- M. Vals, membre de Ia commission de la re
cherche et de la culture. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

5. Nomination a la Conference parlementaire 
de l' association entre la C.E.E. et les F. tats 

africains et malgache associes 

M. le PresidenL - J' ai re9u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Wohlfart, 
membre de Ia Conference parlementaire de I' asso
ciation entre Ia C.E.E. et les Etats africains et 
malgache associes. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

6. Echange de vues sur la declaration 
du Conseil de ministres 

des Communautes europeennes 

M. le President. - L'ordre du jour appelle un 
echange de vues sur la declaration du Conseil de 
ministres des Communautes europeennes du 26 oc
tobre 1965. En voici le texte: 

« I - Au cours du Conseil de ministres qui s' est 
tenu a Bruxelles les 25 et 26 octobre, un echange 
de vues approfondi a eu lieu sur le contenu du 
memorandum presente le 22 juillet 1965 par Ia 
Commission et sur Ia situation generale de Ia 
Communaute depuis le Conseil du 30 juin. 

II - Les gouvemements de Ia republique fede
rale d' Allemagne, de Ia Belgique, de l'Italie, du 
Luxembourg et des Pays-Bas reaffirment solen
nellement la necessite de poursuivre I' execution 
des traites de Paris et de Rome dans la fidelite 
aux principes qui y sont eontenus et en vue de 
realiser Ia fusion progressive de leurs economies 
nationales tant industrielles qu' agricoles. Seule 
cette politique peut permettre a l'Europe de 
s'epanouir, d'augmenter le niveau de vie de sa 
population et d' assurer son rayonnement dans le 
monde. lis estiment que la solution des problemes 
devant lesquels les Communautes se trouvent 
placees doit etre trouvee dans le cadre des traites 
et de leurs institutions. 
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lis sont convaincus que les negociations inter
rompues le 30 juin doivent etre reprises aussi 
rapidement que possible. A cet effet, les delega
tions ont examine les suggestions contenues dans 
les deux parties du memorandum de la Com
mission. Elles ont marque leur accord sur les 
principes fondamentaux qui, a leur avis, doivent 
permettre de faire aboutir la negociation a Six. 
Elles ont charge le president du Conseil d' en 
faire part au gouvernement fran~ais et de lui 
adresser un appel pressant pour qu'il reprenne 
sa place au sein des institutions de la Commu
naute. Elles sont convaincues qu'il sera possible 
des lors, suivant les procedures communautaires, 
d' adopter les reglements necessaires pour parfaire 
la politique agricole commune dans le cadre du 
developpement harmonieux de la Communaute. 

III - Les delegations, tenant compte des decla
rations faites le 9 septembre par le president 
de la Republique fran~aise et le 20 octobre par 
le ministre fran~ais des Affaires etrangeres, ont, 
en outre, charge le president du Conseil d'in
viter, dans le cadre du traite de Rome, le gou
vernement fran~ais a se joindre a eux dans une 
seance extraordinaire du Conseil de ministres a 
Bruxelles. Cette seance pourrait se tenir excep
tionnellement en presence des seuls ministres, 
comme le prevoit le reglement interieur du 
Conseil. L' ordre du jour devrait porter unique
ment sur un examen de la situation generale des 
Communautes. 

II serait hautement souhaitable que cette seance 
puisse se tenir aussitot que possible. » 

Je dois egalement faire connaitre au Parlement, 
au nom de M. le president Edoardo Martino, 
oblige de quitter Strasbourg la nuit derniere, que, 
dans sa reunion du 12 novembre dernier, la com
mission politique a adopte les termes d'un com
munique ainsi redige : 

« La commission politique du Parlement europeen, 
au cours de sa reunion du 12 novembre, a 
examine - en presence de M. Hallstein, presi
dent de la Commission de la C.E.E., de M. Coppe, 
vice-president de la Haute Autorite de la C.E.C.A., 
et de M. Sassen, membre de la Commission de 
la C.E.E.A. - la declaration adoptee par le 
Conseil de ministres de la Communaute le 26 oc-
tobre 1965. · 

A !'issue de ses deliberations, la commission poli
tique a charge son president de prendre contact 
avec les presidents des groupes politiques du 
Parlement en prevision de I'« echange de vues sur 
la declaration du Conseil de ministres des Com
munautes europeennes du 26 octobre 1965 » ins
crit au projet d' ordre du jour de la session du 
Parlement pour la journee du 25 novembre 1965. 
Tout en laissant a son president le soin d' ap-

precier avec les presidents des groupes politiques 
les elements nouveaux qui pourraient se produire 
avant la session parlementaire, la commission po
litique a, des a present, constate avec satisfac
tion: 

1° que le Conseil de ministres, malgre les diffi
cultes, a poursuivi ses travaux dans un sens cons
tructif; 

2° que la necessite de poursuivre I' execution des 
traites de Paris et de Rome, dans le respect des 
procedures communautaires, a ete solennellement 
reaffirmee ; 

3° que les positions paraissent s'etre assez rap
prochees pour qu'un appel pressant, auquel la 
commission politique demandera au Parlement 
d' apporter son appui, ait ete adresse au gouver
nement fran~ais afin qu'il reprenne sa place au 
sein des institutions communautaires. >> 

J'indique enfin qu'il a ete convenu entre 
M. Edoardo Martino, au nom de la commission po
litique, et MM. les Presidents des groupes politiques, 
que l'echange de vues inscrit a l'ordre du jour 
serait limite a une intervention par groupe poli
tique d'une duree d'environ 10 minutes chacune. 

La parole est a M. Furler. 

M. Furler, au nom du groupe dernocrate-chre
tien. -(A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, les Communautes europeennes traversent la 
crise la plus gra.ve de leur breve existence. II y va, 
surtout en ce qui concerne la C.E.E., des fonde
ments memes sur lesquels, jusqu'a present avec tant 
de succes, elles ont pu s'edifier et se developper. 
Les problemes qui en resultent ne cessent de preoc
cuper les gouvernements des Etats membres, les 
Parlements nationaux et le Parlement europeen. II 
faut qu'ils soient animes d'une meme volonte : celle 
de poursuivre la grande reuvre d'unification econo
mique de !'Europe et de tout eviter qui pourrait la 
compromettre. 

Le Parlement europeen s' est prononce sur la crise 
dans deux resolutions adoptees au cours des seances 
du 24 septembre et du 21 novembre de cette annee. 

La resolution du 24 septembre souligne que les 
engagements pris en vertu des traites doivent etre 
executes et demande que ces traites soient integra
lement respectes. 

Le 21 octobre, en relation avec le huitieme 
rapport general de la Commission de la C.E.E., le 
Parlement a pris position sur une serie de problemes 
concrets directement lies a la crise. 

Aujourd'hui meme, aux yeux du Pa.rlement euro
peen, ces resolutions n' ont rien perdu de leur actua
lite. Je le dis a dessein parce que le present debat 
ne porte pas sur les multiples problemes que la crise 
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a fait naftre, mais seulement sur la declaration du 
Conseil de ministres des Communautes europeennes 
du 26 octobre 1965. Cette declaration et le fait que 
le Conseil ait tenu une session de deux jours revetent 
une importance capitale. 

Le Conseil a repris ses travaux apres les vacances 
d' ete et les a poursuivis bien que la France ne ffi.t 
pas representee a la session. Mon groupe approuve 
I' attitude que les cinq £tats membres ont adoptee 
en I' espece et qui est la seule conforme aux traites 
de Rome. Les travaux doivent se poursuivre selon 
cette formule jusqu' a ce que la France reprenne 
- tres bien tot, j' espere - sa place dans les 
Communautes europeennes. 

A rna connaissance, la session du Conseil des 
25 et 26 octobre s' est tres bien passee. Les minis
tres presents ont aussi tenu compte des interets de 
l'E:tat membre absent, dans la mesure, bien entendu, 
ou I' absence de la delegation fran9aise le permettait. 

La preuve a ainsi ete administree que la C.E.E. 
demeure active au sein meme de !'institution ou les 
difficultes sont apparues. La Cour de justice et la 
Commission de la C.E.E. poursuivent, elles aussi, 
leur amvre. Pour etre complet, j'ajouterai qu'a tra
vers I' activite de ses commissions, le Parlement euro
peen s' est acquitte des taches dont il a ete charge 
par la Communaute, au cours des deux sessions 
precedentes et qu'il continue de le faire durant cette 
session. 

Nous ne pouvons qu'approuver les termes du 
communique que la commission politique a adopte 
le 12 novembre 1965 et dont le president du Parle
ment vient de nous donner lecture. Dans ce commu
nique, la commission politique constate avec satis
faction « que le Conseil de ministres, malgre les 
difficultes, a poursuivi ses travaux dans un sens 
constructif ». 

Toute !'importance de la declaration du Conseil 
de ministres du 26 octobre 1965 tient en ce qu'elle 
affirme que I' execution des traites de Paris et de 
Rome doit se poursuivre. Dans ce passage de sa 
declaration, le Conseil de ministres s' exprime de 
maniere claire et solennelle. 

La declaration qui vient d'etre lue est extreme
ment importante. II y est dit que I' execution des 
traites doit se poursuivre en vue de realiser la fusion 
progressive des economies nationales tant indus
trielles qu'agricoles. La declaration poursuit en ces 
termes : « Seule cette politique peut permettre a 
l'Europe de s' epanouir, d' augmenter le niveau de 
vie de sa population et d' assurer son rayonnement 
dans le monde >>. 

Je pense que notre Parlement n'aurait pas pu 
exprimer cette idee avec plus de bonheur. Elle 
correspond parfaitement a nos conceptions. 

Un pressant appel est ensuite adresse au gouver
nement fran9ais pour qu'il reprenne sa place au sein 
des institutions de la Communaute. Enfin, les delega
tions se declarent convaincues que les negociations 
interrompues le 30 juin doivent etre reprises aussi 
rapidement que possible. IIs se referent en parti
culier a la politique agricole dont le Conseil de 
ministres dit explicitement qu'il sera possible de la 
parfaire dans le contexte des procedures commu
nautaires. 

N ous aussi, no us sommes persuades que seule une 
action commune s' exer9ant selon les modalites pres
crites par les traites permettra de poursuivre I' oouvre 
d'unification economique et d'integration avec le 
meme succes que par le passe. Permettre a la C.E.E. 
de poursuivre sa tache n' est pas notre seule preoc
cupation. Ce qui importe aussi, c' est qu' elle le fasse 
dans le cadre des regles des traites et de leurs insti
tutions. 

A ce propos je citerai - si je puis evoquer cer
tains points de detail - deux questions qui retien
nent particulierement !'attention. 

Le statut de la Commission de la C.E.E. ne peut 
subir aucune modification. Les dispositions du traite 
de Rome qui lui conferent des droits communau
taires d' ailleurs en soi fort restreints doivent etre 
maintenues. La position de la Commission executive 
vis-a-vis du Conseil de ministres est en cause ; il est 
essentiel que la Commission soit independante et 
uniquement engagee a I' egard des interets de la 
Communaute. II s' agit ensuite de cette di~position 
du traite de Rome selon laquelle une proposition de 
la Commission de la C.E.E. ne peut etre modifiee 
par le Conseil que si celui-ci statue a l'unanimite. 
Cette regie et le droit d'initiative sont a la base du 
succes avec lequel la Commission de la C.E.E. 
accomplit son oouvre depuis huit ans. Le dialogue 
permanent entre la Commission de la C.E.E. et le 
Conseil de ministres, qui se deroule essentiellement 
dans le cadre de ce demier, est indispensable et doit 
etre maintenu. 

Tres importantes sont les dispositions des traites 
qui prevoient qu'a partir du 1 er janvier 1966 un plus 
grand nombre de decisions pourront etre prises a 
la majorite. C' est la encore une disposition mil.re- . 
ment reflechie a laquelle on ne saurait renoncer si 
I' on veut que les traites de Rome conservent leur 
pouvoir d'integration. Par ailleurs, il ne faut pas 
perdre de vue qu'une serie de decisions importantes 
continueront a · requerir l'unanimite, c'est-a-dire 
l'accord des six £tats membres. Je citerai deux 
exemples qui jouent un role de premier plan dans 
les discussions actuelles. II s'agit, d'une part, de la 
revision des traites, de l'autre, de l'adhesion de nou
veaux membres. J'ajouterai qu'au reste ce sera 
l'usage politique qui determinera si, dans les cas 
d' espece, on aura recours a la possibilite de prendre 
une decision a la majorite. 
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Le principe qui est a la base de la declaration du 
Conseil du 26 octobre 1965 et que celui-ci met 
constamment en avant, est que tous les problemes 
qui se posent doivent etre resolus dans le cadre des 
traites et de leurs institutions. 

Nous faisons fond sur le meme principe et nous 
nous as~ocions a I' appel lance au gouvernement 
fran~ais pour qu'il reprenne sa place au sein des 
institutions de la Communaute. Nous le faisons 
notamment pour que soient reprises les negociations 
sur la politique agricole dont !'interruption, au 
30 juin, a declenche la crise actuelle, mais aussi 
pour que soit menee a bien, simultanement, la 
fusion progressive des economies des Etats membres 
dans les secteurs industriels et agricoles du Marche 
commun. 

A la fin de sa declaration, le Conseil reprend la 
suggestion fran~aise de reunir les ministres des 
Etats membres en seance extraordinaire. Nous 
comprenons que le Conseil ait presente sa reponse 
sous cette forme. lei aussi, l'idee maitresse est que 
cette reunion doit avoir lieu a Bruxelles dans le 
cadre des traites. Le fait que la Commission de la 
C.E.E. ne participe pas a cette seance extraordi
naire, est a considerer comme tout a fait exception
nel et dil a des circonstances particulieres. Le but 
de cette reunion n' est pas d' expedier les affaires 
courantes des institutions, mais de tenter de trouver 
une issue a la situation generale des Communautes. 

Nous souhaitons tous que cette crise prenne fin. 
La C.E.E. doit retrouver son elan et reprendre son 
activite naguere encore si fructueuse. L'enjeu du 
de bat n' est pas un probleme de pure forme, mais 
le fondement meme sur lequel nous prenons appui 
et dont l'integrite nous est d'une importance vitale. 
Nous sommes convaincus que seules !'action commu
nautaire et la structure dynamique de la C.E.E. nous 
permettront de poursuivre I' ceuvre entreprise. 

Ce que nous voulons, c'est developper les rela
tions economiques entre les Etats membres, qui 
deviennent chaque jour plus etroites. La fusion de 
ses economies confere a !'Europe occidentale une 
enorme puissance qui lui permet de cooperer avec 
les Etats-Unis d'Amerique sur un pied d'egalite, une 
puissance qui lui assure une assise economique digne 
de ses grandes realisations culturelles, une puissance 
enfin qui rendra possible son unification politique. 
II ne peut y avoir de C.E.E. morcelee, il ne peut y 
avoir de C.E.E. sans la France, mais il ne peut y 
avoir non plus de Communaute europeenne dynami
que et prospere en dehors des traites de Rome. 

Mon groupe approuve la declaration du Conseil 
de ministres. II espere qu' elle constituera un pas 
important sur la voie de la solution des problemes 
actuels. Nous nous rejouissons en particulier de ce 
que les cinq gouvernements aient adopte une atti
tude unanime et sans equivoque. Elle est sans doute 

le plus sur garant de l'heureuse issue de la crise, 
issue qui est souhaitee par nous tous. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, prenant la parole au nom du 
groupe socialiste, rna satisfaction n' est pas sans me
lange. Elle ne I' est pas du fait des circonstances 
dans lesquelles je dois le faire, elle ne I' est pas non 
plus du fait de !'objet de ces debats. 

Pour ce qui est des circonstances, il va de soi que 
notre groupe se felicite de ce que I' occasion lui soit 
donnee de faire connaitre son opinion. 

Mais vous n'ignorez pas, Monsieur le President, 
qu'il a toujours defendu le point de vue que le collo
que avec le Conseil de ministres aurait dil avoir lieu 
cette semaine. Fort desappointe d'etre en fin de 
compte le seul de cet avis, il s' est incline et a 
accepte que ce colloque se tienne en janvier. De ce 
fait cependant, et cela aussi il le deplore, il a fallu 
trouver un autre theme a nos deliberations. 

II est evident, Monsieur le President, que la decla
ration du Conseil est d'un interet exceptionnel et 
qu'elle merite de figurer a notre ordre du jour. 
Cependant, comme sujet de notre discussion d'au
jourd'hui, elle ne fait pas le poids. 

Etant donne que ce n' est pas la crise de la 
Communaute qui fait I' objet de nos de bats, nous ne 
pouvons pas parle.r, par exemple, de la visite de 
M. Heath a Paris et des declarations importantes 
faites a cette occasion par M. Peyrefitte. 

J e ne puis davantage vous entretenir de la 
conference de la Table ronde tenue a Londres - oti 
j'avais l'honneur de vous representer, Monsieur le 
President - ni de la maniere dont des personnalites 
en vue des trois partis politiques ont parle du desir 
croissant de voir la Grande-Bretagne adherer a la 
Communaute sur la base des dispositions actuelles 
du traite et s' opposer au droit de veto individuel des 
Etats membres. Je suis done bien oblige de me limi
ter a la declaration du Conseil alors que de l'avis 
du groupe soc1aliste nous aurions dil proceder 
aujourd'hui, en presence du Conseil, a un debat en 
bonne et due forme sur la crise de la Communaute. 
Notre groupe regrette profondement que les efforts 
qu'il a deployes pour en arriver a ce debat aient 
echoue et que le Parlement n' ait done pas la possi
bilite de se prononcer sur ce sujet. 

Monsieur le President, la declaration du Conseil 
ne predispose pas d'emblee a l'optimisme. Notre 
groupe a accueilli cette declaration avec les senti
ments d'un malade qui apprend que, sous certaines 
conditions, son cas pourrait ne pas etre tout a fait 
desespere. Nous le constatons, non pas avec satis
faction, mais avec un profond regret. 
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Nous sommes grandement de~us aussi en appre
nant que le Conseil tiendrait une session a Bruxelles 
hors de Ia presen.ce de Ia Commission. Cette conces
sion devant une exigence qui est en contradiction 
avec le traite nous semble injustifiable. Je saisis 
I' occasion de la presence parmi nous du president 
de Ia Commission pour lui demander son avis a ce 
sujet. Heureusement le Conseil declare que cette 
seance pourrait se tenir exceptionnellement. De plus, 
il est question d'une seance extraordinaire, d'une 
seance a tenir exceptionnellement, de cette seance, 
de sorte que nous croyons pouvoir admettre que le 
Conseil n'envisage de se reunir qu'une seule fois 
sans la Commission de la C.E.E. Dans ces conditions, 
nous sommes prets a approuver une telle seance, 
mais non sans poser au prealable certaines condi
tions. Ces conditions concernent notamment le carac
a~re institutionnel de Ia Communaute qui ne peut 
etre affaibli, meme pas par un gentlemen's 
agreement, que celui-ci intervienne par ecrit ou 
verbalement. 

Premierement, cette reunion ne doit pas avoir 
pour consequence de limiter le droit d'initiative de 
la Commission en matiere legislative. 

Deuxiemement, elle ne doit pas entrainer la modi
fication de Ia procedure de decision du Conseil telle 
qu' elle est prevue par le traite pour le stade final. 

Troisiemement, ne pourra etre arretee ou pre
paree aucune decision pour I' elaboration de laquelle 
le traite prevoit la cooperation de la Commission. 

Finalement, il ne faudrait pas qu'en tant que 
pendant de !'integration agricole, seule une union 
douaniere soit mise en place. 

Pour que Ia Communaute puisse continuer, une 
politique commune devra egalement etre menee 
dans de nombreux autres secteurs comme I' exige 
d' ailleurs le texte du traite. 

Nous avons egalement ressenti comme une decep
tion, Monsieur le President, le fait que dans sa 
declaration, le Conseil se soit abstenu de toute refe
rence au role particulierement constructif joue par 
la Commission de la C.E.E. Mais ne faut-il pas, ici, 
citer Schiller qui dit dans «Wallenstein>> : 

« Das eben ist der Fluch der bosen Tat, dass sie, 
fortzeugend, immer Boses muss gebiiren. » (1) 

Car ne serait-ce pas Ia ran~on que la Commission 
de la C.E.E. doit payer pour ne pas avoir, dans son 
memorandum - et nous, socialistes, nous le lui 
reprochons amerement - souleve Ia question des 
pouvoirs du Parlement europeen ? 

La Commission ne s' est pas souciee du Parlement, 
et voila que le Conseil agit de meme envers la 
Commission. 

( 1) La mauvaise action a ceci de fatal qu'elle se mult!plie et 
ne peut qu'engendrer le mal. 

Du reste, Monsieur le President, c' est sans neces
site aucune que Ia Commission a omis de parler des 
pouvoirs du Parlement dans son memorandum. En 
effet, comme M. Mansholt l'a signale, voici quinze 
jours a peine, a Rotterdam, les pouvoirs du Parle
ment n' etaient pas a I' origine du conflit. II n'y avait 
done pas lieu de les ignorer dans le memorandum. 

Cette omission cree un grave probleme, Monsieur 
le President, car nous ne sommes plus tellement eloi
gnes du 1 er juillet 1967, date a partir de laquelle 
les Six ou les Cinq suivront une politique agricole 
commune dont !'incidence sera grande sur le niveau 
des prix communautaires. 

Or, cette politique agricole echappera au controle 
des Parlements nationaux sans que le Parlement 
europeen ait ete investi des pouvoirs qui seront 
soustraits a ces Parlements. 

Monsieur le President, apres ces observations cri
tiques, je voudrais terminer sur une note un peu 
plus optimiste. 

Notre groupe se felicite de ce que les cinq gou
vernements aient adopte un point de vue unique et 
proclame solennellement et sans reserve leur fidelite 
aux traites de Rome. 

Notre groupe espere qu'un accord pourra etre 
realise sur cette base. 

Mais, nous ne sommes pas prets a accepter que 
l'on relance !'integration et que l'on accelere !'ela
boration de la politique agricole si Ia fonction poli
tique de la Commission de la C.E.E. devait en patir 
ou si, pour cela, on devait renoncer au renforcement 
des po'!voirs du Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. DeClercq. 

M. De Clercq, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. - (N) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le groupe des liberaux et appa
rentes m' a charge d' exposer et de defendre son point 
de vue sur la situation actuelle. 

On parle beaucoup, et meme beaucoup trop, d'une 
crise. On dirait que la Communaute est malade. Or, 
Monsieur le President, de meme que toute personne 
du reste parfaitement saine, !'Europe a ses maladies 
de croissance, et j'ajouterai tout de suite que j'y vois 
la garantie que plus· tard elle jouira d'une excellente 
sante. 

Robert Schuman, le pere de cette Europe qui 
aujo~rd'hui se forme, a eu un jour ces paroles pro
phetiques: 

« L'Europe ne se fera pas en un four nl sans heurts. 
Rien de durable ne s' accomplit dans lJz facilite. » 

Mais de quoi s'agit-il en fait ? 
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II s'agit des graves difficultes d'adaptation 
qu' eprouve un des membres, le « numero six » selon 
certains. 

Mais pourquoi ce chiffre ? 

En realite, il suffirait que l'un des Six se declare 
dispose a reduire ses tarifs douaniers comme prevu 
pour le 1 er janvier prochain, pour que le bon fonc
tionnement de la Communaute soit a nouveau assur~. 

Et qui nous dit que ce sixieme membre, momen
tanement absent, n' en fera rien ? 

Qui oserait pretendre qu'en 1967 ou en 1968, ce 
ne sera pas le tour d'un autre membre de jouer au 
« sixieme >> ? 

L' essen tiel pour un enfant en age de croissance 
- et cet enfant, c'est !'Europe- c'est d'obeir a ses 
parents pour s'assurer un avenir heureux. 

Les Six doivent obeir a leurs parents, c'est-a-dire 
au traite de Rome. Les Six doivent obeir aux Six. 
Les Six doivent respecter le traite. 

Jusqu'a present, c'est ce qui a ete fait par chacun 
des Six. Le long chemin parcouru, la grande reuvre 
accomplie est l'reuvre des Six, l'reuvre de tous. Et 
pourtant l'un d'entre eux aurait pu bloquer la ma
chine avant que l'on n'eut atteint le point de non
retour. 

Le 26 octobre, au moment ou se produisaient les 
recentes difficultes, le Conseil de ministres n'a-t-il 
pas fait Ia demonstration eclatante de son unite ? 

Etaient-ils cinq ? Etaient-ils six ? Peu importe. Les 
ministres presents etaient d'accord pour ne pas ma
nifester de I' amertume envers celui qui momentane
ment ne pouvait assister a Ia session. Car rien de 
valable ne se construit sur l'amertume, bien moins 
encore une reuvre si grandiose que l'Europe. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ce 
premier examen de Ia situation que nous avons fait 
avec beaucoup d'indulgence nous permet d'aborder 
un second point, a savoir le tarif exterieur commun. 
La deuxieme adaptation se fera sur Ia base d'une 
reduction de 20°/o par rapport a Ia premiere. Nous 
sommes persuades qu'il ne sera pas aise de retablir 
I' equilibre. . 

Cet equilibre a ete quelque peu fausse par les 
negociations Dillon, au debut de l'annee 1963. Mais 
si 1' on veut appliquer le traite de Rome - et nous 
ne . pouvons pas ne pas le vouloir - certains tarifs 
doivent etre releves et d' autres abaisses. 

.II peut paraitre etrange, a premiere vue, qu'il 
faille augmenter certains tarifs a la suite des nego
ciations Dillon. Mais nous savons que des diffi
cultes techniques s'accompagnent toujours de diffi
cultes d' ordre politique et vice versa. 

n en est de meme, helas, des difficultes de pro
cedure qu' eprouvent sou vent les peuples et les 

nations hautement civilisees. Nous savons en effet 
que !'absence d'un ou de deux membres au Conseil 
oblige a recourir a une procedure ecrite qui retarde 
considerablement 1' edification de l'Europe. 

Aussi devons-nous nous rejouir des efforts accom
plis de part et d' autre - j'insiste sur les termes : de 
part et d' autre - et qui ont permis de rediger Ia 
declaration du Conseil de ministres du 26 octobre. 

Le Parlement europeen se doit de feliciter les 
ministres d'avoir fait preuve d'une aussi belle unani
mite. Les discussions du 26 octobre seront conside
rees comme l'heureux presage d'une evolution favo
rable a plus ou moins longue echeance. 

Elles seront, en tout cas, un heureux presage 
pour autant que nous soyons animes de cette vo
lonte de reussir et de cet enthousiasme qui sont 
Ia condition de tout succes. 

Nous devons bannir ce nationalisme desuet qui 
nous a amenes, ces cinquante dernieres annees, a 
vider nos quereHes dans des guerres fratricides. Nous 
le faisions avec un enthousiasme digne du Moyen 
Age, tandis que dans le monde qui nous entourait 
et qui avait compris · que Ia technique moderne ne 
peut trouver un terrain favorable qu'au sein de 
grandes communautes humaines, des blocs puissants 
se formaient. 

Les Europeans ne peuvent pas oublier cette ler;on. 
Nous devons en effet nous rendre compte qu'un 
esprit europeen est ne et que pour un nombre tou
jours croissant d'Europeens, l'Europe sera Ia seule 
solution possible. 

Veillons a ce que Ia jeunesse - I' espoir de l'Eu
rope - ne puisse pas nous reprocher plus tard 
d' a voir manque de perseverance. 

Enfin, Monsieur le President, Mesdames et Mes
sieurs, je tiens a affirmer que le groupe des liberaux 
et apparentes souhaite ardemment que les gouver
nements des Six pays comprennent qu'il · est plus 
que jamais de notre interet a tous de rester unis, de 
rester fideles au traite de Rome, au traite de Rome 
dans son integralite. 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski. 

M. de Lipkowski, au nom du groupe de l' union 
democratique europeenne. - Monsieur Ie President, 
mes chers collegues, permettez-moi d' abord de vous 
dire tres sincerement combien je suis charme de vous 
retrouver dans une atmosphere amicale, detendue et 
positive. Apres ce que je viens d' entendre, je ne doute 
pas que ce sentiment so it reciproque et je m' en fell
cite. 

Je dis atmosphere detendue, car rna perspicacite 
habituelle m' avait fait comprendre que, lors de notre 
derniere rencontre, il semblait y avoir eu quelques 
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nuages entre nous. Ces nuages sont dissipes, me 
semble-t-il et je m'en rejouis. 

Depuis cette rencontre, en effet, une evolution 
heureuse s' est manifestee, evolution dont je vais 
parler brievement dans un instant. Mais je voudrais 
d' abord dire qu' elle constitue en quelque sorte un 
dementi pour les pessimistes et leur prouve que, dans 
Ia vie des hommes comme dans celle des nations, 
le pire n' est pas toujours certain. 

Notre Communaute a connu un certain nombre de 
difficultes, a traverse aussi des crises et, pourtant, 
les difficultes ont toujours ete surmontees, les crises 
ont toujours ete resolues. 

Au cours de ces circonstances, avons-nous tou
jours fait preuve ici du sang-froid necessaire, avons
nous toujours ici prefere Ia raison a Ia passion ? Je 
n' en suis pas convaincu. Cette passion nous a parfois 
conduits a dramatiser Ia situation. Cependant, nous 
avons chaque fois ete dementis par les evenements ; 
les propheties les plus sombres ne se sont heureuse
ment jamais realisees. 

J e vous dis cela parce que, tres sin cerement, je ne 
crois pas que cette assemblee doive jouer le role 
d'amplificateur de nos. divergences. Nous sommes 
ici pour preserver I' avenir de Ia construction euro
peenne. A ce titre, nous devons en chaque occa
sion, renforcer ce qui nous rapproche et non preferer 
ce qui nous divise. C' est ce que, pour rna part, j' es
sayerai en toute occasion de faire. 

Or, dans Ia crise actuelle, les solutions sont en 
vue. 

Je m'excuse de me citer, mais vous vous souvien
drez certainement que lors de rna derniere inter
vention, j' avais indique que le gouvernement fran
c;:ais souhaitait renouer le dialogue. J'avais repondu 
a ceux qui voyaient deja le Marche commun brise 
ou !'Europe demantelee qu'il ne s'agissait que d'une 
crise de croissance due aux difficultes techniques 
que nous rencontrions et qu' elle ne meritait pas 
d'etre dramatisee. Je suis heureux de constater que le 
president Hallstein avait, lui aussi, garde cette sere
nite car, si je me refere a des propos qu'il a tenus 
devant Ia presse internationale, il concluait son ex
pose en disant : «La crise n'est pas dramatique ». 

Je m'etais permis de predire que cette crise serait 
surement surmontee. Elle va l'etre. Plusieurs decla
rations du gouvernement franc;:ais, et notamment le 
communique publie hier a I'issue du dernier conseil 
des ministres a Paris, apportent des elements que je 
crois positifs. 

J' ai lu dans Ia presse de ce matin les reactions 
de certains groupes a ce communique. Ils prennent 
acte de ces declarations positives. Certes, il y a ceux 
qui, dans cette enceinte, ont choisi une fois pour 
toutes de ne pas etre convaincus et preferent penser 
qu'il s'agit de manceuvres preelectorales. 

Or, le sujet est grave. Les prises de position du 
gouvernement franc;:ais sont tres importantes. Elles 
rappellent notre position sur le fond ; elles ouvrent 
des perspectives d' avenir. Elles ne sauraient etre 
ramenees au niveau d'un petit procede. 

L' appel qui nous est lance a Ia fois par le Conseil 
de ministres ,et par Ia commission politique trouve 
~n quelque sorte sa reponse dans ce communique. 

Nous disons d'abord que nous constatons une evo
lution tres heureuse du cOte de Ia Grande-Bretagne, 
evolution lente, certes, mais qui prouve que ila 
Grande-Bretagne est en train d'effectuer des adap
tations - concernant notamment ses liens avec le 
Commonwealth - qui Ia rapprochent de !'Europe 
et du traite de Rome. Nous suivons cette evolution 
avec sympathie. 

Nous n'avons jamais pretendu exclure ce grand 
pays. Nous avons toujours dit qu'il fallait attendre 
que le temps fasse son ceuvre. C' est ce qui est en 
train de se produire. Pas a pas, Ia Grande-Bretagne 
se rapproche de !'Europe. Et surtout - et ceci re
pond a notre debat actuel - a Ia relance, un jour, 
des conversations eventuelles sur le retour de Ia 
Grande-Bretagne correspond une relance pour une 
prochaine reunion des six gouvernements. L' echeance 
du 5 decembre passee, cette conference entre gou
vemements pourrait se tenir rapidement, au debut 
de l'an prochain, nous dit-on. J'ai de bonnes raisons 
de croire qu' effectivement les conversations a ce 
sujet ont progresse et que les six gouvernements 
ne sont pas eloignes de croire qu'une telle rencontre 
pourrait donner lieu a une explication loyale et 
amicale, non seulement sur les problemes techniques 
de I' agriculture, mais aussi sur d' autres problemes 
de fond au sujet desquels notre solidarite nous inter
dit de laisser developper des malentendus ou des 
arriere-pensees. 

Je veux tout de suite rassurer les orateurs qui 
m' ont precede et leur dire que cette explication 
franche et loyale que nous avons toujours desiree 
n' aboutira surement pas a une violation du traite dE> 
Rome. 

Enfin, je note que cette rencontre des six minis
tres des Affaires etrangeres pourrait etre suivie rapi
dement d'une reunion au sommet, qui n'est nulle
ment exclue a notre avis. « Elle a ete envisagee dans 
le passe avec faveur >>, lit-on dans le communique, et 
voila qui me semble important. Notre ministre des 
Affaires etrangeres, lors de son dernier discours a 
I' Assemblee nationale, avait declare - et je suis 
sur que vous partagez rna conviction - que nos 
difficultes techniques auraient ete plus aisement 
surmontees si une meilleure cooperation politique 
s' etait instauree entre nous. C' est rna conviction et 
j' ai toujours dit ici que I' entreprise europeenne ne 
serait complete sur le plan economique, que si elle se 
doublait d'une action commune sur le plan politique. 
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Puisse cette reunion au sommet se tenir et surtout 
s' efforcer de donner un nouveau depart a cette 
cooperation politique indispensable I Bon nombre 
de nos difficultes sont venues de !'interruption de 
ces conversations politiques. Malgre les inconvenients 
qu' a presentes la crise actuelle, elle aura eu un cote 
salutaire, si elle aboutit non seulement a regler les 
difficultes techniques qui, je le repete, soot dans 
I' ordre des choses, mais egalement si, agissant comme 
un revelateur, elle nous permet de retrouver la voie 
de la cooperation politique par laquelle passe notre 
belle et grande entreprise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E.- (A) M. Kapteyn a pose une question ala 
Commission. Permettez-moi, comme il est de mon 
devoir, d'y repondre. 

Dans ses deliberations sur la declaration politique 
du Conseil, la Commission s' est ralliee pleinement 
a son contenu materiel, c'est-a-dire a tout ce qui ne 
touche pas a la procedure. Elle a juge bon, par 
contre, de ne point prendre position, par une decla
ration, sur la procedure qui est traitee dans la troi
sieme partie de cette declaration politique. 

M. le President. - Plus personne ne demande 
Ia parole ? ... La discussion generale est done close. 

7. Felicitations adressees a Mme Strobel 

M. le PresidenL - Mesdames, Messieurs, je vous 
demande quelques instants d' attente car nous devons 
exprimer toute notre joie a Mme Strobel de Ia retrou
ver en parfaite sante parmi nous et de constater 
qu' elle est en mesure de reprendre part a nos travaux. 

( Applaudissements) 

En outre, nous sommes heureux de pouvoir vous 
feliciter, Mme Strobel, du grand honneur qui vous a 
ete rendu, en votre qualite de femme, par l' attribu
tion du prix «Isabelle d'Este "· Ce prix vous a ete 
deceme specialement pour I' activite que vous n' avez 
cesse de deployer en tant que femme, et en parti
culier au Parlement europeen. Nous vous presentons 
nos chaleureuses felicitations pour l'honneur qui vous 
est echu et qui rejaillit, de ce fait, sur le Parlement 
tout entier. 

(Vifs applaudissements) 

8. Realisation des obiectifs prevus a l' article 39 
du traite 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion du rapport interimair~ 

de M. Charpentier, fait au nom de Ia commission de 
!'agriculture, sur une proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 104, 1964-1965), 
concernant un reglement relatif aux mesures a 
prendre en cas de situation de nature a mettre en 
perilla realisation des objectifs prevus a !'article 39, 
paragraphe 1, alineas c, d et e du traite (doc. 102). 

La parole est a M. Charpentier. 

M. Charpentier, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, Ia commission de l' agriculture a examine avec 
soin la proposition qui nous est soumise. Elle de
maude a la Commission de la C.E.E. de se saisir 
a nouveau de l'ensemble du probleme. Elle s'appuie 
pour cela sur les considerations suivantes. 

Premierement, Ia commission de I' agriculture, en 
accord avec celle du commerce exterieur, estime plus 
judicieux de prevoir des solutions specifiques adap
tees aux differentes productions. 

Deuxiemement, elle est frappee par Ie caractere 
transitoire de la proposition. Deposee il est vrai en 
1964, ceUe-ci ne pourrait entrer en application qu'au 
debut de 1966 et seulement jusqu'en juillet 1967 si 
cette date reste celle a laquelle un regime des prix 
communs doit etre instaure. 

Troisiemement, elle estime que les mesures pro
visoires prises au regard d'un ou de plusieurs pays 
de la Communaute risquent de creer une discrimi
nation qui pourrait dans certains cas se montrer pre
judiciable aux producteurs des autres pays membres 
et aller a I' encontre de l' esprit de toute la politique 
agricole commune. 

Enfin, et cette demiere observation est essentielle, 
la defense du consommateur devrait etre assuree par 
des mesures de caractere definitif. Ainsi, par 
exemple, des taxes pourraient etre etablies permet
tant, si la production de la Communaute etait insuf
fisante et s' il existait une tension des prix sur le 
marche mondial, de freiner ou de rendre impossible 
I' exportation des produits agricoles vers les pays tiers. 
Si meme cela etait necessaire, du fait notamment 
de cours mondiaux anormalement eleves, des sub
ventions a l'importation pourraient aussi par exemple 
etre envisagees. 

En conclusion, Monsieur le President, la commis
sion de I' agriculture demande que la question actuel
lement a l' ordre du jour soit reservee et que Ia 
Commission de Ia C.E.E. revoie sa pioposition en 
tenant compte de ces differentes observations et 
fasse de nouvelles propositions sur lesquelles le Par
lement europeen pourrait alors rendre son avis. 

(Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, au nom du groupe socialiste. -
(A) Monsieur le President, le groupe socialiste 
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deplore que Ia commission de I' agriculture n' ait pas 
reussi, en l'espace d'un an - il y a bien un an, en 
effet, que ce projet de reglement fait I' objet de dis
cussions au sein de Ia commission de !'agriculture
a faire quelque chose de plus que ce qui nous est 
soumis aujourd'hui. 

Nous comprenons parfaitement !'intention de Ia 
commission, !'intention qu' elle a de prouver a I' aide 
de sa proposition, que l' organisation des marches -
si cette expression doit avoir un sens - ne peut 
avoir pour seul but de sauvegarder les interets des 
producteurs mais qu'elle doit aussi jouer s'il arrive 
par exemple que les interc~ts des consommateurs 
soient en cause. Nous nous sommes rendu compte, 
dans man pays notamment, a !'occasion d'une ques
tion d' actualite, combien il serait preferable et utile 
de pouv9ir d' ores et deja disposer a cet egard d'une 
procedure abregee. Nous ne nous faisons point d'illu
sions sur I' efficacite de ce qui a ete fait et n' atten
dons point de miracle de ce qu' a propose Ia Com
mission. II est tres difficile, Ie cas echeant, de 
renouer rapidement des relations commerciales avec 
les pays tiers lorsqu' elles ant ete interrompues pen
dant une longue periode pour des raisons qui n' ant 
parfois rien a voir avec les dispositions relatives a 
I' organisation du marche de notre Communaute. II 
eut ete en tout cas de !'interet de ceux qui dependent 
de l' organisation du marche et qui la soutiennent que 
I' on soit aile plus loin et que I' on ait obtenu au 
mains des signes de bonne volonte. Or, c'est ce que 
nous cherchons en vain dans ce rapport interimaire. 
II ne renferme aucune proposition de vote sur un 
texte quelconque, et c' est pourquoi il ne nous reste 
qu' a regretter vivement qu' aucun resultat reel n' ait 
ete atteint. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je puis etre 
tres bref, metne pour Ia reponse que je destine a 
I' auteur du rapport interimaire. 

En ce qui concerne I' etablissement de ce regle
ment, Ia Commission de Ia C.E.E. s' est deja heurtee 
a quelques difficultes au cours de ses discussions 
avec les experts des £tats membres. 

Ces difficultes ant notamment eu pour conse
quence, outre I' absence d' avis definitif du Parle
ment, que Ia periode a laquelle ce reglement devrait 
s'appliquer, ne fait que se raccourcir, ainsi que le 
constate d' ailleurs le rapport interimaire. Si le 
Conseil decide d' ouvrir le marche communautaire a 
Ia majeure partie des produits agricoles le 1 er juil
let 1967, la Commission de la C.E.E. doit se de
mander - et cette question revet une grande impor
tance a nos yeux - s'il est vraiment encore neces
saire d' elaborer un reglement transitoire et s'il ne 
vaudrait pas mieux passer directement a une regie
mentation definitive. 

C' est volontiers que je donne suite a !'invitation 
du. Parlement de reconsiderer une fois' encore notre 
proposition dans cette optique. La Commission de 
Ia C.E.E. - et je reponds ainsi a ce qu'a dit M. 
Kriedemann - attache elle aussi beaucoup d'impor
tance a une telle reglementation. Elle estime raussi 
- et c' est pour cette raison qu' elle a presente cette 
proposition - que la principale objection a I' en
contre de la reglementation des produits agricoles 
reside actuellement dans le fait que ses dispositions 
peuvent en quelque sorte agir unilateralement, et 
plus precisement qu' elles peuvent fournir une pro
tection raisonnable, meme au cas ou le niveau des 
prix est trap bas, mais en ouvrant, en periode de 
penurie, trap peu de possibilites pour faire face 
aux necessites d' approvisionnement du marche. 

C' est dire aussi que nous sommes absolument 
d' avis que nous avons a completer ces reglements au 
moyen de propositions de modifications, conforme
ment a la procedure que nous avons suivie jusqu'ici. 

De meme, nous prendrons volontiers en conside
ration les suggestions exprimees dans le rapport inte
rimaire et nous examinerons entre autres chases si 
ces complements peuvent etre apportes dans les 
reglements pour chaque produit ou s'il sera preferable 
de les prevoir dans un cadre general. J e ne desire 
cependant pas me prononcer a ce sujet pour le 
moment. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt. 

Le debat au sujet de Ia demande de consultation 
sera done repris a une date ulterieure, et il sera tenu 
compte a ce moment des considerations exposees par 
M. Mansholt. II se pourrait aussi bien que les exe
cutifs soient amenes a presenter de nouvelles propo
sitions sur ce point. 

9. Marche international de la construction navale 

M. le President. - L' ordre du· jour appelle Ia 
discussion du rapport presente par M. Armengaud, 
au nom de Ia commission du marche interieur, sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E au 
Conseil (doc. 52) relative a une directive portant 
institution d'un regime d'aides communautaires 
visant a corriger les distorsions de Ia concurrence sur 
le marche international de Ia construction navale 
(doc. 103). 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud, rapporteur. - Pour la premiere 
fois dans un domaine industriel Ia Commission a 
pose le principe d'une aide communautairement de
cidee mais appliquee nationalement en faveur d'une 
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industrie menacee par Ia concurrence d'un pays 
extt~rieur a Ia Communaute. 

A ce titre, Ia directive merite d'etre serieusement 
examinee, et en ecoutant mes explications vous 
vous etonnerez de constater que l'initiat,ive prise 
par la Commission executive n'a pas rencontre !'ap
probation totale de la commission du marche inte
rieur. 

De quoi s'agit-il? Des rapports entre des cons
tructeurs de navires europeens et d' autres construc
teurs de navires, japonais en particulier, c' est-a-dire 
de constructeurs de pays exterieurs a la Commu
naute et dont Ia concurrence est devenue tellement 
importante que les chantiers navals europeens se 
sont sentis menaces dans leur existence meme. 

Quelle est, en effet, la situation de l'industrie de 
la construction navale et quelle a ete son evolution 
dans Ie temps ? 

Le total des commandes passees au cours des 
annees 1960 a 1965 a ete tres variable d'une annee 
a I' autre; en 1960, 4 485 000 tonneaux; en 1961, 
8 758 000 tonneaux ; en 1962, un peu plus de 
5 800 000 tonneaux ; en 1963, 11 600 000 tonneaux ; 
en 1964, plus de 15 millions de tonneaux, ceci au 
regard d'une capacite de production qui, a I' echelle 
actuelle, s' eleve a environ 10 millions de tonneaux 
par an. Par consequent, a certains moments la capa
cite de production etait tres superieure aux besoins, 
·a d'autres nettement inferieure. 

Ces fluctuations dans la demande se traduisent 
evidemment par de grandes differences dans les 
prix et l'on constate ainsi qu'en depit de l'accrois
sement de production des chantiers navals dans le 
monde, qui a ete de plus de 30 °/o au cours des cinq 
dernieres annees, et du triplement de Ia demande de 
1962 a 1964, Ies prix ont diminue dans le meme 
temps de 15 a 20 Ofo. 

Cette situation a fini par mettre en peril les chan
tiers navals europeens et non pas seulement ceux 
de !'Europe des Six mais egalemt'mt ceux de certains 
pays voisins, cependant que la part du J apon dans 
le total des constructions navales augmentait consi
derablement. 

Dans le total des commandes mondiales de 1957 
a 1964, Ia part du Japon est passee de 15 a 30 Ofo. 
En 1964, elle a atteint 50 Ofo, c'est-a-dire le double 
de ce qu'elle etait quelques annees auparavant. 

Ainsi, comme l'indique Ia premiere annexe du 
rapport, Ia situation de l'industrie des chantiers na
vals s'est deplacee au profit de l'industrie japonaise 
presque exclusivement. 

QueUes sont les raisons de cette distorsion ? 

II n' est pas question, Monsieur le President, dans 
un expose liminaire sur ce probleme, d' entrer dans 
le detail d'une monographie de l'industrie des chan-

tiers navals dans le monde, mais il faut noter que 
cette industrie echappe tres largement a ce qu' on 
appelle les normes de Ia concurrence liberale clas
sique. 

Les decisions du client ne sont pas, en effet, de
terminees par les conditions que normalement peut 
faire le vendeur, car les prix de vente de ce dernier 
sont determines essentieUement non pas par ses 
propres prix de revient interieurs, c' est-a-dire le prix 
des tales et de Ia main-d' oouvre notamment, mais 
par Ies conditions de credit qui lui sont offertes et 
Ies concours qui lui sont apportes par les pouvoirs 
publics. Autrement dit, cette industrie est largement 
soutenue par les differents pays producteurs de 
navires, meme aux Etats-Unis. 

Le document publie par Ia Commission a fait 
apparaitre deja a cet egard de grandes distorsions 
entre les divers mecanismes d' aide prevus par les 
differents pay.s de !'Europe des Six. Aucun d' entre 
eux d' ailleurs n' echappe au systeme des subventions 
queUes qu' elles soient, qu'il s' agisse de subventions 
directes aux producteurs de navires, et c' est I' aide a 
Ia construction navale fran~aise, ou de refactions 
fiscales, ou d' a vantages financiers, ou de conditions 
d' amortissement particulieres pour les capitaux in
vestis. Toujours est-il qu'au sein de !'Europe des 
Six, dans les pays possedant des chantiers navals, 
c' est-a-dire to us a I' exception du Luxembourg, les 
constructeurs de navires beneficient d'une maniere 
ou d'une autre d'une ou de plusieurs formes d'aides 
publiques. De plus, en AUemagne cela s' explique 
en raison de la politique des Lander - ils benefi
cient d'une aide supplementaire des collectivites 
locales pour faire face aux besoins de stabilite de la 
main-d' oouvre. 

Nous avons d'ailleurs tous presents a la memoire 
les difficultes survenues il y a quelques annees dans 
Ia region de Nantes- Saint-Nazaire, ou la diminu
tion tres importante de Ia production des chantiers 
navals avait cree des troubles graves. Les craintes 
de chomage avaient meme amene le gouvernement 
fran~ais a envisager a tres grands frais Ia reconver
sion d'une partie des chantiers navals, ce qui ne 
peut se faire qu' au prix de gran des difficultes, car 
un constructeur de bateaux ne peut pas du jour 
au lendemain se transformer meme en partie en un 
constructeur de machines-outils de precision. 

Toujours est-il que des aides nombreuses sont 
accordees aussi bien par les pays de !'Europe des 
Six que par les pays de la Petite zone de libre
echange a la construction de bateaux. 

L' annexe II du rapport fait une etude tres com
plete de cette situation. 

En face, vous avez une industrie japonaise qui, 
en depit de son attachement officiel aux regles du 
capitalisme le plus pur, prevoit toute une serie de 
formes d' aide. 
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Dans l'industrie japonaise, les salaires ne sont pas 
les memes suivant qu'il s'agit de grandes industries 
concentrees ou d'industries moins importantes. 
Dans .Ies premieres, Ia remuneration du personnel 
est suivie, controlee par l'Etat. Dans les autres, le 
prix de Ia main-d' amvre est celui que l' entrepre
neur veut bien payer. Le resultat en est que l'indus
trie des chantiers navals japonais passe une grande 
partie de ses commandes a des sous-traitants, dimi
nuant par la-meme et de far;on considerable, de pres 
de 40 Ofo, le prix moyen de Ia main-d'reuvre employee 
dans les chantiers navals, ce qui, bien entendu, 
change les conditions de concurrence. 

Par ailleurs, au J apon les tales necessaires a Ia 
construction de navires sont directement subven
tionnees par le gouvemement japonais. 

II y a done une veritable distorsion des conditions 
de concurrence entre les industries europeennes, 
d'une part, et l'industrie japonaise, d'autre part, ce 
qui met en peril toute l'industrie des chantiers na
vals europeens. 

Temoin Ia situation de Ia Suede. Ce pays avait 
une industrie de chantiers navals tres prospere. Or, 
l'un des plus importants chantiers navals suedois 
a du en 1964 faire jouer Ia garantie de l'Etat pour 
un montant de 27 millions de livres, c'est-a-dire 
pres de 350 millions de francs, ce qui a amene l'Etat 
suedois a participer a l' augmentation de capital de 
ce chantier naval pour eviter qu'il ne tombe en 
faillite ou soit mis en liquidation judiciaire. 

II n'est pas jusqu'a Ia Norvege qui ne pratique 
egalement une forme d' aide tres extensive pour 
Iutter contre Ia concurrence japonaise - et Dieu 
sait si les Norvegiens sont connus depuis des siecles 
comme des constructeurs de navires I - puisque 
l' aide de l'Etat n' est accordee, au point de vue du 
financement de Ia construction, qu' aux armateurs 
achetant des bateaux construits en Norvege. 

Quant a Ia Grande-Bretagne, les chantiers navals 
fabriquent en grande partie des bateaux pour Ia 
marine de guerre britannique, ce qui permet, par 
un surprix des navires de guerre, de financer les 
pertes sur les navires de commerce ou de transport 
classiques. 

Ainsi done, dans tous les pays de l'Europe de 
l'Ouest, une aide particuliere est accordee aux chan
tiers navals, et dans certains pays ou cette industrie ' 
etait tres prospere, il a fallu que le gouvemement 
renfloue certaines entreprises en difficultes. 

Le tableau qui a ete remis par Ia Commission 
executive au Parlement europeen sous le numero 
5931-IV-65, donne des precisions sur les mecanismes 
d' aides accordees par chacun des pays de la Com
munaute a ses chantiers. 

L' annexe III du rapport donne un resume de to us 
les types d'interventions, permettant soit la protec-

tion du marche du navire, soit d'accroitre par des 
mecanismes douaniers ou fiscaux la protection des 
constructions nationales. On y trouve egalement 
l'inventaire des mecanismes de credit prevus, ainsi 
que des differentes formes d'interventions publiques 
permettant de proteger les constructions nationales, 
dans l' ensemble du monde. 

Dans ces conditions, on comprend que la Com
mission executive ait estime qu'il fallait mettre de 
l' ordre dans cette situation, en ce qui conceme les 
pays de !'Europe des Six, et qu' elle ait considere 
qu'il fallait mettre un terme a une concurrence des
ordonnee a l'echelle mondiale entre les Six d'une 
part, et le J apon notamment, d' autre part. 

Quels moyens est-il possible de mettre en reuvre 
pour assurer une protection satisfaisante a l'indus
trie europeemie ? Passons-les en revue. 

II y a d' abord Ia protection douaniere. Elle a, en 
fait, une tres faible portee. En realite, elle ne joue 
qu'au Japon et dans les pays de faible armement, 
d'autant plus que le navire etant un instrument qui 
circule dans le monde peut etre achete par les arma
teurs sous des pavilions, je ne dirai pas de com
plaisance mais, particuliers, comme ceux du Liberia 
ou de Panama. L'aide apportee par la protection 
douaniere est done tres limitee. 

Restent alors les mesures de caractere financier 
ouvrant des credits aux seules commandes natio
nales ou europeennes, les subventions aux chantiers 
navals, la repartition des commandes en fonction 
de Ia capacite industrielle et technique de chacun, 
ou des quotas nationaux beneficiant de concours 
publics, de maniere a eviter que ceux-ci ne soient 
illimites. 

La premiere de ces mesures, celle de caractere 
financier, peut egalement etre toumee par des 
armements de far;ade pour lesquels seules comptent 
1es conditions auxquelles ils achetent les navires. 
C'est ainsi qu'un armement liberien peut parfaite
ment passer commande au J apon en particulier, 
sans que personne, sans qu'aucun pays d'Europe y 
ait quelque chose a redire, parct~e que les conditions 
financieres sont determinantes. 

La seconde solution consiste a prevoir des sub
ventions aux chantiers navals ; mais evidemment il 
en resulte, au detriment des contribuables des pays 
qui les octroient, une charge supplementaire. 

La troisieme solution, la repartition des com
mandes en fonction de la capacite industrielle et 
technique, presenterait, a l' echelle de l'Europe des 
Six, une certaine logique. II serait absurde de de
mander a tous les chantiers navals europeens de 
fabriquer des petroliers de 150 000 ou 200 000 
tonnes ou des mineraliers de 100 000 tonnes. Une 
politique de specialisation pourrait etre envisagee 
et discutee en commun entre la Commission, les 
professionnels et les Etats membres de l'Europe 
des Six. 
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Cette solution meriterait d' etre etudiee seneuse
ment par la Commission. Je crains toutefois qu'en 
raison des articles 85 et 86 du traite - qui ne sont 
pas tres favorables aux ententes - et sous le signe 
du necessaire respect de la concurrence a l'interieur 
de l'Europe des Six, cette solution ne soit pas en
core entree dans les mreurs ou soit consideree 
comme portant atteinte - a tort a mon sens - a 
certains des fondements du traite. 

Reste une quatrieme solution, les quotas natio
naux beneficiant de concours publics. Cette solution 
eviterait evidemment le risque de surencheres entre 
les gouvernements nationaux puisqu'ils ne pour
raient subventionner, dans les limites fixees par Ia 
Commission, que des quotas de production com
munautairement decides et repartis en fonction des 
capacites et de la specialisation des chantiers. Je 
pense personnellement - et le rapport le precise 
- qu' a terme no us n' eviterons pas cette solution. 

Pour le moment, la Commission executive s' est 
tenue a la seconde solution, c'est-a-dire a la subven
tion nationale en en limitant la portee aux navires 
dont la jauge brute est au moins egale a 3 000 ton
neaux. 

Pourquoi cette limitation a 3 000 tonneaux ? 
D' abord parce que la concurrence japonaise ne 
s'applique pas jusqu'a nouvel ordre aux petits na
vires. II va de soi qu'il ne serait pas rentable pour 
u'n Europeen d' aller acheter des petits navires au 
Japon. Les frais de transport du Japon jusqu'a leur 
port d' attache seraient evidemment hors de pro
portion avec la valeur de ces navires. 

Neanmoins, la question se pose de savoir si on 
a interet ou non a maintenir certaines aides a cer
tains chantiers fabriquant des petits bateaux pour 
des raisons de caractere social. A cet egard, les 
articles 92, 93 et 94 du traite permettent parfaite
ment ces aides a I' echelle nationale, a condition 
que la Commission n'y voie pas de distorsions fla
grantes de la concurrence parmi les Six. Par conse
quent, je n'insisterai pas sur ce point, si ce n'est 
pour indiquer que le vreu a ete emis par la commis
sion du marche interieur que des delais soient accor
des aux petits chantiers pour s'adapter a la nouvelle 
situation en raison de la rigueur du texte prevu limi
tant aux bateaux de plus de 3 000 tonneaux I' aide 
communautaire prevue. 

La commission ayant discute la resolution et 
prenant acte de Ia reponse de I' executif, il ne me 
parait pas necessaire, je le repete, d'insister sur ce 
point, puisque les articles 92, 93 et 94 du traite 
prevoient les aides nationales dans la mesure ou 
elles ne sont pas abusivement discriminatoires. 

Cela etant dit, Ia commission du marche interieur 
consid~re que si Ia proposition de Ia Commission, 
c' est-a-dire sa directive, repond dans une certaine 
mesure aux preoccupations exprimees par les cons
tructeurs de bateaux europeens quant a Ia concur-

renee du Japon a leur egard, elle ne regie pas pour 
autant le probleme des distorsions entre les diffe
rents pays de !'Europe des Six. 

Quant aux differents mecanismes d' aide mis en 
reuvre, meme si l'on arrive a une aide communau
taire fixee a 10 °/o forfaitairement, OU p}afonnee a 
10 Ofo comme le demande votre commission du mar
eM interieur, on n'aura pas pour autant regie le 
probleme de la structure de l'industrie des chantiers 
navals europeen,s, ni les _ problemes sociaux qui se 
posent dans certains chantiers plus menaces que 
d'autres. 

A ce titre, votre commission du marche interieur 
considere que le projet de directive actuel ne fait 
qu' amorcer une politique. 

C'est la premiere pierre d'un edifice qu'il faudra 
construire patiemment, apres avoir discute avec les 
professionnels et les Etats responsables qui fi
nancent les subventions, de maniere a trouver une 
solution satisfaisante d'ici a la fin de la periode 
transitoire, c'est-a-dire pour la fin de 1969. 

J' en viens main tenant a la directive elle-meme et 
je vous en rappelle les points principaux. 

L'article premier precise que pour la vente des 
navires neufs et la reparation des batiments de plus 
de 3 000 tonneaux, les Etats membres accorderont 
une aide egale a 10 Ofo du prix contractuel, c'est-a
dire une aide forfaitaire de 10 Ofo. 

L'article 2, j'y ai fait allusion tout a l'heure, in
terdit d' apporter une aide autre que celle qui de
coule des articles 92, 93 et 94 aux constructeurs de 
navires de moins de 3 000 tonneaux. 

L'article 3 precise les modalites d'octroi de l'aide 
forfaitaire ci-dessus. 

L'article 4 precise que les Etats membres devront 
communiquer a la Commission les resultats de 
I' application des presentes dispositions au fur et a 
mesure que les annees s' ecouleront. 

L' article 5 prevoit que Ja directive sera mise en 
reuvre au plus tot au 1er janvier 1967 et cessera 
d'etre applicable trois ans plus tard, au 31 decembre 
1969, avec l'espoir que dans cet intervalle les etudes 
faites en liaison avec les professionnels permettront 
d' arriver a des propositions plus completes quant a 
Ia restructuration de l'industrie des chantiers navals. 

Enfin, le meme article 5 prevoit que les Etats 
membres devront revoir leurs regimes nationaux 
d' aides, de maniere a les rendre conformes aux dis
positions generales prevues par la Commission, 
c'est-a-dire au principe de I' aide forfaitaire de 10 Ofo. 

J' en viens main tenant aux discussions qui ont eu 
lieu en commissiol). et au point plus delicat que j' ai 
evoque au debut de mon expose. 
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L'article premier, qui pose le principe d'une aide 
uniforme de 10 °/o du prix contractuel des navires, 
a fait !'objet d'une double decision de la commis
sion du marche interieur, apres une tres longue 
discussion. La commission a considere que !'aide 
forfaitaire de 10 Ofo ne devait pas etre obligatoire, 
mais qu' elle devait constituer un plafond, chacun 
des Etats membres etant libre, dans Ia limite de ces 
10 °/o, d'aider comme il lui convenait ses chantiers 
navals. 

Cette decision a ete enlevee a une tres faible 
majorite, votre rapporteur se trouvant du cote de 
la minorite, qui souhaitait en particulier que !'aide 
soit forfaitaire, pour la raison bien evidente que le 
seul moyen d'arriver d'ici au 31 decembre 1969 a 
connaitre exactement I' effet des aides apportees 
dans chacun des pays de Ia Communaute, etait de 
fixer un bareme unique, de voir comment chacun 
des Etats appliquerait ces dispositions et comment 

- egalement les differents chan tiers navals de la 
Communaute vivraient, compte tenu de cette aide 
forfaitaire. 

C'etait d'autant plus utile, semblait-il a la mino
rite, que les possibilites de fabrication de navires 
ne sont pas les memes dans les differents pays de 
!'Europe des Six, ou certains chantiers sont deja 
assez specialises. 

Certains chantiers europeens sont capables de 
lancer des petroliers de 150 000 ou de 200 000 ton
neaux, ils ont a cet effet amenage les formes de 
radoub necessaires, tandis que d'autres pays ne peu
vent fabriquer que des navires de 50 000 ou 60 000 
tonneaux de jauge brute. 

Cela signifie que Ia commission a prefere une 
aide plafonnee a 10 Ofo a une aide obligatoire de 
10 Ofo. 

La commission du marche interieur a propose 
par ailleurs que cette aide plafonnee, et non pas 
forfaitaire, a 10 Ofo, soit fondee non sur le prix con
tractuel du navire, mais sur sa valeur objective, ou 
reelle. La majorite de la commission a considere en 
effet que le prix contractuel pouvait etre fixe inde
pendamment de toute question de prix de revient. 
On risque en effet de subventionner a 100/o, ou un 
peu moins suivant qu' on applique la formule de Ia 
Commission executive ou celle de notre commis
sion, des constructions dont les prix dependent non 
pas des cm1ts reels mais des stipulations du contrat 
passe entre I' armateur et le chantier naval. C' est 
pourquoi Ia commission a finalement decide de s' en 
tenir a la notion du prix reel du navire et non pas 
a celle du prix contractuel. . 

S'agissant de !'article 2, notre commiSSion avait 
initialement prevu un delai pour les chantiers navals 
construisant des navires de moins de 3 000 ton
neaux, mais a la suite des explications de la Com
mission executive precisant que les aides pouvaient 

etre accordees a ces chantiers dans le cadre des 
articles 92, 93 et 94 du traite, elle s' est ralliee aux 
propositions de cette derniere, etant entendu que 
dans Ia resolution recommandant au Parlement de 
voter la directive il serait pris acte de I' engagement 
de Ia Commission de ne pas s' opposer a des aides 
nationales accordees conformement aux articles que 
je viens de citer. 

A I' article 3, la comm1sswn du marche interieur 
a demande qu'il soit precise, que !'aide prevue 
a !'article premier dans la limite des 100/o, 
tiendrait compte des aides specifiques apportees 
eventuellement par des collectivites territoriales des 
Etats membres et qui seraient contraires aux con
ditions normales de concurrence. Par exemple, dans 
tel ou tel pays de !'Europe des Six, des collectivites 
locales comme les Lander, ou les conseils generaux 
en France, sont susceptibles d' apporter une contri
bution particuliere aux chantiers navals de leurs 
regions, contribution qui viendrait s' ajouter a la 
subvention nationale octroyee par le gouvernement. 
Une telle contribution devra done etre comprise 
dans le plafond de 10 Ofo . 

Enfin, en ce qui concerne I' article 5 de la direc
tive, il ne s'agit que d'une modification redaction
nelle aux propositions de la Commission concernant 
I' obligation des Etats membres de respecter la di
rective pendant la periode des trois ans au cours 
de laquelle elle s' appliquera. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, rapidement presente, le rapport de la com
mission du marche interieur sur la construction 
navale. 

La directive se trouve en outre accompagnee 
d'une proposition de resolution de votre commis
sion invitant Ia Commission de Ia C.E.E. a susciter 
aupres des Etats membres !'elaboration d'un pro
gramme structure! et a s' efforcer d' en assurer la 
coordination ainsi qu' a faire connaitre a la commis
sion du marche interieur 1' etat d' avancement de 
ses travaux dans le domaine de la reduction des 
distorsions de concurrence entre les Etats membres 
et les difficultes rencontrees a ce propos. 

En outre, votre commission a pris acte du fait 
que I' aide aux petits chan tiers navals construisant 
des navires de moins de 3 000 tonneaux continue
rait a etre accordee conformement aux dispositions 
des articles 92 a 94 du traite. 

En terminant, je tiens a remercier M. Dichgans 
pour son rapport presente au nom de la commission 
economique et financiere qui s' etait associee a I' opi
nion de la minorite de la commission du marche in
terieur concernant le respect des propositions men
tionnees dans la directive presentee par la Commis
sion executive, sous reserve de la modification 
precitee a I' article 3 sur les aides des collectivites 
locales. 
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Je tiens a remercier egalement M. Bersani, rap
porteur de la commission sociale, qui est parvenu 
aux memes conclusions, tant il est preoccupe de 
voir I' aide a la construction navale harmonisee de 
maniere a eviter que dans certains pays ou celle·ci 
joue un role determinant pour I' equilibre social 
d'une region, on ne risque, en n'appliquant pas des 
regles strictes, de ne pas apporter aux populations 
inquietes les espoirs que la directive autorise. 

En conclusion, je remercie le Parlement de !'at
tention qu'il a bien voulu preter au rapport que je 
viens de lui presenter au nom de la commission du 
marche interieur. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie M. Armengaud 
qui vient de nous presenter ·d'une fac;:on claire et 
lumineuse son excellent rapport ecrit. 

La parole est aM. Laan. 

M. Laan. - (N) Monsieur le President, je tiens 
a faire quelques remarques au sujet des conclusions 
auxquelles aboutit la resolution que M. Armengaud 
vient de presenter au Parlement avec son rapport. 

J e voudrais tout d' abord m' associer aux eloges qui 
ont ete exprimes au rapporteur pour la maniere dont 
il a examine et expose a I' Assemblee ce probleme 
extremement delicat. 

Je n'ai participe qu'indirectement a !'elaboration 
du rapport, au cours d'une tres breve reunion de Ia 
commission sociale, mais je tiens neanmoins a faire 
quelques remarques concernant les principes qui 
sont a Ia base de ce rapport. 

Tout d'abord, je ferai observer que j'ai !'impres
sion, moi aussi, que la construction navale est aux 
prises avec de graves difficultes, non seulement 
dans les pays de Ia Communaute, mais aussi dans 
bon nombre d' autres pays d'Europe occidentale -
M. Armengaud a parle de Ia Suede, de la Norvege, 
de la Grande-Bretagne- et qu'il y a tout lieu de se 
demander comment ces difficultes pourraient etre 
resolues. 

La resolution que nous avons sous les yeux laisse 
entrevoir les principes sur lesquels on se fonde pour 
resoudre ce probleme. Si nous nous referons au 
projet de ce reglement, il est done institue un sys
teme d'aide uniforme de 10 °/o du prix contractuel, 
aide qui sera a Ia charge des Etats membres. 

Pour ne pas compliquer les choses, je n' entrerai 
pas dans Ia discussion qui a eu lieu a Ia commission 

parlementaire, comme vient de le dire le rappor
teur, a propos de l'amendement qui y a ete rejete 
par une faible majorite. Je m'en tiendrai done a Ia 
proposition initiale de l'executif. L'intention etait 
de reduire a neant les distorsions de concurrence sur 
le marche mondial au moyen de cette contribution 
de 10 Ofo. Cette construction doit venir a bout de nos 
miseres apres une periode de demarrage. 

M. Armengaud a dit que dans Ia Communaute 
des systemes de subvention etaient appliques 
actuellement, sous une forme ou I' autre, dans cinq 
pays sur six. 

Je doute que cela soit absolument exact pour tous 
les cinq pays qu'il a nommes, mais je presume aussi 
que M. Armengaud est suffisamment bien informe 
et que cela est probablement juste. 

Je me demande si l'instauration de ce systeme de 
subvention aura reellement pour effet d' ecarter le 
principal element de tension qui provient de I' ecart 
grandissant entre les resultats de Ia construction 
navale internationale des pays d'Europe occidentale, 
notamment des pays de Ia Communaute, d'une 
part, et ceux du J apon, d' autre part. 

II me semble que Ia directive, avec son regime 
des 10 Ofo et Ia maniere dont elle envisage d'ame
nager les subventions existantes, s' attaque du mau
vais cote au probleme des modifications structurelles 
qui seront necessaires. 

J' aurais prefere que I' on plac;:at Ia situation struc
turelle au centre de nos preoccupations, car, a mon 
avis, c'est uniquement a partir des structures que 
I' on pourra surmonter le probleme. 

Lorsque je considere le rendement inegal des 
chantiers navals de Ia Communaute, depuis l'Italie 
jusqu'a l'Allemagne du Nord-Ouest, lorsque je consi
dere dans queUes conditions on y travaille et que je 
constate que l'on ne cherche absolument pas a 
rationaliser le travail comme il se devrait, ni a se 
specialiser davantage, alors je me demande si I' octroi 
d'une subvention de 10 Ofo n'aura pas plutot des 
effets nefastes au lieu des repercussions favorables 
que I' on souhaite. 

En effet, je ne vois comment on pourrait, de 
cette maniere, influencer dans un sens positif le pro
bleme de Ia rentabilite. 

J'imagine aisement qu'un grand nombre de chan
tiers navals qui sont entre les mains de particuliers 
integreront tout sirnplement cette subvention de 
10 °/o dans leurs calculs globaux, ce qui ne sera cer
tainement pas un stimulant pour aboutir a Ia meil
leure rationalisation et specialisation possible. 

II existe bien en ce moment des armateurs en 
Europe qui ne rec;:oivent aucune subvention de 
l'Etat, qui ne peuvent pas recourir il des emprunts 
bon marche et qui ne heneficient pas du moindm 
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appui mais qui ont reconnu a temps Ia necessite de 
se specialiser, qui ont entrepris, par exemple, de 
construire en serie certains bulk carriers, certains 
types de cargos modemes qui se pretent aux me
thodes modemes du chargement et du decharge
ment, qui construisent en serie des caboteurs, ce qui 
leur permet de travailler sans interruption, et de 
cette maniere, ils s' arrangent pour obtenir- nean
moins des resultats satisfaisants. 

Je me demande done si on n'obtiendrait pas de 
meilleurs resultats en abordant le probleme autre
ment et en disant, par exemple, que Ia Communaute 
versera une prime, une indemnite aux entreprises 
qui, sur Ia base des directives communautaires, 
peuvent prouver qu' elles ont vraiment fait de leur 
mieux pour rationaliser et se specialiser, et que ces 
mesures ont abouti a certains resultats pour tout le 
developpement structure!, notamment aussi du point 
de vue regional et social. 

J' aimerais connaitre Ia reponse de Ia Commission 
pour pouvoir decider ensuite si oui ou non je puis 
approuver les principes de Ia resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
1' expose que je ferai sur le sujet qui nous occupe ira 
plutot dans Ia direction de celui de I' orateur qui m' a 
precede et non pas dans celle de !'intervention du 
rapporteur qui vient de presenter son rapport au 
nom de Ia commission du marche interieur. Cela 
n' empeche que je tiens, a mon tour, a adresser les 
plus vifs eloges a M. Armengaud pour Ia maniere 
dont il a etabli son rapport et surtout pour avoir 
donne un aperc;u clair du probleme que nous exa
minons. Et je ne puis m' empecher d' adresser les 
memes eloges a M. Dichgans qui, dans son avis 
au nom de Ia commission economique et financiere, 
a jete plus de clarte sur bon nombre de reserves que 
cette question appelle sans aucun doute. Je crois 
qu'il a bien fait d'enregistrer certaines de ces re
serves et objections. 

Monsieur le President, de tout temps, Ia cons
truction navale etait une puissante industrie dans 
mon pays. Et je crois qu' apres le Luxembourg -
mais ce pays ne se livre pas, a rna connaissance, a 
Ia construction-- navale a grande echelle, je puis 
certes me tromper et dans ce cas on ne manquera 
pas de me le dire - les Pays-Bas sont le seul pays 
parmi les Six ou les pouvoirs publics n' accordent 
aucune sorte de subvention a Ia construction navale, 
alors qu' en Allemagne, il existe bien une certaine 
forme de subvention et que les subventions attei
gnent en France et en Italie jusqu'a 16 Ofo du prix 
contractuel. Voila en gros Ia situation. 

M. Armengaud a dit: au fond, il s'agit surtout 
d'un pays qui requiert une vigilance particuliere : !e 
Japon. Chose etrange, mon pays, dans lequel Ia 
construction navale a ete de tout temps une des 
plus importantes industries, je le disais tout a 
l'heure, non seulement a enseigne au tzar Pierre le 
Grand I' art de construire des navires, sur les chan
tiers de Zaandam et d'Amsterdam, autour de 1697, 
mais en 1857, des constructeurs neerlandais sont 
alles au Japon. lis ont debarque a Nagasaki et ils 
ont jete les bases de Ia construction navale japo
naise ; c' est done grace a une initiative neerlandaise 
qu' a pu se constituer Ia plus importante industrie 
de Ia construction navale du monde entier. On peut 
done dire qu'a cet egard, le Japon s'est revele un 
apprenti sorcier particulierement chanceux, I' ap
prenti sorcier d'un des pays qui, aujourd'hui, for
ment Ia Communaute. 

Je crois que nous ferions bien, en ce domaine, 
de nous mettre d' accord sur une orientation gene
rale. J' ai eu le privilege, recemment, de visiter le 
Japon et j'ai pu me rendre compte que ce pays 
s' efforce, sur tous les plans, de devenir Ia troisieme 
puissance economique- du monde. Ce n' est pas seu
lement Ia construction navale qui est interessee. 
Ne nous meprenons pas surtout, lorsque nous nous 
demandons de quoi est faite cette expansion japo
naise. J'ai lu dans un rapport qu'une recession etait 
en cours au Japon, que de nombreuses faillites y 
sont declarees et toutes sortes de choses du meme 
genre. A I' adresse de I' auteur de ces declarations, 
je dois dire que Ia recession est depuis longtemps 
passee. En ce moment, le Japon connait une pe
riode de haute conjoncture sans precedent. La reces· 
sion appartient depuis longtemps au passe, j'ai pu 
m' en rendre compte, il y a six semaines. Cela ne 
vaut pas seulement pour Ia construction navale, 
mais aussi pour l'industrie electronique, domaine 
pour lequel le Japon occupe actuellement Ia pre
miere place sur le marche des transistors. Sur le 
marche de Ia construction navale, le Japon occupe 
egalement Ia premiere place et il occupe meme en 
ce moment Ia quatrieme place 'pour l'industrie auto
mobile. Cela doit se savoir, car si je suis bien in
forme, les Japonais projettent actuellement d'instal
ler sous une forme quelconque une industrie auto
mobile dans les alentours d' Anvers. 

De plus, Monsieur le President, n' oublions pas 
que I' economie japonaise presente un caractere par
ticulier. Au konzern Mitsubishi, par exemple, se 
trouvent representes une banque, une fabrique de 
machines et outils, une entreprise siderurgique, un 
chantier naval et si necessaire on y trouvera aussi 
Ia firme qui vend les navires. 

C'est Ia une forme d'integration qui nous est 
etrangere et qui fait que de nombreux facteurs eco
nomiques, dont les prix de I' acier, demeurent dans 
I'obscurite. Toute Ia question est done beaucoup 
plus complexe, plus delicate et plus vaste que ne le 
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laisse paraitre Ia seule construction navale que nous 
avons detachee du contexte general. 

Je crois que nous devons nous garder - et fort 
heureusement, je constate qu' on I' a fait, ~a et Ia 
dans certains rapports- de donner credit au mythe 
des salaires peu eleves au Japon. En partie, c'est 
bel et bien un mythe. 

II est si difficile de comparer Ia situation du Japon 
et celle de l'Europe occidentale parce que le mode 
de vie des travailleurs japonais est totalement diffe
rent du mode de vie des travailleurs de chez nous. 
Nous devons etre extremement prudents - et cela, 
je ne le tiens pas de source japonaise mais d' obser
vateurs etrangers objectifs au Japon - lorsqu'il 
s' agit des pretend us salaires de dumping au J apon. 

Selon les chiffres qui m' ont ete communiques, le 
travailleur japonais dans Ia construction navale 
gagne a peu pres autant que son collegue italien, si 
l'on ajoute a Ia somme qu'il touche en especes 
toutes sortes d' autres elements du salaire, a sa voir 
le logement gratuit, Ia nourriture gratuite et Ia re
traite - en effet, Ia plupart des travailleurs japonais 
restent dans Ia meme entreprise pendant trente ou 
quarante ans et touchent, a l'age de cinquante-cinq 
ou soixante ans, une pension de retraite fort conve
nable. 

Monsieur le President, j' ai moi-meme visite des 
chantiers navals japonais puisque je savais que nous 
aurions a traiter ce probleme qui ne manquait pas de 
m'intriguer. Je suis sans doute une des rares per
sonnes presentes en cette salle qui ont eu ce privi
lege. 

Le probleme des salaires n'est pas le seul, il s'y 
ajoute aussi, entre autres, Ia question des conditions 
climatologiques et de !'implantation des chantiers. 
Ceux qui se trouvent sur Ia plus grande ile japo
naise, sont localises dans une magnifique baie natu
relle. Pendant Ia chaleur de l'ete, une Iegere brise 
apporte Ia fraicheur du large et en hiver le solei! 
Ia rechauffe agreablement. 

La plupart des chantiers sont de construction 
recente, organises de maniere extremement efficace 
et fortement mecanises. II semble, d'une maniere 
generale, que Ia mecanisation soit plus poussee que 
dans les chantiers navals d'Europe occidentale. 

II y a un autre phenomene particulierement im
portant que nous ne cdnnaissons pas en Europe, c' est 
!'occupation continuelle. Jamais on ne verra un 
ouvrier qui ne soit continuellement occupe pendant 
Ia duree du travail contractuelle, de preference 
meme au deJa de Ia duree du travail contractuelle, 
car le salaire supplementaire est un autre aspect 
particulier. 

Le travail continu augmente Ia productivite du 
travail et reduit les delais de livraison des navires. 
Car non seulement les prix mais aussi les delais de 

livraison des navires ont de !'importance, et ceux-ci 
sont particulierement brefs au Japon. 

J' ai vu Ia deux enormes cargos, Monsieur le Pre
sident, pour lesquels le delai de livraison etait de 
cinq a six mois. lis etaient places cote a rote et je 
les ai visites tous les deux. Dans certains chantiers 
les delais de livraison sont de moitie moins longs 
que ceux des chantiers europeens. II faut se repre
senter ce que cela signifie ! 

Cela nous amene enfin a considerer une autre 
raison qui fait que cette question est beaucoup plus 
complexe qu'il n'apparait dans Ia directive, a savoir 
la souplesse des conditions de paiement. Et ici nous 
retrouvons une fois de plus Ia convention de Berne 
et la concurrence avec !'Europe. 

Les conditions de paiement que les chantiers japo
nais peuvent accorder a ceux qui viennent passer 
commande, sont beaucoup plus souples que chez 
no us. 

Et il s'y ajoute encore la brievete des delais de 
livraison. 

Tout cela m'amene a poser Ia meme question que 
celle que mon compatriote, M. Laan, a posee au nom 
du groupe socialiste, a savoir ; cette subvention de 
10 °/o peut-elle, en soi, mener a une solution ? II 
s'agit d'une subvention versee par les pouvoirs pu
blics et basee sur le prix de la construction convenue 
entre les parties. Il est sans doute superflu que je 
precise quelles perspectives - c' est a dessein que je 
m' exprime objectivement - sont ouvertes par cette 
mesure. Quant a savoir si eUe aura directement pour 
effet de faire baisser les prix, je me permets d' en 
douter. 

Monsieur le President, tout a l'heure, il a deja ete 
question de la Suede. La Suede, eUe aussi, semble 
eprouver des difficultes, mais cela illustre, au fond, 
concretement la cooperation que nous pourrions 
organiser entre Ia C.E.E. et l'A.E.L.E. Les difficultes 
ne sont pas non plus epargnees aux pays de 
l'A.E.L.E,., a la Grande-Bretagne, la Norvege, la 
Suede. QueUe sera notre attitude a I' egard des autres 
pays europeens qui semblent subir, eux aussi, plus 
ou moins gravement, les effets de cette concurrence ? 

Je n'analyserai pas dans queUe mesure il y entre 
des elements deloyaux et dans queUe mesure les 
memes elements deloyaux que l'on rencontre au 
Japon existent aussi chez nous. 

Monsieur le President, j'ai lu queUe etait, ~a et hi, 
la situation dans la Communaute. Je ne veux pas en 
dire du mal. 

Dans I' avis de Ia commission sociale, par exemple, 
on nous dit que certains chantiers navals en France 
et en Italie sont situes dans la peripherie, dans les 
zones ou semblent prevaloir des excedents de main
d' umvre plus ou moins caracterises. Mais alors, si 
I'on verse des subventions a ces entreprises, cela ne 
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fera certainement pas progresser Ia mecanisation 
dont Ia consequence certaine serait de reduire les 
besoins de main-d' amvre. Offrir purement et sim
plement une subvention ,de 10 °/o est un bien faible 
remede, me semble-t-il, a ce probleme. 

II est encore d' autres elements dont je crois utile 
de toucher un mot. En effet, 1' article 92 qui regie 
cette matiere dit bien que toute forme de concur
rence qui influence defavorablement les echanges 
entre les Etats et dont il resulte des discriminations, 
doit disparaitre. L' article 92 nous dit, que tout ce 
qui est contraire a une concurrence loyale et qui 
peut influencer defavorablement les echanges entre 
les Etats membres est intolerable. 

Or, que faisons-nous ? Nous ne nous demandons 
pas si certaines situations dans les Etats membres 
ont precisement une telle influence defavorable, 
pour en tirer Ia conclusion qu'il faut les eliminer. 
Non, nous allons exactement dans Ia direction 
opposee. Nous disons : il y a des entraves ~a et Ia et 
partout ou il n'y en a pas encore, il faut en cons
truire. 

J e crois qu' en abordant le probleme de cette fa
~on, on donne a sa solution un sens et une portee 
qui ne repond nullement au sens et a Ia portee de 
1' article 92. 

Monsieur le President, cette directive - M. Laan 
l'a deja signale - nous est presentee comme etant 
un debut. Mais alors,, je me demande ou cela doit 
nous mener. De meme que l'orateur qui m'a pre
cede, je pense que l'on a commence a peu pres Ia 
ou il aurait fallu aboutir et que le probleme devait 
etre aborde d'un point de vue tout a fait general. 
Peut-etre aurait-on alors, en fin de compte, abouti 
a Ia conclusion que c' est Ia une mesure inevitable. 

Nous savons tous qu'il n'y a que Ie provisoire qui 
dure, mais a quoi faut-il encore s'attendre? 

Parfois, il a meme ete question de quotas. Je suis 
sans doute pour I' amelioration de Ia production, 
pour !'amelioration des structures, etc., mais j'hesite 
vivement lorsqu'il s'agit de fixer des quotas pour les 
divers pays et de dire : voila pour tel pays, voila 
pour tel autre, sans qu'il y ait deliberation a ce 
sujet. 

Cependant, que savons-nous de plus precis sur 
1' orientation generale et sur les reglements d' appli
cation qui doivent encore suivre cette mesure ? 

Tout ce que nous avons pour Ie moment, c'est Ia 
mesure concernant Ia subvention de 10 °/o. Je trouve 
que c'est une mesure un peu dure qui oblige Ies 
Etats membres - car elle n' est pas meme facultative 
-a payer 10 Ofo. 

C' est pourquoi certains membres de Ia commission 
ont propose de donner a cette mesure un caractere 
facultatif, a quoi I' executif a repondu : si le paie-

ment de ces 10 °/o est facultatif, on encourage preci
sement Ia concurrence deloyale, puisque les uns 
paieraient et les autres pas. Ce qui revient a dire 
que les deux solutions sont egalement mauvaises et 
que ni l'une, ni I' autre n'est acceptable. 

Je suis toujours plein d'apprehensions lorsque j'ai 
affaire a des mesures protectionnistes. Je suis heu
reux de ne pas etre seul, en cette assemblee, a 
eprouver ce sentiment. 

On ne saurait nier que I' agriculture en Europe se 
caracterise par un certain degre de protectionnisme 
- je m' exprime en termes prudents. Et nous accor
dons, par un biais ou 1' autre, une aide aux charbon
nages, si je ne m' abuse. 

Et voici que nous nous appretons a subventionner 
Ia construction naval e. Et pourquoi n' en ferions-nous 
pas autant pour I'industrie textile, pour l'industrie 
electronique, pour I'industrie automobile ? Elles 
aussi patissent de Ia concurrence japonaise, et peut
etre pas seulement de Ia concurrence japonaise. 

Faut-il vraiment, pour resoudre tout ce probleme, 
appliquer un systeme que I' on dit communautaire 
simplement parce que tous les Etats paient une 
somme egale ? 

Si c' est Ia Ie seul aspect communautaire dans toute 
cette affaire, je ne crois pas qu'il faille Ia C.E.E. 
pour amener six Etats a verser une subvention egale 
a tous les constructeurs et adjudicateurs. 

Et de plus, Ia construction navale n'est-elle pas 
essentiellement une industrie d' exportation ? 

N'est-il pas evident que lorsqu'on recourt aux 
subventions, les repercussions et les mesures de re
torsions - je ne parle pas de distorsions - de Ia 
part d'autres pays, peut-etre de Ia part du Japon 
lui-meme, ne manqueront pas de suivre ? 

Mais voyons un peu en quoi le systeme propose 
est communautaire. II oblige chaque :E:tat a verser Ia 
meme somme prelevee sur sa propre caisse. C' est 
tout. A-t-on besoin pour cela de tout l'appareil de Ia 
C.E.E.? 

Je crois cependant qu'il y a plus encore. M. Ar
mengaud a deja dit : pour Ia premiere fois, nous 
envisageons d' accorder en Europe des subventions 
a une industrie determinee a laquelle Ia concurrence 
d'un pays determine suscite des difficultes. C' est 
pourquoi il importe que nous abordions cette ques
tion, autant que possible, sur le plan des principes. 

La Commission se refere a 1' article 235 et aux 
articles 92 a 94 du traite. 

Je dirai que !'article 235 a ete redige en previ
sion de circonstances qui n' existaient pas precedem
ment et qui requierent certaines mesures afin de 
sauvegarder les objectifs des articles 2 et 4 du traite. 

La concurrence japonaise, pour ne parler que 
d'elle, n'existait-elle pas en 1955-1956? lgnorait-on 
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encore a 1' epoque l' existence d'un probleme de la 
construction navale? N'est-il pas dit a !'article 3, f, 
qu'un certain regime peut etre etabli afin de pre
venir des distorsions de concurrence ? 

Il est aussi question, ici, de distorsions de concur
rence. Dans ce cas, il est meme possible d'instaurer 
une reglementation generale de la concurrence. 

Je ne crois pas que l'on puisse se prevaloir de 
l' article 235 en rapport avec les articles 2 et 3, 
qui definissent les objectifs, pour arreter, a !'inten
tion d'une industrie determinee, des directives dans 
lesquelles il est dit : vous allez maintenant tous les 
Six payer a l'industrie en question une meme somme 
que vous preleverez sur les fonds publics. 

J e me trouve en fort bonne compagnie pour ce 
qui est de la teneur de mon expose, a savoir en 
la compagnie de l' auteur du « Kommentar zum 
EWG-Vertrag >>, M. von der Groeben. 

Ce commentaire cadre en effet avec ce que j' ai 
dit au sujet du point de savoir si oui ou non il 
s'agit d'une innovation par rapport a !'article 235 
considere dans I' optique des articles 2 et 3 du 
traite, et par rapport a l' article 92, paragraphe 3, C, 

deuxieme phrase, un article extremement difficile 
a interpreter, mais J al reussl a m'en tirer avec 
l'aide de M. von der Groeben. 

Le fait est la, fort heureusement, ou peut-etre 
faut-il le deplorer, il est question dans le traite des 
subventions en faveur de la construction navale. 

L' article 92, paragraphe 3, c, nous dit en effet, 
a ce propos, que dans le systeme de la C.E.E. ces 
mesures d'aide sont inutiles et deplacees mais que, 
sous certaines conditions, elles sont neanmoins ad
mises. 

Je lis : 

« Toutefois, les aides a la construction navale exis
tant a la date du 1 er janvier 1957, pour autant 
qu'elles ne correspondent qu'a !'absence d'une 
protection douaniere, sont progressivement re
duites dans les memes conditions que celles ap
plicables a 1' elimination des droits de douane, 
sous reserve des dispositions du present traite 
visant la politique commerciale commune vis-a
vis des pays tiers. >> 

Voila, Monsieur le President, les points sur les
quels nous pouvons discuter : distorsion generale 
de la concurrence dans le cadre du traite, un re
gime se rapportant aux distorsions de concurrence, 
en cas de besoin, conformement aux articles 2 et 3 
et dans le cadre de la politique commerciale gene
rale vis-a-vis des pays tiers. Comme je ne pouvais 
pas tirer au clair cette phrase extremement com
pliquee, je me suis dit, voila le moment venu de 
consulter M. von der Groeben et, a propos de cette 
phrase, M. von der Groeben et son collaborateur 
me disent ce qui suit : 

<< Danach konnen Beihilfen fiir den Schiffsbau, 
die nach Absatz 1 unzulassig sind, nicht auf die 
Dauer nach Absatz 3 Buchstabe c Satz I als mit 
dem Gemeinsamen Markt vereinbar angesehen 
werden. Sie sind vielmehr entsprechend den fiir 
die Abschaffung der Zolle unter den Mitglied
staaten geltenden Bestimmungen und vorbehalt
lich der V orschriften iiber die gemeinsame Han
delspolitik gegeniiber dritten Staaten schrittweise 
abzubauen. >> ( 1) 

Monsieur le President, dans ce que nous faisons, 
il ne peut pas etre question de reduire progressi
vement, ce que nous faisons c' est edifier subite
ment, d'un seul coup. On me dira : cela concerne 
quelques pays seulement. En effet, ces quelques 
pays devront faire un bond enorme pour ne pas 
meme egaler le niveau de certains autres pays. 

U n autre probleme encore : il se situe sur le 
plan budgetaire. Et il est certain qu'il ne concerne 
pas seulement mon pays, mais aussi tous les autres. 
Mais il se trouve qu' en ce moment le gouverne
ment neerlandais est en train d' executer une danse 
des millions devant le Parlement neerlandais, et je 
me suis demande ce que cette directive allait caUter 
a notre tresor. :Etant donne la remarquable docu
mentation de MM. Armengaud, Dichgans -et Ber
sani, j' ai pu calculer que cela couterait 60 000 000 de 
florins par an, Monsieur le President. 

J' en arrive main tenant a la question la plus im
portante qui se pose dans le cadre du traite. N'af
firmons-nous pas sans relache notre fidelite au traite, 
dans n'importe quel contexte ? 

Nous savons tous - et j'aimerais beaucoup 
connaitre la position de M. von der Groeben a ce 
sujet, en tant que representant de la Commission 
- que le role essentiel des directives est de de
finir le but, tandis que la definition de la forme 
et des moyens d'application est reservee aux Etats 
nationaux. Dans ces conditions, je me demande si 
la presente directive ne depasse pas les limites 
du traite. En effet, elle ne se contente pas d'in
diquer l' objectif a atteindre, la protection du marche 
europeen de la construction navale contre la concur
rence, celle du J apon notamment, et elle ne dit pas 
queUes mesures elle recommande aux Etats membres 
de prendre, mais elle dit a la fin de l' article 1 er : 

pour tels et tels motifs les Etats membres verseront 
10 o;o de tel ou tel montant. Ce principe est pose 
- je cite a peu pres M. Dichgans - comme un 
imperatif categorique. La directive prescrit impera-

(') "Scion cette disposition, les aides a Ia construction navale -
qui ne sont pas autorisees conformement au paragraphe premier 
- ne peuvent pas etre considerees, selon Ia premiere phrase du 
paragraphe 3, c, comme etant compatibles avec le Marche com
mun, Elles doivent bien au contraire etre rt\duites progressivement 
dans les memes conditions que celles applicables a !'elimination 
des droits de douane entre les ~tats membres et sous reserve des 
dispositions visant Ia politique commerciale commune vis-a-vis 
des pays tiers. » 
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tivement a tous les Etats membres de payer 10 Ofo 
du prix contractuel aux interesses. 

M. Armengaud nous a dit que l'on pouvait choisir. 
entre quatre possibilites. Je parlerai de l'une d'elles : 
on pourrait, par exemple, recourir aux droits de 
douane, mais cela serait evidemment fort difficile. 
Parmi les quatre possibilites, c' est la quatrieme qui 
a ete ret~nue et du meme coup on a choisi non 
seulement la forme mais aussi les moyens. En 
d' autres termes, la directive prescrit meme par 
quels moyens Ia mesure envisagee doit s'appliquer. 
Et ce moyen, c' est I' argent des contribuables des 
Etats membres. Pour ce qui est des Pays-Bas, leurs 
citoyens devront mobiliser 60 000 000 de florins 
qui seront verses a ceux qui font construire les 
navires. 

Monsieur le · President, la directive peut-elle 
obliger le parlement national d'un pays ou cette 
subvention n' existe 'pas - la question presente evi
demment moins de difficultes dans les pays ou elle 
existe - a accorder au gouvernement les moyens 
necessaires au financement de cette mesure ? 

Si cela est possible, j' aimerais qu' on me le dise. 
Mais avant que la directive ne soit confrontee, le 
cas echeant, avec Ia legislation nationale de mon 
pays, je dois poser Ia question suivante en tant que 
membre de l'organe consultatif qui est consulte en 
premier lieu sur cette proposition de la Commission 
au Conseil : cette directive ne depasse-t-elle pas les 
limites du traite ? 

J e me demande si le Conseil est en droit d' arreter 
une directive qui depasse Ies limites de I' article 189 
et de fixer lui-meme Ia forme et les moyens, au 
dela de I'objectif proprement dit. 

Pour toutes les raisons que je Viens d' enumerer, 
je suis, du moins pour le moment, tout aussi scep
tique au sujet de ce probleme que I'orateur qui 
m' a precede dans le debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le remarquable rapport de M. Ar
mengaud, et je tiens a feliciter son auteur, porte 
sur un probleme qui est tres important pour plu
sieurs raisons. La construction navale est une des 
branches industrielles les plus importantes de notre 
Communaute, et dans certaines de nos villes c' est 
elle qui fournit le plus grand nombre d' emplois, ce 
qui fait qu'une crise de la construction navale re
quiert un examen tres attentif, non seulement pour 
des raisons economiques mais aussi pour des raisons 
sociales. 

Mais le probleme est aussi particulierement im
portant puisque nous nous trouvons, pour la pre
miere fois, en presence d'une subvention reglee au 

niveau europeen. Nous avons deja, comme on sait, 
toute une serie de subventions dans le domaine 
agricoles. Ensuite, il existe certaines reglementations 
prises par la Haute Autorite, egalement dans le do
maine du charbon. Mais pour autant que je sache, 
il n' existe encore aucun cas comme celui qui nous 
occupe aujourd'hui. Nous nous proposons d'ins
taurer en Europe une subvention europeenne uni
forme pour une branche industrielle determinee. 
Je dois conceder a M. Berkhouwer que c'est la un 
precedent d'une portee considerable. 

. Si nous voulons instaurer une reglementation euro
peenne, cette mesure presente des aspects positifs 
et des aspects negatifs. Permettez-moi tout d'abord 
de parler de certains aspects positifs. 

Le fait que nous parvenions, a un moment ou 
il est si souvent question d'une crise de la Commu
naute, a une reglementation europeenne pour un 
domaine nouveau, pour un domaine pour lequel il 
n'existait jusqu'ici aucune reglementation commu
nautaire, et que le rapport sur la proposition de 
la Commission nous soit presente par un rapporteur 
fran9ais - brillamment comme il se doit pour un 
Fran9ais - prouve que le developpement europeen 
progresse de maniere satisfaisante dans le detail, en 
depit des difficultes que nous rencontrons parfois 
au niveau le plus eleve. 

Cependant, si nous relevons les aspects rejouis
sants, je ne veux certes pas dire par la que les 
subventions sont un phenomene rejouissant, bien au 
contraire, les subventions sont dangereuses ! 

(Bergmann: Vous etes pourtant contents lorsque 
les chantiers navals en reroivent ! ) 

Je repondrai tout de suite a cette remarque, Mon
sieur Bergmann. Nous avons deja tous rencontre ce 
probleme dans nos Parlements nationaux. On a vite 
fait d'instaurer des subventions, mais il est extreme
ment difficile - dans tous les domaines, egalement 
dans le domaine du charbon - de les supprimer, 
meme Iorsque les conditions ont change du tout 
au tout. 

La premiere question que nous devons nous 
poser est la suivante : cette subvention est-elle reel
lement necessaire ? M. Laan en doute, et M. Berk
houwer a exprime des doutes, lui aussi. M. Laan a 
signale a juste titre qu'il y avait encore de nom
breuses possibilites dans la construction navale en 
Europe d' appliquer des me~ures de rationalisation. 
Pour rna part, je crois qu'une meilleure division du 
travail, notamment, ou les chantiers ne construiraient 
pas tous les types de navires - sur la base d'un 
accord entre les chantiers eux-memes - mais se 
concentreraient sur les types repondant le mieux a 
leur capacite, permettrait de reduire notablement les 
cm1ts et d' ameliorer de ce fait la capacite concur
rentielle. 
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Je trouverais extremement dangereux que la cons
truction navale en Europe, encouragee par ces sub
ventions, consacrat ses efforts non plus a la rationa
lisation mais aux tractations avec les gouvemements 
et les commissions europeennes sur des subventions, 
toujours plus elevees. Sur cette question de principe, 
nous sommes entierement d'accord. 

Je partage le point de vue de M. Laan lorsqu'il 
dit que les possibilites que renferme a long terme 
!'octroi d'une aide positive, a savoir la mise en 
reuvre d'un programme des structures, une rationa
lisation plus poussee, meritent tous les encourage
ments de la Commission. J e suis d' ailleurs convaincu 
que la Commission encouragera avec bienveillance, 
comme elle I' a deja annonce au cours des discus
sions en commission parlementaire, les reglemen
tations eventuelles auxquelles l'industrie pourrait 
elle-meme recourir. 

La question qu'il faut se poser est la suivante : 
pouvons-nous, dans la situation actuelle, renoncer a 
cette subvention ? Contrairemerit aux orateurs qui 
m' ont precede, je repondrai, du moins pour le mo
ment, par la negative a cette question. 

Tout d'abord quelques remarques concernant le 
Japon. Je compte, moi aussi, parmi les membres de 
cette Haute Assemblee qui connaissent les conditions 
prt'walant au Japon parce qu'ils ont eu !'occasion 
de les etudier sur place. Je concede aM. Berkhouwer 
que l'on rencontre souvent, la-bas, des conditions 
de travail plus favorables que les notres et garan
tissant une productivite plus elevee que chez nous. 
Mais il ne s'agit nullement d'harmoniser ces condi
tions de travail. Lorsqu'un chantier situe pres de 
I' eau profonde, produit a meilleur compte qu'un 
chantier instale sur un fleuve, et lorsqu'un chantier, 
quelque part dans le monde, pratique des salaires 
peu eleves, il s'agit d'avantages lies a la localisation 
qu'il est impossible de balancer au moyen de sub
ventions nationales. Si nous tentions de le faire, nous 
perturberions I' ensemble des echanges mondiaux. 
Nous n'envions pas aux Japonais les avantages natu
rels lies a la localisation, qu'il s'agisse d'avantages 
dus a la situation geographique ou d'avantages 
dus aux conditions de travail. 

Je disais done que ce n'etait pas la notre pro
bleme. Notre probleme est bien plus le suivant : les 
entreprises japonaises de construction navale qui 
beneficient deja d' a vantages naturels auxquels 
s' ajoutent encore d' autres a vantages resultant des 
conditions de travail, re9oivent encore en plus, de 
leur gouvemement, une subvention de 100/o du prix. 
Cela a ete examine tres en detail, non seulement par 
la Commission - j' espere que M. von der Groeben 
nous dira encore quelques mots a ce sujet - mais 
aussi dans le cadre de l'O.C.D.E. Toutes les informa
tions que nous avons pu recueillir concordent sur 
ce point : les chantiers navals japonais beneficient 
non seulement d' a vantages lies a la localisation tels 
que ceux dont nous av9ns parle, mais r69oivent en 

plus des subventions du gouvemement. Et il s'agit 
seulement, aujourd'hui, de balancer ces avantages 
supplementaires. 

Nous ne pouvons assister passivement a ce phe
nomene. La construction navale en Europe subit 
actuellement une double pression: d'un cote, elle 
doit I utter contre les subventions accordees a I' etran
ger ; d'un autre cote, elle doit entreprendre sa ratio
nalisation et etablir des programmes structurels. 

II serait done faux que nous provoquions, sirnple
ment par notre passivite, une situation qui aboutirait 
a un retard excessif de la construction navale euro
peenne par rapport a la construction navale japo
naise. Lorsque le malade a trepasse, le medecin n' est 
plus d' aucun secours. II faut done tout d' abord veiller 
a le garder en vie, et c' est la le principal objectif de 
cette action. 

Nous voulons contrebalancer les subventions japo
naises par des subventions europeennes et nous effor
cer en meme temps d' encourager la rationalisation. 
Ensuite, nous examinerons a nouveau la situation. 
Vous savez que les commissions parlementaires ont 
expressement pose comme condition - on peut ega
lement le lire dans la proposition du rapporteur -
que nous reparlions de cette question, au plus tard 
dans un an. 

Nous devons constamment suivre cette question, 
car le seul danger n' est pas que les subventions con
duisent I'industrie a l'inertie et Ia detoument de la 
rationalisation, elles renferment aussi le.danger d'une 
guerre des subventions. Ce point egalement, M. Berk
houwer l'a fort justement mis en relief. Toute 
mesure nationale dans le domaine des subventions 
risque de provoquer une contre-mesure dans un 
autre pays de sorte que, mesures et contre-mesures 
se succedant, les subventions finiraient par atteindre 
des dimensions vertigineuses. II en resulterait non 
seulement des perturbations dans Ia constructidn 
navale, mais du meme coup les conditions de concur
rence s' en trouveraient completement faussees. En 
effet, si la construction navale est partout subven
tionnee, les armateurs peuvent tous acheter des na
vires a des prix inferieurs aux routs. Ainsi, les frets 
se formeraient a un niveau en-dessous de ce qu'ils 
devraient etre normalement. Toutes Ies conditions 
liees a Ia localisation seraient bouleversees sur le 
marche mondial. 

( Laan : De nouveaux tarifs de concurrence po
tentielle ! ) 

C' est tres juste, Monsieur Laan, de nouveaux 
tarifs de concurrence yotentielle ! 

II faut bien prendre conscience de toutes ces dif
ficultes. Et nous ne devrions pas instaurer les sub
ventions dans !'intention de creer une situation du
rable, mais seulement pour avoir un point de depart 
pour des negociations a 1' echelle mondiale sur la 
suppression des subventions. Nous devrions inviter 
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la Commission et le gouvernement a engager des a 
present des demarches en vue de cette suppression 
de toutes les subventions. 

II a enfin ete demande s'il etait vraiment neces
saire d'instaurer ces subventions en tant que mesure 
europeenne. Contrairement aux orateurs qui m' ont 
precede, je dois repondre par I' affirmative. 

Qu'il faille faire quelque chose pour la construc
tion navale, on peut en douter. Mais si nous faisons 
quelque chose dans la Communaute europeenne, 
nous devons le faire en commun et de fac;on uni
forme. Nous devons nous familiariser avec l'idee 
que nous devons resoudre nos grands problemes eco
nomiques de fac;on uniforme et selon des regles 
identiques. 

Permettez-moi tout d'abord d'inviter nos collegues 
neerlandais a considerer la situation de leur propre 
pays. Admettons que le gouvernement neerlandais, 
suivant en cela I' exemple des autres pays, decide 
d'accorder une subvention a la construction navale! 
Vous semble-t-il concevable qu' on laisse, dans ce 
cas, le soin aux municipalites de regler les subven
tions, ce qui pourrait avoir pour resultat que la 
subvention soit de 10 Ofo a Rotterdam mais de 0 Ofo 
a Amsterdam. 

(C' est plutOt le contraire ! - Rires) 

Vous ne pensez certainement pas que cela serait 
juste, vous direz plutot : il faut creer des conditions 
de concurrence identiques. Monsieur Berkhouwer, 
je ne crois pas qu' en definitive Ia subvention serait 
vraiment plus elevee ou moins elevee dans une ville 
que dans !'autre. 

J' estime done que nous devons etablir en ce do
maine des reglementations europeennes uniformes. 
Je suis egalement d'avis que ces reglementations sont 
possibles juridiquement et que, une f.ois arretees, 
elles seront, par consequent, obligatoires. Mais je 
ne veux pas anticiper sur ce que notre eminent 
juriste, M. von der Groeben, voudra nous dire au 
sujet des problemes juridiques. 

M. Berkhouwer a encore demande, a bon droit 
sans doute : que se passera-t-il avec les autres in
dustries si nous subventionnons la constructi.on na
vale. Cela ne nous amenera-t-il pas a accorder de
main des subventions a l'industrie textile et apres
demain peut-etre aussi a l'industrie automobile ? 

Monsieur Berkhouwer, je suis entierement de votre 
avis, le droit doit etre le meme pour tous. Les regles 
que nous definissons doivent etre telles qu' elles 
puissent s' appliquer dans tous les autres cas. Mais 
dans les cas que vous avez evoques, Monsieur Berk
houwer, les chases se presentent differemment. L'in
dustrie textile, par exemple, nous pouvons la pro
teger au moyen de droits de douane, et c' est d' ail
leurs ce que nous faisons. Je ne connais pas suf
fisamment bien la situation de l'industrie textile 

pour pouvoir ent~er dans les details ; mais je sais, 
par exemple, que dans le secteur de la fonte, les 
gouvernements des E:tats membres de la Commu
naute europeenne se sont mis d' accord sur un droit 
uniforme de 9 °/o, dans !'intention expresse de rendre 
plus difficile !'importation de produits etrangers sub
ventionnes. II existe done une reglementation uni
forme, egalement dans ce secteur. Si les importa
tions de produits textiles japonais suscitent des condi
tions inadmissibles chez nous, nous devons prendre 
des mesures en faveur de l'industrie textile dans 
le cadre de la politique commerciale commune. II 
sera-it alors inconcevable que les produits textiles 
importes par Rotterdam paient 0 Ofo de droits et 
que ceux importes par Hambourg soient frappes 
d'un droit de douane de 10 Ofo. Si les droits de 
douane n' etaient pas uhiformes, cela conduirait a 
un deplacement des courants d'importation, a de 
nouvelles distorsions de la concurrence sur le plan 
interieur. 

Je crois que nous devons affirmer ce principe : 
les problemes de cette sorte, qui se posent pour 
notre economie, nous devons les resoudre en com
mun et au niveau europeen. C' est pourquoi nous 
devrions approuver la proposition du rapporteur, 
M. Armengaud. Les reserves qu'ont exprimees nos 
collegues MM. Laan et Berkhouwer meritent cepen
dant d'etre examinees tres attentivement. Elles ont 
egalement ete discutees tres en detail a la commis
sion economique et financiere. D'ici un an, il faudra 
que nous reparlions de cette question, de meme que 
des problemes fondarhentaux que posent les subven
tions. Mais nous ne pouvons pas nous soustraire, en 
ce moment, a notre tache qui consiste a prendre les 
mesures necessaires pour maintenir en vie la ·cons
truction navale europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini 
qui exposera au cours de son intervention I' amen
dement qu'il a suggere d'apporter a la proposition 
de resolution. 

M. Sabatini. - (I) Mesdames, Messieurs, j'hesitais 
a prendre position sur la directive qui nous est pro
posee mais, au cours de ce debat, j'ai vu que mes 
doutes etaient largement partages et qu'ils soule
vaient des problemes depassant de loin le sujet sur 
lequel porte notre discussion. 

On ne peut considerer la question de la construc
tion navale sous le seul angle des distorsions de 
concurrence a l'interieur de la Communaute, car elle 
se pose surtout a I' echelon mondial et ne se limite 
done pas au seul Marche commun. De ce fait, les dif
ferents E:tats membres subissent toutes les conse
quences de la situation que presente le marche 
mondial dans ce secteur. 

Si j' ai commence par cette remarque, c' est pour 
bien preciser que les aspects dont il faut tenir 
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compte - egalement du point de vue des distor
sions de concurrence - sont au nombre de deux ; 
l'un concerne les rapports que nous nous sommes 
engages de par le traite a assurer entre les chantiers 
navals de la Communate, !'autre la construction des 
navires destines a Ia vente sur le marche mondial. 
II faudrait etudier ce dernier aspect du point de vue 
juridique egalement, car je ne sais pas si 1' on peut 
qualifier de distorsion de Ia concurrence le fait que 
l'un de nos pays, desireux d' eliminer Ia difference 
des cm1ts de production entre ses chantiers navals 
et ceux du J apon, est oblige d' aider ses entreprises 
a prendre des commandes plutot que de perdre ces 
dernieres. 

On m'objectera peut-etre que d'autres chantiers 
navals de Ia Communaute s'interessaient le cas 
eclieant aussi a ces commandes et que cette inter
vention represente done de toute maniere une forme 
de distorsion des conditions de concurrence. J' ai 
evoque ce probleme et c' est pourquoi j' estime, 
comme je viens de le dire, que nous devrions egale
ment I' envisager du point de vue juridique par rap
port aux dispositions de notre traite, car je ne pense 
pas que I' on puisse des a present arriver a une 
conclusion definitive sur ce point. A mon avis, on 
pourrait distinguer entre certaines subventions accor
dees pour des commandes que les clients passeraient 
autrement dans des pays etrangers a Ia Communaute, 
et les subventions qui faussent les conditions de 
concurrence entre les entreprises situees a l'interieur 
de Ia Communate et qui sont done liees par les dis
positions du traite. 

Apres ces remarques generales, je passerai a quel
ques points qu' a mon avis, I' executif a sous-estimes 
dans sa proposition. Le probleme est tres vaste. On 
a dit qu' au lieu d' accorder des subventions il vau
drait mieux moderniser les structures. Cependant, 
pour ce faire, il faut avoir des possibilites de produc
tion. Aucune entreprise ne procedera a une moderni
sation de son equipement ou a des investissements 
si elle -n'est pas certaine d'obtenir des commandes 
ou, de toute maniere, d' a voir du travail. Aussi 
devons-nous veiller a ne pas nous laisser entrainer 
dans un cercle vicieux, autrement dit, a ne pas mo
difier les structures sans nous etre assures au 
prealable que les possibilites de travail ne feront pas 
defaut. D' ailleurs, sans cette garantie de travail, les 
entreprises de construction navale de nos pays ne 
mettront certainement pas en reuvre un programme 
de modernisation de leurs structures. Voila pourquoi, 
comme je le disais tout a l'heure, la question ne peut 
absolument pas etre posee sous cette forme. 

A mon avis, nous devons fournir la base qui per
mettra de moderniser les structures, base qui consiste 
je crois surtout en un examen general des conditions 
de production que presentent les chantiers navals 
dans les circonstances actuelles, et en une comparai
son entre les possibilites de production des chantiers 
de notre Communaute et celles des chantiers des 

pays tiers. Telle est Ia raison qui est a l'origine de 
mon amendement ~ voila pourquoi j' ai invite I' exe
cutif a etablir des contacts directs avec les directeurs 
des entreprises de construction navale en vue d' exa
miner leurs conditions de production actuelles. 11 
ne suffit pas de maintenir des relations avec les 
administrations de nos Etats, car elles ne disposent 
pas de tous les elements dont nous avons besoin 
pour formuler une appreciation. Nous devons nous 
adresser directement aux chantiers navals, ne 
serait-ce que parce qu'ils ont une competence toute 
particuliere. Grace aux renseignements qu'ils leur 
fourniront, les organes executifs de la Communaute 
auront Ia possibilite materielle de tenir compte 
d'une situation de fait reelle. 

Ce n'est qu'apres avoir procede a un examen 
approfondi de cet ordre que l'on pourra elaborer, en 
matiere de construction navale, un programme de 
mise en reuvre de la politique telle que nous I' en ten
dons. Cependant, veillons soigneusement a ne pas 
concentrer notre attention sur ces seules questions, 
en negligeant d' autres elements que nous devons 
egalement apprecier. 

Un element essentiel qui ne saurait echapper 
a notre attention consiste dans !'interet d'ordre non 
seulement economique, mais aussi politique, qu'a 
la Communaut& de conserver un minimum de cons
truction navale au-dessous duquel nous finirions par 
reduire les besoins communs dans ce domaine. 

Un deuxieme element fondamental reside dans la 
main-d'reuvre specialisee qui, dans le cas des chan
tiers navals, consiste en travailleurs hautement qua
lifies, ayant des dizaines d' annees d' experience et 
des capacites remarquables, laborieusement acquises. 
Ils representent un patrimoine que nous devons non 
seulement eviter de perdre, mais surtout apprecier 
a sa juste valeur, notamment face a cette invasion 
japonaise dont on se plaint tant, et nous devons leur 
conserver leurs possibilites de travail et de revenu. 

11 va de soi que nous avons a etablir des plans de 
rationalisation et de modernisation en les harmoni
sant entre les differents chantiers de la Communaute. 
Ces plans exigent une harmonisation du fait que 
I' organisation actuelle de la production n' est plus 
identique a ce qu' elle etait naguere. Aujourd'hui, 
nous allons vers des formes d'integration et de spe
cialisation qui nous obligent . a inviter les direc
teurs et les responsables de nos chantiers navals a 
etablir un programme de coordination comportant 
egalement certains formes d' integration. D' ailleurs, 
il n' est pas dit que I' entreprise qui fabrique les mo
teurs Diesel doive egalement produire les coques, 
de meme que 1' entreprise chargee d' armer le navire 
n' est pas la meme que celle qui installe les chau
dieres. 

II faut done rationaliser la production. Mais si 
nous voulons que nos cou.ts soutiennent reellement 
Ia concurrence, nous devons nous adresser aux direc-
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teurs des chantiers navals et les inviter a s'engager 
sur cette voie. II est egalement indispensable de fixer 
une regie : c' est Ia une obligation a laquelle I' execu
tif ne peut se soustraire. Certes, ce n' est pas facile 
d' orienter Ia production des chantiers navals, mais je 
crois que ce serait de mauvaise politique que d'y 
renoncer et d' attendre que chaque chan tier prenne 
ses decisions separement. 

Nous devons dire aux chantiers navals que jusqu'a 
present, notre production traditionnelle consistait 
en un certain type, mais que desormais, les possibi
lites correspondent a un type different sur le marche 
mondial et qu'il faut en consequence que nous nous 
entendions afin de suivre une politique de production 
concertee. Si nous ne leur parlons pas en ces termes, 
nos possibilites de production diminueront pour 
s' affaiblir en fin de compte. Cette constatation est Ia 
cause de mes preoccupations, car nous retardons 
notre decision d'une annee et accordons des subven
tions (qui se montent a 10 °/o du prix contractuel) 
en vue de couvrir I' ecart entre Ies coiits de produc
tions des chantiers europeens et ceux des chantiers 
japonais. 

Tout d'abord, je dirai que ce taux de 10 Ofo me 
semble insuffisant pour couvrir cette difference, mais 
en dehors de cela, il reste que nous avons renvoye 
d'une annee toute prise de position sur Ia collabo
ration que nous devons instaurer avec Ies entreprises 
de construction navale, de sorte que cette mesure a 
une portee tres limitee, je dirai meme extremement 
limitee. 

D' autres problemes encore appellent un examen, 
en premier lieu celui des .conditions de credit accor
dees a Ia construction navale, que nous devons ega
lement considerer du point de vue communautaire. 
Tous ceux qui connaissent tant soit peu Ie systeme de 
financement en vigueur dans Ia construction navale 
savent a quel point le service de la dette est lourd. 
lei egalement, nous devrions creer un instrument 
communautaire capable de resoudre en termes com
munautaires le probleme des credits dans Ie secteur 
de Ia construction navale. 

Un deuxieme probleme reside dans les aides a la 
modernisation de 1' equipement qui sont des plus 
importantes du point de vue de la distorsion des 
conditions de concurrence. On a pretendu que les 
taux d'interet dont sont assortis les credits destines 
a la modernisation de 1' equipement ne provoquaient 
pas de distorsions de la concurrence sur le marche 
international de la construction navale. A mon avis 
toutefois, 1' executif devrait etudier a combien se 
monte, en chiffres precis, !'incidence de ces taux 
d'interet. Je voudrais illustrer rna pensee par un 
exemple emprunte a un secteur plus familier. Dans Ia 
siderurgie italienne, il faut disposer d'un capital 
investi de 40 millions pour faire travailler un seul 
ouvrier. Si l'on calcule !'interet de ces 40 millions a 
7 Ofo, on arrive a une somme de 2,8 millions d'inte
rets annuels sur le capital par travailleur occupe 

dans cette branche industrielle, autrement dit, a une 
charge plus de deux fois superieure au salaire qui lui 
est paye. Les choses etant ainsi, il est evident que 
I' on doit proceder a des evaluations precises. II se 
pourrait, par exemple, qu'une aide a la modernisa
tion de l'equipement assortie d'un faible taux d'inte
ret ait une incidence plus determinante qu'une sub
vention d'un montant egal a 10 Ofo du prix contrac
tuel. 

L' executif a-t-il etudie ces problemes, les a-t-il 
inseres dans un cadre communautaire ? A lire cette 
proposition, je suis amene a en douter, et je me 
retrouve en proie a mes hesitations. Je ne dis pas 
pour autant qu'il faille voter contre, et je tiens a 
rendre hommage au fait que 1' on a commence a 
prendre conscience de ces nouveaux proble,nes qui 
assaillent notre situation economique et qu'ils ont 
ete abordes dans un esprit communautaire, quelles 
que soient les pressions que les conditions actuelles 
exercent sur nos positions politiques. 

Le probleme de Ia construction navale ne peut 
etre resolu chantier par chantier ou :Etat par :Etat, 
vu Ies conditions qui regnent sur le marche mondial. 
Nous devons creer les prealables necessaires a de 
nouvelles possibilites, et y collaborer tous en nous 
effor9ant de poser la question sur le plan commu
nautaire. Pour rna part, je crois qu' elle a ete tres 
bien posee, tout en estimant qu'il y a une certaine 
disproportion entre les mesures que nous a soumis 
1' executif et la complexite que presente Ie probleme 
de la modernisation de nos chantiers navals, moder
nisation qui exige un nouvel equilibre dans Ia pro-

, duction. Ce probleme a plus que de simples inci
dences dans le domaine social : il concerne en effet 
des dizaines de milliers de travailleurs specialises 
qui voient s'evanouir toutes leurs possibilites d'em
ploi et, done, de revenu. C' est le cas non seulement 
en Italie, mais egalement en France et en Belgique 
ou Ia situation est tres particuliere. Lors d'un 
voyage a Liege, il y a quelques annees, je me sou
viens avoir vu une entreprise specialisee dans Ia 
siderurgie et la construction navale qui avait deja a 
l'epoque des preoccupations identiques a celles que 
nous discutons l!,Ujourd'hui. Je me rends bien compte 
que certains s;.kteurs sont a meme de compenser 
d'un cote les pertes qu'ils subissent de !'autre, c'est
a-dire que parfois la siderurgie permet de retablir 
1' equilibre perdu dans la cOnstruction navale, mais 
on ne saurait preconiser cette possibilite en tant que 
solution generale. Le probleme demeure dans toute 
sa gravite, et il faut l'etudier et le resoudre d'une 
maniere appropriee. 

De meme, il faut insister sur les questions d' ordre 
social que 1' on ne peut songer a resoudre au moyen 
des regles de concurrence : ces dernieres ne jouent 
pas ici, car ces difficultes ont egalement des reper
cussions a 1' echelon mondial. II faut done Creer une 
organisation judicieuse du marche et de la produc
tion en sauvegardant autant que possible Ies exi-
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gences d' ordre economique et en s' effon;ant de pre
venir Ies desequilibres que des distorsions eventuelles 
pourraient entrainer dans le domaine social. 

Je crois que ces remarques illustrent implicitement 
l'amendement que j'ai presente. Je n'ai aucune hesi
tation a donner mon suffrage a cette directive, ce
pendant, je voudrais prier l'assemblee, et plus parti
culierement I' executif, de prendre un engagement. 
II s' agit de ceci : dans Ia mesure ou Ia prorogation 
que nous nous appretons a voter signifie que nous 
prendrons par Ia suite une nouvelle solution provi
soire en attendant de proceder a un examen complet 
de I' ensemble de Ia question, je ne puis que sous
crire a cette directive, mais au cas ou il n'en serait 
pas ainsi, il serait vain de !'adopter. Quoi qu'il en 
soit, je suis convaincu qu'en -attendant que l'on 
pose le probleme sur une base communautaire, 
compte tenu des besoins du secteur de production, 
tous nos f:tats membres etudieront deja les solutions 
que nous devrons prendre pour mettre fin aux diffi
cultes qui entravent Ia construction navale, difficul
tes qui, comme je l'ai deja dit, comprennent certains 
aspects particuliers dont les repercussions se font 
sentir jusqt~ sur le marche mondial. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Muller-
Hermann. 

M. Miiller-Hennann.- (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, Ie rapporteur et les orateurs 
qui m' ont precede ont fait, sur Ie sujet qui nous 
occupe, un si grand nombre de remarques judi
cieuses que je puis etre tres bref. Moi aussi,. je suis 
originaire d'une region dans laquelle Ia construction 
navale revet une importance particuliere. 

Avant d'entrer dans Ie vif du sujet, je ferai obser
ver que le niveau des commandes dans Ia construc
tion navale, qui est certes sujet a des fluctuations 
mais qui ne se presente pas defavorablement en ce 
moment, ne permet pas de tirer des conclusions sur 
Ia rentabilite de ce secteur economique. 

Je partage les reserves que mes collegues, M. 
Laan et M. Berkhouwer, ont formu~ees a l'egard du 
systeme des subventions et de l'idee d'appuyer 
!'harmonisation des conditions de depart a l'interieur 
de Ia Communaute sur !'harmonisation des subven
tions. En effet, les subventions tendent toujours a 
fausser Ies couts et elles s'accompagnent toujours du 
risque de maintenir un statu quo. 

II me semble neanmoins que nous n' echapperons 
pas a une solution du genre de celle que propose Ia 
Commission car nous nous trouvons devant une si
tuation d'urgence. 

Moi-meme, j'ai tente a plusieurs reprises, au cours 
des dernieres annees, d'obtenir qe Ia Commission 
que les f:tats membres qui pratiquent ce systeme 

des subventions en faveur de Ia construction navale, 
soient amenes a restreindre progressivement son 
application pour finalement y renoncer comple
tement. Mes efforts n'ont pas abouti. II semble 
done, si nous voulons harmoniser les conditions de 
concurrence au depart, qu'il n'y ait pas d'autres 
recours que de menager dans les autres f:tats mem
bres Ia possibilite d' octroyer de telles subventions. 
Le procede n' est pas fort recommandable, mais je 
ne vois pas d' autre solution pour le moment si je 
considere !'attitude de certains autres f:tats membres. 

Un probleme bien plus delicat, sans doute, resulte 
des distorsions de Ia concurrence internationale, 
notamment en ce qui concerne le Japon. De meme 
que plusieurs de nos collegues, j' ai egalement eu 
I' occasion, I' annee derniere, de voyager un peu au 
Japon et de m'informer sur place. II est certain que 
Ia production japonaise beneficie, sur divers plans, 
~e subventions dissimulees. Mais Ia capacite de ren
dement remarquable de Ia construction navale japo
naise n' est pas imputable uniquement aux subven
tions. 

Si nous considerons toutes ces choses, il apparait 
inevitable pour nous de consacrer plus d' attention 
au probleme de I' amelioration des structures, a Ia 
modernisation des installations techniques, a Ia 
cooperation, a Ia modernisation des procedes de 
fabrication dans Ia construction navale de Ia Com
munaute. 

II est un autre point qui me parait important et 
qui n'a peut-etre pas ete mis' suffisamment en relief 

· au cours de Ia discussion : nous devons inciter les 
entreprises de construction navale a s' adjoindre 
« une deuxieme jambe », comme nous disons en 
Allemagne, c' est-a-dire a s' adjoindre d' autres pro
ductions qui ne se rapportent pas directement a la 
construction navale. A cet egard, certains chantiers 
ont deja pu recueillir de tres bonnes experiences et 
ont obtenu de tres bons resultats. 

Lorsqu'on fait cela, il faut, bien entendu, Mon
sieur Sabatini, s'adapter aux possibilites de debouche 
du marche. Mais je pense qu'on est en droit d'at
tendre d'une entreprise qu'elle soit capable d'analy
ser le marche et de tirer parti des possibilites qu'il 
offre pour la production. Et cela doit aussi s' appli
quer a Ia construction navale. 

Toutes ces considerations me portent a croire que 
nous ne pouvons pas eviter, actuellement, la proce
dure qui nous est proposee. Je demanderai cepen
dant a Ia Commission - M. von der Groeben pourra 
peut-etre nous donner quelques eclaircissements a 
cet egard - de redoubler d' effort a un niveau plus 
eleve que celui de la Communaute - I'O.C.D.E. 
serait sans doute !'institution Ia plus appropriee -
en vue d' eliminer les distorsions de concurrence qui 
existent dans le monde entier et de parvenir, 
notamment avec le Japon, a un arrangement garan
tissant, tout au moins a plus longue echeance, 
!'harmonisation des conditions de concurrence au 
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depart. J e serais tres heureux si a I' occasion des 
prochains debats de cette Haute Assemblee - d'ici 
un an peut-etre - Ia Commission pouvait nous infor
mer de ses premiers succes. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je me bomerai a faire quelques 
observations sur la discussion de cet apres-midi. 
Avant toute chose, je desire donner acte ·a M. Ar
mengaud et a mon collegue M. Dichgans des rap
ports excellents qu'ils ont presentes sur ce pro
bleme delicat et complexe, de meme que je desire 
remercier M. Armengaud des paroles courtoises qu'il 
a eues pour mon rapport. 

II est certain que nous partageons un peu tous les 
motifs d'inquietude apparus au cours de Ia discussion 
de cet apres-midi. Le fait meme que nous nous trou
vions de toute evidence devant une proposition a 
caractere interimaire, qui veut etre une transition 
vers un programme plus organique qu'il convien
dra d' examiner plus tard, en donne immediate
ment les limites. Toutefois, je crois que nous pou
vons donner notre approbation aux propositions, 
meme dans le cadre de ces mesures d'urgence. Car, 
en definitive, elles ne vont pas a I' encontre des 
exigences les plus immediates decoulant de la 
situation que QOUS devons affronter et, par ailleurs, 
elles n' anticipent pas sur un examen general plus 
systematique de toute la question qui tienne 
compte, a Ia fois, des rapports intracommunautaires 
et des conditions du marche mondial de Ia construc
tion navale. En definitive, les mesures proposees ont 
pour but, en maintenant le statu quo, de mettre au 
point une defense face a I' attaque menee contre 
l'industrie europeenne des chantiers navals. 

Je crois que le maintien de ces mesures de defense 
aux niveaux actuels ne risque pas par Ia suite d'etre 
un element perturbateur de Ia situation intematio
nale ; je crois meme que c' est Ia une attitude 
raisonnable qui, en ce moment, ne peut au contraire 
qu'aider I'industrie communautaire. En fin de 
compte, le but de cette mesure est de contribuer, 
dans Ia mesure du possible, a Ia normalisation de Ia 
situation internationale. On a demande une action, 
disons plus positive, a l'egard des pays de l'O.C.D.E. 
et notamment Ia conduite de negociations serrees 
avec le Japon, qui est pour !'instant !'element per
turbateur le plus tenace de Ia situation internationale 
dans ce secteur. 

Que ce soit sur Ie plan international ou sur le plan 
intracommunautaire, il ne fait pas de doute que 
nous devons avoir bien plus confiance dans les 
mesures agissant dans un sens constructif que 
dans celles qui visent a contenir certaines situa
tions actuelles ou a faire pression sur elles. 
En ce sens, il me semble que Ies observations 

de M. Sabatini contiennent au fond une indiscu
table verite. En effet, chaque fois que nous avons 
a mettre sur pied une politique constructive, les 
difficultes paraissent se multiplier : sur le plan 
international, parce que nous devons parvenir a nous 
mettre d' accord sur un programme qui permette 
d' eliminer le plus rapidement possible les distorsions 
de concurrence ; sur le plan interne, parce qu'il 
s' agit de rendre plus competitives les conditions 
d' activite des chan tiers navals, notamment dans cer
taines regions de notre Communaute (notamment en 
France et en ltalie), tout en affrontant un pro·· 
gramme complexe de reconversion et de rationali
sation. Nous savohs tous qu'une partie de ces chan
tiers est situee dans des regions qui presentent des 
caracteristiques de rigidite particuliere, soit parce 
qu'ils y sont installes depuis longtemps, soit parce 
qu'ils font partie de contextes economiques plus 
vastes a structures locales orientees vers un seul type 
d'industrie, tant et si bien que toucher aux chantiers 
signifie plonger en etat de crise des regions econo
miques tout entieres. 

II est bien evident que nous devons nous preoccu
per de tous ces aspects. La commission sociale s' est 
chargee des consequences, sociales surtout, qui de
coulent des mesures de reconversion et de rationali
sation ou, a I' extreme des mesures de fermeture 
de certains chantiers qui se sont averes, apres un 
examen serieux, n'etre absolument pas en mesure de 
devenir competitifs. II faut d'une part appuyer ces 
mesures de reconversion et d' autre part mettre au 
point d' autres mesures permettant d' offrir de nou
veaux emplois a Ia main-d' ceuvre rendue disponible. 
Comme ces ensembles economiques locaux ou regio
naux ne presentent pas en general d'autres possibi
lites, il convient d'amenager, de creer a temps des 
activites economiques de remplacement, notamment 
de caractere industriel. 

Mais comme il a ete rappele a plusieurs reprises 
dans les trois rapports, tout ceci suppose une poli
tique generale d'intervention a caractere social, et a 
caractere structure! aussi. M. Armengaud a tres bien 
su aborder ces problemes. II a pose ouvertement le 
probleme que constitue le passage de mesures pure
ment contingentes, d'une importance limitee, a une 
politique communautaire rationnelle dans ce secteur. 
II a notamment envisage un veritable programme 
europeen comportant une division rationnelle du 
travail, une repartition programmee des commandes 
et un effort de coordination homogene entre les 
differents chan tiers. C' est Ia une hypothese valable, 
c' est Ia une solution valable comme le sont en ge
neral toutes celles qu'il a pris en consideration. 
Ainsi, nous pouvons mieux saisir !'importance du 
probleme et comprendre aussi Ia raison pour laquelle 
nous devons reexaminer le plus tot possible toute Ia 
question dans une perspective constructive. 

C'est pourquoi je crois qu'on ne peut qu'etre d'ac
cord avec cette fa~on prudente d'affronter des pro-
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blemes, meme si nous ne sommes pas pleinement sa
tisfaits. En realite, plus nous examinons Ia situation, 
plus elle nous semble complexe, que ce soit a l'inte
rieur de Ia Communaute, a l' exterieur d' elle ou a 
l' echelle mondiale. Les aspects economiques ont de 
profondes repercussions, des implications sur les 
plans social· et technique. C' est done a juste titre 
que le debat est reporte. 

M. Armengaud et, en general, taus les orateurs qui 
sont intervenus aujourd'hui dans le debat, ont de
clare qu'ils etaient d'accord pour reprendre la dis
cussion au cours de l'annee a venir, et de la dans 
un cadre rationnel permettant d' envisager dans une 
unite organique chacun des aspects consideres. C' est 
une proposition raisonnable qui ne prejuge pas des 
choix de fond et qui permet en meme temps de 
continuer d' appliquer certaines mesures indispen
sables (comme !'experience le montre) a la protec
tion des actuels niveaux de production. En ce sens, 
les amendements adoptes par la commission du 
marche interieur s'inspirent d'une conception plus 
realiste du probleme, soit qu'il s'agisse d'adapter la 
contribution a la valeur objective du navire, soit qu'il 
s'agisse par une plus large interpretation d'englober 
les chantiers de moindre importance dans le champ 
des mesures actuellement en vigueur visant a pro
teger ce secteur. 

Monsieur le President, mes chers collegues, je me 
permets de conclure ces breves considerations en 
soulignant une fois de plus qu'il est necessaire d'agir 
prudemment en ce qui conceme les mesures qui 
touchent un secteur traversant aujourd'hui de graves 
difficultes, et confronte a une situation intemationale 
de jour en jour plus ardue, et qu'il est par ailleurs 
necessaire d' accelerer le plus possible, grace a Ia 
collaboration de taus les organes communautaires, 
le demarrage d'une politique qui permette de sauve
garder ce secteur precieux, en mettant Ia Commis
sion a meme d' exercer le role qui est le sien, a Ia 
fois dans le cadre europeen et a l' echelle mondialt;. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole ~st a M. Seuffert. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je prends la parole pour vous 
presenter l' amendement n° 2 qui figure dans le 
document 103/2 et qui vous est soumis par un cer
tain nombre de parlementaires. Cet amendement, 
que j'ai l'honneur de motiver, a pour but d'annuler 
une modification qu' a une tres faible majorite la 
commission du marche interieur avait decide d' ap
porter a l' article premier. 

La construction navale est soumise a des regle
ments qui varient considerablement d'un Etat 
membre et d'un pays tiers a l'autre. M. Armengaud 
a decrit la situation dans son excellent rapport et 
dans son expose oral, et je saisis cette occasion pour 

le feliciter de son travail, tant au nom des auteurs 
de l' amendement qu' en celui du groupe socialiste. 

Face a cette situation, l'executif a propose un 
regime d' aides communautaires, d' a pres lequel les 
Etats membres paieront - selon des modalites 
qu'ils fixeront eux-memes et sur leurs propres res
sources- une aide egale a 10 °/o du prix contractuel 
ou - selon Ia commission du marche interieur -
de la valeur objective du navire. Autrement dit, les 
Etats membres seront tenus par cette directive d' ac
corder des subventions de ce montant dans Ia me
sure OII ils ne le font pas des a present. 

Les diverses interventions ont amplement montre 
que l' on peut etre d' avis different quant a Ia ques
tion de savoir si cette proposition est judicieuse ou 
si d' autres mesures dans ce secteur permettraient 
d' arriver plus rapidement au but - car il est una
nimement admis qu'il faut faire quelque chose. On 
ne saurait non plus contester que ces divergences 
de vues se retrouvent a l'interieur de taus les 
groupes politiques et de toutes les delegations na
tionales. 

Les auteurs de l'amendement n° 2 estiment que 
Ia directive soumise par l' executif est judicieuse et 
digne d' eloges. Sur la base des renseignements dont 
ils disposent, ils sont persuades, quelles que soient 
les objections de principe qu'ils peuvent avoir a 
l' egard des subventions en faveur de l'industrie, 
que, dans les limites et pour la breve duree d' appli
cation prevues, cette directive represente une me
sure indispensable dans ce secteur. 

Pour repondre a certaines remarques faites ici, je 
dirai que, d' apres ce que nous savons, les chan tiers 
navals ont pris de vastes mesures de rationalisa
tion mais qu' elles doivent beneficier d'un soutien 
pour etre couronnees de succes. Sinon, ce que' 
craint M. Dichgans pourrait fort bien arriver, a 
savoir que le malade soit mort le jour ou l'on deci
dera enfin de lui donner des soins. 

Tout ce que M. Berkhouwer a dit a propos des 
conditions de travail qui regnent au Japan, et que 
M. Dichgans a confirme, ne fait que corroborer les 
arguments de ceux qui rappellent que l'avance in
contestable prise par 'les armateurs japonais sur le 
marche mondial est due non a des conditions de 
travail particulieres, mais aux subventions que leur 
accorde l'Etat. Et c' est ce contre quai nous devons 
nous defendre. C'est Ia notre opinion, mais ce n'est 
pas le point que nous entendons trancher avec notre 
amendement. 

La commission du marche interieur a recommande 
d' adopter un amendement a la proposition de direc
tive qui vise non pas a ce que l'on ne doive, mais 
a ce que l'on puisse accorder des subventions de 
10 °/o ; autrement dit, les subventions ne depassant 
pas ce montant ne pourraient plus etre controlees 
par l'executif conformement aux regles de concur-



108 PARLEMENT EUROPEEN 

Seuffert 

renee prevues dans le traite. Dans la proposition 
de I' executif, il est entendu que si les Etats mem
bres le jugent utile, ils peuvent accorder des sub-

• ventions superieures a 10 °/o, mais que dans ce cas 
egalement, il faudra verifier, dans le cadre des regles 
de concurrence du traite, si elles entrainent des dis
torsions dans les conditions de concurrence et s'il 
faut proceder a une harmonisation. Le texte modi
fie de la commission du marche interieur, qui dit 
que les Etats membres peuvent accorder une sub
vention de 10 0/o, signifie simplement que I' on ne 
pourra pas controler les subventions dont le mon
tant ne depasse pas 10 0/o. 

Or, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
cet amendement affaiblit les regles du traite, il 
represente un pas en arriere par rapport au traite 
et n'apporte rien de construdif, ni une mesure effi
cace, ni meme la preparation a une telle mesure. 
Et si l'executif a declare en commission qu'il ne 
reprendrait certainement pas un amendement de 
cette nature, et que si cette proposition etait accep
tee, il retirerait sa proposition de directive plutot 
que de poursuivre I' affaire sous cette forme, je 
trouve cela tout a fait nature!. 

Notre proposition d'amendement ne prend pas 
position sur la question generale de savoir si des 
subventions se justifient ou non dans ce secteur ; 
elle a pour but d'assurer, sans prejuger la position 
que l'assemblee adoptera sur !'ensemble de la direc
tive lors de son vote final, que cette derniere re
trouve une forme qui -lui confere un sens. Nous 
voudrions eviter que, si une mesure de cet ordre 
s'impose, elle conduise uniquement a un affaihlis
sement des regles prevues dans le traite. Aucun des 
parlementaires ne souhaite assurement cela, meme 
s'ils sont d' avis different quant au· fond. 

C'est pourquoi nous tous, auteurs de l'amende
ment, nous pensons que, quelle que soit la position 
que vous adopterez sur la proposition dans son 
ensemble, vous devriez approuver notre texte, et 
nous vous prions de le faire. 

Dans la phrase sur laquelle porte notre amende
ment, la commission a introduit une deuxieme mo
dification en rempla~ant comme critere de mesure 
le « prix contractuel » par la « valeur objective du 
navire >>. 

Il me semble que ce changement ne contribue 
pas precisement a ameliorer le texte ; mais ce point 
n' est pas essen tiel, puisque la question de sa voir 
d' apres quel critere les subventions' devront etre 
mesurees sera certainement resolue dans les regle
ments d'application que prevoit !'article 3 de la 
proposition de directive. Aussi avons-nous estime 
que cela ne valait pas la peine de susciter un nou
veau de bat devant I' assemblee pour une question 
aussi secondaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La J?arole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je voudrais ajouter quelques mots 
sur le fond de cette proposition de I' execotif. 

II faut dans !'ensemble se feliciter de ce que 
I' executif ait elabore cette proposition de directive. 
Peut-etre obtiendrons-nous, grace a elle, que les 
Japonais - puisque c'est essentiellement d'eux 
qu'il s'agit - se montrent plus enclins a eliminer 
leurs subventions dans le cadre de l'O.C.D.E Je 
crois que, de ce point de vue, il faut soutenir cette 
proposition. 

Certes, dans ce cas, les Etats membres devraient 
egalement eliminer les subventions qu'ils accordent 
a . l'interieur de la C.E.E. ; cela vaut en particulier 
pour la construction navale fran~aise et italienne. 
Les gouvernements fran~ais et italien devraient se 
declarer disposes a supprimer eux aussi les subven
tions si I' on parvient a persuader les Japonais. 

En revanche, je crois qu'il n'est guere possible 
d' etendre ce reglement a I' ensemble de la Commu
naute. La base juridique de cette proposition de 
directive est encore tres contestee, tout au moins 
en ce qui concerne I' article 235, et cette question 
devra assurement faire encore !'objet d'un examen 
approfondi avant que I' on ne puisse acreter la 
directive. 

En outre, Mesdames et Messieurs, le fait que, 
par cette directive, vous obligiez les Etats membres 
a accorder une subvention de 10 °/o souleve des 
objections d' ordre financier. Permettez-moi de vous 
rappeler, a titre d'exemple, que cette aide repre
senterait pour la Republique federale une somme 
de 120 a 150 millions de marks par an. Il serait 
difficile - tout au moins en ce moment - de justi
fier une telle depense dans le budget federal. II ne 
s'agit done pas d'une petite affaire et il faut en 
discuter serieusement. 

Personnellement, j' ai aussi certaines reserves a 
ajouter, dues au fait que la decision relative a cette 
directive a ete reportee a un moment ou la regie 
de la majorite sera entree en vigueur. Or, s'il est 
indispensable d' arreter une directive de cet ordre, il 
faut le faire auparavant, c'est-a-dire tant que la 
regie de l'unanimite est encore obligatoire. N'ou
blions pas que les sommes qui seront versees a titre 
d' aide representent un montant tres considerable et 
appellent en consequence des decisions de principe. 

En regie generale - et cela vaut non seulement 
pour ces subventions. particulieres, mais pour toutes 
- nous devrions plutot viser a eliminer les aides 
existantes et non a les etendre en incitant les autres 
pays a octroyer eux aussi des subventions des qu'un 
quelconque pays en accorde. Cela ne me semble pas 
de bonne politique. 
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C'est pourquoi, · je crois qu'avant d'arreter une 
directive sur ce sujet, il faudrait que les Etats 
membres en discutent une fois encore tres serieu
sement. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, ce n' est pas au nom de Ia com
mission que je prendrai Ia parole, car elle a deja fait 
entendre sa voix par I' entremise aussi competente 
que precise de M. Armengaud, tant dans son rapport 
ecrit que dans son expose oral. A ce propos, je tiens 
a dire que j'ai grandement admire son objectivite 
car, bien qu'H n' ait pas partage tous les points de 
vue que Ia commission a cru devoir adopter, illes a 
presentes d'une manii~re vraiment digne de tout 
eloge: II va de soi que ce sujet a eveille un grand 
interet aupres de Ia commission, de meme qu'il 
suscite le mien a titre personnel, puisque j' ai ete 
amene a m' occuper de ces questions de par mes 
etudes juridiques, et il est evident qu'il n'y a guere 
de difference entre I' economie et le droit. 

Ce que je me propose, Monsieur le President, 
c' est de preciser Ia portee exacte de Ia directive que 
nous examinons en ce moment. Elle ne vise pas a 
resoudre Ie grand probleme - ou Ies grands pro
blemes - qui se posent aux chantiers navals de Ia 
Communaute, d'Europe ou du monde : elle fait sim
plement partie des regles que Ie traite nous prescrit 
de fixer. II s'agit d'elever, en quelque sorte, une 
barriere fiscale, de construire un ouvrage de de
fense commun a tous nos pays. Et puisque Ie sujet 
nous entraine tout naturellement a evoquer !'Ex
treme-Orient, je dirai que nous sommes en train de 
poser Ia premiere pierre d'une « muraille d'Europe >> 
face a !'invasion japonaise. C'est de cela qu'il s'agit, 
et non d' autre chose. 

Ne croyez pas que Ia commission parlementaire 
ne se soit pas rendu compte des grands problemas 
que soulevent les activites des chantiers navals ; 
precisement parce qu' elle en est consciente elle a 
estime que, pour Ies aborder et les resoudre, il 
fallait offrir aux Etats qui ont a en decider Ia possi
bilite de les affronter dans un clirnat de paix et de 
sere nit e. 

C' est pourquoi nous voudrions que cette mesure, 
de nature economique, financiere, sociale et poli
tique, soit realisee dans les meilleures conditions pos
sibles, et c' est pourquoi nous avons ferme nos portes 
a ces agresseurs, fort dangereux ~u point de vue 
economique. Tout en admirant les talents oratoires 
et Ia logique de notre collegue et ami M. Berk
houwer, qui rentre de Tokyo - ou nous avons egale-

ment ete il y a plusieurs annees - nous avons ete 
surpris que ce sejour lui ait inspire des evocations 
aussi vives et aussi brillantes. Nous aussi, nous con
naissons les conditions de ce pays, mais sur ce point, 
Monsieur le President, il faut que nous nous met
tions d' accord une fois pour toutes : si nous 
admettons un systeme entierement liberal _:_ au sens 
economique et non politique du terme - nous de
vrions etre les premiers au monde a nous proclamer 
des liberaux ; cependant, si nous adoptions ce syste
me alors que les autres ne I'appliquent pas, nous sou
mettrions purement et simplement nos industries 
a leur systeme qui est non point liberal, mais mono
polistique. 

Lorsque I' on a parle ici d'une «organisation par le 
haut >> comme de Ia panacee pour ces activites, je 
crains que I' on n' ait oublie que les questions qui se 
posent au Japon et les conditions particulieres qui 
president la-bas au fonctionnement des chantiers 
navals sont dues a I' existence de ressources et de 
moyens innombrables. II suffit de se rappeler que sur 
les 55 chantiers navals japonais - qui emploient 
plus de dix mille personnes - dix-neuf ont pour 
principal actionnaire un seul etablissement bancaire, 
la « Mitsubishi Trust and Banking>>, et que, dans 
treize autres entreprises, ce sont six autres grandes 
societes de banque qui detiennent Ia majorite des ac
tions. Quant aux six principaux chantiers navals japo
nais, on retrouve dans cinq Ia « Mitsubishi Trust and 
Banking,, a Ia tete des actionnaires, et Ia « Toyo 
Trust and Bani<ing >> dans le sixieme. Ces renseigne
ments sont tires d'une revue japonaise, Ia Japan 
Company Directory, de 1964, de laquelle il ressort 
que le groupe de la « Mitsubishi >> controle plusieurs 
grandes entreprises appartenant aux secteurs du tex
tile, des minerais, de la metallurgie, de la construc
tion mecanique et de I' energie electrique, alors que 
le groupe «Toyo >> controle les entreprises de trans
ports terrestres, de l'industrie chimique, du secteur 
des minerais et de I' energie electrique. 

Grace a cette integration industrie1le a grande 
echelle, ces entreprises - et en particulier Ies chan
tiers navals - n' ont pas besoin de recourir au marche 
mobilier pour realiser leurs divers plans d' expansion 
et de rationalisation : elles s' adressent aux princi
paux etablissements bancaires et financiers qui leur 
accordent les capitaux necessaires dans les limites 
de leurs disponibilites. Ces institutions bancaires 
sont a Ia tete de cinq societes d' assurances indus
trielles et ont des depots qui se chiffrent a 4 700 
milliards de yens. Par ailleurs, il ne faut pas oublier 
que les chantiers navals ont beneficie pour Ia moder
nisation de leur equipement de 3,5 milliards de yens 
en 1954 et de 7,5 milliards en 1955; que les deci
sions relatives aux chantiers navals sont prises par 
les quelques personnes qui dirigent ces groupes ; 
que grace a Ia concentration industrielle, il est pos
sible de compenser les activites des chantiers navals 
par celles des autres secteurs et de pratiquer une 
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sorte de « dumping » pour les prix des chantiers 
navals en se rattrapant ensuite sur ceux des autres 
secteurs. 

Mais je m'en voudrais d'importuner l'assemblee 
avec ces details. Je ferai hommage de rna source a 
M. Berkhouwer, puisqu'il lit couramment l'italien. 
L'industrie japonaise des chantiers navals - de la 
siderurgie a Ia construction des machines necessaires 
a Ia construction navale - fait aux commandes etran
geres des prix sensiblement inferieurs aux tarifs 
normaux, de sorte que le directeur d'une grande 
industrie britannique a pu declarer qu'il ne suffisait 
pas de rationaliser les activites et d' elever le rende
ment pour soutenir la concurrence des chantiers 
japonais, mais qu'il fallait egalement tenir compte 
de tout le reste - reste auquel je renonce a m' arre
t~,- en ce moment. 

Une fois Ia question posee en ces termes, il faut 
se rappeler que dans certains pays, les chantiers 
navals appartiennent pratiquement a l'Etat (en 
Italie, a 80 Ofo), et que si l'Etat et les directeurs de 
ces chantiers avaient trouve un moyen leur permet
tant de renoncer aux aides ou d' en reduire le mon
tant, ils n' auraient assurement pas attendu que nous 
les encouragions ou les invitions a proceder a une 
reforme qu'ils ont deja partiellement faite ou prevue. 
Nous savons tous que les moteurs montes dans cer
tains chantiers sont fabriques par d'autres societes 
et qu'une immense partie des objets mobiliers que 
comprend un navire sont produits par d' autres entre
prises. 

Cependant, le grave probleme souleve par M. 
Berkhouwer est-il compatible avec les dispositions 
des articles 92 et 93 ? Personnellement, je crois que 
oui. A ce propos, nous devons nous entendre defini
tivement sur ce que signifie le terme de « distorsions 
de la concurrence>>. J'estime, quant a moi, qu'il y a 
distorsion des conditions de concurrence lorsque les 
prix offerts sur le marche sont inferieurs a Ia nor
male, non point en raison de conditions de produc
tion particulieres, mais grace aux aides obtenues. 
En consequence, si les Japonais inondent le marche 
de biens qu'ils peuvent produire a faible cout parce 
qu'ils beneficient d'aides nombreuses - aides que 
nous ne pouvons ou ne voulons pas accorder - notre 
tentative de mettre nos chantiers au meme niveau 
que les leurs ne peut etre consideree que comme 
une mesure de defense qui est done compatible 
avec les principes enonces dans le traite de Rome. 

Sans compter que ce demier nous y oblige : 
lorsque, dans les principes generaux, nous declarons 
que nous avons pour objectif d'etablir un tarif doua
nier commun et une politique commerciale com
mune envers les Etats tiers, nous affirmons simple
ment un principe qui - comme on ne le sait que trop 
- ne peut etre realise dans le secteur des chantiers 
navals que par des aides. En fait, 1' article 92 le dit 
expressement a la lettre c de son troisieme para-

graphe (1). II est evident que, pour les autres pro
duits, les tarifs douaniers jouent le meme role que les 
aides pour les chantiers navals. Au fond, ces der
nieres representent la protection douaniere de ce 
secteur qui ne peut se defendre autrement. 

C' est pour cela, Monsieur le President, que, consi
deree sous cet angle, c'esHl-dire sous forme de regie 
destinee uniquement a servir de protection a l'egard 
des pays tiers, la directive que nous propose 1' exe
cutif me semble acceptable. D'ailleurs, nous I'avons 
critiquee et modifiee en commission ; ce faisant, 
nous avons peut-etre mis la patience de M. von der 
Groeben a rude epreuve, mais nous avons ainsi 
temoigne de !'interet que nous portions a cette 
question et du soin avec lequel nous 1' avions etudiee. 

J e ne comprends pas pourquoi il faut crier a la 
catastrophe chaque fois que l'on parle d'aide, sur
tout en ce qui conceme la France et l'Italie. On peut 
dire que les aides accordees aux chantiers navals 
sont nees en meme temps que les activites de ces 
demiers. Si nous nous reportons aux documents 
anciens, nous voyons que l'un des premiers textes 
en la matiere est une loi que le Japon a adoptee le 
23 mars 1896, peu de temps apres avoir ouvert ses 
portes aux echanges avec 1' etranger ; en France, il 
existe des dispositions depuis 1881, en Italie, depuis 
1885. Par ailleurs, il n'y a pas de pays (pas meme 
les Pays-Bas) qui n'accorde. sous une forme ou une 
autre, des aides a ses chantiers navals. Monsieur le 
President, tant que ces aides sont destinees a sou
tenir nos entreprises et a leur permettre de tenir 
tete a la concurrence, non seulement elles sont con
formes aux principes qu'enonce le traite, mais plus 
encore, elles s'imposent. Si en revanche, elles de
passent ces limites, alors la question est entiere
ment differente. Cependant, la directive qui nous 
est soumise aujourd'hui n'a pas commis cette erreur 
et s' en tient aux termes precis - qu' elle a d' ailleurs 
fixes elle-meme - d'une defense contre les pays 
tiers. 

C' est pour ces raisons, Monsieur le President -
bien qu' en commission, je n' aie pas epargne les cri
tiques a I' egard des dispositions adoptees, et bien 
que j' aie propose des amendements -, que je m' en 
remets entierement a I' appreciation de I' assemblee 
et m' assode aux remerciements adresses a MM. 
Armengaud, Bersani et Dichgans, pour leur colla
boration a ce travail, qui est une ceuvre commu
nautaire destinee a defendre notre economie, reuvre 
par laquelle nous avons prouve que nous etions 

(1) Les aides destinees a faciliter le developpement de certaines 
activites ou de certaines regions economiques, quand elles n'al
terent pas les conditions des echanges dans une mesure contraire 
a !'interet commun. Toutefois, les aides a Ia construction navale 
existant a Ia date du 1•r janvier 1957, pour autant qu'elles ne 
correspondent qu'a !'absence d'une protection douaniere, sont 
progressivement reduites dans les memes conditions que celles 
applicables a !'elimination des droits de douane, sous reserve des 
dispositions du present traite visant Ia politique commerciale 
commune vis-3.-vis des pays tiers. 
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unis et, permettez-moi de le dire, Monsieur le Pre
sident, prepares a affronter ce probleme. 

Enfin, je dois des excuses a M. von der Groeben 
avec lequel je n'ai pas toujours ete d'accord; ce
pendant, ce n' est qu' avec les amis que 1' on peut 
avoir des discussions, aussi M. von der Groeben ne 
se plaindra-t-il pas de celles qu'il a eues avec moi. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (A) Monsieur Ie President, Mesdames, 
Messieurs, M. Armengaud et les co-rapporteurs 
ayant presente un rapport aussi exhaustif qu' excel
lent, je puis me dispenser de vous exposer en detail 
l'historique de ce projet de directive et les raisons 
qui 1' ont motive. 

I 

Par ailleurs, les orateurs ont exprime tant de 
points de vue et souleve tant de questions au cours 
du debat qui vient de se derouler devant cette haute 
assemblee que je ne manque pas de sujets sur les
quels prendre position. Je reviendrai egalement sur 
quelques-unes des questions de principe qui ont 
ete evoquees ici. 

C'est avec une attention et - avouerai-je 
avec une satisfaction particulieres que j' ai constate 
com bien les differents orateurs souhaitent que 1' on 
instaure une concurrence non seulement a l'inte
rieur du Marche commun, mais egalement a I' egard 
des pays tiers. 

Je me permettrai de rappeler a cette haute assem
blee que j'ai eu l'honneur, au mois de juin dernier, 
de lui presenter les principes sur lesquels repose 
Ia politique de concurrence de Ia Communaute. A 
cette occasion, j' avais non seulement montre com
bien il importe, pour le bon fonctionnement du 
Marche commun, que Ia concurrence ne soit pas 
faussee a l'interieur de la Communaute, mais ajoute 
que I' executif estimait que les entreprises du Mar
che commun devraient egalement soutenir la con
currence internationale et que, loin de les defavo
riser, cette attitude leur apporterait au contraire de 
grands avantages. 

Toutefois, -- et j' en arrive ainsi au point sur 
lequel divers parlementaires, en particulier M. Dich
gans et le president de Ia commission du marche 
interieur ont a juste titre fortement insiste - il 
faut que cette concurrence soit exempte de toute 
distorsion. II est essentiel que nous ne nous limi
tions pas a instituer a l'interieur de la Communaute 
un reglement assurant une saine concurrence, mais 
que nous veillions de tous nos soins a ce que des 
principes analogues president egalement aux 
echanges internationaux. 

Vous savez que Ie G.A.T.T. contient un premier 
ensemble de regles de cet ordre. Nous avons de 
tout temps estime que les negociations Kennedy 
ne devraient pas se con tenter d' abaisser les tarifs 
douaniers, mais aussi instaurer une concurrence 
loyale sur le marche international. Or, nous n'arri
verons a cette concurrence loyale que si nous reus
sissons a fixer des regles de concurrence obligatoires 
pour les echanges internationaux, et cela dans des 
domaines differents de ceux dont s' est deja occupe 
Ie G.A.T.T., et si nous obtenons des pays membres 
non seulement qu'ils arretent des mesures unilate
rales, mais qu'ils admettent au moins une procedure 
d' arbitrage. 

Dans le secteur de Ia construction navale, nous 
avons affaire a un probleme de distorsion de la 
concurrence. M. Berkhouwer a declare qu'il ne pou
vait etre question ici de comparer les salaires. 
M. Dichgans a rappele fort judicieusement qu'il 
appartenait au systeme meme de la concurrence 
d' assurer que les conditions naturelles d'implan
tation s'imposent. Je ne puis que me rallier a son 
avis. Cependant, les distorsions artificiellement ap
portees a Ia concurrence vont precisement a I' en
contre de ces conditions naturelles d'implantation. 

II est communement admis que I' on doit se pro
teger contre les distorsions artificielles de la concur
rence dans les secteurs des echanges internationaux 
auxquels les mecanismes et les institutions prevus 
par le traite ne s' appliquent pas. 

II est de meme communement admis que I' on 
peut se proteger contre le « dumping >> en prenant 
des mesures appropriees, par exemple en elevant 
les tarifs douaniers. Toutefois, nous nous trouvons 
ici face a un secteur dans lequel - comme on I'a 
deja fait observer - les mesures tarifaires et 
d' autres restrictions des echanges sont inoperantes. 
C' est pourquoi nous devons recourir a des mesures 
d' aide capables de compenser les distorsions artifi
cielles de Ia concurrence que !'on trouve sur le 
marche mondial. 

Les distorsions de Ia concurrence qu'il faut com
penser au moyen d' aides sont dues aux conditions 
du credit, au regime fiscal et, en partie, a d' autres 
mesures. Certaines de ces conditions ont ete exa
minees par l'O.C.D.E. et je crois pouvoir affirmer 
ici que I' on ne saurait douter de I' existence de ces 
distorsions artificielles de Ia concurrence. 

Je tiens done a preciser qu'il s'agit en !'occur
rence d'une mesure de protection, qui doit d'ailleurs, 
aux termes de notre proposition, etre limitee dans 
le temps et ne s'appliquer que jusqu'a Ia fin de 
1969. J'ajouterai que nous sommes evidemment en
tierement disposes a discuter en detail de I' ensemble 
de cette question, peut-etre apres que Ia commis
sion du marche interieur l'aura soumise a un examen 
prealable. 
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Me fondant sur cette conception, je passerai 
maintenant aux amendements que la commission 
du marche interieur a apportes a notre proposition 
et que la suggestion de M. Seuffert et de ses col
legues a remis en discussion. II s' agit de savoir si 
cette mesure sera facultative ou si elle devra etre 
appliquee de la meme maniere par tous les £tats 
membres. De ce que je viens de dire, il ressort 
presque automatiquement qu' elle devra etre appli
quee de maniere uniforme par tous. Personne ne 
songerait, dans le Marche commun, a appliquer une 
mesure anti-dumping differemment selon les re
gions. Vous savez tous que, dans le cadre des propo
sitions relatives a la politique commerciale com
mune, nous avons presente un reglement unique 
pour les mesures anti-dumping. C' est sur la base 
de ce meme principe que nous proposons mainte
nant ces aides sous la forme d'une mesure com
mune. 

A cela s' ajoute une deuxieme raison qui plaide 
en faveur de la proposition originelle de I' executif. 
En effet, nous devons envisager les choses selon 
leur double incidence, sur le marche mondial et a 
l'interieur du Marche commun. II serait extreme
ment risque de laisser aux differents Etats membres 
le pouvoir de decider en cette matiere : il pourrait 
s' ensuivre qu' au lieu de remedier aux distorsions de 
Ia concurrence a l'interieur du Marche commun, 
ces mesures contribuent a les aggraver. Nous ne 
pourrions assumer la responsabilite d'un tel etat de 
fait, car le traite nous impose des limites infran
chissables. M. Seuffert a rappele que j' ai ete oblige 
de dire a ce sujet en commission que I' executif ne 
reprendrait pas un tel amendement, mais que nous 
maintieridrions notre ancienne proposition aupres 
du Conseil de ministres. 

Par ailleurs, j' ai de serieuses reserves d' ordre juri
clique a elever contre l'amendement propose par Ia 
commission du marche interieur. C'est pourquoi je 
crois qu'il faudrait plutot adopter l'amendement de 
M. Seuffert. II s'agit ici d'une « directive», qui doit 
fixer I' objectif - je reviendrai tout a l'heure a Ia 
question posee par M. Berkhouwer - mais qui 
laisse aux Etats membres toute liberte dans le choix 
des moyens. Si nous donnons a cette mesure un 
caractere facultatif, elle ne fixera plus d' objectif ou 
tout au moins, ce sera un objectif tres vague qui, 
a mon avis, ne serait pas compatible avec le traite. 

On pourrait me faire observer que, si Ia directive 
ne donne pas de resultats satisfaisants, on pourrait 
toujours essayer d' arreter un reglement sur Ia base 
de I' article 94. 

Cette solution appellerait elle aussi, a mon avis, 
de serieuses reserves, mais je n'irai pas jusqu'a dire 
que c' est la une idee arretl~e de rna part. Car le 
traite prevoit que I' on ne peut accorder des aides. 
que pour repondre a certaines conditions et l'une 
de ces conditions est que la concurrence ne doit 

pas etre faussee a l'interieur du Marche commun. 
Or, si nous rendons ce reglement facultatif, il nous 
sera impossible d' exclure les distorsions, car nous 
ne saurons pas dans quelle mesure les gouverne
ments appliqueront Ia directive. Et il se pourrait 
fort bien qu' elle aboutisse en fin de compte a une 
aggravation des distorsions de concurrence. 

C' est pour ces motifs, les uns d' ordre materiel, 
les autres d'ordre juridique, que je crois qu'il faut 
donner Ia preference a Ia proposition primitive. 

Permettez-moi maintenant de passer aux autres 
etudes et mesures que reclame le secteur de Ia 
construction navale. 

Nous avons dit que nous considerions ces aides 
comme un premier pas et que des etudes sur les 
mesures a prendre ulterieurement etaient deja en 
cours. Nous avons tenu plusieurs reunions sur ce 
sujet avec les gouvernements, et elles nous ont per
mis de constater que ce probleme - qui a ete qua
lifie ici de « structural » - avait retenu I' attention 
de taus les Etats membres. 

D' autre part, je crois pouvoir affirmer que I' adap
tation structurelle dont M. Laan a parle a juste titre 
est actuellement en cours. II est certes indispensable 
de faire de grl;lnds efforts pour rationaliser ce sec
teur, en s'inspirant notamment de ce qui a ete fait 
en Suede, autrement dit, en allant dans le sens d'une 
specialisation. Nous devons egalement tenir compte 
du fait que - dans certains Etats membres tout au 
mains - il faut encore ameliorer Ia concentration. 
J e n' examinerai pas aujourd'hui dans quelle mesure 
il serait possible de realiser cette concentration au 
dela des limites du Marche commun, mais c' est une 
question dont il faudra egalement s' occuper par Ia 
suite. 

L' executif pourrait evidemment faire des sugges
Jions dans ce domaine. II pourrait en outre contri
buer a perfectionner Ia specialisation en assurant 
l' application des regles de concurrence, notamment 
celles des articles 85 et 86. 

Pour le reste, j' estime que les principes sur les
quels j' avais particulierement insiste dans mon 
expose du mois de juin valent egalement pour ce 
secteur, et que le role essentiel revient aux initia
tives des entrepreneurs ; dans ce cadre, nous ne pou
vons nous substituer a eux. Nous devons en premier 
lieu assurer I' application des dispositions du traite 
dont je viens de parler ; nous pouvons en second 
lieu encourager et coordonner les activites, voire 
soumettre des propositions raisonnables. 

Dans cette optique, je suis evidemment oblige 
d' emettre certaines reserves quant aux suggestions 
visant a instituer des contingents et a repartir les 
commandes. 

Une fois reconnue !'importance de ces problemes 
de structure, il faut admettre qu'une adaptation 
structurelle exige un certain temps - je crois devoir 
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le rappeler moi aussi, comme l'ont deja fait M. Dich
gans et d' autres orateurs - et que meme si I' on 
soutient - comme il m' est arrive si souvent dans 
cet hemicycle - que la concurrence est essentielle 
tant a l'interieur qu'a l'exterieur du Marche commun, 
il est parfaitement justifie d' appliquer des mesures 
de protection limitees dans le temps. 

On a souvent objecte - et pas plus tard que tout 
a l'heure - que ces aides risquaient de se transfor
mer en institutions permanentes. II est evident que 
ce danger existe toujours, mais il est possible de le 
prevenir et je crois qu' en 1' occurence, nous devons 
le prevenir. Je puis d'ailleurs vous dire que l'on a 
deja fait quelque chose dans ce sens, et reponds 
ainsi a la question qu' avait posee M. Muller-Her
mann. Le comite de l'O.C.D.E. - je crois que c'est 
le comite n° 5 - a propose a ses membres de discu
ter de ces questions. Si les six pays arrivaient a se 
mettre d' accord sur cette mesure, je crois que nous 
aurions un bon point de depart qui nous permettrait 
d' arriver progressivement a une concurrence loyale 
dans les echanges intemationaux. 

Cette proposition doit avoir pour but d'instaurer 
une concurrence exempte de toute distorsion, mais 
de la laisser ensuite jouer librement dans le cadre 
des dispositions que prevoit le traite, par exemple 
a I' article 86, et qui s' appliquent evidemment aussi 
a ce secteur dans la mesure ou il s' agit de la zone 
du Marche commun. Nous n'avons, bien entendu, 
aucun interet a entrer en « guerre » - je crois bien 
que quelqu'un a utilise ce terme -, mais au contrai
re tout interet a conclure rapidement la paix, a con
dition que tous les partenaires se comportent confor
mement aux regles d'une saine concurrence. 

J' en arrive ainsi aux questions que M. Berkhouwer 
a posees a propos des aspects juridiques de ce pro
bleme. Si vous le permettez, je ne m' arreterai pas 
a la question de sa voir d' a pres quelle valeur il faudra 
mesurer les aides. Nous en avons longuement parle 
en commission. Personnellement, je ne crois pas que 
I' on ait beaucoup ameliore le texte de la proposition 
en y ajoutant le terme de « valeur objective », mais 
je ne veux pas insister sur ce point. A mon avis, et 
comme I' a egalement dit M. Dichgans, c' est dans le 
reglement d'application qu'il faudra fixer la valeur 
de ces aides. 

M. Berkhouwer et M. Illerhaus ont demande si 
l'on pouvait appliquer ici !'article 235. M. Berkhou
wer a essaye de justifier son objection en rappelant 
la derniere phrase de I' alinea c de I' article 92, para
graphe 3, qui - je I' avoue - n' est pas tres claire. 
J e crois que I' on peut dire que cet alinea fait partie 
des dispositions du traite que I' on avait introduites 
a I' epoque en raison des circonstances particulieres 
du moment. Le probleme, Monsieur Berkhouwer, 
residait dans le fait que la construction navale est 
en principe protegee non par des mesures tarifaires, 
mais par des aides. Lors de la redaction du traite, la 
question s' est posee de sa voir comment on allait 

resoudre cette difficulte. Les uns ont declare qu'il 
etait parfaitement possible d' appliquer les autres 
dispositions relatives a I' aide, autrement dit, de sup
primer aussi rapidement que possible ces mesures. 
Les autres en revanche etaient d'avis qu'il fallait 
assouplir les dispositions et eliminer les aides a peu 
pres au meme rythme que les tarifs douaniers. 

(Ils etaient done les UTI$ et les autres pour l' elimi
nation des aides ! ) 

Oui, ils etaient les uns et les autres pour I' elimi
nation des aides et j'y reviendrai tout a l'heure. Mais 
il s'agissait alors d'une question de transports a 
l'interieur du Marche commun. Aujourd'hui, nous 
discutons d'une question de politique commerciale 
au sens le plus large du terme, question a laquelle 
se refere d' ailleurs I' article que nous venons de men
tionner, a savoir dans quelle mesure la Communaute 
en tant que telle doit se defendre contre les distor
sions artificielles de la concurrence sur le marche 
mondial. 

M. Muller-Hermann. - (A) II ne s'agit pas uni
quement de cela ! 

M. von der Groeben. - (A) J'y reviendrai, mais 
en tout cas, ce sont la deux questions qu'il faut, je 
crois, distinguer nettement. 

Quant a la question de savoir quelle sera la situa
tion au moment ou les distorsions de concurrence 
seront eliminees sur le marche mondial grace a des 
negociations, il faut repondre qu' alors, seuls vau
dront les articles 92 et suivants. J' ajouterai, a !'in
tention de M. Muller-Hermann, que nous n'avons 
pas ete sans remporter quelques succes dans ce do
maine, car nous avons tout de meme suscite un mou
vement tres favorable a une diminution des aides a 
l'interieur de la Communaute. Nous aurions done 
pour tache d' eliminer les aides a l'interieur du Mar
che commun conformement aux modalites prevues 
dans le traite instituant la C.E.E. 

Ce n' est qu' en separant ces deux questions que 
I' on peut les resoudre. 

Si I' alinea c de I' article 92, paragraphe 3, ne par
vient pas a regler ce cas, on pourra toujours recourir 
aux dispositions de I' article 235, qui est en quelque 
sorte destine a combler d' eventuelles lacunes, et 
arreter une directive sur cette base. 

Cela m' amene a repondre a M. IlleThaus que I' ar
ticle 235 prevoit dans tous les cas le vote a l'unani
mite, et non a la majorite des deux tiers. II offre 
done une certaine garantie que les interets seront 
effectivement harmonises. Ce n' est d' ailleurs que 
logique car, dans un traite tel que celui de la C.E.E., 
un article de cet ordre est, dirai-je, audacieux. En 
effet, alors que partout ailleurs, nous avons defini 
avec beaucoup de precision les points qui relevent 
de la competence des organes communautaires, ces 
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dispositions leur laissent au contraire une certaine 
liberte d' appreciation. 

J'aborde ainsi votre deuxieme question, Monsieur 
Berkhouwer. N' allons-nous pas trop loin dans Ia fixa
tion des moyens? L'article 189 prevoit que l'objectif 
doit etre fixe, mais que Ia competence sera laissee 
aux instances nationales quant a la forme et aux 
moyens. Cette question, comme vous le savez, nous 
a deja beaucoup preoccupes. 

J e crains que !'interpretation tres restrictive que 
vous avez donnee nous entrainerait dans des diffi
cultes sans nombre. Vue sous cet angle, Ia directive 
ne conduirait pas a une certaine harmonisation juri
clique. C'est avec intention que j'ai glisse a un autre 
domaine, afin de montrer ou est le nreud de la ques
tion. Quant a sa voir si I' on peut reglementer tous 
les details dans une directive, c' est Ia un point dont 
la commission juridique a deja eu I' occasion de 
discuter. 

A mon avis, nous ne sommes pas alles trop loin. 
On a laisse une grande liberte aux differents gouver
nements pour decider de la maniere don't ils reuni
ront les moyens necessaires. 

On a egalement demande si I' on pouvait lier les 
Parlements nationaux. A cela, on a repondu en rap
pelant que si le Conseil de ministres arretait cette 
decision, les Etats membres seraient lies en tant 
que tels, et je n' aborderai pas la question des di
verses conditions constitutionnelles du pays. J' espere 
avoir ainsi repondu- aux questions relatives aux 
aspects juridiques. 

Quant aux observations qu'a faites M. Dichgans, 
je n'ai rien a y ajouter. J'ai d'ailleurs deja repondu 
implicitement a quelques-unes de ses questions. J'ai 
en particulier souligne combien je me ralliais a son 
avis, selon lequel les conditions naturelles d'implan
tation doivent s'imposer. 

M. Sabatini a suggere que l'on invite l'executif 
de la Communaute economique europeenne a entrer 
directement en relation avec les chantiers navals. 
J e vous ai deja dit que nous maintenions des contacts 
etroits avec les gouvernements. En revanche, je ne 
puis prevoir des a present si nous serons un jour en 
mesure de discuter directement avec les chantiers 
navals. Je voudrais vous demander de laisser cette 
possibilite ouverte, car il faudrait savoir si les gou
vernements des Etats membres ne souhaiteraient pas, 
le cas echeant, mener eux-memes ce dialogue. 

En tout etat de cause, si vous voter pour Ia propo
sition d'amendement de M. Sabatini, je vous prierai 
de ne pas Ia conserver sous la forme imperative 
qu' elle me semble a voir dans sa redaction actuelle. 
Peut-etre devrait-on simplement la presenter comme 
une suggestion a I' adresse de I' executif. 

Quant aux declarations relatives aux conditions de 
credit, j' aurais a faire les remarques suivantes, qui 
repondent egalement a l'ol>jection que les Japonais 

elevent CQnstamment. Nous devons partir du prin
cipe que le taux d'interet, tel qu'il est d'usage dans 
un pays - notamment les taux d'interet a long 
terme - fait partie integrante de I' ensemble du me
canisme financier et conjoncturel de ce pays. On ne 
peut done nier le caractere de subvention des aides 
relatives aux taux d'interet en disant que ces der
niers sont plus faibles dans un autre pays. 

J'ai deja repondu a M. Miiller-Hermann, ainsi 
qu'a Ia question que M. Bersani a posee au sujet de 
la repartition des commandes en contingents. 

II ne reste done plus que Ia question du montant 
des aides. A ce propos, je rappellerai que I' on doit 
deduire du total necessaire les sommes qui sont de 
toute maniere affectees a des subventions. En Repu
blique federale, comme on le sait, elles sont tres 
elevees. Le montant total dont a parle M. Dichgans 
serait done diminue d' autant. 

Monsieur le President, j' espere a voir ainsi repondu 
aux questions de MM. les Parlementaires et avoir 
en meme temps explique les raisons pour lesquelles, 
a notre avis, nous devrions maintenir I' article pre
mier so us Ia forme premiere qu' avait proposee I' exe
cutif. 

(Applaudissements) 

M. le President.- L11 parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
j' aimerais poser une petite question au sujet d'une 
declaration qui m' est apparue comme tres impor
tante, vu Ia situation dans laquelle se trouve Ia 
Communaute. 

Repondant a une question de M. Berkhouwer, 
M. von der Groeben a declare que si Ia directive 
etait adoptee, elle lierait les Etats et les Parlements 
nationaux. II a en outre fait remarquer que Ia deci
sion devrait etre prise a l'unanimite et eile devra, en 
effet, etre prise a l'unanimite. Cependant, cette de
cision doit etre prise par le Conseil de ministres et 
il est possible que les Parlements nationaux n'y 
aient aucune part. 

Je crois que les dispositions de Ia directive 
aggravent encore Ia situation, car !'article 3 stipule 
que lorsqu'un changement dans les conditions de 
concurrence sur le marche international de Ia cons
truction navale I' exige, le Conseil, statuant a Ia ma
jorite qualifiee sur proposition de Ia Commission, 
modifie le niveau de l'aide prevue a l'article Jer. 

Si Ia directive est adoptee, il ne sera plus question 
de la regie de l'unanimite et l'on pourra relever ou 
abaisser le montant de I' aide sans que les Parle
ments nationaux aient a intervenir. La majorite 
qualifiee, cela signifie qu'un Etat membre pourra 
etre mis en minorite sans que Ie Parlement europeen 
ait Ia moinore possibilite - et c' est cela qui est 
graye - de remettre en question Ia decision du 
Conseil de ministres. 
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Vredeling 

J e voudrais demander a M. von der Groeben si 
c' est bien a cette situation qu' on aboutirait. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Com mission 
de la C.E.E.- (A) Monsieur le President, permettez
moi d' apporter encore une precision tres impor-

, tante. L' article 235 prevoit que meme apres I' expi
ration de la periode transitoire, certaines decisions 
ne peuvent etre prises qu'a l'unanimite. Lorsqu'une 
decision est ainsi prise a l'unanimite par le Conseil 
de ministres, on considere que juridiquement, elle 
lie les Etats membres en tant que tels, sans pour 
autant affecter les rapports entre les institutions 
internes des Etats membres. II s' agit done d'une 
question de constitutions nationales. Dans ces con
ditions, je n'ai pas a me prononcer ace sujet. 

L' article 3 de la proposition de directive est, si je 
m' en ref ere au texte que j' ai sous les yeux, con~m 
comme suit: 

<< Sur proposition de la Commission, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, arrete, par voie 
de directive, les modalites d'octroi de l'aide prevue 
d-avant, de sorte que son incidence soit egale dans 
chacun des Etats membres et susceptible d'etre 
aisement appreciee. >> 

M. Vredeling. -(A) Je me suis trompe. Les dis
positions dont je parlais sont celles du paragraphe 
3 de I' article 4. Je vous prie de m'excuser. 

M. von der Groeben. - (A) Mais alors, il n'est 
pas question, me semble-t-il, d'une augmentation 
des aides. 

M. Vredeling. - (A) Ou dit-on cela ? 

M. von der Groeben.- (A) S'il y a doute, il faut 
mettre les chases au point. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Avant d'aller plus loin, per
mettez-moi de poser une question. Vous venez de 
dire, Monsieur von der Groeben, que lorsque le 
Conseil de ministres a pris une decision a l'unani
mite, les Etats membres sont lies par cette decision. 
Mais vous ne vous prononcez pas sur la question de 
savoir quelle est, vue de l'interieur, la situation qui 
en resulte. Je puis vou~ dire que lorsque le Conseil 
de ministres aura pris une decision a l'unanimite 
et, en l'occurrence, il s'agira du versement d'une 
subvention de 10 °/o, les Etats membres n'auront plus 
la possibilite de s'y opposer : ils devront payer, en 
vertu du reglement. 

M. Berkhouwer.- (A) Mais non. Toute la ques
tion est de savoir s'il s'agit d'un reglement ou d'une 
directive. 

M. von der Groeben. - (A) Permettez-moi de 
repondre a cette question. J' ai dit, repondant ainsi 
a votre intervention, Monsieur Illerhaus, que des le 
moment ou le Conseil de ministres a pris une deci
sion, les Etats membres sont, en droit communau
taire, lies par cette decision. 

M. Illerhaus. - (A) Le Parlement ne peut done 
plus s'y opposer ? 

M. von der Groeben. - (A) J'ai deja dit qu'il 
ne s'agit pas la d'une question de droit communau
taire. En vertu du droit communautaire, les deci
sions du Conseil de ministres s'imposent aux Etats 
membres. Ce qui distingue les directives des regle
ments, c' est qu' elles lient tout Etat membre quant 
au resultat a atteindre, en I' occurrence, le paiement 
des · subventions, mais non quant aux modalites, 
c'est-a-dire, par exemple, quant au mode de finan
cement de I' octroi des aides. Mais je n' entrerai pas 
ici dans les details. 

M. Berkhouwer.- (A) Et d'ou viendra !'argent? 

M. von der Groeben. - (A) Du budget, certai
nement. 

M. Berkhouwer.- (A) Mais le budget ne prevoit 
pas de credits a cet effet. 

M. von der Groeben. - (A) VoQs pensez que le 
systeme manque de souplesse ? C' est une opinion. 
Quant a moi, j' ai essaye d' expliquer pourquoi nous 
ne sommes pas de cet avis. Puis-je considerer que j'ai 
repondu a votre question, Monsieur Illerhaus ? 

M.le President.- La parole est aM. Armengaud. 

M. Annengaud, rapporteur. - Monsieur le Presi
sident, je voudrais, a ce point de la discussion, poser 
une question precise a M. von der Groeben, qui vient 
de dire a l'instant que, par I' expression « modifier le 
niveau de I' aide>>, il entendait une modification 
dans le sens de la hausse. 

S'il en est ainsi, il faudrait alors rediger comme 
suit I' article 4 : « ... le Conseil, statuant a la ma
jorite qualifiee sur proposition de la Commission, 
peut relever le niveau de l'aide ... >> Car on peut 
modifier le niveau de I' aide dans le sens de la hausse 
ou de la baisse. 

Ce point n' a pas ete souleve en commission. Par 
consequent, le rapporteur que je suis ne peut 
emettre un avis sur cette question avant que la 
Commission n' ait repondu a la demande de precision 
que je lui presente. 
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M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben.- (A) Monsieur le President, 
je crois devoir dire en toute franchise que c' est une 
question pour laquelle on n'a peut-etre pas encore 
trouve de solution parfaite. Personnellement, j' estime 
qu'une augmentation de 10 °/o ne peut etre decidee 
qu'a l'unanimite. D'apres Ia situation d'ensemble 
en cette matiere, il semble que cela soit l' opinion 
generalement admise. 

Je crois par contre qu'on pourrait se contenter 
d'une majorite des deux tiers pour toute modification 
visant a reduire l' aide. 

M. le President.- La parole est aM. Armengaud. 

M. Annengaud, rapporteur. - Je veux bien qu'il 
en soit ainsi, Monsieur von der Groeben ; mais dans 
ce cas, il faudrait que le paragraphe 3 de l' article 4 
soit redige en conformite avec ce que vous avez dit. 

(Plusieurs voix.- Naturellement). 

Encore faut-il que l'assemblee soit saisie d'un 
mnendement en ce sens. 

M. le President. - La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert. - (A) Je suis convaincu que si l'on 
avait discute en commission de l' alinea 3 de l' article 
4 - ce qui ne fut pas le cas - cet alinea aurait ete 
supprime, afin de tenir compte des reserves expri
mees par M. Vredeling, reserves qui ne sont pas 
denuees de tout fondement. II me semble aussi que 
l' executif ne doive pas attacher une importance capi
tale a cette disposition. 

C' est pour cette raison que je desire presenter 
l' amendement suivant : 

Supprimer l' alinea 3 de l' article 4. 

M. le President. - Plus personne ne demande Ia 
parole? ... 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 et 2 je 
n' ai ni demande de parole ni amendement. 

Je mets ces textes aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par M. Sabatini qui tend a rediger 
comme suit le debut de ce paragraphe : 

« 3. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a prendre 
contact directement avec les directions des entre
prises de construction navale, en vue de proceder 

a un examen approfondi des conditions actuelles 
de production et des problemes qu' elles posent, ... 
(le reste inchange). 

La parole est aM. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Monsieur le President, je ne 
voudrais dire que deux mots. L' objectif auquel tend 
M. Sabatini par son amendement est digne de sym
pathie. II va de soi qu'il faudra examiner les condi
tions actuelles avec soin. Je voudrais eviter cepen
dant que politiquement, cela ne soit mal compris. 
Si l'on compare cet amendement avec !'article 3, 
il en resulte que Ia proposition de Ia Commission 
s' adresse aux gouvernements tandis que l' amende
ment propose des negociations directes entre Ia 
Commission et les chantiers navals. Je me demande, 
Monsieur Sabatini, si le moment est bien choisi 
d' adopter un texte qui ne manquera pas de donner 
!'impression que l'on veut sciemment passer par
dessus les gouvernements. J' estime que Ia version 
proposee par M. Armengaud couvre l'objectif que 
vise M. Sabatini. Je formule des reserVes envers cet 
amen dement. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, j' aurais 
renonce a prendre Ia parole si le representant de Ia 
Commission ne m' avait donne une reponse qui me 
laisse quelque peu perplexe, et si I' on ne tentait de 
presenter mon amendement sous une forme qui ne 
reflete pas entierement mes preoccupations. 

}'invite Ia Commission a prendre contact directe
ment avec les directions des entreprises pour pou
voir disposer d'un plus grand nombre d'elements 
d' appreciation au moment de rediger les directives 
qui devront etre adressees aux Etats membres. Cela 
me semble indispensable, car en effet, tous les Etats 
membres n' ont pas Ia possibilite de comparer la 
situation dans laquelle se trouvent les chantiers 
navals des differents pays et par consequent de se 
prononcer sur une directive conforme aux orienta
tions communautaires. Tout cela ne doit en aucune 
far;on etre interprete comme un manque d' egards 
envers les entreprises ou comme un empietement sur 
un pouvoir qui pourrait etre considere comme rele
vant de Ia seule competence des Etats membres. Les 
chantiers sont des societes autonomes qui font partie 
de notre communaute ; ils peuvent donner des avis 
qui peuvent par Ia suite etre compares et offrir ainsi 
de plus amples elements d'appreciation. 

C'est dans cet esprit qu'a ete redige l'amende
ment qui non seulement n' est pas un obstacle, mais 
permet a Ia Commission de disposer d'un plus 
grand nombre d' elements pour prendre ses decisions 
ou pour proposer aux gouvernements des Etats mem
bres des decisions toujours plus conformes a Ia situa
tion reelle des chantiers. 

Voila pourquoi je maintiens mon amendement. 
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M. le President. - Monsieur Armengaud, qu' en 
pense la commission ? 

M. Armengaud, rapporteur.- La commission n'a 
pas ete saisie de cet amendement, mais apres· avoir 
ecoute les differents orateurs, je me demande s'il est 
bien indispensable. En effet, j'ai deja fait allusion, 
dans le rapport de la commission du marche inte
rieur, a la necessite de contacts entre Ia Commission 
executive et les professions interessees, en liaison 
bien entendu avec les gouvernements. Les preoccu
pations de M. Sabatini semblent done a voir d' ores 
et deja leur reponse dans le rapport. 

La redaction du paragraphe 3 me parait suffisam
ment souple : « inviter la Commission de la C.E.E. 
a susciter au pres des E:tats membres I' elaboration 
d'un programme structure!, etc ... », signifie que nos 
gouvernements nationaux devront se mettre en rap
port avec la profession, laquelle est tres organisee 
et assez importante. 

A partir du moment ou le representant de la 
Commission nous a indique qu'il va de soi que la 
profession sera consultee, I' amen dement de M. Sa
batini ne parait pas essentiel. 

M. le President. - Monsieur Sabatini, maintenez
vous votre amendement ? Compte tenu des eclair
cissements que vient de vous donner M. Armengaud, 
je crois que vous pouvez vous estirner satisfait. 

M. Sabatini.- (I) Le representant de la Commis
sion pense-t-il que cette action pourra etre deve
loppee avec toute I' ampleur voulue ? 

(Signe d' assentiment de M. von der Groeben) 

Dans ce cas, je retire mon amendement. 

M. le President. - L' amendement n° 1 est retire. 

Nous passons maintenant a l'examen de ,Ja propo
sition de directive. 

Sur les considerants je n' ai ni demande de parole 
ni amendement. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les considerants sont adoptes. 

Sur !'article 1er, je suis saisi d'un amendement 
n° 2 presente par Mme Elsner et MM. Dichgans, 
Seuffert, Wohlfart, Kriedemann, Kulawig, Metzger, 
Rohde, Seifriz et Aigner, qui tend a libeller comme 
suit la deuxieme phrase de I' article 1 er : 

« Pour chacune des transactions visees a I' article 
2, les E:tats membres accordent une aide egale a 
10 Ofo de la valeur objective. » 

La parole est aM. Seuffert. 

M. Seuffert (A). -Monsieur le President, j'ai deja 
soutenu cet amendement. J e renvoie done a ce que 
j' ai dit. 

M. le President.- La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud, rapporteur. - Le rapporteur que 
je suis se trouve fort gene : en effet, j' ai indique 
tout a l'heure que j'etais, a titre personnel, partisan 
de la solution de la Commission executive et par 
consequent de l'aide forfaitaire. Neanmoins, je rap
porte au nom d'une commission qui a pris position 
contre l'aide forfaitaire et en faveur de l'aide pla
fonnee : en cette qualite je ne puis done suivre 
M. Dichgans. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende-
dement n° 2 presente par Mme Elsner. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud, rapporteur. - Je m'excuse de 
reprendre la parole, mais j' ai pu tout a l'heure me 
mettre d'accord avec M. von der Groeben sur Ia 
redaction de !'article 4, redaction qui, me semble-t-il, 
doit repondre aux preoccupations exprirnees par les 
differents orateurs et par M. von der Groeben. 

Je vous donne lecture du paragraphe 3 de !'article 
4, dans le texte que nous proposons a I' assemblee : 

« Lorsqu'un changement dans des conditions de 
concurrence sur le marche international de Ia cons
truction navale I' exige, le Conseil peut modifier 
le niveau de I' aide vise a I' article premier et le 
champ de I' application de celle-d vise a I' ar
ticle 2. » 

« Une baisse du taux de l'aide prevue a I'article 
premier est decidee a la majorite qualifiee et la 
decision est prise a l'unanimite en cas de hausse 
du taux. » 

Telles sont les corrections qui font suite a !'en
tente passee officieusement et tacitement entre 
M. von der Groeben et votre rapporteur. 

M. le President.- Deux amendements concernant 
!'article 4 ont ete presentes oralement, l'un par 
M. Seuffert, tendant a supprimer le paragraphe 3, 
I' autre par M. Armengaud, tendant a modifier Ia 
redaction de ce meme paragraphe. 

L' amendement de M. Seuffert est celui qui 
s' ecarte le plus du texte examine par le Parlement. 

Je le mets done tout d'abord aux voix, en rappe
lant qu'il tend a supprimer le paragraphe 3 de I' ar
ticle 4 de Ia proposition de directive. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 
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A Ia suite de ce vote, l'amendement de M. Armen
gaud devient sans objet. 

a I' application de ces articles, je voterai contre le 
pro jet. 

Sur les autres articles, je n' ai ni amendement ni 
demande de parole. 

Je les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

lis sont adoptes. 

J e vais mettre aux voix I' ensemble de Ia propo
sition de resolution avec les modifications deja 
adoptees. 

La parole est a M. Berkhouwer, pour une declara
tion de vote. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, je 
voterai contre I' ensemble de Ia proposition de direc
tive. J e m' abstiendrais d' expliquer mon vote si je 
ne craignais de donner !'impression, en gardant le 
silence, que je me rallie a !'interpretation que donne 
M. von der Groeben des articles 3, 92, 189 et 235 
du traite. 

M. von der Groeben ne m' ayant pas convaincu 
que je suis dans I' erreur quant a !'interpretation et 

M. le PresidenL- La parole est a M. Vredeling 
pour une explication de vote. 

M. Vredellng. - (N) Monsieur le President, Ia 
proposition de directive de Ia Commission de Ia 
C.E.E qui nous occupe implique manifestement -
M. von der Groeben lui-meme l'a reconnu - un 
transfert a Ia C.E.E de pouvoirs des institutions 
nationales, plus precisement de pouvoirs des Parle
ments nationaux, sans qu'aucune contrepartie soit 
accordee, au niveau de Ia C.E.E, au Parlement 
europeen. 

Me referant aux arguments qui ont ete exposes 
ce matin par le president du groupe socialiste, je 
ne puis que m' opposer a Ia proposition de directive. 

M. Ie PresidenL - Plus personne ne demande 
Ia parole? ... 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' ensemble de Ia proposition de resolution mo
difiee est adopte. En voici les termes : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une directive portant institution d'un regime d'aides communautaire visant 
a corriger les distorsions de concurrence sur le marche international de Ia construction navale 

Le Parlement europeen, 

vu Ia proposition de la Commission de la C.E.E. faisant I' objet du document de 
seance 52, 

vu le rapport de sa commission du marche interieur (doc. 103) et !'avis de sa 
commission economique et financiere ainsi que celui de sa commission sociale 
qui y sont joints : 

a) Considerant que, pour tenir compte des distorsions de concurrence entre 
chantiers navals de Ia Communaute et ceux des pays tiers, il importe, dans le 
but de maintenir en activite les chantiers navals europeens capables de repon
dre aux besoins nouveaux de l'armement, de prevoir en faveur de Ia construc
tion navale de Ia Communaute un regime commun d' aides ; 

b) Estimant que le regime doit etre considere comme provisoire et doit en conse
quence faire !'objet d'un reexamen a Ia lumiere des resultats obtenus; 

c) Considerant en effet que l'instauration de toute politique d'aide communautaire 
permettant aux chantiers navals de Ia C.E.E. de resister a la concurrence des 
chantiers navals des pays tiers doit avoir pour corollaire Ia reduction des dis
torsions actuelles de concurrence entre les Etats membres dues aux mecanismes 
d'aides nationales; 

d) Soulignant que le regime d'aides devrait etre rapidement lie a une politique 
structurelle coordonnee ; 

e) Estimant que les modalites d'octroi de !'aide devront tenir compte des aides 
specifiques apportees eventuellement par les collectivites territoriales des 
Etats membres : 

1. Approuve Ia proposition de directive (doc. 52),' sous reserve des modifications 
apportees aux douzieme et treizieme considerants et aux articles 1, 3, 4 et 5 telles que 
mentionnees dans le texte repris en annexe ; 
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2. Charge la Commission de la C.E.E. de lui faire rapport sur I' application de cette 
directive dans le delai d'un an apres son entree en vigueur; 

3. Invite la Commission de Ia C.E.E. a susciter aupres des Etats membres I' elabo
ration d'un programme structure! et a s'efforcer d'en assurer ensuite Ia coordination, 
ainsi qu'a faire connaitre a sa Commission du marche interieur l'etat d'avancement de 
ses travaux dans le domaine de Ia reduction des distorsions de concurrence entre les 
Etats membres et les difficultes rencontrees a ce propos ; 

4. Prend acte de ce que la Commission de la C.E.E. a reconnu que pour les aides 
aux chantiers navals de Ia C.E.E. pour Ia production de navires de tonnage inferieur 
a 3 000 tonneaux, les dispositions des articles 92 a 94 du traite demeureraient appli
cables; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et son annexe au 
Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Proposition d'une directive du Conseil portant insti
tution d'un regime d'aides communautaire visant a 
corriger les distorsions de concurrence sur le marche 

international de Ia construction navale 

Texte rnoclifie par le Parlernent europeen 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, et notamment 
ses articles 92 a 94, 111 a 113 et 235, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que la construction navale dans Ia 
Communaute a ete sournise, au cours de ces der
nieres annees, a une concurrence de plus en plus 
forte de Ia part des pays tiers, et qu' en consequence 
sa situation s' est notablement degradee relative
ment a celle de cette activite dans le reste du 
monde; 

considerant que les distorsions dans les condi
tions de concurrence sur le marche mondial en sont 
une des causes determinantes ; 

considerant que le retablissement de conditions 
normales de concurrence ne semble pas pouvoir 
etre obtenu dans un delai rapproche ; 

considerant toutefois l'urgence qui s'attache a 
sauvegarder Ia construction navale de Ia Commu
naute en attendant que cette normalisation soit 
realisee ; 

considerant l'impossibilite de proteger cette 
industrie vis-a-vis de Ia concurrence externe par Ia 
voie de mesures douanieres ou de defense commer
ciale, etant donne qu'H- s'agit en !'occurrence d'un 
marche essentiellement international ; 

considerant par consequent qu'une- protection 
commune de cette industrie vis-a-vis des distorsions 
de concurrence sur le marche mondial ne peut s' eta
blir que sous une forme particuliere, celle d' aides ; 

considerant qu'une telle protection commune 

doit etre conc;ue comme premiere etape d'une poli
tique commune pour Ia construction navale ; 

considerant que Ia solution destinee a corriger 
les distorsions de concurrence sur le marche mon
dial doit avoir un caractere communautaire ; 

considerant qu'une telle solution doit etre mise 
en rnuvre par tous les Etats membres avec une 
egale intensite, et selon des modalites semblables, 
afin d'eviter toute distorsion de concurrence a l'in
terieur de Ia Communaute ; 

considerant que les dispositions envisagees 
doivent beneficier tant aux livraisons interieures 
qu' a celles destinees aux exportations, afin de ne 
pas desavantager les armateurs de Ia Communaute ; 

considerant que les dispositions envisagees dans 
une telle solution doivent tenir compte de Ia nature 
et de I' ampleur des distorsions de concurrence sur 
-le marche mondial qu' elles visent a corriger ; 

considerant a cet egard que le besoin de pro
tection communautaire vis-a-vis des distorsions de 
concurrence sur le marche international peut etre 
actuellement estime a 10 Ofo de Ia valeur objective 
du navire ; que le champ d' application doit etre 
limite aux grands navires de commerce et de peche 
destines a la navigation maritime ; 

considerant qu'il est opportun, eu egard aux 
systemes differents appliques a l'heure actuelle dans 
les Etats membres, de prevoir une procedure appro
priee pour arreter les modalites d' octroi de ces 
aides ; et que ces modalites devront tenir compte 
des aides specifiques apportees eventuellement par 
les collectivites territoriales des Etats membres ; 

considerant Ia necessite de prevoir une proce
dure simplifiee pour pouvoir amenager en temps 
utile les dispositions envisagees dans le domaine 
du niveau de I' aide et de son champ d' application 
en fonction des modifications eventuelles dans les 
conditions de concurrence sur le marche mondial 
de Ia construction navale ; 

considerant qu'il convient de limiter au 31 de
cembre 1969 !'application du regime dont il s'agit 
sans que cela exclut Ia possibilite d'une prolonga-
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tion au cas ou les distorsions dans les conditions 
de concurrence sur Ie marche mondial ne seraient pas 
eliminees avant cette date ; 

considerant que, malgre l'urgence qui s'attache 
a Ia mise en place dudit regime communautaire 
d' aides, cette mise en place necessitera certains 
delais pour permettre notamment I' amenagement 
des regimes existants ; 

considerant que les dispositions du traite ne 
permettent pas Ia mise en place d'un systeme d'aides 
visant a corriger Ies distorsions de concurrence sur le 
marche mondial de la construction navale, qui soit 
obligatoire et qui s' applique de maniere semblable 
dans I' ensemble de Ia Communaute et que le traite 
n' a par consequent pas prevu les pouvoirs d' action 
requis a cet effet, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Pour corriger les distorsions de concurrence sur 
le marche international de navires neufs, il est ins
titue en faveur de Ia construction navale de Ia Com
munaute un regime d'aides octroyees par les Etats 
membres a leur propre charge. Pour chacune des 
transactions visees a I' article 2, les :Etats membres 
accordent une aide egale a 10 °/o de Ia valeur ob-
jective. 

Article 2 

Le regime d' aides arrete par la presente direc
tive s' applique aux transactions de : 

- navires neufs de commerce et de peche 
destines a Ia navigation maritime et construits dans 
un chantier naval de Ia Communaute, pour autant 
qu'ils aient une jauge brute egale ou superieure a 
3 000 tonneaux, 

- reparation, modifications ou transformations 
dans un chantier de la Communaute de navires de 
commerce et de peche destines a Ia navigation mari
ritime et jaugeant 3 000 tonneaux bruts ou plus, 
pour autant que la valeur desdits travaux represente 
au moins 25 °/o de la valeur marchande de ces 
navires. 

10. Depot d'un document 

M. le President. - J' ai r~u de M. Kriedemann 
un rapport fait au nom de la commission de I' agri
culture, sur la proposition· de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 99) relative a une directive 
modifiant la directive du Conseil du 5 novembre 
1963 relative au rapprochement des legislations des 
Etats membres concernant les agents conservateurs 
pouvant etre employes dans les denrees destinees 
a I' alimentation humaine. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 108. 

Article 3 

1. Sur proposition de Ia commission, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, arrete, par voie de 
directive, Ies modalites d'octroi de I'aide prevue ci
avant, de sorte que son incidence soit egale dans 
chacun des Etats membres et susceptibles d'etre 
aisement appreciee. 

2. Les modalites d' octroi de I' aide devront tenir 
compte des aides specifiques apportees eventuelle
ment par les collectivites territoriales des Etats 
membres. 

Article 4 

1. Les Etats membres communiquent annuelle
ment a Ia Commission, au plus tard 3 mois apres 
I' annee ecoulee, les resultats de I' application des 
presentes dispositions en ce qui les concerne. 

2. La Commission informe annuellement le Con
seil, au plus tard 6 mois apres I' annee ecoulee, des 
resultats de 1' application des presentes dispositions. 

Article 5 

1. Les Etats membres prennent toutes mesures 
necessaires afin que Ie present regime d' aides 
s' applique au plus tard le 1 er janvier 1967 et cesse 
d'etre applicable Ie 31 decembre 1969. 

2. Au plus tard Iors de Ia mise en vigueur du 
present regime d' aides, chaque :Etat membre ame
nagera ses regimes nationaux d' aides a Ia construc
tion navale de telle sorte qu'ils soient conformes 
aux dispositions des articles 1 et 3 ci-dessus. 

3. Les Etats membres informent Ia Commission 
de toutes les mesures envisagees pour appliquer Ies 
dispositions prevues aux paragraphes 1 et 2 du pre
sent article, au plus tard trois mois avant leur entree 
en vigueur ; Ia Commission presente ses observa
tions eventuelles dans les deux mois suivant lesdites 
communications, sans prejudice des dispositions de 
I' article 93 paragraphe 3 du traite. 

Article 6 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

11. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain 
vendredi 26 novembre, a 10 heures avec l'ordre du 
jour suivant : 

- Rapport de M. Spenale relatif aux substances 
dangereuses ; 

- Rapport de M. Kriedemann relatif aux agents 
conservateurs pouvant etre employes dans les 
denrees destinees a I' alimentation humaine. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 25) 
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PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observations ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. DepOt d' un document 

M. le President. - J'ai re~m de MM. Carboni et 
Moro une proposition de resolution tendant a modi
fier le reglement du Parlement europeen. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 109 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye 
a Ia commission juridique. 

3. Nominations dans des commissions 

M. le President. - J' ai re~m du groupe des Jibe
raux et apparentes une demande formulee en accord 
avec le groupe socialiste tendant a nommer : 

- M. Hougardy, membre de Ia commission de 
I' energie en remplacement de M. Kreyssig ; 

- M. Kreyssig, membre de Ia commission du com
merce exterieur en remplacement de M. Rade
macher. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

4. Substances dangereuses 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Spenale fait au nom 



122 PARLEMENT EUROPlEN 

President 

de la commission de la protection sanitaire sur les 
propositions de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 80) relatives a : 

I - Une directive concernant le rapprochement 
des dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives relatives aux substances et 
preparations dangereuse!> ; 

II - Une directive concernant le rapprochement 
des dispositions legislatives reglementaires et 
administratives relatives a la classification, a 
I' etiquetage et a I' emballage des substances 
dangereuses (doc. 104). 

La parole est a M. Hansen, suppleant M. Spenale. 

M. Hansen. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, l'honneur m' echoit de vous pre
senter aujourd'hui en lieu et place de M. Spenale 
le rapport qu'il a elabore au nom de la commission 
de la protection sanitaire sur une directive concer
nant le rapprochement des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives relatives aux subs
tances et preparations dangereuses ainsi que sur une 
directive concernant le rapprochement des disposi
tions legislatives, reglementaires et administratives 
relatives a la classification, a I' etiquetage et a I' em
ballage des substances dangereuses. Mon ami poli
tique que j' ai l'honneur de remplacer aujourd'hui 
est retenu par les ceremonies qui se deroulent a la 
memoire des victimes de la catastrophe survenue 
au puits « La Tronquie » a Carmaux. 

Dans le cadre des tiiches que lui impartit l'ar
ticle 100 en matiere d'harmonisation, la Commission 
a soumis au Conseil une proposition de directive 
concernant le rapprochement des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives relatives 
aux substances dangereuses. II s'agit la d'une regie
mentation-cadre. Simultanement elle lui a presente 
une premiere directive complementaire de la regie
mentation-cadre. Cette directive prevoit le rappro
chement des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives relatives a la classification, a 
I' etiquetage et a I' emballage des substances dange
reuses. II s' agit en I' occurrence du document 80 de 
1965-1966. 

En sa seance du 18 juin 1965, le Parlement euro
peen a renvoye ces deux propositions de directive 
a la commission du marche interieur pour examen 
au fond et a la commission de la protection sani
taire pour avis. A la suite de cette decision, 
M. Storch, president de la commission de la pro
tection sanitaire, a adresse une lettre au president 
du Parlement europeen, le priant de renvoyer ces 
deux propositions de directive a la commission de 
la protection sanitaire pour examen au fond. Le 
president du Parlement europeen ayant transmis 
cette demande a M. Carboni, president de la com-

mission du marche interieur, celle-d a fait savoir 
par une decision prise a la majorite lors de sa 
reunion du 23 septembre 1965 qu'elle entendait 
rester saisie au fond. Finalement, en sa seance du 
22 octobre 1965 a Strasbourg, le Parlement europeen 
a decide, sur proposition de son bureau, de saisir 
definitivement de ces textes la commission de la 
protection sanitaire pour examen au fond. 

Dans l'intervalle, et plus precisement deja le 
8 octobre 1965, la commission de la protection sani
taire avait designe M. Spenale comme rapporteur 
pour les deux propositions de directive. Sur la base 
de I' echange de vues avec la Commission de la 
C.E.E. du 8 octobre 1965, M. Spenale a redige le 
rapport qui fait l'objet du document 104, 1965-1966. 
Ce rapport a ete adopte a l'unanimite par la com
mission de la protection sanitaire lors de sa reunion 
du 22 novembre 1965. 

En ce qui concerne les propositions de directive 
presentees par la Commission de la C.E.E., M. Spe
nale fait les remarques suivantes : 

a) La commission de la protection sanitaire se 
felicite de l'initiative prise par la Comlnission de 
la C.E.E., et qui represente un premier pas dans la 
voie de }'harmonisation des dispositions Iegislatives 
nationales dans un domaine qui revet tant d'impor
tance pour la sante des populations. 

b) La commission de la protection sanitaire ap
prouve sans reserve le projet de la Commission de 
la C.E.E. de proceder au rapprochement des legis
lations par la voie de directives, conformement a 
l'article 100 du traite. 

c) La commission de la protection sanitaire ex
prime I' espoir que la premiere directive comple
mentaire sera sui vie rapidement par d' autres direc
tives dans le meme domaine. En particulier, il est 
indispensable de promulguer une reglementation 
communautaire pour I' etiquetage et I' emballage des 
petites quantites de substances dangereuses ainsi 
que pour la classification, I' etiquetage et I' emballage 
des preparations dangereuses. 

d) La commission de la protection sanitaire n' en 
estime pas mains indispensable de presenter un 
certain nombre d' amendements tendant a modifier 
ou a completer les deux propositions de directive. 

e) A l'article 6, paragraphe 5, page 33 du rapport, 
elle prie I' Assemblee d' adopter le texte propose par 
la Commission de la C.E.E. sans y apporter de 
modification, c' est-a-dire tel qu'il est libelle ci
apres: 

« Les Etats membres peuvent faire dependre la 
mise sur le marche sur leur territoire des substan
ces dangereuses de la ou des langues nationales 
employees pour la redaction de I' etiquetage. )) 
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Pour conclure mon intervention, je desire encore 
souligner que ces propositions font l'objet d'une 
enumeration qui figure dans le rapport que vous 
avez sous les yeux, a Ia suite de Ia proposition de 
resolution, et que Ia decision a prendre sur les pro
positions de directive est laissee a I' appreciation du 
Parlement europeen. 

(Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Hansen d'avoir 
bien voulu se charger de Ia presentation du rapport 
de M. Spenale. 
I 

La parole est a M. Brunhes. 

M. Brunhes. - Monsieur le President, j' ai une 
simple observation a presenter. 

Si, comme mes collegues, j'admets l'utilite des 
directives qui nous sont soumises aujourd'hui et si 
je pense qu'il faut les appliquer sans trop tarder, 
je souhaite tres vivement que Ia Commission nous 
soumette le plus tot possible le texte d'une direc
tive relative au transport et a Ia manutention de 
ces memes matieres dangereuses. 

II me parait necessaire, en effet, que tous ceux 
qui ont a transporter ces matieres disposent d'une 
directive communautaire quant a leur emballage, 
mais il serait souhaitable parallelement que parais
sent des directives sur le transport et Ia manu
tention. 

Je demande done que notre Parlement prie Ia 
Commission, ici representee par son vice-president, 
M. Levi Sandri, de prendre acte du desir du Par
lement et de ses commissions competentes. 

Je sais que Ia Commission ne demande pas mieux 
que de satisfaire dans le plus bref delai a ce desir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Philipp. 

M. Philipp.- (A) Monsieur le President, je desire 
poser une petite question afin de clarifier un point 
de droit. J'ai ete frappe de ce que !'article 1 de 
Ia premiere directive stipule expressement que cette 
directive n' est pas applicable aux produits radioac
tifs, aux medicaments et aux stupefiants. Je ne vois 
pas, ainsi, que! est le regime reserve aux produits 
phytopharmaceutiques. De meme, je suis etonne de 
constater que dans Ia deuxieme directive, c'est-a-dire 
Ia directive complementaire qui concerne Ia classi
fication, I' etiquetage et I' emballage des substances 
dangereuses, les produits phytopharmaceutiques 
sont expressement exclus. Ma question est done Ia 
suivante : Pourquoi n'a-t-on pas exclu dans Ia pre
miere directive les produits phytopharmaceutiques 
au meme titre que les autres produits que je viens 
d' enumerer ? 

Je sais bien que certains pays ont deja des dispo
sitions en ce sens pour les produits phytopharma
ceutiques et que le paragraphe 2 de I' article 1 de 
Ia directive-cadre stipule expressement que cette 
directive n'est pas applicable aux produits qui font 
ou vont faire I' objet de reglements ou de directives 
particulieres. Toutefois, pour clarifier ce point, 
mieux vaudrait ajouter au paragraphe 2 du dit 
artiCle 1 : « ainsi qu' aux produits phytopharmaceu
tiques ». 

Peut-etre Ia Commission voudra-t-elle me donner 
quelques eclaircissements a ce propos. 

M. le President. - La parole est a M. Moreau 
de Melen. 

M. Moreau de Melen. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais dire un mot du 
texte meme de Ia directive proposee par Ia Com
mission executive. 

Le paragraphe 5 de l'article 6 a attire mon atten
tion, parce que Ia commission de Ia protection sani
taire nous propose de le modifier. Elle demande que 
I' on remplace le mot << peuvent » par le mot « doi
vent ». On substituerait done une obligation a une 
simple faculte. Et sur ce point, je suis tout a fait 
d' accord. Mais mon observation porte surtout sur 
Ia forme du reste du texte qui est propose par notre 
coll1mission et dont le distingue rapporteur n' est 
pas responsable, car il reproduit celui de Ia Com
mission executive. 

Ce texte est curieux. Le voici en fran9ais : 

« Les Etats membres doivent - ou peuvent 
faire dependre Ia mise sur le marche sur leur 
territoire des substances dangereuses de Ia ou des 
langues nationales employees pour Ia redaction 
de I' etiquetage. >> 

Vraiment, ce n'est pas du fran9ais, ce n'est meme 
pas de I' europeen ou de I' esperanto : c' est du 
charabia. J e veux bien que le service de Ia Com
·mission executive qui a du s' occuper de cette ques
tion est un service technique et non un cenacle 
d' academiciens. Cependant, notre cher du Bellay 
disait deja, il y a quelques siecles, que Ia langue 
est le meilleur moyen de communication de Ia pen
see. Des lors, respectons-la. 

J e n' ai pas Ia pretention de proposer un texte 
qui soit definitivement valable, pour employer le 
jargon moderne, mais je crois qu' on peut dire tres 
simplement : 

« Les Etats membres ne permettront !'introduc
tion de substances dangereuses sur leur marche 
que si les etiquettes qu'elles portent sont redigees 
dans Ia ou les langues nationales. >> 
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Je m'en remets a ceux d'entre nous qui font usage 
de Ia langue fran~aise. lis decideront. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Le rapporteur est-il d' accord 
avec cette modification ? 

M. Hansen. -(A) Oui, d'accord. 

M. Ie President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je vou
drais souligner brievement !'importance et Ia portee 
de ces deux propositions de directive, compte· tenu 
du carac:;tere exhaustif de I' excellent rapport de 
M. Spenale et de !'intervention faite ce jour par 
M. Hansen. 

Je remercie tout particulierement Messieurs les 
Rapporteurs et la commission de la protection sani
taire de !'attention qu'ils ont accordee ace probleme 
et de Ia collaboration constructive qu'ils ont apportee 
sur ce plan a la Commission executive. 

Comme on I' a deja souligne, cette initiative de 
Ia Commission executive s'inscrit dans le cadre de 
I' article 100 du traite sur le rapprochement des 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives. Nous nous trouvons en effet face a un 
nombre assez eleve de dispositions qui different 
sensiblement les unes des autres. Du fait que I' em
ploi de ces substances se multiplie et occupe une 
place de plus en plus grande dans la vie modeme, 
ces prescriptions concement essentiellement la pro
tection de Ia vie et de la sante des populations en 
general et plus particulierement celle des ouvriers 
occupes dans cette industrie et dans une infinite 
d'autres branches industrielles et agricoles qui uti
lisent ces preparations. 

II est bien evident, par ailleurs, que cette dispa
rite des legislations qui existe entre les pays mem
bres constitue un obstacle a la libre circulation de 
ces produits. Le but de cette directive est done 
double en verite: d'une part, sauvegarder la popu
lation et les travailleurs occupes a la preparation 
ou Ia manipulation de ces substances ; d' autre part, 
permettre Ia libre circulation de ces memes produits. 

Je voudrais souligner en outre !'importance de la 
procedure que nous avons prevue a I' article 7 de 
la premiere directive, qui forme Ia directive-cadre. 
Je dois preciser que nous avons adopte ce systeme 
d'une directive-cadre et de directives complemen
taires en nous basant sur les experiences tirees des 
travaux preparatoires. Ces experiences nous ont 
incite en effet a fixer dans une directive-cadre les 
principes generaux de ce rapprochement et a Ia 

faire suivre ensuite d'un certain nombre de direc
tives complementaires dont le but est de precis.er 
les differentes dispositions pour chaque produit .et 
pour chaque probleme qui se pose. Aujourd'hui, le 
Parlement examine Ia directive-cadre et Ia premiere 
directive complementaire, laquelle conceme preci
sement la classification, I' etiquetage et I' emballage 
de ces substances. 

J'espere qu'il sera possible d'ici peu de presenter 
au Parlement les directives qui sont actuellement 
en voie d' elaboration. 

Je voudrais repondre a present aux questions qui 
ont ete soulevees au cours de cette discussion. Je 
prends tout d' abord acte du vam qui a ete exprime 
ici meme, de voir la Commission executive elaborer 
rapidement un projet de directive sur le transport 
de ces substances. Je reconnais qu'il serait effecti
vement tres opportun qu'une directive de ce genre 
puisse entrer en vigueur en meme temps que les 
autres. Quoi qu'il en soit, Ia Commission executive 
peut donner !'assurance a M. Brunhes qu'elle fera 
tout son possible pour accelerer les travaux relatifs 
au rapprochement des dispositions concernant les 
transports. 

En ce qui conceme les produits phytopharma
ceutiques, je me bomerai a faire observer qu'ils 
feront I' objet d'une directive complementaire. Comme 
il est dit expressement dans les considerants de Ia 
directive, les substances dangereuses utilisees nor
malement comme substances actives dans les pro
duits phytopharmaceutiques peuvent etre exclues 
de Ia presente directive a cause de leur emploi spe
cial et feront ainsi !'objet d'une directive comple
mentaire. La Commission s' est deja employee dans 
ce sens. 

Enfin, quant a Ia demiere remarque, c'est-a-dire 
celle qui conceme le texte fran~ais, je ne puis qu' en 
prendre acte tout en vous donnant I' assurance 
qu'une modification sera apportee dans le sens de
mande et qu'a l'avenir, nous chercherons a mieux 
respecter non seulement les usages propres a la 
langue fran~aise mais, d'une fa~on plus generale, 
ceux propres a toutes les langues de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie M. Levi 
Sandri. 

Plus personne ne demande Ia parole ? ... 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition 
de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? .•. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a 

- une directive concernant le rapprochement des dispositions Iegislatives, reglementaires 
et administratives relatives aux substances et preparations dangereuses, 

- une directive concernant le rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives, relatives a Ia classification, l'etiquetage et l'emballage des substances 
dangereuses 

Le Parlement europeen, 

vu Ia consultation demandee par le Conseil de Ia Communaute economique 
europeenne (doc. 80), 

- vu les propositions de directive elaborees par Ia Commission de Ia C.E.E. dans 
les documents V/COM(65) 179 final et V/COM(65) 180 final, 

vu le rapport de sa commission de Ia protection sanitaire (doc. 104), ainsi que 
ravis de Ia commission du marche inh~rieur joint a ce rapport, 

l. Approuve !'initiative prise par Ia Commission de Ia C.E.E. de promouvoir 
le rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires et administratives en 
vigueur dans les Etats membres dans le domaine des substances et preparations 
chimiques dangereuses ; 

2. Se felicite de ce que Ia Commission fonde les deux propositions de directives 
soumises a son examen sur !'article 100 du traite et est convaincu que ces principes 
juridiques correspondent aux dispositions du traite instituant Ia C.E.E. ; 

3. Constate que les mesures a prendre dans le cadre de ces propositions de 
directives contribuent a sauvegarder efficacement Ia vie et Ia securite des popula
tions, tout en garantissant Ia liberte de mettre sur le marche des substances et 
preparations dangereuses dans les limites imposees par Ia protection de Ia sante 
publique; 

4. Invite Ia Commission a proposer dans les meilleurs delais au Conseil de 
ministres d' adopter des directives complementaires, en particulier en ce qui concerne 
Ia classification, I' etiquetage et I' emballage des substances dangereuses, en vue de 
soumettre ce secteur a une reglementation communautaire ; 

5. Approuve le texte des propositions de directives qui lui ont ete soumises, 
sous reserve des amendements et des complements indiques ci-apres, en vue de 
renforcer Ia protection de Ia personne humaine contre les accidents et les dommages 
corporels auxquels !'expose l'emploi de substances dangereuses (articles 6 et 9 de Ia 
premiere directive ainsi que les articles 5, 6 et 8 de Ia deuxieme directive) ; 

6. Invite Ia Commission a tenir compte de ces propositions d' amendements et 
de complements, conformement a !'article 149, paragraphe 2, du traite instituant 
Ia C.E.E.; 

7. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne le present avis ainsi que le rapport de Ia 
Commission de Ia protection sanitaire y relatif (doc. 104Y, 

125 
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Proposition de directive du Conseil concernant le 
rapprochement des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives relatives aux substances et 

preparations dangereuses 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant que toute reglementation concer
nant la mise sur le marche et 1' emploi des substan
ces et preparations dangereuses doit avoir comme 
objectif la sauvegarde de la vie et de la sante de 
la population, notamment des travailleurs qui les 
emploient; 

considerant que les disparites des prescriptions 
nationales dans cette matiere ont pour effet d' en
traver egalement les echanges et 1' emploi au sein 
de la Communaute ; qu' elles ont de ce fait une 
incidence directe sur le developpement et le fonc
tionnement du marche commun ; 

considerant qu'il importe, en consequence, 
d' eliminer ces entraves et que, pour atteindre ces 
objectifs, un rapprochement des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives pour les 
substances et preparations dangereuses est neces
saire ; 

considerant qu' etant donne 1' etendue de ce 
domaine et des nombreuses mesures detaillees qui 
seront necessaires pour le rapprochement de 1' en
semble des systemes de prescriptions, il . semble 
utile de fixer d'abord le cadre auquel doivent etre 
ajoutees des directives complementaires ; 

considerant qu'il est possible d' ores et deja de 
realiser le rapprochement des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives concernant 
la classification, 1' etiquetage et 1' emballage des 
substances dangereuses ; qu'il convient toutefois 
d' arreter a cette fin une directive complementaire 
qui sera adoptee en meme temps que celle-d ; 

considerant qu' en meme temps il est necessaire 
de s'assurer, d'une part, que les substances et pre
parations dangereuses qui sont concernees par cette 
directive et qui repondent aux prescriptions des 
directives complementaires doivent. etre mises libre
ment sur le marche de tous les Etats membres ; 

d' autre part, qu'il faut reserver aux Etats membres 
le droit de regler eux-memes les modalites de distri
bution et d'emploi de ces substances et prepara
tions aussi longtemps et dans la mesure ou cela n' a 
pas ete fait dans les directives complementaires ; 

considerant que, sans prejudice des articles 169 
et 170 du traite, il est opportun de prevoir dans 
le cadre de la collaboration des Etats membres des 
mesures propres a faciliter la solution des conflits 
pouvant surgir entre les instances competentes des 
Etats membres concernant la mise sur le marche 
des substances et preparations dangereuses ; 

considerant que le rapprochement des prescrip
tions nationales prevu par la presente directive ne 
prejuge pas 1' application des_ dispositions des articles 
31 et 32 du traite, 

A ARRE:.T:E LA PRESENTE DIRECTIVE : 

CHAPITRE I 

Champ d'application et definitions 

Article 1 

1. La presente directive regie la mise sur le 
marche et 1' emploi des substances et preparations 
dangereuses. 

2. Sauf dispositions contraires dans les directives 
complementaires (article 4), la presente directive 
n' est pas applicable aux produits radio-actifs, aux 
medicaments et aux stupefiants, ni a leur emploi. 

3. La presente directive ne concerne pas les pres
criptions relatives au transport des substances et 
preparations dangereuses, par chemin de fer, voies 
routieres, fluviales, maritimes ou aeriennes. 

Article 2 

1. Au sens de la presente directive on entend par : 

a) Substances: les elements chimiques et leurs 
composes comme ils se presentent a 1' etat nature! 
ou tels qu'ils sont produits par l'industrie; 

b) Preparations: les melanges ou solutions qui 
sont composes de deux ou plusieurs substances. 

2. Sont dangereuses au sens de la presente direc-
tive: 

a) Les substances et preparations pouvant exploser 
sous 1' effet de la flamme ou qui sont plus sen
sibles aux chocs ou aux frottements que le dini
trobenzene (explosibles); 

b) Les substances et preparations qui, en contact 
avec d' autres substances, notamment avec des 
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substances inflammables, presentent une reac
tion fortement exothermique ( comburantes) ; 

c) Les substances et preparations pouvant s'echauf
fer et enfin s'enflammer a l'air en presence d'une 
temperature normale sans apport d' energie, 

ou: 

- les substances et preparations solides pouvant 
s' enflammer facilement par une breve action 
d'une source d'inflammation et qui continuent . 
a bn1ler ou a se consumer apres eloignement 
de la source d'inflammation, 

ou: 

- les substances et preparations liquides dont le 
point d' eclair est inferieur a 21 °C, 

- les substances et preparations gazeuses qui sont 
inflammables avec I' air a une pression normale, 

ou: 

- les substances et preparations qui, en contact 
avec I' eau ou I' air humide, developpent des gaz 
facilement inflammables en quantites dangereu
ses (facilement inflammables); 

d) Les substances et preparations liquides dont le 
point d' eclair est situe entre 21 °C et 55°C 
(inflammables) ; 

e) Les substances et preparations qui, par inha
lation, ingestion ou penetration cutanee peuvent 
entrainer des risques graves, aigus ou chroni
ques et meme la mort (toxiques) ; 

f) Les substances et preparations qui, par inha
lation, ingestion ou penetration cutanee peuvent 
entrainer des risques de gravite limitee (nocives) ; 

g) Les substances et preparations qui, en contact 
avec des tissus vivants, peuvent exercer une 
action destructive sur ces derniers (corrosives) ; 

h) Les substances et preparations non corrosives 
qui, par contact immediat, prolonge ou repete 
avec la peau ou les muqueuses, peuvent provo
quer une reaction inflammatoire (irritantes). 

Article 3 

1. Le classement des substances et preparations 
dangereuses en fonction du degre et de la nature 
specifique des risques, est base sur les categories 
prevues a I' article 2. 

2. Les substances doivent etre classees selon le 
plus haut degre de danger qu' elles presentent ; le 
classement d'une preparation sera fonction, soit du 
risque du composant le plus dangereux, soit de 
celui du melange des composants si le risque est 
augmente ou diminue du fait de ce melange. 

CHAPITRE II 

Directives complementaires 

Article 4 

1. Le classement detaille des substances et prepa
rations dangereuses sera regie dans des directives 
complementaires. 

2. Les directives complementaires traiteront ega
lement et particulierement les points suivants : 

a) Les exigences imposees a l'emballage des sub
stances et preparations dangereuses ; 

b) Leur etiquetage; 

c) Les modalites appropriees pour eviter le danger 
d'une confusion avec des produits non 
dangereux; 

d) Dans quelle mesure la mise sur le marche et 
I' emploi des substances et preparations dange
reuses peuvent etre interdits, limites ou soumis 
a des conditions speciales afin de proteger les 
travailleurs ou les tiers. 

Article 5 

1. Les Etats membres ne peuvent pas s'opposer 
a !'importation et a la mise sur le marche de 
substances et preparations dangereuses qui sont 
soumises a cette directive et qui repondent aux 
prescriptions fixees dans les directives envisagees a 
I' article 4. 

2. Les prescriptions de protection nationales 
concernant la distribution et I' emploi des substances 
et preparations dangereuses, notamment les pres
criptions qui subordonnent la distribution et I' em
ploi a des qualifications personnelles, ne sont pas 
affectees par la presente directive, pour autant 
qu' elles ne s' opposent pas aux prescriptions des 
directives envisagees par I' article 4. 

Article 6 

1. Si un Etat membre estime que des substances 
ou preparations dangereuses qui sont reglees par la 
presente directive et qui sont importees d'un autre 
Etat membre, ne repondent pas aux prescriptions 
fixees dans les directives complementaires envisa
gees a l'article 4, il entre en contact avec cet autre 
Etat membre et en informe immediatement la 
Commission. En attendant le reglement du litige, 
celle-ci prend les mesures d'urgenctJ indispensables 
pour garantir la securite et la sante des travailleurs 
et de la population. Si les autorites competentes 
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des deux Etats membres n'arrivent pas a degager 
un point de vue commun, ceux-ci en avisent imme
diatement Ia Commission de Ia Communaute eco
nomique europeenne. Celle-d convoque les experts, 
designes par les Etats membres, dans un delai d'un 
mois. La Commission etablit, au plus tard un mois 
apres Ia conclusion de I' expertise, un rapport sur 
les resultats de celle-d et propose des mesures pro
pres a eliminer les difficultes. 

2. Dans les cas vises au paragraphe 1, I' autorite 
competente de chaque Etat membre peut, par dero
gation a I' article 5, paragraphe 1, interdire !'impor
tation et Ia mise sur le marche de ces substances 
ou preparations dangereuses jusqu'a Ia solution du 
litige, lorsque des dangers particuliers sont a pre
voir pour les travailleurs ou pour des tiers. 

CHAPITRE III 

Prescriptions finales 

Article 7 

A Ia demande de chaque Etat membre, et au 
moins une fois par an, Ia Commission convoque des 
experts designes par les Etats membres, pour un 
echange de vues concernant I' application de cette 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le 
rapprochement des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives relatives a Ia classification, 
I' etiquetage et I' emballage des substances dangereuses 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo-
rrtique europeenne, et notamment son article 100, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que Ia directive du . . . concernant 
le rapprochement des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives relatives aux substances 
et preparations dangereuses fixe le cadre dans lequel 
les prescriptions dans ce domaine doivent etre rap
prochees successivement ; ' 

considerant que les disparites des prescriptions 
nationales concernant Ia classification, I' etiquetage 
et I' emballage font obstacle a Ia mise sur le marche 
dans Ia Communaute des substances dangereuses 
et ont de ce fait une incidence directe sur I' etablisse
ment et le fonctionnement du Marche commun ; que 

directive et des directives complementaires envi
sagees a I' article 4. Les experts discuteront egale
ment toutes les modifications et complements pro
poses par les Etats membres ou par Ia Commission 
suite aux progres techniques et en vue de l'amelio
ration de Ia protection des travailleurs et des tiers. 

Article 8 

Les Etats membres informent Ia Commission en 
temps utile, pour qu' elle puisse presenter ses obser
vations, de tout projet ulterieur de dispositions legis
latives, reglementaires ou administratives qu'ils 
envisagent d'adopter dans les matieres ·regies par Ia 
presente directive. 

Article 9 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai . . . a compter de sa notifi
cation et en informent Ia Commission immediatement 
et en tous cas dans un delai d'un mois au plus tard. 

Article 10 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

le rapprochement de ces prescriptions s'avere des 
lors necessaire ; 

considerant que les substances dangereuses 
utilisees normalement comme substances actives dans 
les produits phytopharmaceutiques peuvent etre 
exclues de Ia presente directive a cause de leur 
emploi special; qu'elles feront l'objet d'une directive 
complementaire, 

A ARR:E:TE LA PMSENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. En complement de Ia directive- du . . . concer
nant le rapprochement des prescriptions legislatives 
reglementaires et adrninistratives relatives aux sub
stances et preparations dangereuses, Ia presente 
directive est applicable a Ia classification, I' etique
tage et I' emballage des substances dangereuses. 

2. Les articles 4 a 8 de Ia presente directive ne 
sont pas applicables aux recipients contenant des gaz 
comprimes, liquefies et dissous sous pression. 

Article 2 

Au sens de Ia presente directive, on entend 
par substances dangereuses, les substances visees 
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par l'article 2, paragraphe 1, alinea a), et para
graphe 2 de la directive du ... concernant le rappro
chement des prescriptions legislatives, reglemen
taires et administratives relatives aux substances et 
preparations dangereuses. 

Article 3 

1. La classification des substances dangereuses fait 
I' objet de la liste de I' annexe I. 

2. Lorsqu'une substance presente une caracteris
tique dangereuse reprise a I' article 2, mais qui n' est 
pas reprise dans la liste de I' annexe I, est mise en 
circulation, l'Etat membre qui constate sa mise sur 
le marche demande immediatement I' ouverture de la 
procedure envisagee a I' article 7 de la directive 
du . . . concernant le rapprochement des prescrip
tions legislatives, reglementaires et administratives 
relatives aux substances et preparations dangereuses. 

Article 4 

L'emballage d'une substance dangereuse doit 
repondre aux conditions minimales suivantes en ce 
qui concerne la solidite et I' etancheite : 

a) Les emballages doivent etre amenages et fer
mes, de maniE~re a empecher toute deperdition 
du contenu, exception faite pour les dispositifs 
reglementaires de securite ; 

b) Les matieres dont sont constitues l'emballage 
et la fermeture ne doivent etre attaquables par 
le contenu, ni susceptibles de former avec ce 
dernier des combinaisons dangereuses ; 

c) Les emballages et les fermetures doivent, en 
toutes parties, etre solides et forts de maniere 
a exclure tout relachement et a repondre sure
ment aux exigences normales de manutention. 

Article 5 

1. Tout emballage d'une substance dangereuse 
doit porter un etiquetage mentionnant I' origine, le 
nom de la substance, un ou plusieurs symboles figu
ratifs des dangers que presente sa manipulation, ainsi 
qu'un rappel des risques •particuliers derivant de ces 
dangers. 

2. L'indication d' origine doit comporter le nom 
et I' adresse du fabricant ou du distributeur dans le 
cas ou ceux-ci sont etablis a l'interieur de la Commu
naute economique europeenne, ou bien le nom et 
I' adresse de l'importateur au cas ou la substance 
fait l'objet d'une importation en provenance d'un 
pays tiers. 

3. Le nom de la substance doit etre mentionne 
sous la denomination qui figure aux listes de I' an
nexe I de la presente directive. 

4. Les symboles et indications des risques, a 
utiliser conformement au pa~agraphe 1, sont : 

a) Pour les substances explosibles (E), une bombe 
detonante; 

b) Pour les substances comburantes (0), une 
flamme (au-dessus d'un cercle); 

c) Pour les substances facilement inflammables 
(F), une flamme ; 

d) Pour les substances toxiques (T), la figuration 
d'une tete 'de mort sur tibias entrecroises ; 

e) Pour les substances nocives (Xn), une croix de 
Saint-Andre ; 

f) Pour les susbstances corrosives (C), le signe d'un 
acide agissant ; 

g) Pour les substances irritantes (Xi), une croix de 
Saint-Andre. 

Les symboles doivent etre conformes a I' an
nexe II de la presente directive. Les symbo}es sont 
imprimes en noir sur fond orange jaune. 

5. La nature des risques que comporte 1' emploi 
des substances doit etre indiquee par une ou plu
sieurs phrases-type, qui en conformite des indica
tions contenues dans la liste de l'annexe I doivent 
etre reprise de I' annexe III de la presente directive. 

6. L' emballage doit etre accompagne de conseils 
adequats de prudence concernant I' emploi des 
substances. Le libelle de ceux-ci doit s'inspirer de 
I' annexe IV de la presente directive correspondant 
a la classification de la liste de I' annexe I. 

Article 6 

1. Lorsque les indications imposees par I' article 5 
se trouvent sur une etiquette, celle-d doit etre placee 
sur une ou plusieurs faces de I' emballage de fa~on 
a pouvoir etre lue horizontalement lorsque I' embal
lage est depose de fa~on normale. Ces dimensions 
doivent etre egales au moins au format normal A8 
(52 X 74 mm) et ne doivent pas etre superieures au 
format normal A 5 (148 X 210 mm). Chaque sym
bole doit occuper au moins un dixieme de la surface 
de I' emballage contenant directement la substance ; 
si le conditionnement comporte en plus un embal
lage externe, I' etiquette doit egalement figurer sur 
ce dernier, pour autant que 1' emballage externe ne 
porte pas deja une etiquette reglementaire prescrite 
pour le transport. 

2. Une etiquette Speciale n'est pas requise lorsque 
I' emballage lui-meme porte de fa~on apparente les 
symboles et indications conformement au para
graphe 1. 

3. Les indications qui figurent sur l'emballage ou 
sur I' etiquette doivent etre imprimees en caracteres 
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bien lisibles et indelebiles afin que la mention indi
quant la nature du risque et le symbole soient suffi
samment apparents. 

4. L' emploi de Ia couleur verte dans Ia confection 
des etiquettes pour les substances dangereuses est 
interdit, tant pour !'impression que pour la couleur 
de fond. 

5. Les Etats membres ne permettront !'introduc
tion de substances dangereuses sur leur marche que 
si les etiquettes qu' elles portent sont redigees dans 
la ou le.<~ langues nationales. 

Article 7 ' 

Les Etats membres peuvent admettre 

1° Que, sur les emballages dont les dimensions 
restreintes ne permettent pas un etiquetage 
selon I' article 6, paragraphes 1 et 2, I' etiquetage 
impose par !'article 5 puisse etre appose d'une 
autre fa9on appropriee ; 

Les annexes a ce projet de directive : 

2° Que les emballages de_~ substances dangereuses 
qui ne sont ni explosibles, ni toxiques, en dero
gation aux articles 5 et 6, ne doivent pas etre 
etiquetes ou peuvent etre etiquetes d'une autre 
fa9on s'ils contiennent des quantites tellement 
limitees qu'il n'existe plus qu'un danger tres 
reduit pour les travailleurs et tiers. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de . . . a compter de sa notifi
cation et en informent la Commission immediate
ment et dans un delai d'un mois au plus tard. 

Article 9 

Les Etats membres soot destinataires de Ia prll
sente directive. 

Annexe I : Liste des substances dangereuses classees en fonction du numero ato
mique de I' element le plus caracteristique de leurs proprietes ; 

Annexe II : Symboles des dangers ; 

Annexe III : Nature des risques attribues aux substances chimiques dangereuses ; 

Annexe IV : Conseils de prudence concernant les substances chimiques dange
reuses; 

sont publiees dans I' edition imprimee du rapport de Ia commission de Ia protection 
sanitaire (document de seance 104 du Parlement european). 

5. Agents conservateurs 
employes dans l' alimentation humaine 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Kriedemann, fait au 
nom de Ia commission de I' agriculture, sur une pro
position de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 99) concernant une directive modifiant Ia 
directive du Conseil du 5 novembre 1963 relative 
au rapprochement des legislations des Etats mem
bres concernant les agents conservateurs pouvant 
etre employes dans les denrees destinees a !'alimen
tation humaine (doc. 108). 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Monsieur !a
President, notre assemblee doit prendre position sur 
une proposition de directive qui lui a ete transmise 
malheureusement tres tard pour avis. La cause en 
est, je pense, Ia situation difficile dans laquelle se 
trouve, comme on sait, le Conseil. Cependant, grace 
au travail intensif de Ia commission saisie au fond 
et a celui des deux commissions saisies pour avis, il 
a ete possible de vous presenter aujourd'hui un rap
port qui peut faire !'objet d'un vote. Ce point est 
important, car il s'agit d'une question qui se trouve 
liee au respect de certains delais. 
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Dans une directive du Conseil de 1963, il etait 
prevu que I' utilisation d' agents conservateurs pour 
les agrumes resterait autorisee dans les limites des 
dispositions legislatives nationales mais que, par Ia 
suite, !'utilisation d'agents conservateurs du type 
diphenyle, etc., ne serait plus toleree. Deja, en for
mulant cette partie de la directive de 1963, les 
experts admettaient a l'unanimite Ia necessite de 
reprendre tout ce probleme avant I' entree en vigueur 
de !'interdiction definitive d'utiliser certains agents 
conservateurs. Effectivement, c' est ce qui s' est passe. 

Dans I' expose des motifs dont elle fait preceder sa 
proposition, Ia Commission fait bien voir les raisons 
de cette necessite. II est apparu en effet qu'il n'existe 
pas de produits de remplacement aux agents conser
vateurs utilises pour eviter Ia formation de moisis
sures sur Ia pelure des agrumes particulierement fra
giles sur ce point. 

II est apparu, en outre, qu' en supprimant Ia faculte 
d'utiliser ces agents conservateurs, une partie consi
derable, voire Ia plus grosse partie des importations 
d' agrumes dans Ia Communaute deviendrait impos
sible a des conditions economiquement defendables. 
Jadis, les agrumes offerts sur nos marches n'attei
gnaient pas les quantites d' aujourd'hui, notamment 
parce que le transport presentait trop de risques et 
entrainait des pertes severes qui se repercutaient sur 
les Couts ; il en resultait des prix eleves qui provo
quruent une diminution de Ia demande. Grace a 
!'usage d'agents conservateurs, nous connaissons au
jourd'hui une situation dont nous avons lieu de nous 
rejouir, nous connaissons une offre abondante de 
fruits qui ne sont pas des fruits comme les autres 
mais qui, par suite de leur teneur en vitamine C, 
revetent - particulierement durant les mois d'hiver 
- une importance particuliere pour notre sante. 

De plus, des recherches approfondies, auxquelles 
ont participe des institutions aussi irreprochables 
que le sont l'O.M.S. et le F.A.O. a Rome, ont toutes 
etabli que !'utilisation de ces agents conservateurs 
ne constitue absolument aucun danger pour Ia 
sante humaine, pour · peu que certains procedes 
soient parfaitement respectes. En interdisant ces 
agents conservateurs, on provoquerait, a n' en pas 
douter, une contraction de l'offre avec toutes les 
consequences qui en decoulent. 

Le resultat des recherches dont je viens de parler 
a incite la Commission a presenter ,au Conseil et au 
Parlemlmt une modification au reglement de 1963, 
tendant a autoriser a I' avenir I' emploi des agents 
conservateurs aux conditions suivantes : emploi limite 
au traitement en surface, quantites strictement limi
tees - il est question de 30 mg par kg de fruits -
obligation de marquer ou d' etiqueter specialement 
les fruits ainsi traites. En ce domaine, Ia Commission 
s' appuie sur Ia commission d' experts. Celle-ci est 
composee d' experts scientifiques nommes par les 
gouvemements. Cette commission a ete unanime 

dans ses conclusions, encore que les experts d'un 
seul pays aient ete d'un avis different. 

La proposition de la Commission d' autoriser les 
agents conservateurs, avec les restrictions et dans 
les conditions que je viens d'indiquer a !'instant, a 
donne lieu a de nombreuses discussions dans les 
commissions interessees. Celles-ci ont fait apparaitre, 
une fois de plus, qu'independamment de !'obligation 
generale que nous avons de tout faire pour proteger 
Ia sante il s'agissait d'un probleme commercial d'une 
ampleur considerable. 

La situation sur le marche change des que de 
grosses importations ne sont plus possibles. Ce fait 
joue un role dans de tels problemes ; personne ne 
d(wrait l'oublier. 

En rna qualite de rapporteur, je me fais un devoir 
d' attirer I' attention plus particulierement sur le fait 
que Ia commission de Ia protection sanitaire saisie 
pour avis rejette toute modification de Ia directive 
de 1963. Son vreu est que la conservation soit pure
ment et simplement interdite a partir du 1 er janvier 
prochain. 

La commission du commerce exterieur, egalement 
saisie pour avis, s' est prononcee pour une approba
tion de la proposition de la Commission pour une 
periode provisoire d'un an. Fidele a son role et 
conformement a ses competences, elle attire, en 
outre, notre attention sur les aspects commerciaux 
du probleme. Nous mettrions certains de nos parte
naires commerciaux importants dans une situation 
extremement difficile si nous leur rendions l'acces 
a nos marches soit plus difficile, soit carrement 
impossible. 

La commission du commerce exterieur a exprime 
I' espoir que les questions en suspens puissent etre 
eclaircies. Votre rapporteur pense, apres une etude 
approfondie de tous les documents accessibles -
j' en tiens une masse ici a votre disposition - qu'il 
s'agit en !'occurrence moins de savoir si le diphenyle 
est suffisamment nocif pour etre interdit que de la 
question de savoir quelle methode d' analyse uniforme 
sera retenue pour determiner les quantites auto
risees. 

La commission de !'agriculture salSle au fond, 
considerant les problemes encore en suspens et les 
graves consequences qu' entrainerait une interdiction 
definitive a compter du 1 er janvier, s' est prononcee 
dans sa reunion d'hier pour une modification de Ia 
directive de 1963, qui vise a proroger d'un an l'auto
risation d'utiliser les agents conservateurs confor
mement aux dispositions legislatives des Etats mem
bres. La proposition de Ia Commission d' admettre 
definitivement ces agents doit etre repoussee au 
profit de Ia proposition de ladite commission parle
mentaire. 

La commission saisie au fond vous propose un 
texte en ce sens. D'apres ce demier texte, et compte 



132 PARLEMENT EUROPEEN 

Kriedemann 

tenu des difficultes qui viennent des delais qui sont 
irnpartis - tout doit etre decide par le Conseil d'ici 
le 31 decembre dans l'un comme dans l'autre cas-, 
le Parlement doit proposer a la Commission de 
remplacer son texte par un autre qui prorogerait 
d'un an les dispositions prises en 1963. Pendant cette 
periode, on renoncerait a I' obligation de proceder 
a I' etiquetage special propose par la Commission et 
a celle de limiter les quantites de substances utilisees 
pour le traitement en surface. De leur cote, les E:tats 
membres garderaient la faculte de prendre, pour un 
an encore, les modalites d' application correspon
dantes. L' adoption de cette proposition de la com
mission par le Parlement vaudrait adoption de la 
prorogation. / 

Conformement aux assurances que la commission 
saisie au fond nous a donnees hier au cours de sa 
reunion, la Commission est decidee a presenter un 
nouveau texte au Conseil. Pour eviter que I' on 
n' exige une consultation du Parlement sur le nouveau 
texte, le Parlement, au cas ou il serait d' accord sur 
le texte de la commission saisie au fond, pourrait 
declarer, en adressant sa recommandation a la Com
mission, qu'une nouvelle consultation n'est pas neces
saire dans ce cas, compte tenu des delais a respecter. 
C' est le seul moyen que nous ayons en la circons
tance de parvenir a un resultat. 

Monsieur le President, il est difficile au rapporteur 
que je suis de ne pas exprimer ses sentiments per
sonnels dans cette affaire. r estime, pour rna part, 
que la proposition de la Commission d'autoriser defi
nitivement ces substances est pleinement justifiee. 
Je suis arrive a cette conclusion a la suite des efforts 
que j'ai faits pour aller au fond des choses, pour 
autant que puisse le faire un homme qui n' est pas 
specialiste des questions alirnentaires mais qui s' est 
attache a s'informer de ce que disent les savants en 
la matiere et a en peser le pour et le contre. 

Votre rapporteur se trouve dans une position dif
ficile du fait qu'il doit faire preuve de reserve dans 
la presentation de tous les arguments qui ont eu un 
certain poids dans les discussions au sein des com
missions interessees et qui lui ont naturellement ete 
communiques des que sa nomination comme rap
porteur a ete connue. En tout cas, comme il vous 
l'a deja dit, il s'agit incontestablement la d'un pro
bleme qui interesse la protection sanitaire mais aussi 
d'un probleme commercial d'importance capitale, qui 
conceme le Marche commun, la concurrence et tout 
ce qui s'y rattache. 

Votre rapporteur peut encore dire au Parlement 
que I' organisme que la Commission reconnait comme 
la representation legitime des interets des consom
mateurs au niveau de la Communaute, c'est-a-dire 
le « Comite de contact des associations de con
sommateurs de la CommuQaute economique euro
peenne >> s' est prononcee pour une prorogation dans 
les conditions proposees par la Commission - c' est
a-dire restriction des quantites utilisees pour le 

traitement en surface et etiquetage des fruits traites 
- et cela parce qu'elle a eu le souci d'eviter qu'une 
interdiction n' entraine de graves difficultes relative
ment a I' approvisionnement a des prix raisonnables. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lenz. 

M. Lenz, au nom de la commission de la pro
tection sanitaire. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, la commission de la protection 
sanitaire a examine en detail le meme probleme. 
Dans I' avis que vous avez sous les yeux, elle est 
parvenue a une conception differente de celle que 
vient de yous exposer le rapporteur, de la commis
sion de I' agriculture. Voici pourquoi. 

Nous estirnons tout d'abord que les problemes de 
la protection sanitaire relevent en premier 'lieu de 
la commission de la protection sanitaire. Or, le renvoi 
des textes dans les differentes commissions saisies 
pour avis s' est fait dans les conditions que vous 
savez. Je tiens a souligner ce point expressement 
parce que la procedure adoptee est contraire a celle 
que le Parlement a toujours suivie. 

r en viens main tenant a la conception que nous 
nous sommes formee a la suite des examens appro
fondis de cet ensemble de problemes qui ne sont pas 
precisement tres faciles. 

Nous sommes partis de l'idee qu'une prolongation 
du delai pour !'utilisation des produits chirniques 
tels que le diphenyle, I' orthophenylphenol et I' ortho
phenylphenate de sodium ne saurait etre envisagee 
que lorsqu'il aura ete prouve qu'ils n'ont aucun effet 
nocif sur l'organisme humain. Or, ce point est forte
ment conteste et fait l'objet de rapports et de contre
rapports d' experts. Reste a savoir qui a raison en 
definitive. Nous avons done admis a la commission 
que !'utilisation des agents conservateurs doit se 
regler d' a pres les effets qu' elle a sur l'homme, et 
nous estirnons qu'il y a lieu de l'interdire tant que 
des etudes etalees sur de nombreuses annees n'au
ront pas etabli de fa~on irrefutable que les subs
tances en cause ne representent aucun danger. 

Cette conception, que nous avons analysee sous 
tous les angles a la commission, ne meconnait d'ail
leurs nullement les autres interets qui sont impliques 
dans !'ensemble du probleme, a savoir, comme on 
vient de le dire : un approvisionnement suffisant de 
la population, les interets des producteurs, ceux des 
commer~ants, bref tous les interets qui sont lies a 
ce probleme. Nous sommes cependant d'avis que ces 
interets commerciaux, pour justifies qu'ils soient, 
doivent etre subordonnes a !'interet superieur que 
represente la protection de la sante des populations. 

Meme la formule qui a ete retenue, et selon 
laquelle a I' avenir les doses utilisees seraient reduites 
a 30 mg par kg de fruits, n' offre pas une garantie 
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suffisante contre les dangers possibles. En effet, 
comme vous le savez vous-memes, le controle de 
!'utilisation de ces doses infinitesimales est extraordi
nairement difficile et, par ailleurs, les restrictions 
proposees par Ia Commission - etiquetage des mar
chandises et indication d' origine - ne nous semblent 
pas suffisantes pour apaiser nos inquietudes. 

En conclusion, nous estimons, apres avoir dument 
considere tous les aspects qui doivent l'etre, qu'il est 
du devoir de Ia Commission d'interdire !'utilisation 
des agents conservateurs au dela du 31 decembre 
de cette annee. C'est pourquoi, nous vous avons 
presente un amendement en ce sens que je vous 
prie d'adopter au nom de Ia commission que je 
represente. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je suis entierement d' accord avec ce qu' a 
dit notre rapporteur au sujet de I' avis de Ia com
mission de Ia protection sanitaire. J'y ajouterai cepen
dant quelques cons,iderations. 

Je commencerai par dire que, comme tout le 
monde, je reconnais Ia necessite d' employer des 
agents conservateurs, car sans eux, nous ne pour
rions Iutter contre Ia faim et Ia misere, c'est-a-dire 
que nous ne pourrions transporter les produits de 
leur lieu d' origine vers les regions pauvres en res
sources alimentaires. Toutefois, Ia premiere condition 
que doit remplir un agent conservateur est de ne 
presenter aucun danger pour Ia sante. 

Notre Parlement a deja approuve une resolution 
sur l'emploi des medicaments, en fixant comme cri
tere - le meme que celui que !'Organisation mon
diale de Ia sante avait deja arrete- que Ia premiere 
qualite d'un produit pharmaceutique doit etre l'in
nocuite. II me semble que ce critere s'applique, a 
plus forte raison encore, aux aliments. En effet, si 
pour guerir d'ime maladie grave, on peut aller jus
qu'a accepter de courir un certain risque- c'est ce 
qui arrive par exemple dans le cas des interventions 
chirurgicales pour lesquelles on accepte un risque 
souvent considerable - il me semble peu raison
nable de pretendre qu'il faille mettre sa sante en 
danger aux seules fins d' ameliorer son regime ou 
de l'enrichir d'une certaine quantite de vitamines, 
comme c'est le cas ici; d'autant plus qu'il existe 
d'autres moyens de remedier a ce manque de vita
mines. 

Notre commission avait deja refuse Ia prorogation 
pour trois ans encore de cette reglementation, esti
mant que l'innocuite des trois substances que nous 
examinons aujourd'hui devait au prealable avoir ete 
generalement reconnue. On pouvait, par contre, 
penser que Ia prorogation de trois ans avait ete 

accordee parce que- I' on pouvait esperer que cette 
periode aurait permis de prouver l'innocuite totale 
de ces substances ou meme a Ia rigueur de trouver 
d' autres moyens permettant le transport de ces 
produits. De nos jours en effet, le transport des 
agrumes n'est plus un probleme difficile; d'autre 
part, Ia grande consommation de jus de fruits nous 
fait penser que leur conservation n' exige pas non 
plus de tres importantes installations. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
pense que nous devons nous montrer intransigeants 
sur Ia question des risques, fussent-ils lointains, 
fussent-ils legers, que peut courir notre sante. Dans 
le cas contraire, c' est-a-dire si nous acceptons de 
courir les risques divers, meme legers, dont nous 
venons de parler, nous ne pouvons savoir aujourd'hui 
les consequences qu'un jour cette decision pourrait 
avoir. C'est pourquoi je pense qu'il serait preferable 
de nous inspirer du proverbe « dans le doute, 
abstiens-toi ». En d'autres termes, si nous ne sommes 
pas parfaitement stirs de l'innocuite d'une subs
tance, il est preferable de Ia rejeter. 

Meme les trois mesures auxquelles est subordonnee 
!'utilisation de ces produits ne me semblent d'ailleurs 
pas tellement convaincantes. En effet, Ia limitation 
au traitement en surface n' est pas du tout sure ; le 
dosage est extremement difficile ; quant a I' etique
tage special, si on l'applique d'une maniere visible, 
il empeche de vendre le produit, et s'il est applique 
d'une maniere non visible, il n' evite pas le danger 
et, par consequent, ne protege pas notre sante. 

Notre commission de Ia protection sanitaire a 
repousse Ia proposition de directive a l'unanimite. 
La commission <de !'agriculture n'a pas non plus 
approuve Ia directive; mais a quand meme trouve 
le moyen de nous proposer une prorogation d'un 
an. II ne fait done pas de doute que cette annee 
encore nous courrons le risque de consommer des 
agrumes traites dans des proportions dangereuses 
avec des agents conservateurs. 

Quelqu'un a emis l'avis qu'il serait necessaire de 
trouver des methodes d'analyse d'une grande preci
sion pour le dosage de Ia quantite de substances a 
employer. Pour rna part, j'estime que cette solution 
ne resoud pas le probleme de fond qui n' est pas un 
probleme de dosage, mais qui consiste a etablir si 
les substances employees sont dangereuses ou pas. 

A mon avis - je prie les representants de I' exe
cutif de bien vouloir m'excuser si je me permets 
de critiquer, ffrt-ce Ia premiere fois, leurs dispositions 
- il serait plus logique de n' arreter aucune nouvelle 
directive, mais de laisser courir celle arretee voici 
trois ans tant que Ia situation actuelle n' aura pas 
ete eclaircie, c'est-a-dire jusqu'a ce que nous ayons 
pu demontrer l'innocuite des substances employees. 
C' est alors seulement que nous pourrons proposer 
une nouvelle directive. Tant que cette innocuite 
n'aura pas ete prouvee, il est preferable d'etre pru-
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dents, de s' abstenir par consequent de presenter de 
nouvelles directives, et de continuer a appliquer Ia 
directive de 1962. 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, a un 
certain moment, M. Lenz nous a dit, alors qu'il 
parlait des effets du diphenyle et autres substances 
apparentees dont traite Ia directive, que dans cer
tains rapports ces substances sont considerees comme 
nocives alors que d' autres pretendent le contraire. 
J' aimerais faire une remarque a propos de cette 
declaration. 

M. Santero lui aussi a suggere dans son expose 
que Ie diphenyle aurait des effets nocifs que certains 
travaux auraient permis de demontrer. 

Des propos analogues ont ete tenus a Ia commis
sion de !'agriculture par M. Battaglia. II est d'ailleurs 
remarquable que ce sont principalement les Italiens 
qui affirment que Ie diphenyle est nocif. 

J'ai done demande que l'on m'indique les rapports 
contenant Ie resultat de ces recherches et prou-
vant Ia nocivite du diphenyle. J' attends toujours Ia 
reponse. 

Je possede, par contre, un aper~u de toutes les 
etudes qui, de par le monde, ont ete consacrees 
aux effets du diphenyle. II s'agit d'une etude publiee 
par le T.N.O., un institut neerlandais dont Ia repu
tation n'est plus a faire aux Pays-Bas, un institut qui 
s' occupe de recherches en matiere de produits ali
mentaires. 

Je pense que personne ne pourra contester Ia 
bonne renommee de cet institut. 

Les resultats de toutes les etudes effectuees dans 
le monde a ce propos, peuvent difficilement donner 
lieu a une double interpretation. II y est question 
de toutes les experiences qui ont ete faites et dont 
on possede des comptes rendus. Permettez-moi de 
vous lire un passage de ces etudes. Je cite Ie texte 
allemand: 

Aucune de ces experiences n' a permis de deceler 
la trace a un effet cumtdatif du diphenyle. 

Pas plus qu' on n' a pu deceler d' effets cancerigenes 
du diphenyle. 

Le resume est encore plus clair. 

Je cite : 

« Les experiences effectuees sur des animaux n' ont 
fait apparaitre aucune trace d' effets cumulatifs 
du diphenyle, qu'il ait ete administre par absorp
tion, par inhalation ou par application cutanee. 
Les effets provoques par les plus petites doses 
toxiques, a savoir les lesions nephrotoxiques, sont 
apparues comme reversibles, meme apres une 

intoxication de plusieurs mois. Le diphenyle n'est 
pas apparu comme une substance cancerigene. 
Des examens de Ia peau et des yeux n'ont pas 
fait ressortir de danger pour I'homme qui con
somme des agrumes traites au diphenyle. II est 
apparu, tant a Ia suite d' examens portant sur Ia 
nourriture que d' examens portant sur les echanges 
organiques, que Ia sensibilite des differentes es
peces d'animaux ne differe pas tellement. II semble 
par consequent que Ies resultats des experiences 
effectuees sur les animaux peuvent servir a calcu
ler les limites de securite pour I'homme. » 

Monsieur Ie President, en lisant ce passage, je me 
demande ce que I' on veut de plus. Desire-t-on encore 
plus de recherches ? Je ne vois pas pourquoi. 

S'il est une substance employee comme agent 
conservateur qui offre une parfaite securite, c' est 
bien le diphenyle. 

Je ne parlerai pas des recherches techniques qui 
ont ete effectuees. Je me contenterai de vous dire 
que le probleme a fait I' objet d' etudes approfondies, 
non seulement en Europe, mais aussi aux Etats-Unis 
qui ne sont certes pas en retard sur k plan de Ia 
protection sanitaire. Les Etats-Unis prevoient des 
limites d' admissibilite beaucoup moins severes pour 
certaines substances que celles retenues par Ia Com
mission de Ia C.E.E. 

J' estime qu'il est bon de demander en ce Parle
ment sur queUes enquetes on se fonde pour pre
tendre qu'il existe des indices de Ia nocivite du 
diphenyle. J' aimerais apprendre, notamment de Ia 
commission de Ia protection sanitaire, sur quoi de 
telles affirmations sont fondees. 

J' ai lu, a maintes reprises, dans Ie rapport, que 
ces substances pourraient effectivement avoir des 
effets nocifs. 

M. Lenz nous dit : « En ce domaine, les rapports 
se contredisent. >> C'est tout simplement faux: il n'y 
a pas contradiction entre les rapports. Le seul resul
tat positif des recherches a ete d' etablir l'innocuite 
du diphenyle. 

La seule chose que I' on aurait constate en Italie, 
apres avoir fait des recherches incompletes - le 
rapport en parle d' ailleurs -, serait un certain effet 
cancerigene qui ne serait toutefois pas du au 
diphenyle, mais probablement a d'autres facteurs. 

Cette enquete n' a done pas permis de degager un 
resultat bien clair. Voila tout ce que nous apprennent 
les textes consacres a ce probleme. Les insinuations 
selon lesquelles il s' agirait en I' occurrence d'une 
substance nocive ne reposent sur aucune base. 

Aussi, je proteste contre de telles insinuations, 
etant donne que, nul ne !'ignore, Ia legislation en 
matiere de protection sanitaire est tres poussee dans 
des pays comme les Pays-Bas et I'Allemagne, et que 
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ces pays n'interdisent pas l'emploi du diphimyle. 
L'ltalie est le seul pays a en avoir interdit l'usage, 
et lorsque je fais le compte de tout ce que j' ai lu 
et entendu, j' ai bien !'impression que cette decision 
n' a pas ete inspiree par le souci de la protection de 
la sante. A mon tour de ne pouvoir prouver ce que 
j' a vance, mais il existe quand meme des indices qui 
tendraient a confirmer mes dires. Nous savons tous 
que de telles choses sont parfois interdites pour des 
raisons qui n' ont rien a voir avec Ia sante publique. 
J'ai estime de mon devoir de le rappeler. 

Monsieur le President, en consideration des faits 
que je viens d' avancer, je pense etre en droit de 
demander a M. Mansholt si Ia Commission a fait 
effectuer des etudes approfondies en ce domaine et 
s'il a ete prouve que le diphenyle a des effets nocifs. 
Dans le cas ou M. Mansholt nous repondrait que 
des enquetes dignes de foi prouvent les effets nocifs 
du diphenyle pour la sante, je me verrais evidem
ment dans !'obligation de reviser mon jugement. Jus
qu' a present cependant, personne ne m' a parle de 
tels resultats. 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, je tiens 
a signaler, en reponse aux observations de M. Vrede
ling, que la commission de la protection sanitaire 
a adopte l'avis a l'unanimite et que cette commis
sion n' est pas uniquement composee d'Italiens. Le 
President et le rapporteur sont Allemands ; et il ne 
faut pas perdre de vue non plus que les delegues des 
six pays, provenant de tous les horizons politiques, 
ont participe a ce vote. 

J'ajouterai encore que, lundi dernier, Mme Erisia 
Gennai Tonietti nous a appris que de nombreux cas 
d'intoxication dus ala consommation d'oranges, ainsi 
traitees avaient ete signales a Milan. Cette epidemie 
a incite !'Office d'hygiime de la ville a interdire Ia 
consommation d' oranges ainsi traitees. 

M. Ie President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, notre Com
mission est d' accord, dans les grandes !ignes, avec ce 
que vient de nous dire le rapporteur, M. Kriede
mann. 

Je ne veux pas dire par la que notre Commission 
ne prend pas au serieux ce qu' a declare M. Lenz 
au nom de la Commission de Ia protection sanitaire, 
tout en estimant, que cette commission va un peu 
loin. 

Lorsque la commission de la protection sanitaire 
veut nous faire adopter une directive qui prevoit 
en !'occurrence que l'usage du diphenyle - je ne 
parle ici que d'un produit qui est connu et qui a fait 

I' objet de recherches - ne peut etre autorise tant que 
la preuve de son innocuite n'aura pas ete'faite, elle 
semble adopter une position sensee, alors qu'il n' en 
est rien et qu'au contraire elle adopte un point de 
vue plutot inconsidere et se soustrait de ce fait a 
ses obligations. 

Monsieur le President, je suis convaincu que M. 
Lenz ne nous offrirait pas cette image d'homme en 
bonne sante si la legislation de nos Etats membres 
se conformait a de telles directives. 

Nous ne pourrions, dans cette hypothese, pratique
ment plus rien manger, pratiquement plus rien 
consommer. 

La redaction malheureuse de la directive adoptee 
en 1963 nous place, Monsieur le President, devant 
une difficulte. 

Cette directive a ete redigee d'une maniere impru
dente. Nous avions en effet pense, en l'elaborant, 
qu'il devait etre possible, en deux ans, d' etablir avec 
precision si le diphenyle est nocif et, dans ce cas, 
de trouver des produits de remplacement. 

Nous avons alors - et le Parlement nous a 
donne son avis favorable - decide de rediger cette 
directive de telle maniere que le probleme du diphe
nyle soit resolu dans les deux ans. 

Monsieur le President, notre Commission, le Con
seil et le Parlement se trouvent devant une situation 
delicate, car tant qu'une nouvelle decision n'aura 
pas ete prise, I' ancien texte sera d' application et le 
diphenyle sera interdit, alors qu' entre-temps on a 
pu etablir qu'une certaine dose de diphenyle - je 
ne vais done pas aussi loin que M. Vredeling - ne 
represente de toute maniere aucun danger. 

Actuellement, personne ne peut dire a partir de 
quel moment le diphenyle devient nocif. La princi
pale difficulte consiste en effet en ce que - et notre 
Commission 1' a egalement eprouve - les methodes 
d' analyses des differents pays varient a un tel point 
qu'il ne peut etre question pour le moment d'une 
legislation harmonisee en Ia matiere. Car il est impos
sible d' elaborer une legislation harmonisee si les 
methodes de controle et d'analyse different d'un 
pays a I' autre. 

Si l'on fixe par exemple la limite a une quantite 
de 100 mg ou ppm, comme on a !'habitude de 
1' exprimer, nous devons etre surs que I' Allemagne, 
l'Italie et les Pays-Bas emploieront les methodes de 
controle. 

Lorsque, par contre, les methodes de controle sont 
totalement differentes - comme c' est le cas actuelle
ment -, la fixation d'un tel chiffre est non seulement 
depourvue de tout sens mais peut meme etre extre
mement dangereuse en raison des perturbations 
qu' elle pourrait provoquer dans les relations commer
ciales. 
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Les methodes de recherche differant encore, il 
nous est impossible pour le moment d' envisager 
!'harmonisation des legislations. 

Cela veut-il dire que nous ne pouvons rien faire 
de plus ? Nullement, Monsieur le President, cela 
signifie seulement que les legislations nationales qui 
sont fondees sur les methodes d' analyse propres a 
chaque pays subsistent. 

Si le Parlement devait suivre la proposition de la 
commission de I' agriculture, proposition que I' ex&
cutif approuve dans ses grandes lignes, les legisla
tions nationales reglant I' emploi du diphenyle conti
nueraient a etre appliquees pendant un an encore, 
comme elles le sont depuis des decennies, ou meme 
plus. 

Rien n' est done irremediablement compromis. On 
nous donne encore un an pour nous permettre de 
fixer la limite d'admissibilite a adopter pour l'usage 
du diphenyle lorsque nous disposerons d'une 
methode de controle harmonisee. 

Notre Commission n'a done pas !'intention de 
proposer de ne pas appliquer de dispositions legisla
tives. Nous ne proposons pas encore !'harmonisation 
mais la prorogation, pour un an encore, des legis
lations nationales. 

Cette proposition me semble raisonnable. Harmo
niser dans les circonstances actuelles, pourrait en 
effet provoquer des malheurs. Les entretiens que 
nous avons eus ces demieres semaines avec les 
experts nous ont renforce dans notre conviction que 
c' est la la meilleure maniere de resoudre ce pro
bleme. C'est pourquoi j'ai !'intention de faire une 
nouvelle proposition, qui rejoint d' ailleurs I' avis de 
la commission de I' agriculture, prevoyant de modifier 
!'article 5, b, de la directive du 5 novembre 1963 
en ce sens que la legislation des Etats membres reste
rait applicable jusqu'au 31 decembre 1966. 

Cette seule modification permet de resoudre pro
visoirement le probleme. La legislation nationale 
continuera alors d' etre d' application. 

J'espere que la commission de la protection sani
taire pourra se rallier a cette proposition. 

Monsieur le President, c' est la tout ce que j' avais 
a dire. J' espere que le Parlement suivra notre Com
mission sur cette voie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt. La 
parole est a M. Bergmann. 

M. Bergmann.- (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je vous· prie de m' excuser d' avoir 
redemande la parole. II faut que je vous dise, en 
effet, que les propos du representant de la Commis
sion sont pour le mains singuliers et je suis outre de 

ses remarques. N' a-t-il pas dit que la c:ommission de 
la protection sanitaire avait ar,rete sa position a la 
legere! 

Voila un reproche que notre commission ne saurait 
accepter. Je trouve pour le mains etrange- lei mots 
me manquent - que des remarques de cet ordre 
soient faites en seance publique a l'encontre d'une 
commission. Je suis persuade, pour avoir participe 
a ses deliberations, que la commission a examine les 
problemes en conscience. 

Les propos que je vi ens d' entendre me confirment 
qu'il y a effectivement des divergences de vut)s et 
que le point de vue adopte par la commission de la 
protection sanitaire est parfaitement justifie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lenz. 

M. Lenz. - (A) Monsieur le President,- Mesda
mes et Messieurs, le representant de la Commission 
executive a demande si la commission de la protec
tion sanitaire pouvait approuver la proposition de 
proroger pour un an l'ancienne directive. Non, Mon
sieur Mansholt, la commission de la protection sani
taire ne le peut pas. 

La commission a examine ce qui arriverait si nous 
procedions a une nouvelle prorogation. La crainte 
a ete generalement exprimee que nous nous enga
gions alors sur une voie dangereuse. L' experience 

- nous a appris qu'une premiere prorogation en 
entraine generalement une autre. 

Vous-meme, vous avez admis qu' a l'heure actuelle 
la methode d'analyse, c'est-a-dire la methode pour 
determiner exactement tous les risques, n' etait pas 
encore suffisamment au point. Voila qui renforce 
la these de la commission selon laquelle !'utilisation 
doit etre suspendue jusqu'a ce que l'innocuite des 
agents conservateurs ait ete prouvee. 

On a parle ici de rapports scientifiques. M. Vrede
ling a demande de quels rapports il s' agissait. II 
s'agit des rapports de l'O.M.S., de la F.A.O., de 
l'institut allemand de Geisenheim, de publications 
du Zeis-Institut et de diverses monographies. On 
nous objecte que ces rapports n' ont pas une valeur 
definitive. Je repondrais : errare humanum est. 

Des experiences nous ont prouve, en Allemagne, 
que meme un medicament qui passait pour inoffen
sif du point de vue scientifique a eu des repercus
sions catastrophiques. II y a quelques jours a peine, 
les Americains ont retire un produit du commerce. 

Des etudes recentes nous apprennent que pour 
juger definitivement les repercussions d'un produit 
sur l'organisme humain il faut des annees d'etude. 
N ous craignons que les donnees indispensables 
n'aient pas ete rassemblees d'ici un an. C'est pour
quai notre commission ne peut pas renoncer a sa 
proposition de rejeter le texte de la directive. 
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M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, apres avoir 
entendu MM. Bergmann et Lenz, je n' ai pas la 
moindre raison de retrancher quoi que ce soit a rna 
premiere declaration. Au contraire, mon opinion s' en 
trouve encore renforcee. 

II ne s'agit pas, en l'occurrence, d'un nouveau 
produit que l'on vient d'inventer et que l'on se 
propose d'utiliser. Si tel etait le cas, je dirais a 
la commission de la protection sanitaire : il nous 
incombe de declarer que ce produit ne peut etre 
utilise aussi longtemps que son innocuite n' a pas 
ete demontree. 

Mais il s'agit de tout autre chose. II s'agit d'un 
produit que 1' on utilise dans nos pays depuis de 
longues annees et que l'on continue a y utiliser. 
Depuis des annees deja, les oranges israeliennes et 
americaines sont traitees au diphenyle. 

Si la commission de la protection sanitaire affirme 
qu'il faut cesser d'utiliser le diphenyle a partir du 
1 er janvier, devons-nous en inferer qu'un million de 
tonnes d'oranges environ, soit la consommation nor
male annuelle, ne pourraient plus etre consommees ? 
Cela signifierait la ruine pour l'Etat d'Israel et un 
prejudice serieux pour le commerce. 

Je trouve que l'on parle a la Iegere en affirmant 
que l'on ne peut plus utiliser le diphenyle, car ce 
produit est utilise depuis des annees sans qu'il ait ete 
demontre qu'il cause le moindre dommage. 

Nous devons done faire la distinction entre un 
produit nouveau et un produit eprouve. En affirmant 
que le diphenyle, qui est un produit eprouve, ne 
peut plus etre utilise la commission de la protection 
sanitaire agit a la Iegere. Je ne retire pas un mot 
de ce que j' ai dit. 

Les opinions sont tres divergentes sur la question 
de savoir si, et dans queUe mesure, l'usage du diphe
nyle est nocif. 

Je n'irai pas jusqu'a pretendre qu'il faut changer 
les legislations nationales et affirmer que l'usage de 
ce produit doit etre autorise sans restriction. Tout 
ce que nous proposons, en ce moment, c' est de main
tenir en vigueur les legislations nationales. 

Si M. Lenz ou M. Bergmann estiment qu'il faut 
interdire l'usage du diphenyle en Allemagne, ou si 
M. Poher pense qu'il faut l'interdire en France, il 
n' existe aucune raison de ne pas le faire. Si le gou
vernement allemand estime qu' on ne peut autoriser 
l'usage du diphenyle, il appartient au Parlement 
allemand de se prononcer a cet egard. 

La seule chose que l'on puisse dire, c'est qu'il n'y 
a aucune reglementation communautaire en vue et 
qu'il n'existe encore que des reglementations natio-

nales. A mon sens, la commtsswn de la protection 
sanitaire ne peut formuler des reserves a cet egard. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
desire uniquement appuyer la declaration de 
M. Mansholt. Je me demande pourquoi une telle 
action est engagee contre un produit autorise dans 
le pays d'origine des delegues. Pourquoi ne menent
ils pas cette action dans les Parlements nationaux 
interesses ? Je ne comprends pas cette attitude, 
Monsieur le President ! 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, le rapporteur prend la liberte de prier 
cette assemblee de decider sur cette question sans 
qu'interviennent des considerations passionnelles. 
Lorsqu' on presente un probleme de telle fa9on que 
la sante se trouve en opposition aux affaires, cela 
est naturellement toujours l' occasion de discussions 
passionnees. Mais il serait tout a fait interessant 
d'examiner s'il ne s'agit pas en I' occurrence d'affaires 
dans lesquelles la sante est en jeu. Defendre les inte
rets des consommateurs, sauvegarder leur sante est 
une question qui trouve une large audience ; il est 
facile de recolter des lauriers en cette matiere vu le 
nombre de consommateurs. 

Mais il faut que je precise que les choses ne sont 
pas aussi simples qu'il pourrait paraitre au premier 
abord. Nous nous devons d'examiner quels sont les 
dommages que nous pouvons causer au consomma
teur si nous lui rendons plus difficile l' acces a un 
produit qui non seulement est une denree alimen
taire comme beaucoup d' autres, mais qui represente, 
comme je 1' ai deja dit plus haut, un interet particu
lier, surtout en hiver, en raison de sa haute teneur 
en vitamines C. Je rappelle que, lors des debats au 
Bundestag sur ce sujet il y a quelques annees, un 
savant avait declare que s'il avait a choisir entre un 
peu de diphenyle sur les oranges et le manque de 
vitamines C pour de larges couches de la population, 
il se deciderait en faveur de l'acces facile aux vita
mines C. 

C' est le devoir du rapporteur de souligner avec 
insistance que ceux qui militent en faveur de la 
prolongation proposee pensent aussi a la sante de la 
population. Ce ne sont pas des importateurs d' oranges 
mais des deputes comme tous les autres. Je ne peux 
que repeter ce qui a deja ete dit : n y a des exper
tises qui sont pour et des expertises qui sont contre. 
Si on lit en detail ce qui a ete dit dans le rapport 
d' expertise italien, et si on exposait en detail tout 
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Kriedemann 

ce qui a t'M conteste tout simplement parce qu'il 
n'y a pas eu de controle, on se rendrait compte qu'un 
tel avis n' aurait meme pas merite qe figurer dans 
I' ensemble des expertises scientifiques. J amais no us 
ne verrons tous les experts d' accord sur une ques
tion de ce genre. II y en aura toujours un qui sera 
peut-etre effectivement plus avise que tous ses autres 
collegues. Mais, personnellement, je prefererais que 
les savants les plus avises ou les plus prevoyants 
soient repartis differemment sur le plan geogra
phique que ce n' est le cas pour le moment cela me 
convaincrait davantage. 

Done encore une fois, ceux qui plaident en faveur 
d'une prolongation sont eux aussi conscients de leurs 
responsabilites a I' egard des consommateurs et de 
leur sante et rien que pour cela deja cette prolon
gation s'impose. 

M. le President. - Plus personne ne demande 
plus la parole? ... 

Sur la proposition de resolution je suis saisi d'un 
amendement n° 1 de MM. Lenz, Petre, Santero, 
Hansen et Battaglia, libelle comme suit : 

I - Modifier comme suit le troisieme considerant : 

- vu le rapport de sa commission de I' agricul
ture ainsi que les avis de la commission de 
la protection sanitaire et de la commission 
du commerce exterieur (doc. 108). 

II- Supprimer les paragraphes 1 a 3 et les rempla
cer par les paragraphes suivants : 

1° Re;ette la proposition de directive de la 
·commission de la C.E.E. pour les motifs 
indiques dans I' avis de la commission de 
la protection sanitaire et se prononce contre 
la prorogation de la reglementation transi
toire selon laquelle les dispositions natio
nales reglementant le traitement en surface 
des agrumes par le diphenyle, I' orthophenyl
phenol et 1' orthophenylphenate de sodium 
restent en vigueur jusqu'au 31 decembre 
1965; 

2° Insiste au contraire pour que la directive 
du Conseil du 5 novembre 1963 ne soit 
pas modifiee, mais appliquee regulierement. 

J'ai !'impression que M. Lenz a deja soutenu cet 
amendement dans son intervention. Je voudrais lui 
demander s'il entend ajouter quelque chose. 

La parole est a M. Lenz. 

M. Lenz. - (A) Monsieur le President, je vou
drais revenir rapidement sur les dernieres remarques. 
Monsieur Mansholt a demande entre autres : queUe 

sera la reaction des consommateurs lorsque !'utilisa
tion sera completement interdite ou du moins sus
pendue jusqu'a ce qu'on ait trouve le caractere 
totalement inoffensif du traitement ? MM. Vredeling 
et Kriedemann out pose des questions dans le meme 
sens. 

On ne peut que repondre que I' on sous-estime la 
capacite de l'economie si l'on croit qu'il n'y a pas 
d'autres moyens de faire arriver ces produits jusqu'ici 
sans qu'ils aient ete traites au diphenyle ou avec 
d' autres produits chimiques. 

J e voudrais a mon tour demander si la Commission 
europeenne peut nous donner I' assurance que pen
dant cette annee les trois criteres qu' elle a poses 
comme condition pourront reellement etre respectes ? 
Peut-elle proceder a un controle ? Peut-elle donner 
une garantie a cet effet ? Si c' est le cas, je serais 
personnellement dispose a revoir rna position, mais 
je devrais d' abord tenir compte de I' opinion de la 
majorite de la commission. 

M. le President. - Apres cette intervention, la 
parole est a M. Sabatini qui a demande la parole 
sur cet amendement. 

M. Sabatini, - (I) Je ne voudrais faire qu'une 
tres breve declaration de vote. 

J' estime qu' a pres les explications qui nous ont ete 
donnees et la longue discussion qui a eu lieu, il est 
possible d'accepter ce qu'a dit M. Mansholt, a savoir 
que chaque gouvernement national doit prendre Ia 
responsabilite de reglementer et de discipliner cette 
matiere et s' engager a preserver la sante publique. 

Pour ecarter toute impression qu'il puisse s' agir 
uniquement d'un motif commercial interessant les 
producteurs d' agrumes italiens, je voudrais dire que 
I' on peut trouver d' autres moyens pour garantir aux 
autres produits etrangers des transports tres rapides, 
de sorte qu'il serait possible d'offrir de plus grandes 
possibilites de vente. 

Je pense done que le probleme devra etre appro
fondi par la suite. On ne peut pas dire que !'impres
sion des techniciens et des personnalites italiennes 
competentes soit defavorable par principe parce que 
tous out interet a experimenter de nouvelles solutions 
avant de porter un jugement definitif_. 

J e ne voudrais toutefois pas aller a I' encontre de 
la position parfaitement logique des representants 
de la commission sanitaire qui soutiennent que la 
sauvegarde de la sante publique doit passer avant 
les interets economiques. c· est pourquoi je m' abs
tiendrai de voter. 

M. le President. - Plus personne ne demande 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 
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President 

L' amendement est rejete. 11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant une directive modifiant Ia directive du Conseil du 5 novembre 1963 
relative au rapprochement des legislations des Etats membres concernant les agents 
conservateurs pouvant etre employes dans les denrees destinees a l'alimentation humaine 

Le Parlement europeen, 

- vu la consultation du Conseil de la C.E.E. (doc. 99), 

vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant une 
directive modifiant la directive du Conseil du 5 novembre 1963 relative au 
rapprochement des legislations des Etats membres concernant les agents conser
vateurs pouvant etre employes dans les denrees destinees a I' alimentation humaine, 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 108), 

1. Est d' avis qu'il n' est pas possible d' approuver cette proposition ; 

2. Recommande a la Commission de soumettre en temps utile au Conseil une 
nouvelle proposition modifiant les dispositions de !'article 5 b) de la directive du 
5 novembre 1963 en ce sens que la legislation des Etats membres restera applicable 
pour une annee supplementaire, c'est-a-dire jusqu'au 31 decembre 1966 ; 

3. Exprime par cette nouvelle recommandation adressee a la Commission de 
la C.E.E. son approbation d'une telle prorogation et considere que dans ce cas 
particulier, et compte tenu des delais a respecter, il n'est pas necessaire de donner 
un nouvel avis sur la nouvelle proposition en ce sens deja annoncee par la Com
mission de la C.E.E. ; 

4. Charge son president de transmettre le present avis ainsi que le rapport 
auquel il fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

6. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Je rappelle que la reunion annuelle de la confe
rence parlementaire de I' association entre les Etats 
africains et malgache associes aura lieu du 6 au 
9 decembre 1965, a Rome. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances dans la semaine du 17 au 
22 janvier 1966. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

11 en est ainsi decide. 

7. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le President. - Conformement a 1' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance, qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
de bats. 

11 n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

8. Interruption de la session 

M. le President. - J e declare interrompue la 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 25) 
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vembre 1965) - (p. 117) 

De bats 

- £changes commerciaux entre Ia C.E.E. et les 
£tats africains et malgache associ& : 

- rapport (doc. 100) et proposition de re
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tion humaine : 

- rapport (doc. 108) et JWoposition de resolution 
de Ia commission de I' agriculture et amende
ment: 
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-est d'avis que les propositions de 
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tivement les raerves expriJn&ls par 
MM. Laan et Berkhouwer (25 nooembre 
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tion de resolution faisant mite au rapport de 
M. Armengaud (doc. 103) (25 novembre 1965) 
- (p. 119) 

FALLER, Walter 

Documentation 

- Rapport (doc. 106) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des asseciations sur 
Ia propositi011 de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 26) concernant un reglement relatif aux 
importations de matieres grasses en prove
nance de Ia Grece (28 novembre 1965) -
(p. 3) 

Debats 

- Importations de matieres grasses en provenance 
de Ia Grece: 

- rapport (doc. 106) et proposition de resolution 
de la commission des associations : 

- presente son rapport (23 no
vembre 1965) - {p. 13) 

FOHRMANN, Jean, membre de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

Debats 

- Hommage a Ia memoire des victimes de Ia catas
trophe miniere du puits de « La Tronquie » : 

- s'associe, au nom de Ia Haute 
Autorite, a l'hommage rendu par le pre
sident du Parlement a Ia memoire des 
disparus ; donne !'assurance que Ia 
Haute Autorite poursuivra et develop
para ses efforts dans le domaine de Ia 
securite et mettra une contribution fi
nanciere a Ia disposition des families des 
victimes (24 novembre 1965) - {pp. 45-
46) 

FRIEDENSBURG, Ferdinand 

De bats 

- Conditions de travail du Parlement europeen : 

- rrJ'fJ'Porl (doc. 105) et proporition de resolution 
de la commis~Wn des budgets et de r adminis
tration: 

- approuve !'initiative des auteurs 
de Ia proposition de resolution tendant a 
doter le Parlement de meilleures instal
lations ; se prononce en Iaveur d'une 
association rationnelle avec le Conseil 
de !'Europe alnsi que de !'insertion, 
dans le texte de Ia proposition de reso
lution, de Ia demande explicite d'une 
somme d'un million d'unites de compte 
(24 novembre 1965} - (pp. 43-44) 

- repond 1\ une observation de 
M. Kreyssig (24 novembre 1965) 
(p. 44) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- £change de vues sur Ia declaration du Conseil 
de minlstres des Ce»mmunau~s enropeennes : 

- prend position, au nom du 
groupe democrate-chretien, sur Ia decla
ration du Conseil et sur le communique 
de Ia commission politique ; souligne Ia 
necessite de ne reprendre les negocia
tions que sur Ia base et le respect des 
regles des traites en ce qui conceme les 
droits communautaires de Ia Commis
sion et le vote 1\ Ia majorite du Conseil ; 
souhaite que Ia crise prenae rapideruent 
fin et que Ia C.E.E. retrouve son elan 
et reprenne son activit«'! fructueuse 
(25 novembre 1965) - (pp. 83-85) 

GROEBEN, Hans von der, membre de la Com
mission de la C.E.E. 

Debats 

- Marche international de Ia construction navale : 

- rapporl (doc. 103) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche lnterieur et amen
dements: 

HAHN, Karl 

Nomination 

- intervient au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. ; prend position sur les 
divers points de vue exprimes au cours 
du debat et repond aux questions qui lui 
ont ete posees par divers orateurs 
(25 novembre 1965) - (pp. 111-113, 
113-114) 

- donne quelques precisions en re
ponse aux questions de MM. Vredeling 
et Illerhaus (25 novembre 1965) -
{p. 115) 

- repond a Ia question precise 
posee par M. Armengaud relative a 
!'article 4 de Ia proposition de directive 
(25 novembre 1965) - (p. 116) 

- Membre de Ia Conference parlemeataire de I' asso
ciation entre Ia C.E.E. et les £tats africains 
et malgache associes (23 novembre 1965) 
(p. 3) 

HANSEN, Frankie, Leopold 

Debats 

- Substances dangereuses : 

- rapporl (doc. 104) et proposition de resolution 
de la commi.Ysion de la protection sanitaire : 

- presente le rapport elabore par 
M. Spenale (26 novembre 1965) -
{pp. 122-123) 

- approuve Ia modification du texte 
fran~ais de !'article 6 proposee par 
M. Moreau de Melen (26 novembre 1965) 
- (p. 124) 
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HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- £change de vues sur Ia declaration du Conseil 
de ministres des CommunautM europeennes : 

- precise, en reponse a une ques
tion de M. Kapteyn, Ia position de Ia 
Commission de Ia C.E.E. a J'egard de 
Ia declaration politique du Conseil 
(25 novembre 1965) - (p. 89) 

HOUGARDY, Norbert 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (26 no
vembre 1965) - (p. 121) 

ILLERHAUS, Joseph 

De bats 

- Marche international de Ia construction navale : 

- rapport (doc. 103) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- formule quelques observations 
sur le fond de Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. ; est d'avis que les 
£tats membres devraient discuter serieu
sement de ces problemes avant que !'on 
n'arr~te Ia directive (25 novembre 1965) 
- (pp. 108-109) 

- prie M. von der Grreben de don-
ner une precision complementaire con
cernant le versement de Ia subvention 
de 10 °/o (25 novembre 1965) - (p. 115) 

KAPTEYN, Paul, J., vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside Ia seance du 26 novembre 
1965 

- Association C.E.E.-Grece : 

- rapport (doc. 107) et proposition de resolution 
de la commission des associations : 

- est d'avis que Je rapport et !'ex
pose de M. Liicker sont d'une grande 
portee ; deplore le nombre peu eleve 
d' orateurs inscrits dans Ia discussion et 
suggere que les rapports soient transmis 
dorenavant aux membres en temps utile 
afin que ceux-ci puissent ~tre a m~me 
d'intervenir dans le debat (23 novembre 
1965) - (p. 9) 

- £change de vues sur Ia declaration du Conseil 
de minislres des Communau~M europeennes : 

- rappelle que le groupe socialiste 
a defendu le point de vue selon lequel 
le colloque avec le Conseil aurait dti 
avoir lieu au cours de Ia presente ses
sion ; approuve sons reserve de certaines 
conditions Ia reunion prevue par Je Con
sci! hors de Ia presence de Ia Commis
~ion de Ia C.E.E. ; espere qu'un accord 

sera realise sur Ia base de I' adoption, 
par les cinq gouvernements, d'un point 
de vue unique et de Ia proclamation 
solennelle de leur fidelite aux traites de 
Rome (25 novembre 1965) - (pp. 85-86) 

KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parlement 
europeen 

Nomination 

- Membre de Ia commission du commerce exrerieur 
(26 novembre 1965) - (p. 121) 

Demission 

- Membre de Ia COIDDllSSion de l'energie (25 no
vembre 1965) - (p. 121) 

Debats 

- Association C.E.E.-Grece : 

- rapport (doc. 107) et proposition de resolution 
de la commission des associations : 

- declare que le groupe socialiste 
approuve pleinement le rapport de 
M. Liicker ainsi que les avis des trois 
commissions parlementaires qui y sont 
consignes ; emet une critique au sujet 
de Ia procedure retenue pour Ia discus
sion du deuxieme rapport du Conseil 
d'association (23 novembre 1965) -
(p. 10) 

- Conditions de travail du Parlement europeen : 

- rapport (doc. 105) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de r adminis
tration: 

- ne peut approuver Ia suggestion 
de M. Friedensburg tendant a inserer, 
dans Ia proposition de resolution, une 
dcmande d'octroi au Parlement d'une 
somme d'un million d'unites de compte ; 
souhaite que Ia proposition de resolu
tion, telle qu' elle est presentee par Ia 
commission des budgets et de !'adminis
tration, remporte I' adhesion du Parle
ment (24 novembre 1965) - (p. 44) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Documentation 

- Rapport (doc. 108) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de l'agriculture sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaure economique europeenne au Conseil 
(doc. 99) concernant une directive modifiant 
Ia directive du Conseil du 5 novembre 1963, 
relative au rapprochement des legislations des 
£tats membres concernant les agents conser
vateurs pouvant etre employes dans les denrees 
destinees a l'alimentation humaine (25 no
vembre 1965) - (p. 120) 

De bats 

- Relations commerciales entre Ia C.E.E. et l'Inde : 

- rapport interimaire (doc. 98) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur: 
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- approuve Ie rapporteur, au nom 
du groupe socialiste, d'avoir mis en lu
miere les difficultes croissantes aux
queiles se heurte I'Inde et les pietres 
rlmsltats concrets qu'ont eus les relations 
de Ia C.E.E. avec ce pays ; souligne Ia 
responsabilite du Parlement et !'engage 
a lancer un appel aux gouvemements 
des £tats membres et au Conseil pour 
qu'ils mettent en reuvre une politique 
commerciale et une politique de develop
pement communes ; invite Ia Commis
sion de Ia C.E.E. a poursuivre ses ne
gociations dans le cadre qui lui a ete 
assigne (23 navembre 1965) - (pp. 19-20) 

- Realisation des objectifs prevus a )'article 39 du 
traite: 

- rapport interimaire (doc. 102) de Ia commis
sion de l' agriculture : 

- deplore, au nom du groupe so
cialiste, Ie peu de progres realises au 
sein de Ia commission de !'agriculture 
en ce qui conceme r etude du projet de 
reglement de Ia Commission de Ia 
C.E.E. (25 novembre 1965) - (pp. 89-90) 

- Agents conservateurs employes dans l'alimenta
tion humaine : 

- rapport (doc. 108) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture et amende
ment: 

LAAN, Reint 

De bats 

- presente son rapport (25 no
vembre 1965) - (pp. 130-132) 

- intervient, en tant que rappor
teur, en conclusion du debat dans le but 
de faire Ie point sur les diverses consi
derations exprimees ; se prononce en 
faveur de Ia prorogation d'un an pro
posee par Ia Commission de Ia C.E.E. 
(25 navembre 1965) - (pp. 137-138) 

- Marche international de Ia construction navale : 

- rapport (doc. 103) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dements: 

- formule quelques remarques con
cernant les principes essentiels du rap
port de M. Armengaud ; est personnelle
ment d'avis que les graves difficultes 
qui se posent dans le domaine de Ia 
construction navale ne pourront etre re
solues qu'au moyen de modifications 
structurelles ; aimerait que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. fit connaitre son avis 
sur Ia question (25 navembre 1965) -
(pp. 95-96) 

LEEMANS, Victor, president du Parlement europeen 

De bats 

- preside au cours des seances des 
23, 24 et 25 novembre 1965 

Voir aussi: PR£SIDENT DU PARLE
MENT EUROp]l;EN 

LENZ, Aloys, M. 

Documentation 

- Amendement n• 1 (avec MM. Petre, Santero, 
Hansen et Battaglia) a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Kriede
mann (doc. 108) (26 novembre 1965) - (p. 138) 

De bats 

- Agents conservateurs employes dans l'alimenta
tion hmnaine : 

- rapport (doc. 108) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture et amende
ment: 

- formule une remarque au sujet 
de Ia procedure adoptee par le Parle
ment pour I' examen de Ia directive de 
Ia Commission de Ia C.E.E. ; estime que 
les problemes de Ia protection sanitaire 
relevent en premier lieu de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire ; expose 
!'avis de cette demiere et annonce qu'un 
amendement a ete depose dans le sens 
de cet avis (26 navembre 1965) -
(pp. 132-133) 

- expose ]es raisons pour lesquelles 
Ia commission de Ia protection sanitaire 
ne peut renoncer a sa proposition de re
jeter le texte de Ia directive de 1' exe
cutif (26 navembre 1965) (p. 136) 

pose quelques questions a 
M. Mansholt ; se declare dispose a re
voir sa position dans le cas de reponses 
satisfaisantes de Ia part de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. (26 navembre 1965) -
(p. 138) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la 
Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- intervient au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E. dans le but de faire 
le point sur 1' etat de Ia politique ~ociale 
et pour analyser les resultats obtenus et 
les perspectives de developpement dans 
ce domaine (24 navembre 1965) -
(pp. 50-56) 

- repond, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., aux questions posees 
au cours du debat par M. Petre, 
M11" Lulling, MM Merchiers, van der 
Ploeg, Merten et Bersani (24 novembre 
1965) - (pp. 69-71) 

- Suites a donner a Ia Conference europeenne sur 
Ia securite sociale : 
- rapport (doc. 96) et proposition de resolution 

de Ia commission sociale : 
- constate, avec satisfaction, que Ia 

commission sociale a adopte, dans les 
grandes !ignes, le programme elabore et 
presente par Ia Commission de Ia 
C.E.E. ; donne quelques renseignements 
complementaires sur les problemas de 
securite sociale des travailleurs migrants, 
frontaliers et saisonniers et sur ceux que 
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pose !'harmonisation des iepslations so
ciales et des regimes de securi te sociale 
(24 novembre 1965) - (pp. 77-78) 

- Substanees clangenruses : 
- rapport (doc. 104} et proposition de resolution 

de 1a commimon de 1a protection Nnitaire : 
- souligne brievement Timportance 

et Ia portee des deux propositions de 
directive ; remercie le rapporteur et Ia 
commission de Ia protection sanitaire de 
Ia collaboration constructive qu'ils ont 
apportee sur ce plan a la Commission 
de Ia C.E.E. ; repond aux questions 
posliei et aux observations fonnulees au 
cours du debat (26 novembre 1965) 
(p. 124) 

LIPKOWSKI, Jean de 

De bats 

- £change de vues sur Ia declaration du Conseil 
de ministres des Communautes europeennes : 

- se felicite, au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne, de 
l'heureuse evolution de Ia crise actuelle ; 
fait etat de declarations positives pu
bliees par le gouvernement fran9ais ten
dant a ouvrir des perspectives d'avenir; 
est d'avis qu'une explication franche et 
loyale entre les six gouvernements pour
rait avoir lieu a une date rapprochee en 
vue de regler les difficultes techniques 
qui se posent et de donner un nouveau 
depart a une cooperation politique in
dispensable (25 novembre 1965) -
(pp. 87-89) 

LUCKER, Hans-August 

Documentation 

- Rapport (doc. 107) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des associations sur 
Ia recommandation de Ia commission parle
mentaire mixte C.E.E.-Grece dU 16 juillet 1965 
sur le demdme rapport annuel d'activite do 
Conseil d'association C.E.E.-Grece (23 no
vembre 1965) - (p. S) 

De bats 

- Association C.E.E.-Grece : 
- mpport (doc. 101) et proposition de resolution 

de 1a commission des associations : 
- presente son rapport (23 no

vembre 1965) - (pp. 4-8} 

LULLING, Mile Astrid 

Debats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de 1a commission 10ciale : 

- felicite M. Rohde de Ia maniere 
originale dont il a con9u son rapport ; 
fonnule quelques observations sur !'evo
lution de Ia situation sociale dans Ia 

Communaute ; deplore le caractere frag
mentaire et !'imprecision du traite en 
matiere sociale ; approuve les recentes 
initiatives de Ia Commission de Ia C.E.E. 
en matiere d'hannonisation sociale et 
!'incite a renforcer son action dans ce 
domaine ; commente les grandes !ignes 
du programme d'action des syndicats 
libres dans Ia Communaute ; souligne 
quelques aspects des problemes de 
l'emploi et de Ia politique sociale dans 
1' agriculture et dans les transports 
(24 novembre 1965) - (pp. 59-62) 

MANSHOLT, S.A., vice-president de la Commission 
de la C.E.E. 

Debats 

- Realisation des objectifs prevus A l'article 39 du 
traite: 

- rapport interimaire (doc. 102) de 1a commission 
de r agriculture : 

- repond brievement au rapporteur 
de Ia commission de !'agriculture; de
clare que la Commission de Ia C.E.E. 
donnera volontiers suite au vreu exprime 
par le Parlement de reconsiderer sa pro
position et qu'elle prendra en considera
tion les suggestions contenues dans le 
rapport interimaire (25 novembre 1965) 
- {p. 90) 

- Agents conservateurs employes dans l'alimenta
tion humaine : 

- rapport (doc. 108) et proposition de resolution 
de 1a commission de r agriculture et amende
ment: 

- approuve, dans les grandes !ignes, 
Ia declaration du rapporteur, M. Kriede
mann ; donne les precisions souhaitees 
en ce qui concerne les etudes et les en
qu~tes effectuees en vue de determiner 
le degre de nocivite du diphenyle ; 
estime que Ia prorogation d'un an des 
legislations nationales est sonbaitable 
etant donne le fait qu'aucun resultat 
definitif en Ia matiere n' a pu ~tre en
registre (26 novembre 1965) - {pp. 135-
136) 

- precise son point de vue au sujet 
du probleme de !'utilisation du diphe
nyle ; rappelle que les opinions sont tres 
divergentes sur Ia question de savoir si, 
et dans queUe mesure, !'usage de ce pro
duit est nocif; declare qu'aucune regie
mentation communautaire n'existe en Ia 
matiere et que l'executif propose de 
maintenir en vigueur les legislations na
tionales (26 novembre 1965) - (p. 137) 

MERCHIERS, Laurent 

De bats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- rend hommage, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, aux 
membres de Ia Commission de Ia C.E.E. 
et en particulier a M. Levi Sandri ainsi 
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qu'au rapporteur de Ia conmusuon so
ciale, M. Rohde ; emet quelques obser
vations sur quelques probl~ hnlques 
dans le rapport, A savoir: !'augmenta
tion du ~e des travai)Jeurs sous con
trat et de Ia main-d'<Euvre feminine, Ia 
fonnation technique industrielle, Ia de
fection de Ia main-d'<Euvre dans !'agri
culture et Ia securite sociale (24 no
vembre 1965) - (pp. 62-64) 

MERTEN, Hans 

Debats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et fW01JOsition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- estime que le rapport presente 
par Ia Commission de Ia C.E.E. et celui 
du rapporteur de Ia commission sociale, 
M. Rohde, donnent une excellente vue 
d' ensemble des realisations sociales dans 
les six pays ; fommle quelques re
marques complementaires sur les pro
blemes de sllcurite sociale et de forma
tion professiODneUe ; invite la Commis
sion de la C.E.E. a foumir, dans ses 
rapports ulterieun, plus de donnees con
cernant le developpement industriel mo
deme et ses repercussions dans le do
maine social (24 nOflembre 1965) -
(pp. !16-67) 

MOREAU DE MELEN, L.E.E.M. Henri 

De bats 

- Substances dangereUiell : 

- rapport (doc. 104) et proposition de resolution 
de la commimon de la protection sonitaire : 

- formule une remarque concer
nant le texte fra~ais de !'article 6 de Ia 
directive proposee par Ia Commission 
executive relative a la classification, 
l'etiquetage et l'emballage des substances 
dangereuses ; propose une redaction nou
velle de cet article (26 nooembre 1965) 
- (pp. 123-124) 

MORO, Gerolamo, Lino 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 98) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission do com
merce exterieur mr les relatiOIU commerclales 
entre Ia C.E.E. et Mode (23 novembre 1965) 

(p. 2) 

Debats 

- Relations COIIIIIleleiale entre Ia C.E.E. et l'lode : 

- rapport inMrlmaire (doc. 98) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur: 

- presente son rapport (23 no
vembre 1965) - (pp. 16-19) 

MULLER-HERMANN, Ernst 

Demission 

- Membre de Ia Coaferenee ,_(emeataire de I' asso
ciation entre Ia C.E.E. et les :£tats africains 
et malgache associes (23 novembre 1965) 
(p. 3) 

Debats 

- Marche international de Ia construction navale : 

- rGpJJOrl (tloc. 103) ef proposition de rt§solution 
de Ia commission du mtJrche interleur et amen
dements: 

- intervient en tant qu'originaire 
d'une region dans laquelle Ia construc
tion navale revet une importance parti
culiere ; partage les reserves formulees 
par MM. Laan et Berkhouwer A l'egard 
du syneme des subventions propose par 
Ia Commission de la C.E.E. ; estime 
toutefois qu'une solution de ce genre 
devra i!tre retenue ; prie la Commission 
de la C.E.E. de redoubler d'effort en 
vue d' eliminer les distorsions de concur
rence sur le plan mondial (25 novembre 
1965) - (pp. 105-106) 

- intervient (25 nooembre 1965) -
(p. 115) 

NA VEA U, Charles 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (23 novembre 
1965) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission des transports (25 no
vembre 1965) - (p. 82) 

- Membre de Ia eouunission de l'energie (25 no
vembre 1965) - (p. 82) 

- Membre de Ia commission de l'agrieulture (25 no
vembre 1965) -- (p. 82) 

PEDINI, Mario 

De bats 

- :£changes commerciaux entre Ia C.E.E. et les 
:£tats africaius et malgache associes : 

- rapport (doc. 100) et proposition de resolution 
de la commission pour la cooperation avec des 
payr en voie de developpement : 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, le rapport et la pro
position de resolution presentes par 
M. Spenale; est d'avis que le vote du 
Parlement rendra plus convaincante et 
plus solide Ia position de celui-ci lors 
de Ia prochaine conference parlemen
taire de 1' association qui se tiendra a 
Rome en decembre 1965 ; analyse divers 
paragraphes de Ia proposition de resolu
tion et propose d'apporter, avec l'accord 
du rapporteur, une modification au para
graphe 3 de celle-ci ; evoque divers 
aspects du probleme important du sous
developpement (23 nooembre 1965) -
(pp. 28-31) 

- intervient (23 novembre 1965) -
ijl. 31) 
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P£TRE, Rene 

De bats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- exprime Ia gratitude du groupe 
democrate-chr6tien A l'egard de Ia 
Commission de Ia C.E.E. pour les pro
gres realises dans le domaine social ; 
felicite egalement le rapporteur de Ia 
commission sociale, M. Rohde, pour son 
excellent rapport ; souligne deux points 
particulierement importants dans l'evo
lution sociale et culturelle, a savoir : Ia 
politique des revenus et les aspects so
ciaux et culturels de Ia politique en ma
tiere de loisirs populaires ; declare que 
son groupe votera Ia proposition de re
solution annexee au rapport (24 no
vembre 1965) - (pp. 57-59} 

- Suites a donner a Ia Conference europeenne sur 
Ia secunte sociale : 

- rapport (doc. 96) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- prend position, au nom du 
groupe democrate-chretien, en faveur de 
Ia proposition de resolution annexee a 
!'excellent rapport de M. Sabatini ; s'as
socie aux declarations formulees par le 
president de Ia commission sociale, 
M. Troclet, et traite de plusieurs aspects 
du probleme de Ia securite sociale 
(24 nooembre 1965) - (pp. 76-77} 

PFLIMLIN, Pierre 

De bats 

- Conditions de travail du Parlement european : 

- rapport (doc. 105) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration: 

- formule quelques observations 
sur le rapport et !'expose de M. Wohl
fart, rapporteur ; evoque le probleme de 
Ia fixation des services du Parlement et 
rappelle les projets de construction d'un 
certain nombre de batiments destines au 
Conseil de !'Europe et au Parlement 
elabores par Ia ville de Strasbourg en 
1959 ; emet le vreu que les contacts 
soient repris au plus tOt et qu'un groupe 
de travail tripartite soit constitue dans 
le but d' etudier a bref delai le plan de 
l'utilisation des sols, d'elaborer un nou
veau plan de masse et des projets de 
construction (24 nooembre 1965) -
(pp. 42-43) 

PHILIPP, Gerhard 

Debats 

- Substances dangereuses : 

- rapport (doc. 104) et proposition de resolution 
de la commission de Ia protection sanitaire : 

- pose une question a Ia Commis
sion de Ia C.E.E. relative au regime re
serve aux produits phytopharmaceu
tiques (26 novembre 1965) - (p. 123) 

PLOEG, C. J. van der 

Debats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- remercie M. Levi Sandri et ses 
collaborateurs de leur excellent expose 
sur Ia situation sociale dans Ia Commu
naute en 1964 ainsi que M. Rohde pour 
son rapport ; souligne quelques pro
blemes evoques dans celui-ci et invite 
l'executif a accorder toute son attention 
au principe de Ia capitalisation ouvriere, 
a Ia readaptation de Ia main-d'reuvre 
dans le secteur agricole et a Ia libre cir
culation des travailleurs (24 nooembre 
1965) - (pp. 64-66) 

PRESIDENT DU CONSEIL DE LA C.E.E. 

Documentation 

- Proposition (doc. 99) de Ia Commission de 
Ia Communaute eoonomique europeenne au 
ConseU concernant one directive modifiant 
Ia directive do ConseU do 5 novembre 1963 
relative au rapprochement des legislations des 
:£tats membres concernant les agents conserva
teurs pouvant titre employes dans les denrees 
destinees a )'alimentation humaine (23 no
vembre 1965) - (p. 2) 

PRESIDENT DU PARLEMENT EUROPEEN 

De bats 

- Commissions parlementaires d'assoclation: 

- donne connaissance au Parle-
ment de deux lettres en date du 26 oc
tobre 1965 emanant du Conseil de Ia 
C.E.E. relatives a Ia composition des 
commissions parlementaires d'association 
(23 nooembre 1965) - (p. 2) 

- Communication concernant les projets de budget 
pour 1966: 

- communique le texte d'une lettre 
emanant des Conseils de Ia C.E.E. et de 
Ia C.E.E.A. datee du 15 novembre 1965, 
relative a Ia transmission des projets de 
budget des deux Communautes pour 
l'exercice 1966 au Parlement (23 no
vembre 1965) - (p. 2) 

- Hommage a Ia memoire de S.M. Ia reine :£Iisa
beth de Belgique : 

- prononce l'eloge funebre de 
S. M. Ia reine "~!:Iisabeth de Belgique et 
prie le Parlement d'observer quelques 
instants de silence et de s' associer au 
deuil qui frappe Ia famille royale de 
Belgique et le peuple beige (24 no
vembre 1965) - (pp. 37-38} 

- Hommage a Ia memoire des victimes de Ia catas
trophe miniere do puits de « La Tronquie >> : 

- annonce qu'un grave accident 
minier s'est produit au puits de «La 
Tronquie » des Houilleres du bassin 
d'Aquitaine a Carmaux ; s'incline, au 
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nom du Parlement europeen, devant les 
victimes et s'associe au deuil qui frappe 
leurs families (24 novembre 1965) -
(p. 45) 

- Felicitations adressees a M. Lyon, greffier adjoint 
du Parlement europeen : 

- informe le Parlement de Ia nomi
nation de M. Lyon, au poste de secre
taire general de Ia questure de I'Assem
blee nationale francaise ; remercie 
M. Lyon pour les eminents services ren
dus au Parlement depuis plus de treize 
annees et lui adresse ses plus vives feli
citations a l'occasion de sa nomination 
(25 novembre 1965) - (p. 82) 

- £change de vues sur Ia declaration du Conseil 
de ministres des Communautes europeennes : 

- donne lecture au Parlement d'une 
declaration du Conseil du 26 octobre 
1965 ainsi que d'un communique adopte 
par Ia commission politique au cours de 
sa reunion du 12 novembre 1965 (25 no
vembre 1965) - (pp. 82-83) 

- Felicitations adressees a Mm• Strobel : 
- exprime sa joie de retrouver 

Mm• Strobel en parfaite sante a son 
poste et Ia felicite chalcureusement pour 
l'honneur qui lui a ete rendu par 
I' attribution du prix « Isabelle d'Este » 

(25 novembre 1965) - (p. 89) 

RADEMACHER, Willi Max 

Demission 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(26 novembre 1965) - (p. 121) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Association C.E.E.-Grece : 

- rapport (doc. 107) et proposition de Ia commis
sion des associations : 

- presentc, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., quelques observations 
de fond sur Ia situation economique de 
Ia Grece et sur les resultats des deux 
premieres annees d'association de ce 
pays a Ia Communaute (23 novembre 
1965) - (pp. 10-11) 

Importations de matieres grasses en provenance 
de Ia Grece: 
- rapport (doc. 106) et proposition de resolution 

de Ia commission des associations : 
- rcmercie Ia commission des asso

ciations et son rapporteur de leur prise 
de position devant le Parlemcnt (23 no
cembre 1965) - (p. 13) 

- Relations commerciales entre Ia C.E.E. et I'Inde : 

- rapport interimaire (doc. 98) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur: 

- retrace l'historique des negocia
tions menees par Ia Commission de Ia 
C.E.E. avec I'Inde ; donne quelques pre
cisions sur les concessions d'ordre tari
faire en cc qui conccrne Ia suspension 

des droits pour un certain nombre de 
produits exportes par I'Inde vers Ia 
Communaute ; estime que des progres 
substantiels pourront etre atteints grace 
aux negociations en cours dans le cadre 
du G.A.T.T. et de Ia Conference mon
diale sur le commerce ; fait le point sur 
ces negociations ; rappelle que Ia Com
munaute s'interesse non seulement aux 
problemes de I'Inde mais egalement a 
ceux des autres pays en voie de deve
loppement d'Afrique et d'Asie (23 no
vembre 1965) - (pp. 20-23) 

ROCHEREAU, Henri, membre de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- £changes commerciaux entre Ia C.E.E. et les 
£tats africains et malgache associes : 

- rapport (doc. 100) et proposition de resolution 
de la commission pour la cooperation avec des 
pays en vole de developpement: 

ROHDE, Helmut 

Documentation 

- remercie Ia commission parle
mentaire pour Ia participation efficace 
qu'elle apporte a Ia realisation pratique 
des objectifs de !'association ; donne 
quelques precisions concernant I' effort 
entrepris par Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur le plan pratique en vue de promou
voir les ventes des produits en prove
nance des :E:tats associes sur le territoire 
de Ia Communaute ainsi que sur les 
etudes entreprises sur les produits de 
)'Afrique Sahelienne et de )'Afrique 
forestiere ; evoque les problemes de 
!'organisation des marches, de !'indus
trialisation et des investissements prives 
(23 novembre 1965) - (pp. 32-35) 

- Rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale concernant 
I' expose de Ia Commission de Ia C.E.E. 
(doc. 50-111) sur l'evolution de Ia situation 
sociale dans Ia Communaute en 1964 (23 no
vembre 1965) - (p. 2) 

De bats 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- presente son rapport (24 no
vembre 1965) - (pp. 46-49) 

- remercie le Parlement de l'ac
cueil favorable reserve a son rapport 
ainsi que M. Levi Sandri de ses preci
sions en ce qui concerne les perspectives 
de Ia politique sociale future (24 no
vembre 1965) - (p. 71) 

SABATINI, Armando 

Documentation 

- Amendement no 1 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Armengaud 
(doc. 103) (25 novembre 1965) - (p. 116) 
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Debats 

Suites a dOIUiel' a Ia Conference europeenne sur 
Ia securite sociale : 

- rapport (doc. 96) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- presente son rapport (24 nu
vembre 1965) - (pp. 73-75) 

- Marche international de Ia construction navale : 

- rapport (doc. 103) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- met !'accent sur deux aspects 
importants de Ia question de Ia cons
truction navale, a savoir : !es rapports a 
assurer entre les chantiers navals de Ia 
Communaute et Ia construction des na
vires destines a Ia vente sur le marche 
mondial ; evoque quelques points sous
estimes par l'executif dans sa proposi
tion dont Ia modernisation des equipe
ments, Ia rationalisation de Ia produc
tion, les conditions de credit dans le 
secteur de Ia construction navale et les 
incidences sociales ; expose les raisons 
qui justifient son amendement n• 1 
(25 novembre 1965) - (pp. 102-105) 

- pnisente son amendement n• 
(25 novembre 1965) - (p. 116) 

- accepte de retirer son amende
ment n• 1 (25 novembre 1965) -
(p. 117) 

- Agents conservateurs employes dans l'alimentation 
humaine: 

- rapport (doc. 108) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- expose les raisons pour lesquelles 
il s'absticndra dans le vote de !'amen
dement n• 1 (26 novembre 1965) -
(p. 138) 

SANTERO, Natale 

De bats 

- Conditions de travail du Parlement europeen : 

- rapport (doc. 105) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration: 

- est d'avis que les conditions de
plorables dans lesquelles le secretariat 
du Parlement doit travailler, nuisent au 
prestige de celui-ci et se repercutent 
defavorablement sur l'efficacite de ses 
travaux; fait remarquer que !'adoption 
de Ia proposition de resolution annexee 
au rapport constitue a Ia fois une 
initiative de portee pratique et un acte 
politique remarquable (24 novembre 
1965) - {pp. 41-42) 

- Agents conservateurs employes dans l'alimentatlon 
humaine: 

- rapport (doc. 108) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- s'associe aux remarques formu
Iees par M. Lenz au nom de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire ; est 
d'avis que les agents conservateurs sont 

necessaires pour Iutter contre Ia faim 
et Ia misere mais qu'ils ne doivent pre
senter aucun danger pour Ia sante; 
recommande Ala Commission de n'arre
ter aucune nouvelle directive tant que 
ne sera pas prouvee l'innocuite de ces 
substances dangereases (26 novembre 
1965) - {pp. 133-134) 

- repond aux observations de 
M. Vredeling (26 novembre 1965) 
{p. 135) 

SEUFFERT, Walter 

Documentation 

- Amendement oral a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Armengaud 
(doc. lOS) (25 novembre 1965) - (p. 117) 

Debats 

- Marche international de Ia construction navale : 

- rapport (doc. 103) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et 
amendements : 

- presente l'amendement n• 2 de
pose par Mm• Elsner et plusieurs de 
ses collegues (25 novembre 1965) -
(pp. 107-108) 

- presente un amendement oral 
tendant a Ia suppression de l'alinea 3 
de I' article 4 de Ia proposition de direc
tive (25 novembre 1965) - (p. 116) 

- renvoie a ses declarations ante
rieures concernant l'amendement n• 2 
(25 novembre 1965) - (p. 117) 

SPENALE, Georges 

Nomination 

- Membre de Ia commission des associations (25 no
vembre 1965) - (p. 82) 

Documentation 

- Rapport (doc. 100) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission pour Ia coopera
tion avec des pays en voie de developpement 
sur I' accroissement des echanges commerciaux 
entre Ia Communaute economique europeenne 
et les £tats africains et malgache associes 
(23 novembre 1965) - (p. 2) 

~ Rapport (doc. 104) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de Ia protection 
sanitaire sur les propositions de Ia Commis
sion de Ia Communautii economique euro
peenne au Conseil (doc. 80) relatives a 
I - une directive concernant le rapproche

ment des dispositions Iegislatives, regle
mentaires et administrative& relatives aux 
substances et preparations dangereuses. 

II - une directive concernant le rapproche
ment des dispositions legislatives regle
mentaires et administratives relatives a Ia 
classification, a l'etiquetage et l'embal
lage des substances dangereuses (23 no
vembre 1965) - (p. 3) 
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- :£changes commerciaux entre Ia C.E.E. et les 
:£tats africains et malgache assoeies : 

- ram;wst (lUx;. 100) et propo.fition de resolution 
de la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie rle developpement : 

- presente son rapport (23 no
vembt-e 1965) - (pp. 23-28) 

- appromve, en tant que rappor
teW!, Ia modification du paragraphe 7 de 
Ia proposition de n)solution (23 no
vembre 1965) - (p. 35) 

- Hommage a Ia memoire des victimes de Ia catas
trophe miniere du poits de « La Tronqoie » 

- remercie le Parlement, en tant 
qae- deputl!- du Tam, de s'~tre associe 
au deuil qui frappe Ies families des 
mineurs, victimes de Ia catastrophe ; 
demande a Ia Haute Autorite d'appor
ter toute I' aide compatible avec ses 
regles et ses moyens aux families et de 
participer aux etudes en vue d'eviter le 
retour de pareilies catastrophes (24 no
vembre 1965) - (p. 45) 

TROCLET, Leon-Eli 

Dibats 

- :£changes commerciaux entre Ia C.E.E. et les 
:£tats africains et malgache associes : 
- rapport (doc. 100) et proposition de resolution 

de la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de develappement : 

- apporte, au nom du groupe so
cialiste, un appui sans reserve au rap
port de M. Spenale dans lequel sont 
exposees, en des termes clairs et precis, 
les donnees fondamentales du probleme 
de Ia cooperation des pays en voie de 
developpement et de Ia Communaute 
(23 novembre 1965) - (pp. 31-32) 

- Situation sociale dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 101) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- intervient en tant que president 
de Ia commission sociale ; constate avec 
satisfaction que les suggestions de Ia 
commission sociale ont trouve un accueil 
favorable dans le document presente 
par Ia Commission de Ia C.E.E. et que 
celui-ci s'ameliore d'annee en annee; 
felicite chaleureusement M. Rohde pour 
Ia haute portee de son rapport et convie 
le Parlement a adopter Ia proposition 
de resolution qui lui fait suite (24 no
vembre 1965) - (pp. 49-50) 

- Suites a donner a Ia Conference europeenne sur 
Ia 86curi.t6 sociale : 
- rapport (doc. 96) et proposition de resolution 

de la commission sociale : 
- intervient en tant que president 

de Ia commission sociale ; invite Ia 
Commission de Ia C.E.E. a mettre tout 
en reuvre en vue de realiser le pro
gramme qu'elle s'est trace lors de Ia 
conference de 1962 ; rappelle Ia teneur 
de ce programme et engage le Parle
ment a voter Ia proposition de resolu-

tion presentee par Ia commissiOn so
ciale ; decl3l!e que le groupe socialiste 
y apporte son appui (24 novembre 1965) 
- (pp. 75-76) 

V ALS, Francis 

Demission 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (25 no
vembre 1965) - (p. 82) 

Nomiootion 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia calture (25 novemhre 1965) - (p. 82) 

VAN OFFELEN, Jacques L.G. 

Debats 

- Association C.E.E.-Grece : 

- rapport (doc. 107) et proposition de resolution 
de la Commission ds6. OBSDCiilltiOBB : 

- felicite M. Liicbtr pour son ex
cellent rapport et souhaite que celui-ci 
soit adopte a l'unanimite par le Parle
ment ; remercie egalement tous ceux 
qui ont collabore aux travaux de Ia 
commission des associations ; donne 
quelques precisions sur Ie rllle et les 
taches devolus a Ia commission qu'il 
preside et souligne !'importance des 
rapports de Ia C.E.E. avec Ia Grece et 
Ia Turquie ; met !'accent sur les resul
tats positifs et heureux et sur les pro
gres realises depuis I' entree en vigueur 
de !'accord d'association entre Ia C.E.E. 
et Ia Grece (23 novembre 1965) -
(pp. 8-9) 

VANRULLEN, Emile 

Demission 

- Membre du Parlement europeen (23 novembre 
1965) - (p. S) 

VREDELING, H. 

Debats 

- Marche international de Ia construction navale : 
- rapport (doc. 103) et proposition de resolution 

de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- prie M. von der Groeben de lui 
donner une precision concernant !'ap
plication de Ia directive (25 novembre 
1965) - {pp. 114-115) 

- intervient (25 novembre 1965) -
{p. 115, 115) 

- precise les raisons de son oppo
sition a Ia proposition de directive 
(25 novembre 1965) - (p. 118} 

- Agents conservateurs employes dans l'alimenta
tion h111118hle : 
- rapport (doc. 108) et proposition de resolution 

de la commission de r agriculture et amende
ment: 
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- exprime des reserves en ce qui 
conceme certaines declarations de 
MM. Lenz et Santero relatives a Ia 
nocivite du diphenyle et d'autres subs
tances apparentees; est d'avis que les 
resultats des recherches entreprises en 
ce domaine ne sont pas affinnatives ; 
prie M. Mansholt d'indiquer si Ia Com
mission de Ia C.E.E. a procede a des 
etudes approfondies et si, a Ia suite de 
celles-ci, les effets nocifs du diphenyle 
pour Ia sante ont pu ~tre prouves 
(26 novembre 1965) - (pp. 134-135) 

- approuve Ia declaration de 
M. Mansholt et invite les parlemen
taires a engager leur action contre !'uti
lisation de l'un ou !'autre produit dans 
les Parlements nationaux de leur pays 
d'origine (26 novembre 1965)- (p. 137) 

WOHLFART, Joseph, vice-president du Parlement 
europe en 

Nomination 

- Membre de Ia Coof6reoce parlemeDtalre de 1'8810-
clation entre Ia C.E.E. et les £tats africains 

et malgache associes (25 novembre 1965) 
(p. 82) 

Documentation 

- Rapport (doc. 105) et proposition de resolution 
an nom de Ia commission des budgets et de 
I' administration sur Ia propositicm de resolu
tion (doc. 81) deposee le 17 juin 1965 par 
MM. Dichgans, van Hulst, Santero, Kreyssig, 
Berkhouwer, Bord et Terrenoire, relative aux 
conditions de travail dn Parlement europeen 
(23 novembre 1965) - (p. S) 

De bats 
- preside au coors de Ia seance du 

24 novembre 1965 

- Conditions de travail du Parlement enropeen : 

- rapport (doc. 105) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration: 

- presente son rapport (24 no
vembre 1965) - (pp. 38-40) 

- intervient (24 novembre 1965) -
(p. 40) 
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